
Règlement No � 
182 

Le 3 janvier 1966. 
1662 

Assemblée des électeurs concerné5 dans le règlement 
No 182 tenue à 8 hres P.M. le 3 janvier 1966 au lieu 
ordinaire des sessions du conseil sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Jules Montour j M» Réal Fleu-
ry secrétaire-trésorier-adjoint de la Ville agit 
comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, 
^du règlement No 182, de l'avis public de convocation 
et du certificat de publication. 

En aucun temps entre 8 hres P.M. et 9 hres P.M. aucun 
électeur ne s'est présenté pour demander que ledit 
règlement No 182 ne soit soumis aux électeurs par 
voie de referendum. 

A 9 hres P.M. le président, en 1'occurence Son Hon-
neur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 
182 décrétant le zonage du parc industriel No 1 au 
Secteur Ste-Marguerite adopté par les électeurs pro-
priétaires. 

Le 3 janvier 1966, 

Assemblée régulière du Conseil municipal de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest tenue à. 9 hres P.M. le 3 jan-
vier 1966 sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montourj étaient aussi présents à cette assem-
blée MM. les Echevins Fernand Colbert, Henri Guilbert 
Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob et Gaston 
Cormier. 

Minutes Ré-
solution No 
1-66 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin. 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin. 

Que le procès verbal de l'assemblée du Conseil tenu 
le 20 décembre 1965 soit et est adopté tel que rédi-
gé dans le livre des minutes de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest et soumis à tous les membres du Conseil 
en date du 31 décembre 1965» 

ADOPTE. 

nijuneau1
Copie



V . 

Liste de 
comptes No. 
64-C 
Résolution 
2-66 

Ouverture de 
soumissions 
pour camion 

Ajustement 
des vidanges 
Résolution 
3-66 
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Le 3 janvier 1966. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin. 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin. 

Que la liste de comptes No 64-C comportant les dépen-
ses au montant de $39,249.96 soit et est adopté pour 
paiement» 

ADOPTE» 

L'ingénieur municipal M. Roger Koude T.D. Ing. procède 
à l'ouverture des soumissions demandées pour l'achat 
d'un camion. Quatre soumissionnaires ont soumis des 
quotations pour ce véhicule: 

1, Sirois Automobile Ltée: 

A) pour un camion de 2 tonnes $4,600.00, 

B) pour un camion de 3 tonnes $4,900.00. 

2. Auto Port Inc.: 

A) pour un camion de 2 tonnes $4,686.00, 

B) pour un camion de 3 tonnes $4,826.00. 

3, Trois-Rivières Chrysler Ltée: 

A) pour un camion de 2 tonnes $4,410.00, 

B) pour un camion de 3 tonnes $4,825.00» 

4. Matte Automobile Incî 

A) pour un camion de 2 tonnes $4,408.60, 
B) pour un camion de 3 tonnes $4,590.90. 
M. Roger Houde, ingénieur, explique aux membres du 
Conseil que vu la petite différence entre les deux 
prix, il serait préférable que la Ville fasse acquisi-
tion d'un camion de 3 tonnes plutôt qu'à celui de 2 
tonnes. Ensuite l'ingénieur donne lecture des spéci-
fications qui ont été demandées dans les formules de 
soumissions» Pour faire suite aux remarques de l'in-
génieur municipal et à la lecture des spécifications, 
le Conseil est unanime à considérer l'acquisition 
d'un camion de 3 tonnes. M» Roger Houde Ing0 se reti-
re accompagné de M, Roland Lottinville Ing, pour pas-
ser à la vérification des soumissions. 

PR0F0SE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M, Fernand Colbert, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à 
verser à Clément Ricard la somme de $5,461,04 comme 
ajustement des vidanges pour l'année 1965» 

ADOPTE, 



Emprunt tem-
poraire 
$100,000.00 
Résolution 
4-66 

Emprunt tem-
poraire 
$ 5 0 0 , 0 0 0 . 0 0 
modifiant ré-
solution 50 5-
65 
No de résolu-
tion 5-66 

Permis de 
construction 
Armand Roy 
Résolution 
6-66 

Chambre de 
Commerce 
RE: Loisirs 
et transports 

Le 3 janvier 1966. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin. 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de 
Québec de bien vouloir autoriser la Ville de Trois-
Rivières-Ouest à contracter un emprunt temporaire au 
montant de $100,000.00 dollars à la Banque de la Nou-
velle-Ecosse en attendant la perception des taxes 1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin. 

Que la résolution No 105-65 adoptée le 29 novembre 1965 
et inscrite au livre des minutes à la désignation pa-
ginate 1643, 2ième paragraphe et concernant un emprunt 
temporaire au montant de $500,000.00 soit et est modi-
fiée pour rayer le nom de la Banque Provinciale du Ca-
nada et le remplacer par le nom de la Banque de la Nou-
velle-Ecosse . 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de 
Québec de bien vouloir modifier l'approbation donnée en 
date du 6 décembre 1965 à cet effet, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin. 

Que l'inspecteur de construction soit et est autorisé 
à émettre un permis de construction à M, Armand Roy 
pour l'installation d'un salon de coiffure à sa rési-
dence portant le numéro civique 269 rue Lacerte a la 
condition qu'aucune construction ne soit érigée entre 
la ligne de 14 . avant et la ligne de construction ac-
tuelle de ladite résidence et que toutes les prescrip-
tions des règlements de construction en vigueur en la 
ville de Trois-Rivières-Ouest soient respectées. 

ADOPTE, 

En date du 10 décembre 1965 sous la signature de M. 
Maurice Lamy, secrétaire, la Chambre de Commerce de 
Trois-Rivières-Ouest fait parvenir aux membres du Con-
seil une lettre par laquelle ce corps intermédiaire 
pose deux questions bien précises aux Autorités Munici-
pales; 
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Régie des 
Transports 

Rue Roland 
à 50 pieds 

Voierie 
Remercie-
ments pour 
règlement . 
166 

Rapport 
de cons-
truction 

166 

Le 3 janvier 1966, 

La première question consiste à savoir où en est rendue 
la Commission des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest dans 
ses réalisations pour les sports. 

La deuxième question concerne la décision de la Régie 
des Transports concernant l'audition en séance publique 
tenue en j'uillet dernier. 

Concernant la première question, il sera répondu à la 
Chambre de Commerce que la Commission des Loisirs met 
actuellement sur pied un grand carnaval à la grandeur 
de la Ville afin de rec illir des fonds qui vont per-
mettre d'apporter une planification aux loisirs de 
Trois-Rivières-Ouest. 

Concernant la deuxième question réponse sera faite qu'en 
date du 17 décembre; les autorités ont fait parvenir à 
la Régie des Transports du Québec une résolution par 
laquelle le Conseil municipal demande à ladite Régie de 
rendre un verdict concernant le transport en commun dans 
Trois-Rivières-Ouest dans le plus bref délai. Ladite 
Régie a accusé réception de cette lettre et de la réso-
lution qui l'accompagnait en date du 20 décembre; il y 
est mentionné que le tout est transmis au préposé con-
cerné pour action immédiate. 

En date du 15 décembre 1965, M, René A, Robert, Ing. 
fait parvenir aux membres du Conseil une lettre par la-
quelle 1'ingénieur-conseil marque sa gratitude pour la 
confiance qui lui a été accordée dans le passé et offre 
ses services pour 1*avenir« 

En date du 20 décembre 1965, sous la signature de C» 
Levesque, la Régie des Transports du Québec accuse ré-
ception de la lettre et de la résolution envoyées le 17 
décembre 1965 concernant la compagnie de transports 
St-Maurice. Il est mentionné dans cette lettre que le 
tout est transmis au préposé concerné pour action im-
médiate. 

En date du 21 décembre 1965, sous la signature de Me 
Jean-Loui s Doucet C R sous—ministre, le Ministère des 
Affaires Municipales approuve l'ouverture à 50 pieds de 
largeur de la partie de rue portant le numéro de cadas-
tre 15-342, soit une partie de la rue Roland, 

En date du 23 décembre 1965, sous la signature de Ber-
nard Larocque, directeur du Service des Permis et Rè-
glements, le Ministère de la Voierie accuse réception 
de notre règlement No 166 régissant les bulletins pu-
blicitaires dans les limites de notre ville et nous re-
mercie de cette collaboration. 

Le secrétaire-trésorier-adj'oint donne lecture du rapport 
de construction pour le mois de décembre préparé par M, 
Bertrand Gilbert, inspecteur de construction» Ce rap-
port mentionne que 5 permis ont été émis au cours de 
décembre 65 pour une valeur déclarée de $74,600,00« 



Le 3 janvier 1966. 

Comparativement au mois de décembre 1964, le mois de 
décembre I 9 6 5 a été en valeurs déclarées, supérieur de 
$35,100.00. 

Achat du 
camion 
Résolu-
tion 7-66 

Rapport de 
1'ingénieur 

Estimé fi-
nal Rue 
Dieppe et 
Falaise 
Résolution 
No 8-66 

M. Roger Houde, Ing., ingénieur municipal vient faire 
rapport au Conseil que toutes les soumissions sont con-
formes, sauf une, soit celle de Matte Automobile, con-
cernant le camion de 3 tonnes. Suivant la soumission 
Mâtte Automobile établissait son prix à $ 4 , 5 9 0 . 9 0 , ce-
pendant l'ingénieur en compilant les chiffres item par 
item en vient à un prix de $5,584.10 et si nous enle-
vons de ce montant un escompte qui est démontré dans la 
soumission au montant de $ 1 , 0 8 3 . 3 0 , il reste donc un 
prix net de $ 4 , 5 0 0 »80. L'ingénieur municipal montre à 
chaque membre du Conseil la soumission de Matte et com-
me cette soumission d'une manière ou d'une autre est la 
plus basse, le Conseil opte pour faire l'achat chez 
Matte Automobile. Il reste à déterminer a quel prix 
l'achat se fera; après discussion et suivant les ex-
plications de l'ingénieur municipal il est décidé que 
le prix à établir est de $ 4 , 5 0 0 . 8 0 . 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin» 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à fai-
re l'acquisition d'un camion de 3 tonnes chez Matte 
Automobile Inc., suivant la soumission produite par 
cette firme sous la signature de M» J» Guy Hamel, vi-
ce-président et ce au prix de $4,500,80» 

ADOPTE. 

M. Roger Houde, Ing. T.D» Ingénieur municipal fait 
lecture du rapport pour le département technique pour 
le s mois de novembre et décembre 1965» 

L'ingénieur municipal soumet aux Autorités des estimés 
pour différents travaux effectués dans différents 
secteurs de la Ville. 

PROPOSE par M» Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M» Henri Guilbert, Echevin» 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à De L'Orme Construction Ltée la somme de $101.70, 
constituant l'estimé final pour la mise en forme des 
rues Dieppe et Falaise, le tout conformément au rap-
port présenté par l'ingénieur municipal. 

ADOPTE. 
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Le 3 janvier 1966. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à 
verser à De L'Orme Construction Ltée la somme de 
$294.83 représentant l'estimé final pour la mise en 
forme de la rue de liaison entre rue Gagnon et Côte 
Richelieu, le tout suivant l'estimé préparé par l'in-
génieur municipal. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à 
verser à De L'Orme Construction L£ée la somme de 
$476.05 représentant l'estimé final pour la mise en 
forme de la rue Iberville, le tout suivant le rapport 
préparé par l'ingénieur municipal. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à 
verser à De L'Orme Construction Ltée la somme de 
$6,704o98 consistant en l'estimé final de la mise.eii 
forme de la rue du parc industriel le tout suivant 
l'estimé fourni par l'ingénieur municipal; cependant 
il sera déduit de cette somme le coût des matériaux 
payés par la Ville. 

ADOPTE, 

PROPOSE par M, Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à 
verser à De L'Orme Construction Ltée la somme de 
$24,012.80 représentant l'estimé No 4 pour la confec-
tion en gravier de l'artère Père Sylvain via Côte Ri-
chelieu le tout tel que soumis par l'ingénieur muni-
cipal; cependant il sera déduit de cette somme le coût 
des matériaux payés par la Ville. 

ADOPTE. 



Estimé No 2 
Pavage rue 
Père 
vain. 
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Le 3 janvier 1966. 

PROPOSE par M, Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M» Jacques Dugré, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à Régionale Asphalte Ltée la somme de $1,796.12 
représentant l'estimé No 2 pour le pavage de l'artère 
Père Sylvain via Côte Richelieu le tout tel que soumis 
par l'ingénieur municipal. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à Noé Veillette Inc. la somme de $1,481.37 consis-
tant en l'estimé final pour la mise en forme de la rue 
de liaison entre Frontenac et Louis Riel, le tout tel 
que soumis par l'ingénieur municipal, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M, Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin. 

Que le secrétaire—trésorier soit et est -autorisé h ver-
ser à Régionale Asphalte Ltée la somme de $184.08 re-
présentant l'estimé final pour la pose de pierre sur la 
rue de liaison entre Frontenac et Louis Riel le tout 
tel que soumis par l'ingénieur municipal. 

ADOPTE» 

M» Roger Houde, Ing» T.D., ingénieur municipal explique 
aux membres du Conseil que lors du paiement du contrat 
du pavage de la rue Girard une retenue de 10$ avait été 
gardée et comme les travaux étaient entièrement termi-
nés une retenue de 5% devait être appliquée; .l'ingé-
nieur demande donc une résolution pour la remise de la 
moitié de cette retenue. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à Régionale Asphalte Ltée la somme de $558.57 re-
présentant la moitié de la retenue de 10$ gardée lors 
de l'estimé final du pavage de la rue Girard» 

ADOPTE. 
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Le 3 janvier 1966 

Paiement de 
la pose des 
valves de 
réduction, 
Résolution 
No 17-66 

Soumissions 
pour égcût 
Matton, 
Doucet, 
Bellemare, 
Duval, 
Bourassa, 
Résolution 
No 18-66 

Construction 
Pierré Mar-
cotte, 

Photos de 
1'ingé-
nieur. 

PROPOSE par M e Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à 
verser à M. Anatole Proulx la sonime de $789.00 pour 
l'installation des deux valves de réduction dont l'u-
ne est située sur Côte Richelieu et l'autre à la sta-
tion de pompage du réservoir d'aqueduc, le tout tel 
que soumis par l'ingénieur municipal. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin. 

Que le gérant soit et est autorisé à demander des 
soumissions par la voix du journal Le Nouvelliste, 
pour la confection de l'égoût sur les rues Matton, 
Doucet, Bellemare, Duval et Bourassa. 

ADOPTE. 

L'affaire de construction de M. Pierre Marcotte à 
l'extrémité sud du lot 15 revient à la table du Con-
seil. M. Roger Houde, Ing. T.D. ingénieur municipal 
donne les explications suivantes concernant cette af-
faire; il a été établi par le service technique que 
la bâtisse empiète sur la conduite de refoulement de 
l'égoût Ste-Catherine de Sienne d'environ 5 à 6 pieds. 
De plus l'ingénieur fait part aux membres du Conseil 
que M. Pierre Marcotte est prêt à signer un papier par 
lequel il s'engagerait à démolir la partie de la bâ-
tisse dans un délai d'une heure advenant le cas où la 
ville aurait à travailler dans cette partie de l'é-
goût. L'affaire reste en suspens pour étude, 

M. Fernand Colbert, échevin, émet l'opinion que la 
photographie de l'ingénieur municipal devrait appa-
raître sur le cadre représentant le Conseil municipal. 
Tous les membres du Conseil semblent d'accord à ce 
sujet» 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Le 24 janvier 1966, 

Assemblée régulière du conseil municipal de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, tenue le 17 janvier 
1966, à l'heure et au lieu ordinaires des sessions du 
Conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour; étaient aussi présents Messieurs les 
les Echevins Gaston Cormier, Fernand Colbert, Eddy 
Charpentier, Jacques Dugré et Henri Guilbert, 

Etaient aussi présents à cette assemblée Monsieur 
Roland Desaulniers, C.G.A., gérant municipal et se-
crétaire-trésorier, Réal Fleury, secrétaire-trésorier-
adjoint, Monsieur Roland Lottinville, Ing., ingénieur 
municipal, le directeur de la Police qui est venu 
donner lecture de son rapport annuel. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin. 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues le 3 jan-
vier 1966 soient et sont adoptés tel que rédig® dans 
le livre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest et remis à tous les membres du Conseil en date 
du 14 janvier 1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin. 

Que la liste de comptes No 65-C comportant des dépen-
ses se totalisant à $32,761.82 soit et est adoptée 
pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin. 

Que les mutations pour le mois de décembre 1965 soient 
et sont adoptées pour inscription au livre de la Vil-
le de Trois-Rivières-Ouest, telles que soumises par 
le Bureau d'Enrégistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la résolution No 4 - 6 6 inscrite au livre des minu-
tes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest à la désigna-
tion paginale I 6 6 4 , 1er paragraphe soit et est modi-
fiée pour remplacer le nom de Banque de la Nouvelle-
Ecosse par celui de Banque Provinciale du Canada. 
Que cette résolution soit soumise à la Commission Mu-
nicipale du Québec pour approbation; que Son Honneur 
le Maire et le secrétaire-trésorier soient et sont au-
torises à signer le billet à cet effet. 
ADOPTE. 
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Le 17 janvier 1Ç66. 

Nettoyage 
des puits 

Paul Char-
bonne au 
sur Comité 
Commerce 
Industrie 
(23-66) 

Dépôt du 
rôle d'éva-
luation 

Soumissions 
pour la 
cueillette 
des ordures 
ménagères. 
(24-66) 

En date du 11 janvier 1966, R.J. Levesque & Fils Ltée 
dans une lettre par laquelle il recommande aux membres 
du Conseil cette période-ci de l'année pour procéder au 
nettoyage des puits No 1 et No 3» De plus, cette fxrme 
précise que la pompe du puits No 3 pourra être trans-
formée pour être lubrifiée à l'eau, comme le tout a ete 
fait au puits No 4, à l'automne dernier. 

Il sera demandé à M. Levesque de fournir des prix con-
cernant ces travaux, 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin. 

Que M. Paul Charbonneau soit et est nommé membre du Co-
mité Commerce et Industrie de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest cour faire suite à une recommandation à cet 
effet de la Chambre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Le secrétaire-trésorier-adjoint donne lecture du certi-
ficat de publication signé sous son seing concernant le 
dépôt du rôle revisé d'évaluation pour 1966. Comme 
l'indique ce certificat, le rôle d'évaluation a été dé-
posé par les évaluateurs municipaux en date du 7 janvier 
1966, 

Pour faire suite à cette lecture, le secrétaire-tréso-
rier-adjoint donne un rapport préliminaire de l'évalua-
tion tel que revisé: 

En 1965 la valeur imposable était de $15,956,799, en 
1966, cette valeur imposable passe à $17,152,691. don-
nant une augmentation de la valeur imposable pour 1966 
de $1,195,892; du côté non imposable, la valeur en 1ÇÔ5 
en était de $2,766,154. et la valeur en 1966 est portée 
à $3,963,894. donnant une augmentation de $1,197,740. Le 
rôle total porte donc une valeur de $21,116,585. 

A la demande d'un membre du Conseil à savoir d'où prove-
nait l'augmentation de la valeur non imposable, le se-
crétaire-trésorier répond que cette augmentation pro-
vient de la progression des travaux de construction du 
pont sur le St-Laurent et aussi de la construction du 
réservoir d'aqueduc de 1,000,000 de gallons sur le Bou-
levard St-Jean. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à de-
mander des soumissions publiques par la voix du journal 
local pour le contrat de cueillette des vidanges à mon-
tant fixe pour 3 ans, tant pour les ordures ménagères 
que pour celles des commerces. 

ADOPTE. 
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Enfouis-
sement 
sanitaire 
( 2 5 - 6 6 ) 

Lieux 
d'affi-
chage 
(26-66) 

Parc No 
160-203 
( 2 7 - 6 6 ) 

Soumissions 
Hôtel de 
Ville 
(28-66) 

Estimé 
final 
Travaux 
d'aqueduc 
(29-66) 

Le 24 janvier 1966, 

M, Jacques Dugré, échevin, demande qu'il soit inscrit 
au devis les conditions que l'entrepreneur devra emplo-
yer que des résidants de Trois-Rivières-Ouest; il sera 
donné suite à cette demande» 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin. 

Qu'il soit offert à M. Jean—Marie Beaudry, un contrat de 
3 ans pour l'enfouissement sanitaire aux mêmes condi-
tions que par le passé; que -on Honneur le Maire Jules 
Mcntour soit et est autorisé à signer, pour et au nom de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest, ledit contrat à cet 
effet. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin. 

Que les lieux d'affichage pour les avis publics de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest soient désormais les deux 
endroits suivants; savoir à la porte de l'Hôtel de Ville 
433, rue Lacerte, et face à l'école Marguerite Bourgeoys 
au numéro 6021, Chemin Ste-Marguerite. 

ADOPTE. 

PROFOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin. 

Que demande soit faite à Me Gilles-Guy Garceau, notaire 
de bien vouloir préparer un contrat de Cession entre 
Terrasse Duvernay Inc. et la Ville de Trois-Rivières-
Ouest pour le lot portant le No 160-20 3; que Son Honneur 
le Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer, 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, le-
dit contrat. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M» Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier et gérant municipal soit et 
est autorisé à demander des soumissions publiques par 
la voix du journal local pour la construction de 1'Hotel 
de Ville. 

AD0FTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à verser 
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Le 17 janvier 1966. 

Egoût 
sanitaire 
rue Iber-
ville 
(30-66) 

Programme 
Carnaval 
(31-66) 

Union 
des muni-
cipalités 
(32-66) 

Ajustement 
de salaires 
(33-66) 

à M, Anatole Proulx, la somme de $8,066, représentant 
l'estimé final pour la pose de conduites d'aqueduc dans 
différentes rues, le tout suivant le rapport préparé 
par M, Roger Houde, Ing. T.D, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M, Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à M. Anatole Proulx la somme de $1,492.45 constitu-
ant l'estimé final des travaux d'égoût sanitaire de la 
rue Iberville, le tout suivant le rapport préparé par 
M. Roger Houde, Ing, T.D; cependant, il sera déduit de 
ce montant le coût des matériaux payés par la Ville. 

ADOPTE. 

Pour faire suite à une demande de la Commission des Loi-
sirs de Trois-Rivières-Ouest, il est: 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à la Commission des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest 
Inc., la somme de $25.00 pour une page d'annonce dans le 
programme souvenir du Carnaval 1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M, Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à 1'Union des Municipalités de la Province de Québec 
la somme de $200,00 représentant la cotisation annuelle 
pour l'année 65-66. 

ADOPTE. 

Faisant suite à des recommandations du gérant municipal 
concernant le réajustement des salaires, il est: 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les réajustements de salaires suivants soient accor-
dés comme ci-après énumérés: 

Réal Fleury, salaire $105.00 par semaine;représentation 
de Comités, $20.00 par semaine: 

Mme Edmond Girard, salaire $50.00 par semaine; 
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Le 24 janvier 1966, 

M» Gilles Gagnon, salaire $110.00 par semaine; 

M. Jean-Marie Gouin, salaire $115.38 par semaine et 
transport, $38.46 par semaine; 

Mlle Rita Gagnon, salaire $35.00 par semaine jusqu'au 
2 juillet 1966 et $40.00 à compter du 2 juillet 1966; 

M. Pierre Chainé, salaire $35.00 par semaine jusqu'au 
2 juillet 1966 et $40.00 à compter du 2 juillet 1956; 

M. Bertrand Gilbert, $100,00 par semaine; 

M» René Bourassa, salaire $75.00 par semaine jusqu'au 
2 juillet 1966 et $80.00 par semaine à compter du 2 
juillet 1966, plus une rémunération de transport de 
$5.00 par semaine; 

M. Léo-Paul Bésilets, salaire, $90.00 par semaine. 

Tous ces réajustements de salaires ont un effet rétro-
actif, à compter du 1er janvier 1966. 

Noms de 
rues dans 
le parc in-
dustriel 
(34-66) 

Avis de mo-
tion, 
rémunéra-
tion des é-
chevins. 

Avis 
prop 
L o t 

. d'ex-
piation 
P-225 

ADOPTE» w. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin. 

Que la rue portant les numéros de subdivision 8 du lot 
originaire No 10 du cadastre officiel de la Paroisse 
de Trois-Rivières et la subdivision 11 du lot No 12 du 
susdit cadastre soit à l'avenir connu et désigné comme 
portant le nom "De l'Industrie"; que la rue portant les 
numéros de subdivision 10 du lot originaire No 12 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières et 
la subdivision 18 du lot No 10 du susdit cadastre plus 
une partie non-subdivisée du lot No 9 du susdit cadas-
tre soit et est désignée comme étant nommée la rue Si-
Joseph. 

ADOPTE. 

L'Echevin Gaston Cormier donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera à une prochaine séance un règlement 
qui aura pour effet de porter la rémunération des éche-
vins de $50.00 à $100.00 par mois. 

En date du 20 décembre 1965, le Ministère de la Voirie, 
sous la signature de M. Emmanuel Génois, surveillant 
régional, avise les autorités que le gouvernement de la 
provincearequis le lot No P-225 éu cadastre officiel 
de la Paroisse de Trois-Rivières d'une superficie de 
40,000 pieds carrés nécessaires à la construction de 
la route transquébecoise � 
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Construc-
tion 
Déziel 
Approuvé 

Travaux 
d'hiver 

Voyage à 
Ottawa 

(35-66) 

En date du 2 j'anvier 1966, sous la signature de M, An-
dré Boudreau, secrétaire, la ligue des propriétaires de 
la Terrasse Duvernay Inc. se prononce en faveur de la 
construction d'une maison devant appartenir à Ml Déziel 
sur la rue Calais, même si cette construction comprend 
plus de 60$ de surface au 2ième plancher. 

En date du 5 janviér 1966, sous la signature de Me Ca-
mille Blier, sous-ministre-adjoint, le Ministère des 
Affaires Municipales accuse réception du projet des 
travaux d'hiver au montant de $335,000.00 en regard du 
collecteur d'égoût No 1 et que ledit projet est soumis 
à l'approbation du Gouvernement du Canada afin d'en ac-
célérer l'étude. 

Ici le secrétaire-trésorier-adjoint donne quelques ex-
plications concernant ces travaux. M. Fleury explique 
qu'une nouvelle parue dans le journal à la suite d'une 
communication par télétype, ce projet a été mêlé avec 
la demande de prêts de la Société Centrale d'Hypothèques 
et de Logements. La nouvelle aurait dû comprendre que 
le projet des travaux d'hiver a été accepté par le 
Gouvernement du Canada. 

En date du 6 janvier 1966, M. J.A. Mongrain, député fé-
déral du comté de Trois-Rivières, fait parvenir au con-
seil municipal le programme de la visite de la caravane, 
du Coeur du Québec à Ottawa, le 26 janvier 1966, Le 
député de Trois-Rivières demande que le conseil soit of-
ficiellement représenté lors de ce voyage, 

L'échevin Fernand Colbert émet l'opinion que le maire 
pourrait représenter le conseil lors de ce voyage mais 
ne se dit pas d'avis de déléguer un ou des éehevins 
aux frais de la ville surtout avec l'augmentation de 
ré. u .ération des éehevins qui a été proposé sur avis de 
motion. 

A la suite de discussion, il est suggéré que le maire et 
1'Echevin Henri Guilbert qui ont déjà acheté leurs bil-
lets, représentent officiellement le Conseil. 

FROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin. 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et M* l'Echevin 
Henri Guilbert soient et sont délégués officiellement 
par le conseil de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, pour 
représenter notre ville lors du voyage intitulé La Cara-
vane du Coeur du Québec; que le secrétaire-trésorier 
soit et est autorisé à verser à Son Honneur le Maire 
Jules Montour et à M. l'Echevin Henri Guilbert la somme 
de $50.00 chacun pour couvrir les frais de ce voyage. 

ADOPTE o 
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Emprunt 
temporaire 
accepté 

Emprunt 
temporaire 
accepté 
$100,000. 

Comptabi-
lité et 
contrôle 
interne 
adéquat 

Rapport 
financier 

( 3 6 - 6 6 ) 

Le 24 janvier 1966, 

En date du 11 janvier 1966, sous la signature de Roger 
Desaulniers, secrétaire, la Commission Municipale du 
Québec approuve un emprunt temporaire au montant de 
$500,000.00 à être contracté à la Banque Nouvelle-Ecos-
se en attendant le produit de la vente des obligations 
a être émises sur l'autorité du règlement No 175» 

En date du 11 janvier 1966, sous la signature de M, Ro-
ger Desaulniers, secrétaire, la Commission Municipale 
du Québec approuve un emprunt temporaire n'excédant pas 
$ 1 0 0 , 0 0 0 . 0 0 à être contracté à la Banque de la Nouvelle-
Ecosse en attendant la perception des taxes et rembour-
sable le ou avant le 11 juillet 1966, 

En date du 13 janvier 1966, les vérificateurs de la Vil-
le de Trois-Rivières-Ouest, Langevin, Pellerin & Ciefont 
parvenir aux membres du conseil l'information à l'effet 
que lors de la vérification des livres de la municipa-
lité, au cours des trois dernières années, ils ont cons-
taté que le système de comptabilité et de contrôle in-
terne de la municipalité était bien adéquat. 

M. Roland Desaulniers, C.G.A., gérant municipal et se-
crétaire-trésorier donne lecture du rapport financier 
de l'année 1965. Dans ce rapport, le surplus budgétai-
re réel réel est établi à $35,117.00. Ce rapport cou-
vre 47 pages et contient des rapports des chefs de 
service en plus de fournir des graphiques établissant 
le dollar de la Ville et la répartition des dépenses 
et de la source de revenus. De plus, un graphique dé-
montrant l'administration civique à tous les paliers 
est fourni aux autorités» 

Son Honneur le Maire Jules Montour remercie le gérant 
et secrétaire-trésorier pour le magnifique travail qu'il 
a accompli en dressant ce rapport financier. Son Hon-
neur le Maire ajoute que ce rapport vaut bien des pam-
phlets publicitaires» 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par K. Henri Guilbert, Echevin. 

Que le rapport financier pour l'année 1965 soit et est 
adopté tel que soumis par M. Roland Desaulniers C.G.A., 
secrétaire-trésorier et gérant municipal. 

Rapport de 
la Sûreté 
Municipale 

ADOPTE. 

M. Bernard Desjardins, directeur de la Sûreté Municipa-
le dorme lecture du rapport annuel de ce service pour 
1965. Ce rapport compris dans 22 pages établit les 
statistiques tant au point de vue accidents, dommages à 
la propriété, vols, et tout autre délit sur lesquels 
la Sûreté Municipale a eu à travailler en 1965. Le rap-
port comprend plusieurs tableaux établissant les statis-
tiques très précises. 



1677 

Le 24 janvier 1966, 

(37-66) 

M. 1'Echevin Jacques Dugré trouve fantastique le nom-
bre des appels effectués au domicile du directeur ou 
du constable Désilets» Ce total se chiffre à 2 , 4 4 8 
appels. 

En terminant, Son Honneur le Maire Jules Montour remer-
cie le directeur de la Sûreté pour le documentaire 
qu'il a remis à tous les membres du conseil, 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M» Eddy Charpentier, Echevin. 

Que le rapport de la Sûreté Municipale de Trois-Riviè-
res-Ouest pour l'année 1965, soit et est adopté tel 
que soumis par le directeur de la Sûreté. 

ADOPTE. 

Rapport du M. Réal Fleury, secrétaire-trésorier-adjoint de la Vil-
secrétaire- le donne lecture d'un rapport condensé des activités 
trésorier- du Département de la Greffe. Il est fait mention dans 
adjoint ce rapport que le conseil a tenu 41 assemblées, soit 

26 assemblées régulières et 15 sessions spéciales. 
De plus, 16 assemblées des électeurs ont eu lieu pour 
l'approbation des règlements. Les proces-verbaux de 
ces assemblées ont rempli 339 pages du livre des mi-
nutes» 

Le conseil a adopté durant l'année I 9 6 5 536 résolu-
tions et 25 règlements. Le secrétaire-trésorier-ad-
joint signale la grande assiduité des membres du con-
seil à assister aux assemblées; le taux d'assistances 
est en effet établi à 92$, 

détail mois par mois, principaux faits 
ou réalisations qui ont marqué l'année 1 9 6 5 pour les 
autorités municipales de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest. 

Son Honneur le Maire Jules Montour remercie le secré-
taire-trésorier pour son rapport. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 



Présence 

Avis 

Certificat 

Servitudes 
de collec-
teur d'é-
goût. 
(38-66) 

I * 
Cadastre 
du Bl. 
Mauricien 
(39-66) 
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Le 24 janvier 1Ç66, 

Assemblée spéciale du Conseil municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest tenue le 24 ième jour du mois de 
janvier 1966 au lieu et à l'heure ordinaires des ses-
sions du conseil sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Jules Montour; étaient aussi présents Messieurs 
les Echevins Fernand Colbert, Henri Guilbert, Jacques 
Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier. 
Prenaient aussi place à la table du conseil M. Roland 
Desaulniers, C.G.A., gérant municipal et secrétaire-
trésorier et Réal Fleury, secrétaire-trésorier-adjoint 

Comme il appert à l'avis de convocation, cette assem-
blée spéciale a pour but la prise en considération des 
sujets suivants savoir: 

L - Résolution pour retenir les services de M. 
Georges Gariépy, arpenteur géomètre, pour 
déterminer les servitudes pour le collec-
teur d'égoût, 

2„- Résolution retenant les services de M, 
Georges Gariépy, A.G. pour faire le cadas-
tre du Boulevard Mauricien au Nord du C.P.R. 

3.- Résolution autorisant le maire à signer le 
contrat pour le collecteur d'égoût. 

4c- Question de cueillette des vidanges. 

Le certificat de signification signé par M. Roland 
Desaulniers, C.G.A., secrétaire-trésorier et gérant 
municipal démontre que l'avis de convocation de cette 
assemblée spéciale a été signifié à MM. Fernand Col-
bert, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier 
et Gaston Cormier entre 2.00 P.M. et 6.00 P.M. le 22 
janvier 1966 en en laissant une copie à une personne 
responsable au domicile de chacun. La copie de M. 
Paul Jacob a été laissée à la porte du domicile de ce-
lui-ci à la même date en l'absence de toute personne 
à cette demeure. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin. 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest retienne les ser-
vices professionnels de M. Georges Gariépy, A.G. pour 
déterminer les servitudes en regard du collecteur d'é-
goût No 1, le tout suivant les plans préparés par La-
brecque Vézina et associés Ing.Cons. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M, Gaston Cormier, Echevin. 
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Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest retienne les ser-
vices professionnels de M. Georges Gariépy, A.G. pour 
établir le cadastre du Boulevard Mauricien au Nord du 
C.P.R. 

ADOPTE 
Contrat PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 
Collecteur 
Ne 1 SECONDE par Ma Fernand Colbert, Echevin. 
(40-66) 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est au-
torisé à signer, pour et au nom de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, les contrats concernant la confection 
dé 1'égoût collecteur No 1; le contrat pour la premiè-
re phase de ces travaux est accordé à la Compagnie Mi-
ron Ltée pour une somme de $855,316.67; la phase No 2 
est accordée à Gaston Bourassa Ltée pour une somme de 
$110,585.00, le tout suivant les plans et devis pré-
parés par la firme d'Ingénieurs-Conseils Labrecque 
Vézina et Associés. 

ADOPTE. 

Vidanges Concernant le contrat pour la cueillette des ordures 
ménagères, Son Honneur le Maire dit que le conseil en 
a discuté en comité privé. Le litige consiste à sa-
voir si la Ville doit et peut tenir compte d'une pro-
messe verbale qui aurait été faite au contracteur Clé-
ment Ricard en 1963 lors de la signature du contrat de 
la cueillette des vidanges à savoir que son contrat 
serait renouvelé pour faire une période de 5 ans» Ici 
le maire fait remarquer que beaucoup de membres du 
conseil actuel n'étaient pas échevins lors de la si-
gnature du contrat en 1963; cependant le maire recon-
naît que les échevins siégeant à cette occasion ont en 
mémoire cette promesse verbale qui avait été faite à 
M. Ricard. 

M» Clément Ricard dit qu'il ne serait que juste que 
son contrat dure 5 ans afin de motiver les dépensés 
qu'il a encourues pour s'équiper adéquatement. M. Ri-
card fait remarquer qu'il ne s'opposerait à aucune 
discussion si les services qu'il donne seraient l'ob-
jet de plaintes; au contraire M, Ricard croit qu'il 
donne un très bon service. Là-dessus M. Jacques Dugré 
échevin, admet que le service donné est très bon et 
qu'en changeant la Ville court une chance d'avoir un 
préposé qui ne serait pas assez bien équipé pour don-
ner le service fourni actuellement par M, Ricard, 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que le gé-
rant se rendra à Québec cette semaine ou au début de 
la semaine prochaine et que le cas sera soumis au Con-
seiller Juridique de la Commission Municipale à sa-
voir si la Ville est tenue de demander des soumissions 
dans un contrat de ce genre et dans le contexte de 
cette affaire. M. Ricard, présent dans l'assistance 
admet que la loi a des exigences que les autorités 
sont obligées de respecter; il ajoute qu'il se montre 
favorable à ce que la question soit tranchée par Qué-
bec. 
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Le 24 janvier 1966» 

Requête 
pour ouver 
ture rue 
Dieppe» 

Roger La-
rouche 

M» François Aubry produit au conseil municipal une re-
quête datée du 14 janvier 1966 et comportant 10 signa-
tures de propriétaires des terres susceptibles d'être 
traversées par la rue Dieppe de l'Est à l'Ouest; sui-
vant M.» François Aubry, cette requête est 5 100% des 
intéressés» 

Le gérant municipal M. Roland Desaulniers, C.G.A», dit 
qu'il aura une rencontre avec les urbanistes cette se-
maine et que cette affaire sera discutée et que, à la 
prochaine assemblée les résolutions nécessaires à la 
préparation des travaux, seront passées par le conseil 
municipal» 

En date du 18 janvier I 9 6 6 , M. Georges Gariépy, A.G., 
fait parvenir aux autorités municipales un plan mon-
trant la subdivision d'une partie du lot 17 apparte-
nant à M. Roger Larouche. Le terrain en question est 
situé à l'angle du Boulevard Royal et. de la rue Remet-
te. Cependant le Maire Jules Montour explique aux 
membres du conseil que le terrain en question fait 
partie d'un projet de plans qui forme un litige légal» 
Comme cette affaire est sub judice, le tout sera sou-
mis à l'aviseur légal pour opinion. 

Sur ce la séance est levée, 

Maire 

Sec-trés. 
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Le 31 janvier 1966. 

Présence 

Les avis 

Certificat 

Nettoyage 
des puits 

Assemblée spéciale du conseil municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest tenue le 31 janvier 1 9 6 6 au lieu 
et à 1«heure ordinaires des sessions du conseil sous la 
présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; é-
taient aussi présents à cette session MM. Fernand Col-
bert, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier, 
Paul Jacob et Gaston Cormier, échevins. 

Comme il appert à l'avis de convocation, la présente 
assemblée spéciale a pour but la prise en considération 
des sujets suivants, savoir: 

1.- Résolution autorisant le nettoyage des puits sui-
vant la quotation de R.J. Levesque & Fils Ltée» 

2,- Résolution concernant l'achat d'un camion et modi-
fiant la résolution No 7-66 pour comprendre le prix de 
$5,071.30. 

3 o - Résolution pour autoriser la préparation d'un plan 
d'homologation pour la rue Bellefeuille devant être dé-
posé le 21 février 1966 à la Cour Supérieure siégeant 
en cour de pratique. 

4.- Ordonnance de la Régie des Transports rejetant la 
requête de Trois-Rivières-Ouest. 

5.- Résolution désignant la rue portant les numéros 
10-7, 10-17 et 9-1, sous le nom de Sidbec. 

6.- Adoption du règlement No 130-N-2 portant la rémuné-
ration des échevins de $50,00 à $100.00 par mois. 

7.- Avis de motion pour le règlement autorisant l'achat 
de l'immeuble de Michel Dugré, 

8.- Résolution autorisant à payer la facture de Me Lu-
dovic Laperrière du 10 novembre 1965 en soustrayant 
$115.00 pour comporter le montant total de $299.80 et 
indiquant à Me Laperrière de remettre le dossier Gil-
bert Michaud à Me Robert-Louis Gouin, 

9.- Résolution autorisant le paiement d'honoraires au 
montant de $75.40 à Me Ludovic Laperrière pour diffé-
rentes causes et autorisant celui-ci à remettre le dos-
sier Lucien Guay-Xavier Rouette à Me Robert-Louis Gouin. 

Le certificat de signification signé par Réal Fleury, 
sec-trés-adj, démontre que l'avis spécial de convoca-
tion a été remis de mains à mains à une personne res-
ponsable âu domicile de chacun des échevins entre 3.30 
P.M. et 4.30 P.M., le 29 janvier 1966. 

A la demande de M. Roland Desaulniers, gérant municipal, 
la maison R.J» Lévesque & Fils Ltée produit une quota-
tion concernant le nettoyage des puits No 1 et No 3. 
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(41-66) 

Camion 

Plan de 
la rue 
Belle-
feuille. 
(42-66) 

Ordon-
nance 
Trans-
port en 
commun. 

Rue 
Sydbec 
(43-66) 

PROPOSE par M» Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin. 

2ue le gérant municipal soit et est autorisé à faire 
faire le nettoyage des puits No 1 et No 3, par la maison 

Lévesque & Fils Ltée suivant les détails ci-après 
ionnés: 

Pour le puits No 1, le nettoyage se fera avec de l'acide 
sans enlever la pompe et la main-d'oeuvre et l'acide 
coûteront environ $425.00 dollars. 

Pour le puits No 3, les travaux seront exécutés avec la 
nachine foreuse pour enlever la pompe et nettoyer le 
puits avec un bailer. Le prix serait d'environ $500.00, 
3e plus, pour nettoyer la pompe, la gratter et la pein-
dre et transformer sa lubrification à l'eau, le prix 
sera d'environ $720,00, faisant une somme totale de 
$1,645.00. 

ADOPTE, 

Le gérant municipal, M, Roland Desaulniers, C.G.A., fait 
rapport qu'il y a quelques modifications à apporter con-
cernant certains équipements au camion qui fait l'objet 
d'un projet d'achat. Le sujet est donc reporté à une 
séance ultérieure, 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin. 

Que M, Georges Gariépy, A.G,, soit et est autorisé à pré-
parer un plan d'homologation pour la rue Beliefeuille, 
plan devant être déposé le 21 février 1966 à la Cour 
Supérieure, siégeant en cour de pratique. 

ADOPTE. 

En date du 17 janvier 1966, la Régie des Transports du 
Québec fait parvenir une copie de l'ordonnance par la-
quelle ladite Régie rejette la requête de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest concernant le transport en commun 
dans notre Ville. 

Sur la suggestion du gérant municipal, M. Roland Desaul-
niers, C.G.A., il est 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin. 

Que la rue portant portant les numéros de cadastre 10-7 
10-17 et 9-1 soit et est appelée à toutes fins pratiques 
"Rue Sidbec". 

ADOPTE. 
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Règlement 
Mo I30-M-2 
(44-66) 

Grange 
Michel 
Dugré 
Avis de 
motion 

Cause 
Gilbert 
Michaud 
(45-66) 

Honorai-
res à 
L 0 Laper-
rière 
( 4 6 - 6 6 ) 

PROPOSE par M® Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin. 

Que le règlement No 130-N-2 amendant le règlement No 
130-N, adopté le 9 ième jour de septembre 1963 et por-
tant la rémunération des éehevins de $50.00 par mois à 
$100 .00 par mois, soit et est adopté tel que lu et ré-
digé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest et qu'une assemblée des électeurs pro-
priétaires d'immeubles imposables de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest soit et est convoquée pour être tenue à 
7.GO P . M . , le 7 février 1966. 

ADOPTE. 

En date du 24 janvier 1966, le Ministère de l'Industrie 
et du Commerce de la province de Québec, sous la signa-
ture de Raymond Couillard, Chef de la Division des 
Fonds Industriels, avise les autorités que ce départe-
ment serait consentant à recommander l'approbation d'un 
règlement d'emprunt de $19,000.00 plus les frais - en-
courir pour l'émission des obligations concernant l'a-
chat des terrains et bâtisses appartenant à Michel Bu-
gré en bordure de l'Ave Jean XXIII dans le parc indus-
triel de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

L'Echevin Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera à une prochaine séance un règlement 
d'emprunt au montant de $20,900.00 pour couvrir les 
frais d'achat des terrains et bâtisses appartenant à 
Michel Dugré pour les frais inhérents. 

A la suite d'une recommandation du gérant municipal, M. 
Roland Desaulniers, C.G.A., il est 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à Me Ludovic Laperrière, Avct, la somme de $299.80 
comprenant les honoraires concernant la cause Gilbert 
Michaud, VS Ville de Trois-Rivières-Ouest et que deman-
de soit faite à Me Laperrière de remettre ledit dossier 
à Me Robert-Louis Gouin, Procureur de la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à Me Ludovic Laperrière, Avct, la somme de $75.40, 
représentant les honoraires concernant la cause Lucien 
Guay VS Xavier Rouette et la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, Lionel Baril, Champlain Oil Products Ltd et Cor-
poration Municipale de la Paroisse de Trois-Rivières, 
Adrien Paquette VS Corporation Municipale de la Parois-
se de Trois-Rivières et Raoul St^Fierre, Vs Corporation 
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Municipale de la Paroisse de Trois-Rivières et que de-
mande soit faite à Me Laperrière de remettre à Me Ro-
bert-Louis Gouin, Procureur de la Ville, le dossier de 
la cause Lucien Guay VS Xavier Rouette Jj^ la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Sur ce, la séance est levée. 
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Le 7 février 1966 o 

Assemblés des électeurs propriétaires d'immeubles impo-
sables de la Villa cie Trois-Rivières-Ouest tenue le 7 
février lç66 à 7,00 P.M. au lieu ordinaire des sessions 
du conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Ju3.es Montour; M» Réal Fleury, sec-trés.-adj. de la Vil-
le, agit comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, 
du règlement No 130-N-2, de l'avis public de convocation 
du certificat de publication, des articles No 64 et 593 
de la loi des cités et villes. 

En aucun temps entre 7.00 P,Mo et 9.00 P.M. aucun élec-
teur ne s'est présenté pour demander que ledit règlement 
No 130-N-2 ne soit soumis aux électeurs par voie de ré-
f ereiiduffio 

a 9 » 00 PJMo, le président de l'assemblée, en 1'occurence 
Son Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement 
Ko 130-N-2 adopté par les électeurs. 

Secrétaire 

Président 



Minutes 
v4 17-66 J 

Archifcac-
ce pour 
Hôte:- -X 
Ville 
( \ q r »��; 

Avis de 
motion 
Hôtel die 
Villa 

Nouveau 
pro-maiï 
( 50--6 6 ) 

Le 7 février 1966, 

Assemblée régulière du conseil municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest tenue le 7 février 1966 à l'heure 
et au lieu ordinaires des sessions du conseil sous la 
présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; é-
taierrb aussi présents à cette assemblée, MM. les éche-
vins Fernand Colbert, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Ed-
dy Charpentier et Gaston Cormier. M» l'échevin Paul Ja-
cob motive son absence en raison d'un voyage hors de la 
Villec Prenaient aussi place à la table des délibéra^ 
tions M. Roland Desaulniers, C 0G 0A 0, secrétaire-tréso-
rier et gérant municipal, Réal Fleury, secretaire-tréso-
rier- adjoint, Mc Roland Lottinville, Ing. Ingénieur mu-
nicipal, Mo Bertrand Gilbert, inspecteur de construction 

PROPOSE par M e Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin. 

Que les procès- erbaux des 17, 24 et 31 janvier 1966, 
soient et sont adoptés tels que rédigés dans le livre 
des minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et sou-
mis à tous les membres du conseil en date du 5 février 
1966c 

ADOPTE «, 

PROPOSE par M c Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M» Jacques Dugré, Echevin. 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest retienne les servi-
ces professionnels de P a r t 5 " é *rO"sionr R,*>- e»� 
V:...... j-.'-'t-j — p o u r la préparation des plans et 
pour lu s'urve U. lance de la construction de l'Hôtel de 
' �«�� � �� -- . 

ADOPTE. 

L'échevin Fernand Colbert donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera à une prochaine séance un règlement 
d'emprunt au montant de $160,000„00 pour pourvoir au 
paiement de la construction d'un Hôtel de Ville. 

M0 l'échévin Colbert fait mention que le règlement de 
$160,000.00 est un montant global et qu'il serait déduit 
de ceci les octrois à recevoir. Le gérant municipal men-
tionne pour sa part que nous allons sur le marché des ô-
bligations que pour les sommes effectivement dépensées, 
soustraction faite des octrois reçus0 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin. 

Que M 0 Fernand Colbert, échevin, soit et est nommé pro-
maire pour le prochain terme de 3 mois» 

ADOPTE» 



Percep-
tion*. dos 
arréragés 
de taxe 
(51-66) 

Sub&ivi— 
Aiicr. Au-
bry-G-a-
gtlOïi 
(52-66) 

Extension 
aux tra-
vaux d "hi-
ver 
(53-66) 

Règlement 
No 3.84 
(54-66) 

Le 14 février 19 6 6 , 

A la suite de cette résolution, Son Honneur le Maire 
Jules Montour, félicite M, Colbert de cette nomination 
et remercie M» Dugré pour le travail accompli lors de 
son terme de pro-maire qui vient de prendre fin 0 

PROPOSE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M, Fernand Colbert, Echevin, 

Que Me Robert-Louis Gouin, Avct, Aviseur Légal de la 
Ville, soit et est autorisé à prendre les mesures né-
cessaires pour la perception des arrérages de taxes, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M, Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que la firme d'urbanisme soit et est autorisée à présen-
ter à la S.CoH.Lo, 3 copies du plan de subdivision du 
secteur Aubry-Gagnon aussitôt que lesdits plans seront 
prêts, 

ADOPTE» 

PROPOSE par M„ Henri Guilbert, Eche* in, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest demande respectu-
eusement à l'Honorable Ministre des Affaires Municipales 
do bien vouloir extensionner la période des travaux 
d'hiver j ux-qu * au 31 mai et ce, en raison d'un retard ap-
porté aux travaux occasionné par le gel des crédits ban-
caires, 

ADOPTE, 

PROPOSE par M, Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M, Fernand Colbert, Echevin, 

Que le règlement No I84 décrétant l'achat du terrain et 
des bâtisses de M, Michel Dugré et autorisant un emprunt 
au montant de $20,900,00 soit et est adopté tel que" lu 
et rédigé dans le livre des règlements de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest; qu'une assemblée des électeurs pro-
priétaires d'immeubles imposables de la Ville de Trois-
Aivièrés-Ouest soit et est convoquée pour être tenue à 
7,0C P0K0 au lieu ordinaire des sessions, le 14 février 
1966» 

AIÎCPTEo 
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iS 

-i. 
H'V' 

Homologa-
tion de 
la revi-
sion du 
rôle d'é-
valuation 
(55-66) 

Servitu-
des Cor-
poration 
du pont 
(56-66), 

Rapport 
ĉ e l'iri-
géniaur 
Rè gi e - �� 
ment 
16 2-FI 
(57- 66) 

M» Jean-Jacques Lacroix, évaluateur vient faire rapport 
de la revision du rôle d'évaluation» Le secrétaire-
trésorier-adjoint donne lecture de l'avis de publica-
tion concernant le dépôt du rôle; cet avis mentionne 
que le 
sé par 

que et 

rôle d'évaluation revisé pour 1966, a été 
les évaluateurs le 7ième jour de janvier 
l'homologation se tiendra le 7 février. 

dépo-
1966 

Deux plaintes sont parvenues aux autorités municipales 
par écrit tel que stipulé par l'article 495 de la loi 
des cités et villes; ce sont M, Henri-Paul' Boisvert, 
dont l'évaluation est démontrée aux livres pour un mon-
tant de $11,I50„00 et ce'contribuable reconnaît juste-
une évaluation de $9,500.00. Concernant ce cas, M» 
Lacroix, après discussion avec M. Boisvert, celui-ci 
retire sa plainte» L'autre contribuable est M. Lùdger 
Brolet dont l'évaluation municipale est de $6,050,00 et 
reconnaît juste une évaluation de $4,950.00» M. Brolet 
est venu rencontrer M. Lacroix et lui a expliqué sa si-
tuation, M. Brolet demande aux autorités d'appliquer 
les règlements municipaux concernant les cours de rebuts 
car, dit-il, son voisin par son établissement, déprécie 
sa propre propriété. Après explications, M, Drolet re-
tire lui aussi, sa plainte» 

FR0F0SE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDS par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le rôle d'évaluation revisé pour 1966 soit et est 
homologué tel que déposé par les évaluateurs en date du 
7 janvier 1966, comportant les valeurs suivantes; 

Y 
Valeur. i.àpçca51@: $17,152, 6Ç1,00, valeur non imposable 
de $3,963,894000, donnant une valeur totale de 
$21,116,585.00. 

A D Q F T S o 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDS par M» Fernand Colbert, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie du Qué-
bec de bien vouloir accorder à la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest une servitude pour le passage de l'égoût col-
lecteur sur les terrains expropriés pour la Corporation 
du Font de Trois-Rivières, 

ADOPTE0 

M» Roland Lottinviile Ing, Ingénieur municipal, fait 
lecture d'un certificat qu'il a préparé concernant les 
travaux exécutés à date et restant à exécuter en vertu 
du règlement No X62-N, Ce certificat mentionne qu'à 
date les"travaux exécutés représentent une valeur de 
s> 363,150.CO et la balance à exécuter représente une som-
me de $93,450,00 
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Le 14 février I966, 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin. 

Que le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest reconnaît la véracité du rapport de l'ingénieur 
municipal concernant les travaux exécutés à date en 
vertu du règlement No 162-N; que la somme de $363,150.00 
représentant le coût des travaux exécutés à date est 
reconnue comme étant véridique. 

ADOPTEo 

La famille Romuald Jutras fait parvenir aux membres du 
conseil les remerciements pour messes, fleurs et sup-
port accordé à cette famille lors du décès de Mlle Hé-
lène Jutras ci-devant, commis senior à l'Hôtel de Ville 

En date du 2 février 1966, sous la signature de M» 
François Boulais, adjoint parlementaire, le Ministère 
des Affaires Municipales avise le conseil qu'il sera 
recommandé au Lieutenant-Gouverneur en conseil, d'ac-
corder a la Ville de Trois-Rivières-Ouest une subven-
tion de 4% payable pendant 5 ans sur la partie subven-
tionnable des emprunts que la Ville désire contracter 
en vertu de son règlement No 175» 

Le Ministère des Travaux Publics, sous la signature de 
M. E0 Lafontaine, en date du 18 j'anvier 1966, accuse 
réception d'une résolution demandant l'approbation pour 
une décharge d'égoût dans le fleuve St-Laurent, à la 
hauteur de la rue Masson, La lettre mentionne que les 
Ministres des Travaux Publics et des Transports, doi-
vent d'ici quelques jours signer conjointement une dé-
claration commune relative à notre demande. 

La Caisse d'Economie du Conseil du Travail de Trois-
Rivières fait parvenir aux autorités la liste du comi-
té d'administration de ladite Caisse. Le tout est con-
sidéré comme lu. 

En 
be: 
�p 

date 
*t 

du 20 janvier 1966, sous la signature de M. Ro-
Leboeuf, le Ministère des Affaires Municipales 

xait parvenir aux autorités l'approbation nécessaire 
concernant les travaux d'hiver tj6$~66 décrétés par le 
règlement lTo 175 « 

Fv date i 25 janvier 1966, sous'là signature de M. N. 
Guilbeault, gérant-adjoint, la S.C.IIoL. fait parvenir 
aux autorités 17approbation d'un prêt au montant de 
$724,667: 00 in vertu du règlement No 17 
un taux de l'an, pour une période 

5, le tout'à 
40 années. 

Le 
vie 
0 <"> 
1 o 

Ministère des Affaires Municipales en date du 25 jan-
;r- et la Commission Municipale du Québec en date du 
janvier, approuvent le règlement No X35-N qui porte 

le fonds industriel de $300,000.00 à $800,000.00, 
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? - � -, - -, 
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raire 
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lé 

Rapport ce 
construction 

Autobus 

Carnaval 

En date du 31 janvier 1966, sous la signature de M. Ro-
ger Desaulniers, secrétaire, la Commission Municipale 
de Québec approuve un emprunt au montant de $100,000.00 
tel que demandé par une résolution du 3 janvier 1966, 
et modifiée le 21 janvier 1966. 

En date du 3 février 1966, M, Michel Beauchamp informe 
le conseil que son fils, Richard, a été victime d'un 
accident sur la patinoire municipale de Val Mauricie, 
en date du 5 janvier 1966, à 8,00 hres du soir; l'en-
fant a été conduit à l'Hôpital St-Joseph de Trois-Ri-
vières où une fracture à la clavicule gauche a été lo-
calisée» Le tout sera référé aux assurances de la Vil-
le » 

Me Robert-Louis Gouin fait parvenir une copie d'une let-
tre qu'il a adressée à la Corporation du Font dans le 
but d'obtenir un droit de passage sur les terrains de 
ladite Corporation jcour la construction de l'égoût col-
lecteur» 

En date du 4 février 1966, M» Ovide Léveillé produit u-
ne réclamation au montant de $25»00 concernant des bris 
à sa propriété causés par la charrue servant au déblaie-
ment de la neige» Le tout sera soumis aux assureurs» 

M» Bertrand Gilbert, Inspecteur de construction donne 
lecture du rapport de son département pour le mois de 
janvier 1966» Ce rapport mentionne qu'il a été émis 
quatre (4) permis de construction durant janvier 1966 eh 
que la valeur déclarée se chiffre à $38,500,00» Compa-
rativement au mois de janvier 1965* 1966 est supérieur 
dans ce sens qu'au mois de janvier 1965 aucun permis de 
construction n'a été émis» 

L'èchevin Jacques Pugré s'informe auprès du maire en 
quoi consiste la demande de la compagnie de transport 
St-Maurice concernant le changement du trajet» Son Hon-
neur le Maire explique à M, Dugré que St-Maurice Trans-
port s'est adressé à la Régie et qu'en temps et lieu a-' 
près étude par le comité, le conseil prendra attitude» 

Avant de terminer l'assemblée, Son Honneur le Maire Ju-
les Montour invite la population à entrer dans l'esprit 
du Carnaval de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire 

� Sec-Trés » 



Règlement No 
I 84 
Assemblée 
des électeurs 

Le 14 février 1966, 

Assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles im-
posables de la Ville de Trois-Rivières-Ouest concer-
nant le règlement No I 8 4 décrétant l'achat du terrain 
et des bâtisses de M. Michel Dugré et autorisant un 
emprunt au montant de $20,900.00 tenue à 7.00 P.M., le 
14 février 1966 au lieu ordinaire des sessions sous la 
présidence de M. Gaston Cormier, Echevin; Réal Fleury, 
seco-très.-adjc de la Ville agit ccmme secrétaire de 
1'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, 
du règlement No 184, de l'avis public de convocation 
et du certificat de publication, de l'article 593 de 
la Loi des Cités et Villes. 

En aucun temps entre 7.00 ? eM 0 et 9.00 P.M. aucun é-
lectsur ne s'est présenté pour demander que ledit rè-
glement No I84 ne soit soumis aux électeurs par voie 
de referendum. 

A 9.00 P UM», le président, en l'occurence M» 1'Echevin 
Gaston Cormier déclare le règlement No I84 adopté par 
les électeurs. 
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La 14 février 1966. 

Assemblée spAcielu du coa-seil municipal de la Ville de 
Trois~R±vières-Ouest tenue le 14 février 1966 sous la 
présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; é-
taient aussi présents MM0 les Eehevins Fernand Colbert, 
Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul 
Jacob et Gaston Cormier. Etaient aussi présents à la 
table des délibérations, la secrétaire-trésorier-ad-
joint M® Réal Fleury et l'ingénieur municipal, M» Ro-
land Lottinville, Ing. L'absence du gérant municipal 
M. Roland Desaulniers, est motivée par la maladieo 

Comme l'indique l'avis de convocation de session 
spéciale , la présente assemblée a pour but la prise 
en considération les sujets suivants: 

1„- Adoption du proces-verbal de l'assemblée 
des électeurs concernant le règlement No 
184o 

2 o- Adoption du règlement No 185 concernant 
la construction d'un Hôtel de Ville et 
décrétant un emprunt au montant de 
$160,000.00 dollars. 

3 o- Adoption des répartitions pour l'année 
1966. 

4.- Engagement de la firme d'Ingénieurs-Con-
seils Provencher & Desjardins pour la 
préparation des plans et la surveillance 
concernant la partie électrique et méca-
nique de l'Hôtel de Ville0 

5 o- Engagement de la firme d'Ingénieurs-Con— 
seils Labrecque & Vézina & Associés pour 
la préparation des plans et la surveil-
lance concernant la structure de l'Hôtel 
de Villeo 

6o- Engagement de M, Georges Gariépy, A 0G 0 , 
en remplacement de M» Roger Gélinas, A ® G. 
pour le cadastre du Boulevard St-Jean. 

7c- Adoption du plan de cadastre du Boulevard 
St-Jean. 

Comme l'indique le certificat de signification signé 
sous la signature de M. Roland Desaulniers, C.G.Ac, 
sec-trés0 et gérant municipal, le présent avis spécial 
a été signifié à MM© Fernand Colbert, Henri Guilbert, 
Eddy Charpentier, Jacques Dugré, Gaston Cormier, en 
leur remettant une copie de main à main entre 8.30 F 0 M. 
et 9 e00 P„M0 le 12 février 1966g la copie de M. Paul 
Jaccb a été laissée à son domicile en son absence à la 
même date £ 
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Minutes 
Règlement 
184 
( 5 8 - 6 6 ) 

Règlement 
No 185 
( 5 9 - 6 6 ) 

Réparti-
tions 1Ç66 
(60-66) 

Le 14 février I966, 

PROPOSE � par M, Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE ; par M. Eddy Charpentier, Echevin. 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs con-
cernant le règlement No I84 décrétant l'achat du terrain 
et des bâtisses de M. Michel Dugré et autorisant un em-
prunt au montant de $20,900,00 tenue à 7.00 P.M. le 14 
février 1966 soit et est adopté tel que lu et rédigé 
dans le livre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest. 

ADOPTE» 

PROPOSE par M, Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M, Henri Guilbert, Echevin. 

Que le règlement No 185 décrétant la construction d'un 
Hôtel de Ville devant grouper le Secrétariat et le Ser-
vice de la Sûreté Municipale et le Service des Incendies 
et autorisant un emprunt au montant de $160,000.00 soit 
et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des rè-
glements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Qu'une 
assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles impo-
sables de la Ville de Trois-Rivières-Ouest soit et est 
convoquée pour être tenue à 7.00 P.M. le 21 février 1966 
au lieu ordinaire des sessions du conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M, Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin. 

Que les répartitions ci-après énumérées soient et sont 
adoptées pour l'imposition de I966: 

Egoût Ste-Catherine de Sienne, en vertu des règlements 
89, 89-A et 89-N ,5977 du $100,00 d'évaluation 

Lacerte en vertu du règlement 63-N-2 .159 du 100 pieds 
cary 

Rue Garceau en vertu du règlement 169, O.842 pi lin. 

Rue Beaudry en vertu du règlement 73-B, O.I633 pi lin. 

Centre Laurentien en vertu du règlement No 100 Oe2332/pi 
car» 

Centre Laurentien en vertu du règlement No 101-N, 0.41/ 
pi. car. 

Centre d'Achats en vertu du règlement No 101, un montant 
total de $4,187.22, 

Rue Demontigny en vertu du règlement No 78, 1,0156/$100 
Eval. 

Fossé Demontigny-Bellevue en vertu du règlement 128 
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5.0 9O8l/$100 , Eval. Ter. 

ue Bellevue en vertu du règlement 109^ 1.01065/100 pi, 
car. 

Sgoût Val Mauricie en vertu du règlement No 88-N, O.I80O6 
L00 pi car. 

/al Mauricie en vertu du règlement 88-A 0.37804/pi lin. 

lue Mauriac en vertu des règlements No 78-A et 78-H, 
1,20272/100 pi car. 

lue Girard en vertu du règlement 154-N, 0.6223/$100. Eval 

lue Girard en vertu du règlement 168, 0.5172/$100. Eval. 

Delorimier en vertu du règlement 7, I.O3O9/IOO pi. car. 

Ler sec. Terrasse Duvernay en vertu des règlements 107-A 
at 107-E, 0.4394/$100. Eval. 

Ler sec. Terrasse Duvernay en vertu des règlements 107-C 
st 107-B, 0.4621/100 pi. car. 

lue Joliet en vertu du règlement 112-N, 0,3814/100 pi. ëa 

iième sec. Terrasse Duvernay en vertu des règlements 
L37-N-1 et 137-N-2, 2.1312/100 pi. car. 

Secteur Belmont en vertu du règlement 152-N-l, 0.4659/100 
)i0 car. 

Secteur Boischatel en vertu du règlement I48-N-I, 0.2654 
L00 pi, car» 

lue Notre-Dame, lumières, 0.07337/$100. Eval» 

lace Pothier, lumières, 0.23Ô7 $100. Eval. 

lue Roberge, lumières, 0.082393/$100. Eval. 

Rue Guay & Joly, lumières 0.1243/$100, Eval» 

Rue Nicol, lumières, 0.0595/$100. Eval. 

Caisse Populaire, lumières $16.96 au total, 

Centre d'Achats, lumières, $478.06 au to-"al, 

Comm. Scolaire, lumières, $165o36, au total, 

ue Beaudry, lumières, 0.05933/pi. lin. 

acerte, lumières, 0.06428/100 pi» car. 

uval, Bellemare, lumières, 0.09127/100 pi» car. 

ue Bourassa, lumières, 0 »2215/$100.Eval . 
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Rue Delorimier, lumières, 0.17919/100 pie car. 

Rue Gélinas, lumières, 0.1115/100 pi. car» 

Val Mauricie, lumières, 0.15051/$100. Eval. 

Quadrex, lumières, 0.21767/100 pi. car. 

Chemin Ste-Marguerite, lumières, 0.07825/$100. Eval, 

Boul» St-Jean, lumières, 0o1088/$100. Eval. 

Terrasse Duvernay, lumières, 0o13588/$100. Eval. 

Boischatel, lumières, O.O3578/IOO pi. car. 

Rév. Dominicains, lumières, $65.53* au total» 
(Pères) 

Rues Dominicains, De Sienne, lumières, 0.052391 pi. lin. 

Rues Matton, Doucet, lumières, 0.0'775 pi. lin. 

Rue Carillon, lumières, 0.3114* pi. lin» 

Rues Bettez-Gagnon, lumières, 0«07556 pi. lin» 

Cours d'eau Lacerte, $2.314* l'arpent ou O.OO63/IOO 
pi. car. 

Rue Carillon* chemin* 0.3114 pi» lin. 

Demontigny* chemin, 0,18465/$1000 Eval. 

Dominicains & De Sienne, chemins, 0.052391* pi» lin. 

Matton & Doucet, chemins, 0.0775* pi. lin» 

Bettez-Gagnon, chemins* 0.07556* pi. lin» 

Fossé P» Guérette, $83.10, 

Fossé, Germain Prince, $83.10, 

Fossé, R. Cloutier, $49.66, 

Fossé, Val Mauricie-Jardin de Trois-Rivières, en vertu 
du règlement 104-A, Q.O455/IOO pi» car. 

Fossé, Lambert-Rouette, en vertu du règlement 63-N-3, 
0*o54/$100 Eval. Ter. 

Fossé, Delorimier-Jardin de Trois-Rivières, en vertu du 
règlement 104-B, $3.43/$100. Eval. Ter. 

ADOPTE» 



I n g é n i e u r s -
C o n s e i l s 
M é c a n i q u e 
H ô t e l de 
V i l l e 
(61-66) 

Tngé ni aurs-
C o n s e i l s 
s t r u c t u r e 
H ô t e l de 
Ville 
(62-66) 

C a d a s t r e 
S o û l . 
S t - J e a n » 

Enfouis-
seneat 
s a n i t a i r e 
(63-66) 

B o u l e v a r d 
S t - J e a n , 
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PROPOSE p a r M. H e n r i G u i l b e r t , E c h e v i n , 

SECONDE p a r M. P a u l J a c o b , E c h e v i n . 

Que l a V i l l e de T r o i s - R i v i è r e s - O u e s t r e t i e n n e l e s s e r -
v i c e s p r o f e s s i o n n e l s de l a f i r m e d ' I n g é n i e u r s - C o n s e i l s 
P r o v e n c h e r & De s j a r d i n s peur l a p r é p a r a t i o n d e s p l a n s 
e t l a s u r v e i l l a n c e c o n c e r n a n t l a p a r t i e é l e c t r i q u e e t 
m é c a n i q u e de l ' H ô t e l de V i l l e . 

ADOPTE . 

PROPOSE p a r M. F e r n a n d C o l b e r t , E c h e v i n , 

SECONDE p a r M. G a s t o n C o r m i e r , E c h e v i n * 

Que l a V i l l e de T r o i s - R i v i è r e s - O u e s t r e t i e n n e l e s s e r -
v i c e s p r o f e s s i o n n e l s de l a f i r m e d ' I n g é n i e u r s — C o n s e i l s 
L a b r e c q u e , V é z i n a & A s s o c i é s , pou r l a p r é p a r a t i o n des 
p l a n s e t l a s u r v e i l l a n c e c o n c e r n a n t l a s t r u c t u r e de 
l ' H ô t e l de V i l l e * 

ADOPTE. 

Comme l e s p l a n s p r é p a r é s pa r M, Roger G é l i n a s , A * G . , 
ne s o n t p a s e n c o r e p a r v e n u s à l a t a b l e du c o n s e i l , 
c e t t e q u e s t i o n e s t r e m i s e à une p r o c h a i n e s é a n c e * 

S o n Honneur l e M a i r e J u l e s Mon tou r e x p l i q u e aux mem-
b r e s du c o n s e i l que M» J e a n - M a r i e Beaudry a é t é c on -
t a c t é e t q u ' i l e s t p r ê t à s i g n e r un r e n o u v e l l e m e n t de 
c o n t r a t c o n c e r n a n t l ' e n f o u i s s e m e n t s a n i t a i r e . Comme 
i l n ' a p a s é té q u e s t i o n de l a du rée du d i t c o n t r a t , i l 
demande à p a s s e r l a r é s o l u t i o n pou r a u t o r i s e r l e ma i re 
à s i g n e r l e c o n t r a t e t d ' e s s a y e r d ' o b t e n i r l e p l u s 
l o n g te rme p o s s i b l e , 

X " PROPOSE p a r M, P a u l J a c o b , E c h e v i n , 

SECONDE p a r M* G a s t o n C o r m i e r , E c h e v i n , 

Que S o n Honneur l e M a i r e J u l e s Mon tou r s o i t e t e s t au -
t o r i s é à s i g n e r pou r e t au nom de l a V i l l e de T r o i s -
R i v i è r e s - O u e s t l e c o n t r a t à i n t e r v e n i r e n t r e l a Co rpo -
r a t i o n de l a V i l l e de T r o i s - R i v i è r e s - O u e s t d ' u n e p a r t 
e t M . J e a n - M a r i e B e a u d r y d ' a u t r e p a r t , c o n c e r n a n t l ' e n -
f o u i s s e m e n t s a n i t a i r e e t ce, au p r i x de $166 . 67 pa r 
m o i s . Le terme s e r a à d i s c u t e r e n t r e l e s deux p a r t i e s 
e t l e m a i r e t â c h e r a d ' o b t e n i r l e p l u s l o n g terme p o s -
s i b l e e t 5 an s s i p o s s i b l e » 

ADOPTE» 

L^emp loyé de M» R o g e r G é l i n a s , A»G», p r o d u i t u n p l a n 
à l a t a b l e du c o n s e i l c o n c e r n a n t l e c a d a s t r e du B o u l e -
v a r d S t - J e a n * Comme ce p l a n en e s t un p r é l i m i n a i r e . , 
l e t o u t e s t r e p o r t é à une a u t r e séance pou r p l u s amples 
i n f o r m a t i o n s « 



Le 28 février 1966. 

Extension 
à Gaston 
Bourassa 
(64-66) 

Mo Lcttin-
ville XnGo à 
Québec» 
(65-66) 

Fonds 
.social 
(66-66} 

PROPOSE par M, Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M» Eddy Charpentier, Echevin. 

Que la Ville de Trois-Rivièr 3s-Ouest accorde à la firme 
Gaston Bourassa Ltée une extension jusqu'au 31 décembre 
1966, pour compléter les travaux de la jetée dans le 
fleuve; les autres travaux concernant le contrat de la 
confection du collecteur No 1, phase 2 devront être ex-
écutés dans les délais prescrits au devis du contrat» 

ADOPTEo 

M, 1'Echevin Henri Guilbert s'informe quand commence-
ront les travaux; il est répondu a l'échevin que la . 
firme Gaston Bourassa Ltée commencera les travaux dès 
la semaine du 21 février» 

PROPOSE par M» Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin» 

Que M» Roland Lottinville, Xng» Municipal soit et est 
autorisé à se rendre au congrès de la technique des eaux 
qui se tiendra à Québec du 20 au 24 février et que les 
dépenses inhér ntes à ce voyage seront ratifiées à une 
séance ultérieure» 

Alors, le Maire Jules Montour explique que le gérant 
municipal avec les officiers et employés songent à met-
tre sur pied un fonds social où seuls les employés con-
tribueront» Ce fends servira à remplacer* les collectes 
à l'occasion de décès, mariages, départs etc. 

PROPOSE par M» Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M» Eddy Charpentier, Echevin» 

Que le secrétaire-trésorier et gérant municipal soit et 
est autorisé à mettre sur pied un fonds social pour les 
employés réguliers de la Ville et qu'il soit et est au-
torisé, avec le consentement des 10 employés, à rete-
nir les cotisations nécessaires à même les chèques de 
paie » 

ADOPTE.» 

Sur ce, la séance est levée. 

i o 
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Règlement 
No 185 
Hôtel de 
Ville 

Assemblée des électeurs concernant le règlement No 185 
autorisant un emprunt au montant de $160,000.00 pour la 
construction d'un Hôtel de Ville, tenue à 7«00 P.M., le 
21 février 1966, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Jules Montour; M, Réal Fleury, sec-très»-adj. de 
la Ville agit comme secrétaire de l'assemblée» 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, 
du règlement No 185, de l'avis public de convocation, 
du certificat de publication et de l'article 5-93 de la 
Loi des Cités et Villes» 

Entre 7 o00 P»M» et 9.00 P»M«, aucun électeur ne s'est 
présenté pour demander que ledit règlement No 185 ne 
soit soumis aux électeurs par voie de referendum» 

A 9»00 p»Ma, le président, en 1'occurence Son Honneur le 
Maire Jules Montour, déclare le règlement No 185 ADOPTE 
par les électeurs propriétaires d'immeubles» 

résident 

Secrétaire 



Présences 

Minutes 
(Ô/-66) 

Procès-
verbal 
Règlement 
18 5 
(68-66) 

Liste de 
comptes 
No 66-C 
(69-66) 

Mutations 
da j an vie: 
1966 
(70-66) 
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Assemblée régulière du Conseil municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest tenue le 21 février 1966, au lieu 
et à l'heure ordinaires des sessions du conseil sous la 
présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; é-
taient aussi présents MM. les échevins Fernand Colbert, 
Henri Guilbert, Jacques Dugré» Eddy Charpentier, Paul-
Jacob et Gaston Cormier» Prenaient aussi place à la 
table des délibérations M« Roland Desaulniers, C.G.A», 
secrétaire-trésorier et gérant municipal et Réal Fleu-
ry, secrétaire-trésorier-adjoint, 

PROPOSE par M» Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M, Henri Guilbert, Echevin. 

Que les procès-verbaux des 7 et 14 février 1966 soient 
et sont adoptés tel que soumis à tous les membres du 
conseil en date du 18 février I966 et rédigé dans le 
livre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin. 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs con-
cernant le règlement No 185 tenu à 7.00 P.M. le 21 fé-
vrier 1966 soit et est adopté tel que lu et rédigé dans 
le livre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ou-
est. 

ADOPTE» 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin. 

Que la liste de comptes portant le IIo 66-C comportant 
les dépenses au montant de $25»960,39 soit et est adop-
tée pour paiemento 

ADOPTE, 

PROPOSE par M» Henri Guilbert» Echevin» 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

Que las mutations pour le mois de janvier 1966 soient 
et sont adoptées telles que soumises par le Bureau d'En-
registrement de Trois-Rivières pour transcriptions dans 
les livres de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 
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Achat des 
terrains G. 
Fugère 
(71-66) 

aervi'cude 
Adam Doyen 
(72-66) 

Achat des 
terres 
Belion & 
Bettez 
(73-66) 

Gérant à 
Québec 
(74-66) 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin» 

Que le notaire Gilles Guy Garceau soit et est autorisé 
à préparer un contrat de vente de terrains portant les 
numéros de subdivision 28 et 29 du lot originaire No 
29 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Riviè-
res et appartenant à M» Gaston Fugère, le tout pour la 
somme de $9,000,00; que Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, ledit contrat» 

ADOPTEo 

PROPOSE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M» Henri Guilbert, Echevin» 

Que le notaire Gilles Guy Garceau soit et est autorisé 
à préparer un contrat par lequel Dame Marcel Adam et M» 
Léo Doyon, co-propriétaires de la subdivision No 27 du 
lot originaire No 29 du cadastre officiel de la Parois-
se de Trois-Rivières, accorde à la Ville de Trois-Rivi-
ères-Ouest une servitude de passage pour 1'égoût collec-
teur devant passer à l'extrémité sud du dit lot 29-27; 
que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est au-
torisé à signer pour et au nom de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest ledit contrat. 

ADOPTEo 

PROPOSE par M, Paul Jacob, Echevin, 

SECONDS par M» Jacques Dugré, Echevin. 

Que le notaire Gilles Guy Garceau soit et est autorisé 
à préparer deux contrats de vente de terrains, le pre-
mier pour l'achat d-un terrain sur une partie du lot 9 
du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières 
mesurant 1,164,706 pieds carrés et appartenant à Delton 
Development Ltd pour la somme de $87,352*95 soit un 
prix unitaire de ,.,07è le pied carré; le deuxième pour 
une partie du lot 15 et la subdivision 342 du lot ori-
ginaire No 15 du cadastre officiel de la Paroisse de 
Trois-Rivières appartenant à M. J. Auguste Bettez et 
ayant une superficie de 1,062,00 8 pieds carrés pour la 
somme de $74-340«56 soit un prix unitaire de 0C07 le 
pied carré; que Son Honneur le Maire Jules Monteur soit 
et est autorisé à signer pour et au nom de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest lesdits contrats, 

ADOPTE» 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M, Gaston Cormier, Echevin, 
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Que M» Roland Desaulniers, C«GcA», gérant municipal et 
secrétaire-trésorier soit et est autorisé à se rendre à 
Québec afin de régler les affaires en suspens au Minis-
tère des Affaires Municipales et au Ministère de l'In-
dustrie et du Commerce et qu'il demeure dans la capita-
le provinciale aussi longtemps qu'il sera nécessaire 
pour mener à bien les transactions en cours; les dépen-
ses inhérentes à ce voyage seront ratifiées à une assem-
blée ultérieure» 

ADOPTE, 

Ligne de 
12 pouces 
Gaston 
Bourassa 
(75-56) 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M» Jacques Dugré, Echevin. 

Que les services de la firme Gaston Bourassa Ltée soient 
et sont retenus par la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
pour faire le raccordement de liaison de la conduite 
d'aqueduc de 12 pouces sur une distance d'environ 300 
pisseie en passant sur la voie ferrée à la traverse à ni-
veau du Boulevard Mauricien le tout à raison de $2.75 
le pied linéaire» 

ADOPTE» 

Budget 
1966 

M» Roland Desaulniers, gérant municipal et secrétaire-
trésorier donne lecture du budget pour l'année 1966» 
Suivant le budget voici les dépenses prévues: 

Administration générale 
Service Technique 
Service de Protection 
Service des Incendies 
Rôle d'évaluation 
Travaux Publics 
Dépenses diverses 
Dépenses de l'Exécutif 
Service de la Dette 

$ 38,000.00 
31,000.00 
41,000.00 
8,000.00 

11,000.00 
60,000.00 
31,000*00 
13,000.00 

157,000.00 

totalisant les dépenses prévues pour une somma de 
$390,000.00 du côté de l'administration générale. 

Les revenus budgétés équilibrent les dépenses prévues 
soit $390,000*00. A l'administration de l'aqueduc les 
revenus sont établis à $10 3,000.00 et les dépenses à 
$10 3,000.00 pour un équilibre parfait du budget. 

Le budget montre en outre que la taxe foncière générale 
est établie et prévue à 0.20 sous le $100.00 d'évalua-
tion» La taxe spéciale d'aqueduc à $0.15 du $100.00 
d'évaluation tout comme pour l'année 19Ô5« 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique aux contri-
buables que malgré toutes les dépenses capitales faites 
au cours de 1965* soit la rue Côte Richelieu de la Ter-
rasse Duvernay au Boulevard St-Jean et Côte Richelieu 
Jean XXXII au Boulevard Royal, il lui fait plaisir d'an-
noncer à la population que malgré un budget sensiblement 
augmenté aucune augmentation de taxe n'est établie. 



Le 21 février 1966, 

(76- �66) 

Terrain 
No 3 7 - 1 3 8 
vendu à 
Jean-Louis 
Sauvageau 
( 7 7 - 6 6 ) 

Fête des 
Malades 

# est 

Approba-
tion rè-
glement 
177 

L'échevin Jacques Dugré pour sa part tient à féliciter 
le gérant municipal pour le tour de force qu'il vient 
d'accomplir en établissant un budget sans augmentation 
de taxe, 

PROPOSE par M, Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE oar Jacques Dugré, Echevin, 

Que le budget 1966 comportant des dépenses et des reve-
nus équilibrés pour une somme de $493,000.00 tant pour 
1-administration générale que pour le service de l'a-
queduc et établissant la taxe foncière générale à $0,20 
sous le $100,00 d'évaluation et la taxe spéciale d'a-
queduc a $0.15 sous du $100,00 d'évaluation soit et est 
adopté, 

ADOFTE, 

PROPOSE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que le notaire Gilles Guy Garceau soit et est autorisé 
à préparer un contrat de cession de terrain pour la 
subdivision No 138 du lot originaire No 37 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Trois-Rivières appartenant 
à la Ville de Trois-Rivières-Ouest pour être cédé h M, 
Jean-Louis Sauvageau du 3225 rue Lajoie à Trois-Riviè-
res pour la somme de $922.25 payable comptant; le con-
trat de cession devra stipuler une servitude de 20 pi-
eds de large en direction Est Ouest soit accordée à la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest pour la ligne d'égoût de 
12 pouces, le tout tel que démontré par le plan No H-
TRO-G-11 préparé par M, Roger Houde, Ingénieur, en date 
du 27 avril 1965; que Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour soit et est autorisé a signer pour et au nom de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, ledit contrat de vente, 

ADOPTE. 

En date du 1er février 1966 sous la signature de M. Ali-
de Lessard, Président régional de la Fête des Malades, 
cet organisme demande s'il y a possibilité de la part du 
conseil municipal de proclamer officiellement dimanche 
le 13 février, Fête des Malades et des Vieillards. Com-
me cette lettre est produite en retard, elle ̂ considérée 
comme lue. Tout de même il sera répondu à M, Lessard 
la raison de la non proclamation. 

Le Ministère des Affaires Municipales et la Commission 
Municipale de Québec, respectivement en date du 8 fé-
vrier et du 14 février I966 informent les autorités mu-
nicipales que le règlement No 177 décrétant un emprunt 
au montant de $ 1 7 7 , 9 0 0 , 0 0 pour l'achat de terres indus-
trielles est approuvé par les autorités gouvernementales 
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Le 21 février 1966, 

En date du 9 février 1966, sous la signature de M» Mau-
rice Lamy, secrétaire-trésorier, la Chambre de Commerce 
de Trois-Rivières-Ouest demande des détails concernant 
les démarches entreprises avec M» Carrier en regard de 
la municipalisation du service de transport en commun 
dans notre ville. Son Honneur le Maire répond que là 
Chambre de Commerce est saisie du problème car il y a 
eu une assemblée dernièrement avec le comité de trans-
port en commun pour étudier le sujet. 

Sous la signature de M0 H.E» Léonard, gérant du dis-
trict de la compagnie Bell Téléphone du Canada en date 
du 10 février, cette compagnie fait suite à une con-
versation concernant l'inscription de Trois-Rivières-
Ouest sur la couverture de l'annuaire téléphonique que 
Mo Léonard a eu avec notre gérant municipal Mo Roland 
Desaulniers, C0G.A. pour conclure qu'une telle inscrip-
tion ne serait pas dans le meilleur intérêt de la ma-
jorité des .abonnés téléphoniques» 

Sous la signature de M. Jean-Louis Doucet C.R. Sous-Mi-
nistre, io liiniscèr^i das Affaires Municipales en date 
du 10 février 1966 approuve l'ouverture à 50 pieds de 
largeur d'une rue portant les" numéros de cadastre sui-
vants: 161-200-1, 160-362, 161-202, 161-203, 161-204, 
161-205, 162-4, 162-5, 162-6 et 162-7. 

Me A» A» Pelletier du 150 rue Bellevue, en date du 14 
février 1966, produit une réclamation au montaxit de 
$16.50 pour dommages causés à sa propriété par les pré-
posés à l'entretien des chemins d'hiver. Le tout a été 
référé aux assureurs de la ville, 

Sous la signature de M, Maurice Lamy, secrétaire-tréso-
rier en date du 16 février 1966, la Chambre de Commerce 
de Trois-Rivières-Ouest demande aux autorités municipa-
les de faire pression auprès des autorités du Bell Té-
léphone pour que le nom de £rois-Rivières-0uest soit 
inscrit dans le haut des pages du bottin téléphonique 
à l'avenir» Son Honneur le Maire référé la Chambre de 
Commerce à la lettre citée ci-haut» 

Sous la signature de M. Robert Leboeuf, le Ministère 
des Affaires Municipales accuse réception de notre ré-
solution du 10 février 1966 concernant une demande de 
prolongation de la période des travaux d'hiver I965-
I966 et informe qu'ils ne connaissent pas encore de 
disposition dans les conditions du programme actuel 
permettant de prolonger les travaux jusqu'en mai I966, 

En date du 16 février 1966, sous la signature de M. 
Maurice Lamy, secrétaire-trésorier, la Chambre de Com-
merce de Trois-Rivières-Ouest félicite les autorités 
municipales d'avoir donné suite au projet de construc-
tion d'un Hôtel de Ville. Son Honneur le Maire remer-
cie la Chambre de Commerce qui avait antérieurement 
proné le projet» 
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Le 21 février 1966, 

Sympathies 
Paul Comtois 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin > 

(78-66) SECONDE b l'unanimité 

Que le Conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest offre, en son nom et au nom de toute la popula-
tion de cette ville, ses plus sincères sympathies à Ma-
dame Paul Comtois et à toute sa famille ainsi qu'au 
Gouvernement de la Province de Québec, à l'occasion du 
deuil cruel qui frappe cette très digne Famille et tou-
te la Province par le décès de Son Excellence le Lieu-
tenant-Gouverneur, l'Honorable Faul Comtois. Que la 
famille Comtois soit assurée que toute notre population 
gardera le meilleur des souvenirs de ce digne et noble 
représentant de Sa Majesté, 

ADOPTEo 

Sur ce, la séance est levée. 



Le 28 février 1966. 

Assemblée spéciale du Conseil municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest tenue le 28 février 1966 sous la 
présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour j. é-
taient aussi présents MM. les échevins Fernand Colbert, 
Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul 
Jacob et Gaston Cormier. Etaient aussi présents à la 
table des délibérations M. Roland Desaulniers, C.G.A., 
secrétaire-trésorier et gérant municipal, M. Réal Fleu-
ry, secrétaire-trésorier-adj., M. Roland Lottinville, 
Ing. municipal et M. Bernard Desjardins, directeur de la 
Sûreté Municipale. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de convoca-
tion et du certificat de signification. Comme il appert 
à l'avis de convocation, la présente session spéciale a 
pour but la prise en considération des sujets suivants: 

1.- Demande d'emprunt temporaire au montant de 
$85,000.00 dollars à la Banque Frovinciale 
du Canada en vertu du règlement No 185 
(Hôtel de Ville) 

2.- Avis de motion d'un règlement d'emprunt 
pour pourvoir à l'achat du terrain, a la 
construction de la bâtisse devant abriter 
la Pâtisserie Superbe. 

3.- Résolution pour la confection d'un contrat 
de cession pour les immeubles Michel Dugré 
et autorisant le maire à signer ledit con-
trat » 

4o- Résolution autorisant le notaire a prépa-
rer le contrat d'achat du terrain pour 
l'Hôtel de Ville et autorisant le maire a 
signer ledit contrat, 

5.- Avis de motion pour un règlement de zonage 
Boischatel« 

Comme l'indique le certificat de signification signé par 
Réal Fleury, sec,-très.-adj., l'avis de convocation de 
la présente assemblée spéciale a été signifié à MM. 
Fernand Colbert, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy 
Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier, tous échevins 
entre 12.00 et 2.00 P.M. le 26 février 1966. 
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Approbation 
Règlement 
No 185 

Emprunt 
temporaire 
Règlement 
No 185 
(79-66) 

Avis de 
motion 
Pâtisserie 
Superbe 

Contrat 
Michel 
Dugré 
(80-66) 

Achat 
terrain 
Hôtel de 
Ville 
(81-66) 

En date du 25 février 1966, sous la signature de M e 
Jean-Louis Doucet, sous-ministre, le Ministère d e s Af-
faires Municipales approuve le règlement No 185 dé-
crétant un emprunt au montant dé $160,000,00; à la mê-
me date, sous la signature de M, Roger Desaulniers, 
secrétaire, la Commission Municipale de Québec donne 
la même approbation, 

PROPOSE par M, Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M» Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de 
Québec de bien vouloir autoriser un emprunt temporaire 
au montant de $85,000.00 dollars à être contracté à la 
Banque Provinciale du Canada en attendant le produit 
de la vente des obligations à être émises en vertu du 
règlement No 1851 que Son Honneur le Maire Jules Mon-
teur et le secrétaire-trésorier M, Roland Desaulniers 
soient et sont autorisés à signer ledit billet à cet 
effet dès que les approbations nécessaires auront été 
reçues. 

ADOPTE. 

M. 1'échevin Henri Guilbert donne avis de motion h 
l'effet qu'il présentera à une prochaine séance u n rè-
glement d'emprunt au montant de $85,300,00 pour pour-
voir à l'achat du terrain et à la construction de la 
bâtisse devant abriter la Pâtisserie Superbe Incorporée 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé 
à préparer un contrat pour l'achat du terrain et des 
bâtisses appartenant à M. Michel Dugré, sur une partie 
du lot No 9 du cadastre officiel de la Paroisse de 
Trois-Rivières, pour la somme de $ 1 9 , 0 0 0 . 0 0 ; que Son 
Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
signer ledit contrat pour et au nom de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest dès que les approbations néces-
saires auront été reçues, 

ADOPTE» 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M, Jacques Dugré, Echevin. 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé 
à préparer un contrat par lequel la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest se porte acquéreur d'un terrain apparte-
nant à la floriculture Henri-Georges Gauthier Inc., 
pour la somme de $22,000,00; ce terrain est une partie 
du lot No 11"dû cadastre officiel de la paroisse de 
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Avis de 
motion 
zonage 
Beisehatel 

Engagement 
des policiers 
(82-66) 

Soumis-
sions pour 
auto-police 
(33-66) 

Trois-Rivières et plus spécifiquement borné au Sud par 
la propriété de la Commission Scolaire Chavigny, à 
l'Est par la propriété du Centre d'Achats au Nord par 
la rue Beliefeuille et à l'Ouest par la rue Côte Riche-
lieu et comprenant une superficie d'environ 100,000 pi-
eds carrés plus ou moins, mesure anglaise; que Son Hon-
neur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à si-
gner pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
ledit contrat. 

ADOPTE. 

M. 1'Echevin Jacques Dugré donne avis de motion à l'ef-
fet qu'il présentera à une prochaine séance un règle-
ment de zonage pour le secteur connu et désigné sous le 
nom de Boischatel; ce règlement mentionnera que seules 
les maisons du type uni familial seront admises dans ce 
secteur. 

A la suite d'une recommandation du directeur de la Sû-
reté Municipale, M. Bernard Besjardins, recommandation 
approuvée par le gérant municipal, M. PvOland Desaulniers' 
il est 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que MM» Pierre Harnois et André St-Hilaire soient et 
sont engagés par la Ville de Trois-Rivières-Ouest comme 
constables réguliers de la Sûreté Municipale à compter 
du 14 mars 1966, au salaire de $70.00 par semaine. 

ADOPTE. 

Le gérant municipal, M. Roland Desaulniers a demandé 
des soumissions pour l'achat d'une auto-police. Le 
gérant explique aux membres du Conseil qu'il a remis des 
formules de soumissions qu'aux contribuables qui a-
vaient un établissement commercial de l'automobile dans 
les limites de notre ville et qui payaient taxe d'af-
faires chez nous. Quatre (4) soumissions sont parve-
nues au gérant: 

Matte Automobile pour un prix de '$3,087*29 
Sirois Automobile pour le prix de $3*150.00 
Auto Port* pour le prix de $3,100.00 
Mich-G-Tomobile pour le prix de 2,826.75 

Considérant l'écart qu'il existe entre la soumission de 
Mich-O-Tomobile pour une automobile Studebaker et les 
autres soumissions, il est 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M, Jacques Dugré, Echevin, 
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Que le gérant municipal, M, Roland Desaulniers, C.G.A., 
fasse une étude des soumissions afin de prendre connais-
sance si toutes les données de la soumission sont res-
pectées. Le Conseil prendra attitude à une prochaine 
seance� 

Noms des 
terrasse: 
(84-66) 

ADOPTE. 

Le gérant municipal, M. Roland Desaulniers suggère aux 
membres du Conseil (2) deux noms pour désigner les sec-
teurs futurs à l'Est et à l'Ouest de Terrasse Duvernay. 
Le gérant suggère le nom Terrasse Rosemont pour le sec-
teur immédiatement à l'Est du secteur de la Terrasse 
Duvernay et le nom de Terrasse De La Montagne pour le 
secteur à l'Ouest de la Terrasse Duvernay jusqu'au 
Boulevard St-Jean, 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le secteur immédiatement à l'Est de la Terrasse Du-
vernay soit connu et désigné à l'avenir comme étant 
le secteur Terrasse Rosemont; que le secteur* immédiate-
ment à l'Ouest de la Terrasse Duvernay et borné par le 
Boulevard St-Jean soit désigné et connu à l'avenir sous 
le nom de Terrasse De La Montagne. 

sxons 
prépara-
tion du 
terrain 
Hôtel de 
Ville 
(85*66) 

Rôle 
de per-
ceptions 
déposé 

ADOPTE. 

M. 1'Echevin Henri Guilbert demande pourquoi tout ce 
grand secteur du coteau Ste-Marguerite n'est pas dési-
gné comae étant Terrasse Duvernay. Le gérant municipal 
Ma Roland Desaulniers, C.G.A., explique qu'il est pré-
férable pour la classification des dossiers que des 
noms distincts soient donnés; le gérant cite un exemple 
qu'il existe présentement le premier secteur* de la Ter-
rasse Duvernay et aussi le deuxième secteur de la Ter-
rasse Duvernay en plus d'avoir la partie A et la partie 
B dans le deuxième secteur. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le gérant municipal, M. Roland Desaulniers, C.G.A., 
soit et est autorisé à demander, aux contracteurs lo-
caux, des soumissions pour le remplissage et la compac-
tion du terrain de l'Hôtel de Ville» 

ADOPTE, 

Le secrétaire-trésorier-adjoint, M. Réal Fleury, fait 
lecture de l'avis public par lequel les contribuables 
ont ont été avertis que le rôle de perceptions pour 
1966 est maintenant déposé et ce depuis le 26 février 
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Le 2 8 février I966 

1966 et que les contribuables ont 20 jours pour venir 
le consulter et acquitter le paiement dû» 

PROPOSE- par M, Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la résolution No 55-66 inscrite au livre des minu-
tes à la désignation paginale 1688, 4ième paragraphe, 
soit modifiée pour remplacer le chiffre de $17,152,691» 
par le chiffre $16,887,942, représentant la valeur im-
posable du rôle d'évaluation I966, 

ADOPTE® 

Sur ce, la séance est levée. 

( 

'-ua Maire 
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Le 7 mars 1966, 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest tenue le 7 mars 1966 au lieu et à 
l'heure ordinaires des sessions du Conseil sous la pré-
sidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient 
aussi présents MM. les échevins Fernand Colbert, Henri 
Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob 
et Gaston Cormier. 

Prenaient place à la table des délibérations M, Roland 
Desaulniers, C.G.A., Gérant Municipal et Sec-Trés., M. 
Réal Fleury , Sec-Trés.-Adj» , M. Bernard Desjardins, Bi-* 
recteur de la Sûreté Municipale, M. Roland Lottinville, 
Ingénieur Municipal, Etaient aussi présents dans l'as-
sistance, M. Jean-Marie Gouin, Assistant de l'Ingénieur 
Municipal, et M, Bertrand Gilbert, Inspecteur de Cons-
truction. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M» Henri Guilbert, Echevin. 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues les 21 et 
2 8 février 1966, soient et sont adoptés tel que rédigé^ 
dans le livre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest et soumis à tous les membres du Conseil en date du 
4 mars 1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M» Paul Jacob, Echevin. 

Que le règlement No 177-B décrétant la construction d'un 
immeuble devant abriter la Pâtisserie Superbe Inc„, et 
autorisant un emprunt au montant de $ 8 5 , 3 0 0 o00, soit et 
est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règle-
ments de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que l'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, Ing., 
soit et est autorisé à présenter pour et au nom de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest les plans pour les égoûts 
sanitaire et pluvial des rues Matton, Doucet, Belle-
mare» Duval et Bourassa à la Régie des Eaux du Québec, 
pour approbation, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 
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fa 

Avis de 
motion 
Partie B 
2ième sec-
teur, Ter-
rasse Du-
vernay 

Achat 
auto-
patrouille 
(91-66) 

Que le règlement No I 4 8-Z établissant le zonage de la 
rue Boischatel réservé aux habitations unifamiliales, 
soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre 
des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; 
qu'une assemblée des électeurs propriétaires intéressés 
soit et est convoquée pour être tenue à 8.00 P.M., le 
14 mars 1Ç66, au lieu ordinaire des sessions du Conseil» 

ADOPTE, 

M, 1'Echevin Eddy Charpentier donne avis de motion à 
l'effet qu'il présentera à une prochaine séance, un rè-
glement d'emprunt au montant de $338,800.00 pour pour-
voir à la confection d'égoûts sanitaire et pluvial , 
la mise en forme, le pavage et la confection de chaîne s 
de rues, ainsi que l'installation de luminaires à la 
partie B du 2ième secteur de la Terrasse Duvernay. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que le Gérant Municipal soit et est autorisé à faire 
l'acquisition d'une auto-patrouille à la maison Auto-
Port pour le prix de $3,100.00» 

ADOPTE. 

Ici Son Honneur le Maire Jules Montour explique que le 
plus bas soumissionnaire, soit Mich-0-Tomobile, s'est 
désisté de son offre. D'un autre côté un rapport du 
Directeur de la Sûreté Municipale, M, Bernard Desjar-
dins au Gérant Municipal, explique que les spécifica-
tions fournies pour une Studebaker ne rencontre pas les 
exigences nécessaires à une auto-patrouille; entre au-
tres, la capacité du moteur et l'empattement du véhicule 
ne sont pas conformes. 

M. 1'Echevin Henri Guilbert explique que la soumission 
de Ford Auto Port n'est pas nécessairement la 2ième plus 
basse soumission; M. Guilbert précise que la soumission 
de Matte Automobile Inc., au montant de $3\087o20 était 
la 2ième soumission et que la différence de $12.80 était 
tellement minime que le Conseil a jugé bon d'encourager 
une nouvelle maison commerciale en notre territoire. 

Compaction 
Hôtel de 
Ville 
(92- �66) 

PROPOSE par Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin. 

Que le contrat pour le remplissage et la compaction du 
terrain de l'Hôtel de Ville, soit accordé à la firme 
Genial Construction Inc., pour la somme de $3,234«00 et 
que le prix unitaire pour les quantités additionnelles 
de remblai aire est établi à $1.32 la verge cube; 
que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est au-
torisé à signer, pour et au nom de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, ledit contrat. 

ADOPTE, 



Octroi 
Croix-Rouge 
(93-66) 

Octroi 
aux Fas-
ti.vais "de 
Musique 
(94-66) 

Enfouis-
sement 
sanitaire 
(95-66) 
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Ici, le Gérant Municipal, M» Roland Desaulniers, C.G.A., 
explique que Genial Construction Inc. est le plus bas 
soumissionnaire dont les matériaux ont été acceptés par 
les ingénieurs-conseils, suivant les tests. 

Par lettré, en date du 15 février 1966, sous la signa-
ture de M. J. Adélard Dugré, Président de la Campagne 
1966, la Société Canadienne de la Croix-Rouge demande 
aux autorités municipales leur appui dans la campagne 
en cours. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à la Société Canadienne de la Croix-Rouge, un mon-
tant de $100.00 représentant l'octroi annuel de la Vil-
le de Trois-Rivières-Ouest, à cette société de bien-
faisance. 

ADOPTE. 

En date du 7 mars 1966, sous la signature de M. Jean-
Claude Deshaies, responsable de la section de Trois-
Rivières-Ouest, Les Festivals de Musique du Québec Inc. 
sollicite des autorités municipales un octroi. Elle 
mentionne trois (3) participants aux prochaines audi-
tions qui auront lieu aux Trois-Rivières le 1er, 2 et 
3 avril prochain, sont de Trois-Rivières-Ouest, 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M» Jacques Dugré, Echevin, 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à ver-
ser la somme de $10,00 comme octroi aux Festivals de 
Musique du Québec Inc. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique aux membres 
du Conseil qu'il a rencontré, accompagné du Gérant Mu-
nicipal, Mo Jean-Marie Beaudry, propriétaire du site 
de l'enfouissement sanitaire, afin de discuter du re-
nouvellement du contrat. M 0 Jean-Marie Beaudry voulait 
exiger $3,000,00 par année, mais à la suite des négoci-
ations effectuées par Son Honneur le Maire et par le 
Gérant Municipal, une entente a été conclue pour 
$2,500.00 par année et pour un contrat se terminant le 
31 décembre 1967e 

PROPOSE par M, Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 
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Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest accepte la conven-
tion offerte par M„ Jean-Marie Beaudry pour l'enfouis-
sement sanitaire sur le lot P-88 pour un terme se ter-
minant le 31 décembre 1ÇÔ7 à raison de $2,500»00 annu-
ellement; que Son Honneur le Maire Jules Montour soit 
et est autorisé à signer, pour et au nom de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, ladite convention. Que la 
résolution No 63-66, inscrite au livre des minutes à 
la désignation paginale I696, 5ième paragraphe, soit 
et est rescindée à toutes fins pratiques. 

ADOPTE» 

Son Honneur le Maire Jules Montour donne des explica-
tions à l'effet que le Conseil Municipal a rencontré 
les autorités de la Commission Scolaire Chavigny, pour 
discuter de la possibilité de l'établissement d'un parc-
école à la nouvelle école à être érigée au secteur de 
la Terrasse Duvernay» Son Honneur le Maire demande aux 
membres du Conseil de passer une résolution acceptant 
en principe l'établissement d'un parc-école à contribu-
tion par les deux (2) corps publics; le mode de répar-
tition devra être établi par d'autres négociations. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin. 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest accepte en prin-
cipe l'établissement d'un parc-école à être construit 
à même la nouvelle école qui doit être érigée au sec-
teur de la Terrasse Duvernay, cependant la présente ré-
solution n'engage pas les autorités municipales en ce 
qui a trait à la contribution du Conseil Municipal dans 
le coût de ce parc-école. La contribution bipartite 
devra être étudiée lorsque les chiffres seront connus. 

ADOPTE. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction donne 
les explications concernant un projet de subdivision 
du lot No I43 qui consiste plus spécialement à une re-
subdivision du lot 143-26 appartenant à M» Roland Mor-
rissette» Cette resubdivision est devenue nécessaire 
en raison de M. Morrissette qui veut améliorer ou éri-
ger une nouvelle bâtisse sur un terrain cadastré où il 
existe déjà une bâtisse principale. 

PROPOSE par M» Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M» Fernand Colbert, Echevin, 

Que le plan de subdivision d'une partie du lot 143-26 
préparé par M. Ernest L. Duplessis, A.G., en date du 
7 mars 1966, soit et est accepté0 

ADOPTE. 
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M, Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, ex-
plique aux membres du Conseil que M, Roland Morrissette 
s'est présenté pour demander l'émission d'un permis de 
construction sur le lot 143-26; cependant, l'Inspecteur 
de Construction fait remarquer que même si la résolu-
tion précédente a accepté une nouvelle subdivision, le 
tout n'a pas encore été ratifié par le Ministère des 
Terres et Forêts, Service du Cadastre, et de ce fait, 
il doit demander une résolution du Conseil l'autorisant 
à émettre un permis de construction à M» Morrissette^ 

PROPOSE par M„ Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M, Henri Guilbert, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé 
à émettre un permis de construction pour habitation 
à Ma Roland Morrissette, sur le lot 1 4 3 - 2 6 ; ce permis 
sera conditionnel à ce que la maison d'habitation déjà 
érigée devra être convertie en garage privé» 

ADOPTE, 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction a fait 
parvenir une lettre à M0 Roland Desaulniers, à l'effet 
qu'une demande de permis de construction pour résidence 
sur le lot 16-139 située rue Gagnon a été faite à son 
bureau. Cette construction nécessiterait une extension 
du réseau d'aqueduc et de mise en forme de la rue sur 
une longueur approximative de 120 pieds. M, 1'Echevin 
Jacques Dugré explique qu'il ne croit pas que la con-
fection du prolongement de la rue soit nécessaire tout 
de suite, cependant le permis pourra être accordé avec 
la condition que la Ville ne soit pas tenue de fournir 
l'eau avant six (6) mois tel que stipulé par le règle-
ment No 98-C» 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé 
à émettre un permis de construction pour une résidence 
sur le lot 16-139; cependant le permis de construction 
devra comporter la condition suivante: le requérant du 
dit permis de construction ne pourra exiger de la Ville 
le service d'aqueduc municipal avant le 7 septembre 
1966. 

ADOPTE, 

Remercie-
ments, fa-
mille Alfoé-
ric Guay 

La famille Alfoéric Guay fait parvenir aux membres du 
Conseil les remerciements pour le témoignage de sympa-
thie manifesté à l'égard du décès de M, Albéric Guay, 
père de M, Lucien Guay de la Compagnie de Boîtes 
Trois-Rivières. 
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le 7 mars I966, 

En date du 22 février 1966, M» Téfrault, Attaché Spécial 
aux Municipalités à la compagnie de Telephone Bell du 
Canada avise le Gérant Municipal de son départ de ce 
service » 

En date du 5 janvier 1966, M» Benoit Bouchard, Ing», As-
sistant Divisionnaire de la Division 5-1 du Ministère de 
la Voirie avise les autorités que la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest sera subventionnée pour l'entretien des che-
mins d'hiver pour une longueur de 4«92 milles, à raison 
de $250.00 du mille « 

En date du 23 février I 9 6 6 , sous la signature de M„ Morin 
la Commission Municipale accuse réception du rapport fi-
nancier de notre Ville. Il est à remarquer qu'en note 
bene, il est demandé à la Ville de faire parvenir à la 
Commission Municipale, une 2ième copie de ce rapport fi-
nancier. A ceci, Son Honneur le Maire Jules Montour fait 
la remarque suivante: c'est donc une marque qu'ils ont 
aimé les états financiers préparés par notre Gérant Mu-
nicipal . 

La Commission Scolaire Chavigny fait parvenir aux auto-
rités un projet de résolution par lequel le Conseil Mu-
nicipal demanderait à la Commission Scolaire locale, 
ainsi qu'à la Régionale des Vieilles Forges, de s'abste-
nir autant que possible d'accorder des contrats pour le 
transport des écoliers à la compagnie de Transport St-
Maurice et ce, pour plusieurs raisons se rapportant tou-
tes au mauvais service accordé par cette compagnie à 
la gent écolière. Son Honneur le Maire Jules Montour 
dit que le Conseil va en prendre connaissance et étudier 
ce projet de résolution et que le tout va être gardé en 
dossiers pour s'en servir en temps opportun. 

Une requête signée par les propriétaires d'immeubles si-
tués sur la rue Fratte en la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, demande aux autorités municipales de faire le né-
cessaire pour que cette rue soit pavée dans ses deux 
branches et que l'éclairage de cette rue soit établi 
dans le plus bref délai. La requête porte la signature 
de sept (7) contribuables. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M« Henri Guilbert, Echevin, 

Que l'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, Ing0, 
soit et est autorisé à préparer un estimé du coût des 
travaux de confection de rue., pavage, égoûts, éclaira-
ge à être effectué sur la rue Pratte. 

ADOPTE» 

En date du 3 mars 1966, sous la signature de M* Maurice 
Lamy, Sec-Trés®, la Chambre de Commerce de Trois-Rivières-
Ouest fait parvenir aux autorités des félicitations qui 
s'adresse tout particulièrement à M» Roland Desaulniers, 
C.G.A. Gérant Municipal, pour le magnifique four de force 
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Offre 
pour 
ameuble-
ment Hôtel 
de Ville 

Octroi 
au Congrès 
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Xeirs de 
Colomb 
(101-66) 

accompli dans la préparation de son budget. La lettre 
mentionne que ce mouvement est au courant de tous les 
projets et travaux actuellement en cours et aucune hausse 
de taxe n'apparaît au budget. 

Sous la signature de M. Paul Leclerc, en date du 1er mars 
1966, 1'Ebénisterie Leclerc Inc. offre aux autorités 
leurs services comme spécialistes dans l'ameublement de 
qualité en vue de la construction du futur Hôtel de Ville 
Dans la même lettre, M. Leclerc sollicite une entrevue 
afin de discuter des possibilités de bien meubler cet é~ 
difice. 

En date du 2 3 février I 9 6 6 , sous la signature de M. Guy 
Guèvremont, Secrétaire Général, l'Organisation du Congrès 
Provincial des Chevaliers de Colomb 1966, sollicite un 
octroi comme participation conjointe à la réception ci-
vique des trois villes soeurs, 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à ver-
ser au Congrès Provincial 1966 des Chevaliers de Colomb, 
la somme de $25.00 comme participation de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, à la réception civique conjointe 
des trois villes soeurs. 

ADOPTE. 

Avis de 
la Régie 
des Trans-
ports. 

En date du 4 mars 1966, sous la signature de M. Bélanger, 
Sec. , la Régie des Transports de Québec donne avis que la 
compagnie de Transport St-Maurice a adressé à la Régie 
des Transports cette requête modifiant le parcours et 
1'horaire du service de transport en commun dans la Ville 
de Trois-Rivières, Cap-de-la-Madeleine et Trois-Rivières-
Ouest» M. 1'Echevin Jacques Dugré, après la lecture des 
requêtes se rapportant plus spécialement à Trois-Rivières-
Ouest, déclare que ce nouveau parcours va obliger les 
gens du secteur Nord de la Ville à faire une détour par 
le Centre d'Achats, tout en payant encore le double ta-
rif» Il serait anormal explique M» Dugré de retarder ou 
d'obliger les usagers des autobus du secteur Nord à un 
plus grand parcours soit un retard, ce qui nuirait et aux 
écoliers qui vont prendre le repas du midi à la maison, 
et les ouvriers d'usine qui n'ont qu'un temps limité pour 
le repas du midi. 

Le Gérant Municipal dit qu'il serait préférable qu'une 
rencontre soit établie avec le comité de transport en 
en commun pour étudier les requêtes et les réponses à y 
apporter et demande aux membres du Conseil d'ajourner la 
présente assemblée à mercredi, afin que le Conseil soit 
en mesure de prendre position pour répondre à la Régie 
des Transports dans le délai prescrit, soit dans 8 jours» 
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Me Robert Louis Gouin, Aviseur Légal, fait parvenir aux 
autorités le jugement rendu par la Cour Supérieure, en 
date du 22 février 1966, concernant l'homologation de la 
rue Bellefeuille. Le tout est gardé aux archives. 

Le notaire Gilles Guy Garceau fait parvenir une copie du 
contrat signé le 1er mars 1966 concernant l'achat par la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, des deux terrains appar-
tenant à M, Gaston Fugère en vue de l'établissement de 
l'usine de pompage devant desservir 1'égoût collecteur 
No 1. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, fait 
lecture du rapport mensuel de la construction pour le 
mois de février I966. Le rapport mentionne que six (6) 
permis ont été émis au mois courant, faisant un total à 
date de 10 permis de construction. Les données compara-
tives des mois de février 1965 et 1Ç66 démontrent que 
la valeur déclarée en I965 pour le même mois se chiffrait 
à $35,000.00 tandis que celle de février 1966 est d'une 
valeur de $106,000.00, soit une augmentation de $71,000.00 
dans la valeur déclarée des permis demandés. 

Comme Son Honneur le Maire Jules Montour allait lever 
l'assemblée, M, Roger Houde, Ing., représentant de la 
firme Régional Asphalt demande la parole, ce qui lui est 
accordée. M. Houde demande pourquoi un addenda a été 
produit aux soumissionnaires pour séparer les soumissions 
en trois groupes. M. Houde émet l'opinion que de cette 
façon il va y* avoir du trouble parce qu'il va avoir trop 
de contracteurs impliqués en même temps dans les travaux 
ce qui amène des discussions tant au point de vue res-
ponsabilité des travaux qu'au point de vue date limite. 
Le représentant de la firme Regional Asphalt ajoute que 
sa compagnie ne peut pas se tenir responsable de la fi-
nition des rues si la préparation préliminaire n'est pas 
faite par la même maison. 

Le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, C.G.A., ré-
pond à M, Houde que personne ne peut être certain que 
tous les travaux vont être acceptés par les contribuables 
intéressés; en demandant des soumissions séparées, ajoute 
le Gérant Municipal, si les propriétaires refusent cer-
tains travaux, la demande de soumissions ne sera pas tout 
à recommencer, 

M. Roger Houde ajoute que si le Conseil s'en tient à 
l'addenda tel que produit, les travaux vont coûter en-
viron $20,000.00 de plus» En conclusion, le représentant 
de Regional Aspahalt demande que le contrat soit donné 
globalement ou en deux parties, soit pour égoût pluvial 
et sanitaire d'une part et un autre pour le terrassement 
au complet avec le pavage et les chaînes de rues. 

Son Honneur le Maire Jules Montour demande au Gérant Mu-
nicipal son opinion à la suite de la discussion. M, Ro-
land Desaulniers, C.G.A. dit que pour une raison écono-^ 
mique, il reste sur la recommandation qu'il a faite, soit 
d'attribuer les contrats en 3 phases. Le Gérant ajoute 
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nement 
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pour motiver la raison économique que si le contrat est 
donné globalement, l'entrepreneur général va donner des 
sous-contrats et qu'en plus de prendre un profit normal 
sur sa soumission, il devra prendre aussi un certain 
pourcentage sur chaque sous-traitant, lesquels auront 
déjà calculé dans leur cotation un profit raisonnable 
eux aussio 

M. 1'Echevin Paul Jacob prend la parole pour expliquer 
que si le contrat est donné globalement à un seul con-
tracteur, ce contracteur aura à subir les retenues pour 
toutes les phases des travaux et de ce fait, devra cal-
culer le loyer de l'argent ainsi retenu avant de calculer 
son profit» Ici, M, Jacob explique que l'entrepreneur 
général qui aurait tout le contrat devra subir une rete-
nue de 10^ sur le contrat global et ensuite les 5% qui 
s'additionneront à chaque estimé produit par l'Ingénieur 
Municipal, 

M, Roger Houde revient à la charge pour expliquer qu'a-
vec des contrats séparés il serait difficile d'attribuer 
la responsabilité des travaux mal exécutés parce que, 
dit-il la Ville n'a pas le personnel technique nécessaire 
pour faire une surveillance complète de ces travaux, ce 
que nous nous avons et pouvons faire, dit-il. Sur ce, 
le Gérant Municipal ajoute que le Service Technique est 
en même nombre que du temps de M» Houde» 

A une demandë*edonner son opinion, M. Roland Lottinville, 
Ing, Ingénieur Municipal, explique qu'étant nouveau dans 
la Municipalité, il n'a pas l'expérience nécessaire peur 
savoir quel genre d'appel aux soumissions est le plus 
profitable pour la Ville; du côté économique, M, Lottin-
ville s'en rapporte au Gérant Municipal qui a l'expé-
rience et la compétence en la matière» 

Sur ce, Son Honneur le Maire Jules Montour demande un 
ajournement de quelques minutes pour étudier l'affaire 
en comité privé» 

PROPOSE par M» Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par Ma Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Conseil Municipal ajourne temporairement la pré-
sente assemblée pour environ 5 heure afin d'aller déli-
bérer en comité privé. 

ADOPTE. 

A 11 „ 15 P.M.., le Conseil reprend place à la table des 
délibérations; le Conseil est encore au complet. 

Son Honneur le Maire Jules Montour annonce qu'après 
discussion entre les membres du Conseil, il a été déci-
dé que les soumissions seront demandées en deux groupes: 
le 1er groupe comprendra les égoûts pluvials et sani-
taires, l'excavation des rues, le remblai de sable et le 
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gravier; le 2ième groupe comprendra la mise en forme 
en pierre avant pavage, les chaînes de rues et le béton 
bitumineux» 

M» Roger Houde reprend la parole pour demander si le 
fond des rues va être fait conformément au devis» Sur 
ce, 1'Echevin Jacques Dugré répond que lorsque les tra-
vaux auront été accostés, c'est signe qu'ils auront 
été faits suivant les plans et devis. 

M. Houde voulant reprendre la discussion, 1'Echevin 
Fernand Colbert dit que toute l'affaire a été étudiée 
et discutée par le Conseil et que la décision a été phi 
se o 

Que la présente assemblée soit et est ajournée à mercre 
di le 9 mars 1966, à 9.00 P.M. au lieu ordinaire des 
sessions du Conseil, 

ADOPTE» 

Sur ce, la séance est ajournée. 

Ajour-
nement 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin » 

(10 3-66) SECONDE par M0 Fernand Colbert, Echevin » 

Maire� 

Sec-Trés 
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Assemblée d'ajournement du Conseil Municipal de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest tenue le 9 mars 1966 au lieu 
ordinaire des sessions du Conseil sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi pré-
sents à cette assemblée, MM. les échevins Jacques Dugré, 
Eddy Charpentier, Henri Guilbert, et Gaston Cormier» 

Les échevins Paul Jacob et Fernand Colbert motivent leur 
absence en raison d'engagement pris antérieurement. 

Prenaient aussi à la table des délibérations M. Roland 
Desaulniers, C.G.A», Gérant Municipal et Secrétaire-Tré-
sorier, M. Réal Fleury, Sec-Trés-Adj. et M. Roland Lot-
tinville, Ing., Ingénieur Municipal. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest s'objecte aux re-
quêtes formulées par la compagnie de Transport St-Mauri-
ce concernant la modification du parcours service d'au-
tobus et que M. Robert-Louis Gouin, Avct, Procureur de 
la Ville, soit et est autorisé à préparer les objections 
et à les produire devant la Régie des Transports en 
séance publique. 

ADOPTE. 

M. Jacques Dugré, Echevin, demande s'il ne serait pas 
bon de contacter les unions ouvrières afin d'obtenir 
leur appui dans le litige qui oppose Trois-Rivières-
Ouest à la compagnie de Transport St-Maurice. Il est 
répondu à M. Dugré que cet appui pourrait être demandé 
lorsque les objections de la Ville auront été rédigées. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest, en son 
nom personnel et au nom de toute la population de la 
Ville, adresse à Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur 
Hugues Lapointe, les plus sincères félicitations à l'oc-
casion de sa récente nomination comme Lieutenant-Gouver-
neur de la Province de Québec. 

Que Son Excellence soit assuré de la respectueuse sou-
mission de la population de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest o 

ADOPTE. 

En raison que les Prévoyants du Canada qui ont leur bu-
reau d'affaires au Centre d'Achats de Trois-Rivières-
Ouest doivent quitter leur local au début d'avril de 
cette armée, il est 
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PROPOSE par M„ Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Qu'il soit chargé aux Prévoyants du Canada un demi-ta-
rif pour la taxe d'affaires 1966, soit la aoâme de 
$38,63, en raison d'opération pour une courte partie de 
1'année seulement. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour fait part aux mem-
bres du Conseil qu'il y aura deux journées d'étude les 
18 et 19 mars I 9 6 6 organisées par l'Union des Munici-
palités de la Province de Québec a l'intention des mai-
res des Municipalités, Le sujet a l'étude sera "Las 
pouvoirs publics devant le fait régional0" 

PROPOSE par M, Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M0 Henri Guilbert, Echevin. 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est au-
torisé à se rendre à Québec les 18 et 19 mars 1966 pour 
participer aux journées d'étude de l'Union des Munici-
palités de la Province de Québec et que le Secrétaire-
Trésorier soit et est autorisé à verser à Son Honneur 
le Maire la somme de $65®00 pour couvrir les frais 
d'inscription; les autres frais inhérents à ce voyage 
seront ratifiés à une séance ultérieure, 

ABOFTE, 

Sur ce, la séance est levée. 

Maire, 

Sec-Trés. 

j 



Règlement 
No 148-Z 

Assemblée des électeurs propriétaires de la rue Bois-
chatel concernant le règlement No I 4 8 - Z établissant le 
zonage résidentiel unifamilial tenue à 8.00 P„M0 le 14 
mars 1966 au lieu ordinaire des sessions du Conseil sous 
la présidence de M» Gaston Cormier, Echevin; Réal Fleury 
Sec-Trés-Adj» de la Ville agit comme secrétaire de l'as-
semblée. 

L'aaemblée débute par la lecture de l'avis public et du 
certificat de publication, de l'avis de motion, du rè-
glement No I48-Z, da i^article 426 section 1 de la loi 
des Cités et Villes» 

En aucun temps, entre 8.00 P.M. et 9«00 P.M., aucun é-
lecteur ne s'est présenté pour demander que ledit règle-
ment No I48-Z soit soumis aux électeurs par voie de re-
ferendum. 

A, 9,00 P.M., le président de l'assemblée, en 1'occuren-
ce M. 1'Echevin Gaston Cormier déclare le règlement a-
dopté par les propriétaires intéressés. 

Secrétaire 

Présences 

A ai s de 
convoca-
tion 

Le 14 mars 1966. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest tenue à 9<>00 P.M., le 14 mars 1 9 6 6 , 
au lieu ordinaire des sessions du Conseil, tenue sous 
la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; 
étaient aussi présents MM. les Echevins Fernand Colbert, 
Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul 
Jacob, et Gaston Cormier. 

Prenaient aussi place à la table des délibérations, M. 
Roland Desaulniers, C.G.A., Gérant Municipal et Secré-
taire-Trésorier, Réal Fleury, Secrétaire-Trésorier-Adj,, 
M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal. En 
raison de l'ouverture de plusieurs soumissions, le Gé-
rant Municipal est assisté par M» Roger Villemure, Ar-
chitecte et par M, Denis Frovencher, Ingénieur-Conseil» 

Comme il appert à l'avis de convocation, la présente 
session spéciale a pour but la prise en considération 
des sujets suivants: 
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Certifi-
cat de 
signi-
fication 

Soumis-
sion 
Démoli-
tion bâ-
timents M» 
Dugré� 

(10 8-66) 

1.- Ouverture des soumissions pour la démolition des 
bâtiments Michel Dugré. 

2.- Ouverture des soumissions pour les travaux des rues 
Matton et Doucet. 

3.- Ouverture des soumissions pour les travaux publics 
des rues Duval, Bellemare et Bourassa. 

4.- Ouverture des soumissions pour la construction de 
l'Hôtel de Ville. 

5o- Adoption du cadastre de la partie Nord d u Bl. Mau-
ricien. 

6.- Servitude pour passage d'égoût, arrière de la Salle 
Royale » 

Le certificat de signification, sous la signature de 
Ré al Fleury, Sec-Trés-Adj., mentionne que l'avis de con-
vocation spéciale a été produit à MM, Paul Jacob, Jac-
ques Dugré, Henri Guilbert, et Eddy Charpentier entre 
4.30 F.M. et 5.00 P.M., le 11 mars 1966. La copie de 
M. Gaston Cormier fut remise a une personne responsablév 
à son domicile, a 3.30 P.M., le 12 mars 1966 et la copié 
de M. Fernand Colbert, lui fut remise à sa place d'af-
faires à 5.00 P.M., le 12 mars 1966. 

Le Gérant Municipal M. Roland Desaulniers, C»G.A., pro-
cède à l'ouverture des soumissions demandées, pour la 
démolition des bâtiments Michel Dugré; 7-soumissions 
sont parvenues au Gérant dans le délai demandé : 

Gauvin & Fils, pour la somme de $475.00 accompagnée d'un 
dépôt en argent de $200.00. 

A. Francoeur, pour la somme de $1,400,00, sans dépôt 
garanti» 

Léo Teasdale, pour la somme de $845.00, accompagnée d'un 
chèque visé de $200.00, 

H» Bouchard, pour la somme de $675.00, accompagnée d'un 
chèque visé de $200.00. 

Léonard Beaulieu, pour la somme de $892.00, accompagnée 
d'un chèque visé de $200.00. 

Bourassa & Frère, pour la somme de $1,550.00, accompa-
gnée d'un chèque au montant de $200.00. 

Rosaire Dufresne Inc., pour la somme de $700»D0 accom-
pagnée d'un montant en argent de $200.00. 

PROPOSE par M» Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin. 



Le 14 mars 1966, 

Que le contrat de démolition des bâtiments Michel Du-
gré, soit et est accordé à Gauvin & Fils pour la somme 
de $475.00; que Son Honneur le Maire Jules Montour soit 
et est autorisé à signer pour et au nom de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest ledit contrat. Que les garanties 
des autres soumissionnaires leur soient retournées. 

Egoût & 
rues 
Matton 
Doucet 

(109-66) 

Pavage 
& cha5:nés 
Matton 
Doucet 

(110-66) 

ADOPTE, 

Le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, C»GeA», pro-
cède â l'ouverture des soumissions pour la confection 
des égoûts sanitaire et pluvial sur les rues Matton et 
Doucet; 3 soumissionnaires ont fait parvenir leur co-
tation dans le délai prescrit: 

Dollard Construction Ltée, pour la somme de $85,856.15, 
accompagnée d'un chèque visé au montant de $8,585*62. 

Clément Ricard, pour la somme de $68,995*60, accompa-
gnée d'un chèque visé au montant de $6,900.00 

Gaston Bourassa Ltée, pour la somme de $70,931*10, ac-
compagnée d'un chèque visé au montant de $7,100.00 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M0 Fernand Colbert, Echevin. 

Que le 
pluvi a JL 
mise en 
cordé à 
que Son 
torisé 
vières-
gales a 
soit et 
naires, 

ADOPTE. 

contrat de confection des égoûts sanitaire et 
, sur les rues Matton et Doucet, ainsi que la 
forme préliminaire de ces rues, soit et est ac-
CXément Ricard, pour la somme de $68,995*60; 
Honneur le Maire Jules Montour soit et est au-

à signer pour et au nom de la Ville de Trois-Ri-
Ouest ledit contrat dès que les formalités lé-
uront été remplies. Que le Secrétaire-Trésorier 
est autorisé à remettre aux autres soumission-
les chèques de garantie. 

Deux entrepreneurs ont fourni leur cotation pour le pa-
vage et la confection de chaînes de rues pour les rues 
Matton et Doucet: 

Massicotte & Fils, au montant de $55,186.05, accompa-
gné d'un chèque visé au montant de $5,520.00. 

Regional Asphalt, pour la somme de $56,097.30, accompa-
gnée d'un chèque visé au montant de $6,000.00. 

PROPOSE par M, Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin. 

Que la soumission de Massicotte & Fils Ltée pour le pa-
vage et la confection de chaînes de rues des rues Matton 
et Doucet, au montant de $55,186.05, soit et est accep-
tée et que le contrat de ces travaux soit accordé à 
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Sgoût et 
mise en 
forme 
Bellemare 
Duval et 
Bourassa 

(111-66) 

Pavage & 
chaînes 
Bellemare 
Duval & 
Bourassa 

(112-66) 

cette firme dès que les procédures légales auront été 
remplies; que Son Honneur le Maire Jules Montour soit 
et est autorisé à signer pour et au nom de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, ledit contrat. Que le secrétaire-
trésorier soit et est autorisé à remettre à l'autre sou-
missionnaire son dépôt garanti. 

ADOPTE. 

Trois soumissions sont parvenues dans les délais requis 
concernant la confection des égoûts sanitaire et pluvial 
et la. mise en forme préliminaire des rues Bellemare, Bu-
val et Bourassa: 

Bollard Construction Ltée, pour la somme de $193,812.55, 
accompagnée d'un chèque visé au montant de $19,381.26. 

Clément Ricard, pour la somme de $148,929o90, accompa-
gnée d'un chèque visé au montant de $15*000.00 

Gaston Bourassa Ltée, pour la somme de $149,326.75» ac-
compagnée d'un chèque visé au montant de $15,000.00. 

PROPOSE par M. Eddy. Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin. 

Que la soumission de Clément Ricard, au montant de 
$148,929o90, pour la confection des égoûts sanitaire et 
pluvial et la mise en forme préliminaire des rues Bel-
lemare , Duval et Bourassa soit et est acceptée et que 
le contrat pour ces travaux soit accordé à M. Clément 
Ricard, dès que les formalités légales auront été rem-
plies; que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et 
est autorisé à signer ledit contrat, pour et au nom de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Que le secrétaire-
trésorier soit et est autorisé a remettre aux autres 
soumissionnaires, leur dépôt de garantie. 

ADOPTE. 

Deux soumissions sont parvenues au Gérant Municipal dans 
le délai requis pour la confection du pavage et des 
chaînes de rues sur les rues Bellemare, Duval et Bou-
rassa: 

Massicotte & Fils pour la somme de $89,340.00, accompa-
gnée d'un chèque visé au montant de $8,934.00. 

Regional Asphalt Ltée pour la somme de $87,930.00, ac-
compagnée d'un chèque visé au montant de $9,000.00. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin. 

' Que la soumission de Regional Asphalt Ltée pour le pa-
vage et la confection des chaînes de rues sur les rues 
Bellemare, Duval et Bourassa, pour la somme de $8f,930.00 
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Hôtel de 
Ville 

Ajourne-
ment 
(113-66) 

soit et est acceptée et que le contrat de ces travaux 
soit octroyé à cette firme dès que les procédures lé-
gales auront été remplies; que Son Honneur le Maire Ju-
les Montour soit et est autorisé à signer, pour et au 
nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, ledit contrat. 
Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à re-
mettre à l'autre soumissionnaire, son dépôt garanti» 

M, Roger Villemure, Architecte, demande à Son Honneur le 
Maire de lui accorder la parole afin de donner quelques 
explications concernant la construction de l'Hôtel de 
Ville, M e Villemure fait remarquer que l'estimé premier 
qu'il a donné sur le coût de l'Hôtel de Ville se situe 
à $115,000,00; cependant, l'architecte précise que quel-
ques items non prévus ont été ajoutés, notamment le ser-
vice de téléphone intérieur, ainsi que la climatisation 
et la ventilation. De plus, précise M, Roger Villemure 
une hausse imprévisible de 10$ sur les matériaux pour 
la partie électrique et la partie mécanique est en vi-
gueur depuis lundi le 7 mars 1966. Le coût supplémen-
taire des imprévisibles se situe à une somme de $11,450.00 
l'architecte demande de bien vouloir en tenir compte lors 
de la compilation des soumissions avant de décider si 
l'architecte a induit les autorités en erreur. 

Le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, C,G.A0, ac-
compagné de M. Roger Villemure, Architecte, procède à 
1'ouverture des soumissions pour la construction de 
l'Hôtel de Ville; 5 contracteurs ont répondu à l'appel 
des soumissions: 

Rosaire Durresne.Inc., pour un montant de $137*300.00, 
accompagné d'un chèque visé au montant de $13>890.00. 

Babin Construction pour un montant de $134*523.32 accom-
pagné d'un chèque visé de $13,000.00. 

Henri St-Amant pour un montant de $131,163«00 accompagné 
d'un cautionnement de soumission au montant de $15,000,00 

Delmont Construction au montant de $142,000.00 accompa-
gné d'un cautionnement de soumission au montant de 
$20,000 o 00 o 

Genial Construction Inc. au montant de $124,045«00 ac-
compagné d'un chèque visé au montant de $12,500.00. 

M. Roger Villemure, Architecte, demande aux membres du 
Conseil s'il peut se retirer avec le Gérant Municipal, 
afin d'étudier les soumissions. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M„ Henri Guilbert, Echevin. 

ADOPTE a 
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Le 14 mars I966 

Reprise 

Contrat 
Hôtel de 
Ville 
f114-66) 

Subdivi-
sion Bl 
Mauricien 
(115-66) 

Que la présente assemblée soit et est ajournée jusqu'à 
10.30 P.M., ce 14 mars I 9 6 6 , dans le but de permettre 
aux autorités d'étudier à fond les soumissions pour 
l'Hôtel de Ville. 

ADOPTE» 

A 10.10 P.M. le Conseil au complet reprend place à la 
table des délibérations. 

M. Roger Villemure, Architecte, avise le Conseil Muni-
cipal que la soumission fournie par* Genial Construction 
Inc. au montant de $124,045.00 est h tout point de vue 
la plus favorable. Ici l'Architecte explique qu'en 
plus de fournir la plus basse soumission, Genial Cons-
truction Inc., s'engage à parachever les travaux dans 
le plus court laps de temps, soit 75 jours de calendrier 
à compter de la signature du contrat; ce qui est des 
plus importants ajoute M. Villemure, en raison des oc-
trois à être versés à la Ville en vertu du programme 
d'encouragement des travaux d'hiver dans les municipa-
lités 1965-1966. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin. 

Que la soumission de Genial Construction Inc. au mon-
tant de $124,045.00 pour le contrat général de la cons-
truction de l'Hôtel de Ville soit et est acceptée et 
que le contrat de ces travaux soit accordé à cette fir-
me ; que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est 
autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, ledit contrat. Que le secrétaire-Tré-
sorier soit et est autorisé à remettre aux autres sou-
missionnaires leur dépôt garanti, 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour, faisant suite à 
l'adjudication du contrat de construction de l'Hôtel 
de Ville, félicite Genial Construction Inc. pour s'être 
vu adjugé ledit contrat et remercie les soumissionnai-
res pour la précieuse collaboration qu'ils ont apportée 
aux autorités de Trois-Rivières-Ouest, en cette affaire» 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin. 

Que le plan montrant la subdivision d'une partie des 
lots 37 et 38 du cadastre de la Paroisse de Trois-Ri-
vières, préparé par M» Georges Gariépy, A.G», en date 
du 1er mars I 9 6 6 , et portant le numéro des minutes 
D-3Q-73, soit et est accepté; que Son Honneur le Maire 
Jules Kontour soit et est autorisé à signer pour et au 
nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, ledit plan et 
le livre de renvois s'y rattachant. 

ADOPTE a 
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Servitude 
Adam Doyon 
Lafleur 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin. 

y 

(II6-06 ) 
Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé 
à préparer deux (2) contrats de servitude de construc-
tion de passage et d'entretien pour égoût sanitaire 
suivant les promesses de servitude signées, l'une par 
Dame Marcel Adam, et M. Léo Doyon, l'autre par M. Char-
les Lafleur; que Son Honneur le Maire Jules Montour soit 
et est autorisé à signer pour et au nom de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, lesdits contrats. 

ADOPTE. 

Sur ce, la séance est levée» 



Présences 

Procès-
verbaux 
(1.17-66) 

Règlement 
No 180 
(118-66) 

Dépôts 
Garceau 
et Girard 
(119-66) 
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Le 21 mars 1Ç66< 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest tenue le 21 mars 1966 au lieu 
et à l'heure ordinaires des sessions sous la présiden-
ce de Son Honneur le Maire Jules Mcntour; étaient aus-
si présents à cette session MM» les Echevins Fernand 
Colbert, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Charpen-
tier, Paul Jacob et Gaston Cormier. Prenaient aussi 
place à la table des délibérations M» Roland Desaul-
niers, CeG^A», Gérant Municipal et Secrétaire-Tréso-
rier, M» Ré al -Fleur y, Secrétaire-Trésorier-Adj., et 
M» Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, 

PROPOSE par M» Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M0 Fernand Colbert, Echevin. 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues les 7, 9 
et 14 mars 1966 soient et sont adoptés tel3 que rédigés 
dans le livre des minutes de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest et soumis à tous les membres du Conseil, en 
date du 18 mars 1966. 

ADOPTE» 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier*, Echevin, 

SECONDE par M, Fernand Colbert, Echevin. 

Que le règlement No 180 décrétant un emprunt au nom-
tant de $338,800.00 pour la confection de certains 
travaux publics dans la partie "B" du deuxième secteur 
de la Terrasse Duvernay soit et est adopté tel que lu 
et rédigé dans le livre des règlements de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouestj qu'une assemblée des électeurs 
propriétaires intéressés dans ledit secteur soit et 
est convoquée pour être tenue à 7»00 hres P.M., le 2 9 
mars 1966, à l'école Notre-Dame du Rosaire, 7660, rue 
Notre-Dame» 

ADOPTE» 

PROPOSE par M« Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à re-
mettre à Regional Asphalt Ltée les dépôts garantie de 
contrats suivants: 

A) La somme de $1,300.00 concernant la confection de 
la rue Girard, 

B) La somme de $2,000.00 concernant la confection de 
la rue Garceau. 

ADOPTE» 
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Avance 
sur règle-
ment No 
162-N 
(120-66) 

Biffage 
A, Ver-
re nne au 
(121-66) 

Mutations 
de février 
1966 
(122-66) 

Paiement 
de la com-
paction 
Hôtel de 
Ville 
(123-66) 

Le 21 mars 1966» 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin. 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et M. Roland 
Desaulniers, C.G.A», Secrétaire-Trésorier, soient et 
sont autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, un billet au montant de 
$74,547.03, portant intérêt au taux de l'an, con-
sistant en une garantie de l'avance que la Commission 
Municipale de Québec consent à la Ville en vertu de 
l'entreprise Québec 622» 

ADOPTE» 

Suivant un rapport de M» Bertrand Gilbert, Inspecteur 
de Construction, une résolution est requise pour bif-
fer au rôle d'évaluation le montant de $1,100.00, ins-
crit en regard du lot vacant P-59 par inadvertance au 
nom de M. Adrien Verronneauj l'Inspecteur demande en 
même temps que les taxes municipales de l'année 1966 
en regard du même lot, au montant de $3«85 soient aussi 
biffées. L'Inspecteur en Construction, M, Bertrand 
Gilbert, explique l'erreur comme provenant d'une vente 
qui aurait laissé prévoir un résidu demeurant la pro-
priété de M, A. Verronneau et de ce fait, les évalua-
teurs ont appliqué le résidu balance au vendeur A. 
Verronneau. 

PROPOSE par M» Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin» 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à bif-
fer au rôle d'évaluation l'inscription faite au nom de 
M. Adrien Verronneau à la désignation paginale 274> li-
gne 1, numéro d'ordre 1591* pour une évaluation de 
$1,100.00; que le secrétaire-trésorier soit et est au-
torisé â biffer la somme de $3085 au rôle de percep-
tion et chargée à M» Adrien Verronneau, le tout en rai-
son d'une erreur d'interprétation de propriété, 

ADOPTE. 

PROPOSE par Mc Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin» 

Que les mutations pour le mois de février 1966 au nom-
bre de 27 soient et sont acceptées pour transcription 
au livre de la Ville de Trois-Rivières-Ouest telles que 
soumises par le Bureau d'Enregistrement des Trois-Ri-
vières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à Genial Construction Inc. la somme de $ 3 * 3 3 9 . 6 0 , 



1731 

Le 21 mars 1966. 

Energie 
é 3. ec tri-
que 
Hôtel 'de 
Ville 
(124-66) 

Contrat 
d'entretien 
I.->B«M» 
(125-66) 

Servitudes 
égoût col-
lecteur 
(126-66) 

Exposi-
tion d'ha-
bitation 
(127-66) 

représentant l'estimation finale des travaux de remblai 
et de compaction pour l'Hôtel de Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest telle que soumise par les ingénieurs-conseils 
Labrecque, Vézina et Associés, sous la signature de M. 
Maurice G, Vézina, Ing. 

ADOPTE» 

PROPOSE par M» Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M» Eddy Charpentier, Echevin» 

Que demande soit faite à la Compagnie d'Electricité 
Shawinigan, subsidiaire de l'Hydro-Québec, de bien vou-
loir fournir l'alimentation électrique nécessaire au 
futur Hôtel de Ville, à l'angle des rues Beliefeuille 
et Côte Richelieu. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M» Eddy Charpentier, Echevin. 

Que le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, soit et 
est autorisé à signer pour et au nom de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest une convention d'entretien pour là 
machine à écrire électrique 715 Selectric I.B.M» pour le 
tarif annuel de $35.00» 

ADOPTE» 

PROPOSE par M» Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin. 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé 
à préparer des contrats de servitudes de passage pour 
l'égoût co3.1ecteur à intervenir entre Dame Arthur La-
certe, Dame Emile Caron et Vincent Caron, la Voirie 
Provinciale, M0 Jacques Dugré, M» Jean Charbonneau, le 
Canadien Pacifique, et les Entreprises Gomin Ltée; que 
Son Honneur le Maire Jules Monteur soit et est autorisé 
à signer lesdits contrats pour et au nom de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest» 

ADOPTE» 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique aux mem-
bres du Conseil que la maison P»A» Gouin Ltée tiendra 
une exposition d'habitation les 31 mars, 1er, 2 et 3 
avril et que les trois villes sont appelées à exposer. 
Son Honneur le Maire explique qu'il s'agit là d'un bon 
moyen de publicité pour la ville» 

PROPOSE par M» Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M0 Jacques Dugré, Echevin. 



Plans et 
devis 
Hôtel de 
Ville 
(128-66) 

Augmen-
tation au 
Gérant 
(129-66) 

Remercie-
ments Mme 
Paul Comtois 

Démission 
Bernard 
Longval 
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Le 29 mars 1966. 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest prenne part à 1'Ex-
"position d'Habitation organisée - pas? la maison ÇQÂ* Gouin 
Ltée, le 31 mars, 1er, >2 et 3 avril et qu'un kiosque pu-
blicitaire y soit monté pour la Ville de Trois-Rivières-
Ouest; les dépenses occasionnées par ce kiosque seront^ 
ratifiées à une séance ultérieure» 

ADOPTE© 

PROPOSE par M© Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M© Eddy Charpentier, Echevin. 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à Mo Roger Villemure, Architecte, la somme de 
$4,341.57 représentant les honoraires pour la confection 
des plans et devis pour la demande de soumissions eon-*-
cernant la construction de l'Hôtel de Ville» 

ADOPTE© 

PROPOSE par M© Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M© Henri Guilbert, Echevin. 

Qu'il soit et est accordé au Gérant Municipal une aug-
mentation annuelle de $500.00, en appréciation des ser-
vices rendus à la Ville; ladite augmentation affectera 
la rémunération du Gérant de la façon suivante: 

Le salaire statutaire est établi à $8,350.00 annuelle-
ment et une somme de $4,150.00 sera attribuablè aux dé-
penses de représentation, d'association, d'automobile, et 
toute dépense inhérente à la fonction de Gérant Municipal 

ADOPTE. 

Faisant suite à cette marque de confiance et d'apprécia-
tion témoignée par le Conseil, M. Roland Desaulniers, 
C.G.A., Gérant Municipal, remercie les membres du Con-
seil en disant qu'il va certainement essayer encore de 
faire mieux.» En terminant, le Gérant se dit très tou-
ché de cette marque d'appréciation. 

En date du 7 mars I 9 6 6 , Mme Irène G. Comtois, épouse du 
regretté Paul Comtois, fait parvenir des remerciements 
pour la délicatesse que le Conseil Municipal a eu à l'a-
dresse de sa famille à l'occasion du décès de M. Paul 
Comtois. 

En date du 7 mars 1966, M. Bernard Longval fait parvenir 
aux autorités municipales par l'entremise du Gérant, M. 
Roland Desaulniers, C.GoA», sa démission comme constable 
spécial de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. M0 Longval 
donne comme raison de cette démission ses fonctions à la 
Canadian Westinghouse et ses charges de famille. Pour 
faire suite à cette démission, Son Honneur le Maire Jules 
Montour remercie au nom du Conseil, M» Bernard Longval, 
pour les services qu'il a rendu à la cause publique dans 
les limites de notre municipalité. 
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Le 21 mars 1966. 

En date du 8 mars 1966, Me Yves Gabias, C«R*, député 
£ -ois-Rivières ^excuse 

confection de l^égoût collecteur général; cette absence 
es? motivée en raison qu'il a pris connaissance ce no-
tre invitation que le 5 mars dans l'apres-midi. 

En date du 8 mars 1966, sous la s i g n a t u r e de M. Roger 
Desaulniers, Secrétaire de la Commissxon Municipale du 
Québec, ladite Commission approuve un e m p r u n t tempo 
raire au montant de $85*000.00 à être ^ t r a c t e par..la 
Villi de Trois-Rivières-Ouest en attendant le produxt 
de la vente des obligations à être émises sous l'auto-
rité du règlement No 185« 

En date du 11 mars 1966, M. Rosaire Maheu, du 5390* 
Itrp-Danie. fait parvenir au Gérant Municipal, une re 
T a l l t l l T U d o m m a g e s au montant de 0 0 dommages 
c a u s é s par l e c o n t r a c t e r Bellemare a ^ 
ciment qui protègent son terrain. Le tout a ete reter 
à Thomas Bellemare & Fils qui a le contrat de deneige 
ment des rues à Trois-Rivières-Ouest. 

» M-în-5 Cîtère des Affaires Municipales, en date du 15 
m a r s 1966^ sous la signature de M . R . Leboeuf approuve 
la demande des travaux d'hiver à ^ F ^ f ^ l ^ Z t Z 
du règlement No 185* soit la construction .de 1 « H Ô . d e 
Ville. L'approbation de la Province a ete donneeen 
date du 3 mars 1966 et celle du Gouvernement du Canada, 

en date du 9 mars 1966» 

p u s ae ap- e u x . - « s ^ j ^ s ï ï - s ï ï - , 
léSÏCînal?iveS lepSiïU; 20 .Membre 1962 et qu'il y a" 
lieu ïe ïrésSSer que les demandeurs n'étaient pas se-

leurs poursuites. Ife Gouin dit qu'il lais-
ï ^ a î t SSnc porte? ces affaires sans autre commentaire. 

Me Robert-Louis Gouin fait parvenir aux «"Sorites 1 -op-
position qu'il a préparée pour le compte de la Corpora 
1- i * v-' il. de Trois-Rivières-Ouest, en ce qui re 
parde les requêtes de la Compagnie de Transport St-Mau-

poS? SS2 modifications au parcours du transport en 
" F . _ i2mil-Po Tous les membres du Conseil commun nans nos limites, i U U O . 
ont une copie de cette opposition» 

Le notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autori-
tés ?ne copie enregistrée du contrat de vente de la 
?eïr? de RM J* Augïste Bettez; cette copie de contrat 
e s ? L i g n é e d?un certificat de recherche qui servi-
ra â l'avenir à la Ville lors de transactions de ter-
rains dans le parc industriel. 
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Servitude 
de la Cor-
poration 
du Pont 

Etude 
scolaire 
Société 
St-Jean 
Baptiste 

Appui de 
la Cham-
bre de 
Commerce 
Transport 
en commun 

Remercie-
ments 
Lussier 

Commis-
sion des 
Loisirs 
Aménage-
ment des 
terrains 

Pâtisserie 
Superbe 

Belle 
Vision 

En date du 15 mars 1966, Me Claude Bisson, Secrétaire 
de la Corporation du Pont informe les autorités que 
la Corporation du Pont a accepté en principe de con-
sentir à une servitude pour le passage de 1'égoût col-
lecteur de la Villeo Me Bisson note que ce problème 
est actuellement entre les mains du Conseiller Juridi-
que de la Corporation Me François Lajoie, C.R., afin 
d'en régler les détails. 

Sous la signature de M, Claude Launier, Secrétaire, la 
Société St-Jean Baptiste, local Ste-Catherine de Sienne 
fait parvenir aux autorités une invitation à une soi-
rée d'information concernant l'organisation de la Ré-
gionale des Vieilles Forges, ainsi que de la construc-
tion éventuelle d'une école polyvalente à Trois-Riviè-
res-Ouest; cette soirée aura lieu le 27 mars à 8.00 
hres P.M. à la salle Sylvain. 

En date du 16 mars 1966, sous la signature de M. Mau-
rice Lamy, Secrétaire, la Chambre de Commerce de Trois--
Rivières-Ouest appuie à l'unanimité le Conseil de Vil-
le de Trois-Rivières-Ouest dans ses négociations et 
revendications à la Régie des Transports, quant au 
transport en commun dans la Ville de Trois-Rivières-
Ouest. 

La famille Lussier fait parvenir aux autorités des re-
merciements pour sympathie témoignée à l'occasion du 
décès de Dame Laura Lussier, mère du Révérend Père 
Etienne Lussier, 0.Po 

En date du 18 mars, la Commission des Loisirs fait 
parvenir aux autorités de là Ville, une demande à 
l'effet de faire niveler le terrain de Val Mauricie 
et celui de l'école Marguerite Bourgeois, afin de ren-
dre lesdits terrains aptes à la pratique des sports 
d'été. La même demande a été faite aux autorités 
scolaires. Après discussion, il est décidé de porter 
cette affaire à l'étude de l'Ingénieur. 

En date du 18 mars 1966, sous la signature du Conseil-
ler Technique Roger Rondeau, le Ministère de l'Indus-
trie et du Commerce accuse réception des documents 
nécessaires à l'approbation du règlement No 177-B, con-
cernant la construction de l'édifice de la Pâtisserie 
Superbe Enrg. Le dossier est soumis au comité de la 
Loi des Fonds Industriels pour étude. 

En date du 18 mars 1966, sous la signature de M. Al-
cide Launier, La Belle Vision Inc. demande aux autori-
tés l'autorisation d'étendre son service de télévision 
par câble dans Trois-Rivières-Ouest. Ici Messieurs 
les Echevins Jacques Dugré et Eddy Charpentier font 
la remarque *le câble longe actuellement le Chemin Ste-
Marguerite et que les riverains ne peuvent s'y collec-
ter; les deux échevins peuvent affirmer la chose parce 
qu'ils ont déjà placé une demande à l'effet d'avoir le 
service de La Belle Vision. 
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(130-66) 

Construc-
tion 
Caisse 
Populaire 

� _ emeivfc 
du terrain 
Dame Léo 
Bellemare 

Marche des 
travaux 
Hôtel de 
Ville 

Le 29 mars 1966. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin. 

Que La Belle Vision Inc. soit et est autorisée à éten-
dre son service de télévision par câble dans les linji-
tes de Trois-Rivières-Ouest; cependant, cette autori-
sation est conditionnelle à ce que toute personne dé-
sirant ce service et résidant à proximité des lignes 
de La Belle Vision Inc., soit ' desservie par le ser-
vice de télévision par câble. 

ADOPTE. 

En date du 18 mars 1966, sous la signature de M. Emile 
Tellier, Secrétaire-Gérant, la Caisse Populaire de 
Ste-Catherine de Sienne annonce l'assemblée générale 
annuelle pour le 29 mars à 9.00 hres P.M. à la sallé 
de l'Académie St-Dominique. A cette assemblée, il se-
ra question de la construction de la nouvelle bâtisse 
devant abriter la Caisse Populaire Ste-Catherine de 
Sienne. Le Secrétaire-Gérant invite le plus grand 
nombre possible de paroissiens à assister a cette ré-
union afin de participer à la discussion et aussi don-, 
ner leur opinion sur le projet des administrateurs. 

Mme Léo Bellemare, en date du 21 mars I 9 6 6 , par lettre 
adressée à M. Roland Desaulniers, C.G.A., Gérant Mu-
nicipal demande aux autorités de trouver une solution 
à 1'égouttement de son terrain qui autrefois s'égout-
tait sur le fossé en face de sa demeure et que ce fos-
sé est obstrué par le manque de tuyau. Cette affaire 
est référés à l'Ingénieur Municipal pour étude. 

En date du 21 mars 1966, M. Roger Villemure, Architec-
te, responsable de la construction de l'Hôtel de Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, produit une lettre aux mem-
bres du Conseil, qui consiste en un premier rapport 
sur la nature et la progression des travaux au chan-
tier de l'Hôtel de Ville. L'architecte se dit très 
satisfait de la célérité avec laquelle l'entrepreneur 
général exécute les travaux; le remblai de compaction 
était terminé avant l'entrée des soumissions à sa sa-
tisfaction et à celle des ingénieurs-conseils. La na-
ture du sol obtenue et les niveaux requis correspon-
dent en tout point aux plans et devis. 

L'architecte ajoute que, une fois les soumissions ren-
trées, 1'entrepreneur s'est mis à l'ouvrage sans délai 
avec tout l'équipement et le personnel requis. Les 
tranchée s d'excavation perimétrique pour les empatte-
ments sont presque complétées au niveau requis et l'ad-
dition de matériel spécifié au fond des tranchées s'ex-
écute actuellement et 1'on procède à sa compaction. 
Les coffrages pour couler le béton des empattements 
sont très avancés et tout le matériel requis pour une 
progression accélérée des travaux sont rendus sur le 
chantier. L'architecte ajoute que l'entrepreneur-
plombier a déjà commencé à transporter le matériel 
nécessaire pour l'exécution des travaux de plomberie. 
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Le 21 mars 1966 

M. Villemure dit que les travaux marchent rondement 
et en stricte conformité avec les plans et devis de 
l'entrepreneur et des ingénieurs et ce, de la façon 
stipulé et sans aucun extra» 

L'architecte fait mention des questions qui se seraient 
posées en fin de semaine concernant le bien fondé des 
méthodes préconisées par les ingénieurs pour la com-
paction du sol. L'architecte laisse à l'ingénieur le 
soin de démontrer au -conseil le pourquoi de cette fa-
çon de procédera Un autre point de discussion est a-
bordé par M0 Villemure à savoir un supplément de com-
paction, L'architecte explique qu'à titre d'informa-
tion, il a demandé à l'entrepreneur général s'il en 
coûterait quelque chose pour relever la dalle du rez-
de-chaussée de 1 pied; le niveau actuel de la dalle 
est à un pied et six pouces au-dessus de la chaîne du 
trottoir, tel que demandé» L'information reçue, l'ar-
chitecte a constaté que ce nouvel rehaussement occa-
sionnerait des frais supplémentaires, que ces travaux 
ne sont pas nécessaires, il est donc donné comme di-
rective à l'entrepreneur de s'en tenir aux plans et 
devis, ce qu'il a fait ajoute M, Villemure» 

En conclusion, l'architecte dit que le chantier mar-
che normalement, sans difficulté ni modification et 
grâce à la collaboration de tous les intéressés, et, 
secondé par Monsieur votre Gérant, nous anticipons 
faire un succès de notre Hôtel de Ville et continuer 
à le considérer comme un exemple pour ceux qui nous 
regardent» 

Sur ce, la séance est levée® 

Sec-Trés 

Maire « 

a 



Règlement 
No 180 

Le 29 mars 1966. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No 180 décrétant les travaux de services publics dans la partie B 
du 2ième secteur de la Terrasse Duvernay et autorisant un emprunt 
au montant de $338,800.00, tenue le 29 mars 1966 à 7.00 P.M. au 
lieu ordinaire des sessions du Conseil Municipal. 

La présente assemblée est tenue sous la présidence de M. Eddy 
Charpentier, Echevin; M. Réal Fleury, Sec-Trés-Adj. de la Ville 
agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute par la 
lecture de l'avis de motion, du règlement No 180, de l'avis pu-
blic de convocation, du certificat de publication, et de l'arti-
cle 593 de la Loi des Cités et Villes. 

En aucun temps, entre 7.00 P.M. et 9.00 P.M., aucun électeur ne 
s'est présenté pour demander que ledit règlement No 180 soit sou-
mis aux électeurs par voie de referendum. 

A 9.00 P.M., le président, en l'occurence, M. Eddy Charpentier, 
Echevin, déclare le règlement No 180 adopté par les électeurs 
intéressés. 



Présences 

Avis 

Le 29 mars 1966. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivi-
ères-Ouest, tenue à 9.00 P.M., le 29 mars 1966, sous la présidence 
de M. Fernand Colbert, Echevin, Pro-maire; étaient aussi présents 
à cette assemblée, MM. les Echevins Henri Guilbert, Jacques Dugré, 
Eddy Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier. Prenaient aussi 
place à la table des délibérations, M. Roland Desaulniers, C.G.A., 
Secrétaire-Trésorier, Gérant Municipal, et M. Réal Fleury, Secré-
taire-Trésorier-Adj. 

Comme l'indique l'avis de convocation, la présente session a pour 
but la prise en considération des sujets suivants: 

1.- Ouverture des soumissions pour l'émission d'obligations. 

2.- Résolution pour obtenir les services de M. Georges Gariépy, 
A.G., pour le cadastre du terrain de l'Hôtel de Ville. 

3.- Etude des conditions du droit de passage sur les terrains de 
la Corporation du Pont pour l'égoût collecteur. 

4»- Recommandations du Comité Commerce & Industrie: 

a) Que la signature du contrat pour l'achat du terrain et des 
bâtiments de Michel Dugré ait lieu le plus tôt possible et 
suivant l'option donnée. 

b) Que le Conseil accepte en principe le financement à Tech-
nical Plastics à 75% d'une somme d'environ $39,000.00 (bâtis-
se et terrain) à même le fonds industriel. 

c) Vente du lot No 10-10- à M. Legras au prix de $3,576.84 
($0.12. le pied). 

5.- Résolution pour la passation du contrat pour l'achat du ter-
rain pour l'érection de la Pâtisserie Superbe Inc. et la si-
gnature du contrat pour la construction de l'édifice. 

6.- Rapport financier du Carnaval et demande d'octroi 

Certificat 

Soumission 
Obligations 
$699,000.00 

Comme l'indique le certificat de signification signé par Réal Fleu-
ry, C.C.S., Secrétaire-Trésorier-Adj, l'avis de convocation a été 
signifié à MM. Fernand Colbert, Henri Guilbert, Eddy Charpentier, 
Paul Jacob, Jacques Dugré'et Gaston Cormier, en en laissant une 
copie au domicile ou place d'affaires de chacun, entre 3.00 P.M. et 
4.00 P.M., le 26 mars 1966. 

Le Gérant Municipal procède à l'ouverture des soumissions pour la 
vente d'obligations d'une somme de $699,000.00; deux (2) soumis-
sions sont parvenues aux autorités dans le délai demandé. 

Un syndicat formé de Banque Canadienne Nationale, Crédit Québec 
Inc., Florido Matteau Inc, Grenier Ruest & Co. Inc., Raymond Ca-
mus Inc., Placement Citemont Inc., J.E. Laflamme Ltée, Corporation 
de Prêts de Québec et Oscar Dubé & Co: 

Prix 92.43% de la valeur nominale au taux de 6% l'an, du 1er avril 
1967 à 1976 inclusivement, faisant un loyer moyen de 7 . 1723%. 
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Le 29 mars 1966. 

Un syndicat formé de la Banque Provinciale du Canada, Jacques Lé-
garé et Compagnie Ltée, Bélanger Inc. et René T. Leclerc Inc. au 
prix de 93-61$ de la valeur nominale au taux de 6$ l'an du 1er a-
vril 1967 à 1976 inclusivement, dont $552,000.00 en 1976, établis-
sant un loyer moyen à 6.9495$. 

Les deux soumissions sont accompagnées d'un chèque respectif de 
$6,990.00 représentant dans chaque cas 1$ du total de l'émission. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest accepte la plus basse soumis-
sion pour la vente d'obligations au montant de $699,000.00 fournie 
par le syndicat ayant peur directeur la Banque Provinciale du Ca-
nada au prix de 93.81$ de la valeur nominale des obligations à in-
térêt de 6$ l'an, laissant un loyer moyen de 6.9495$; que le se-
crétaire-trésorier soit et est autorisé à remettre à la Banque Ca-
nadienne Nationale le dépôt garantie au montant de $6,990.00. 

ADOPTE. 

Cadastre 
Hôtel de 
Ville 
(132-66) 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest retienne les services profes-
sionnels de M. Georges Gariépy, A.G. pour établir le cadastre du 
terrain, site de l'Hôtel de Ville, borné au Sud par la propriété de 
La Commission Scolaire Chavigny, à l'Est par la propriété du Centre 
d'Achats, au Nord par la rue Bellefeuille, et à l'Ouest par la rue 
Côte Richelieu. 

Conditions 
de servitude 
Corporation 
du Pont 

ADOPTE. 

Maitre François Lajoie, Conseiller Juridique de la Corporation du 
Pont de Trois-Rivières produit en date du 22 mars 1966, les condi-
tions qu'elle croit juste et raisonnable de demander à la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest avant de lui donner la permission de construi-
re 1'égoût projeté. Cinq (5) conditions sont soumises au Ministre 
de la Voirie, savoir: 

1.- Qu'après les travaux le sol soit remis dans sa condition ori-
ginale, 

2.- Que les conduites et les ouvrages soient construits et enfouis 
de telle façon qu'ils puissent subir sans dommage tous les efforts 
provenant des confections futures. 

3.- Qu'aucun ouvrage ne dépasse le niveau du terrain existant, et 
que si, à l'avenir, il devenait nécessaire pour l'utilisation futu-
re du terrain ou des constructions, de changer le parcours ou le 
niveau de l'égoût, la Ville de Trois-Rivières-Ouest s'oblige à le 
faire à ses frais sur demande de l'autorité compétente. 

4.- Que même si la station de pompage projetée n'est pas sur les 
terrains du pont, le plan, en soit préalablement approuvé par la 
Corporation pour que celle-ci s'assure que l'esthétique de l'ensem-
ble sera respectée. 
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Rendez-vous 
avec Minis-
tre de la 
Voirie 
(133-66') 

Contrat 
Michel 
Dugré 
(131-66) 

Technical 
Plastics 
(135-66) 

Vente de 
terrain à 
Roger Legras 
(136-66) 

5.- Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest et ses entrepreneurspren-
nent les dispositions nécessaires pour que leurs travaux en aucune 
façon n'entravent ceux de la construction du pont et de ses appro-
ches, et que la Ville de Trois-Rivières-OueSt et ses entrepreneurs 
assument l'entière responsabilité de tout dommage qui pourrait ré-
sulter de ces travaux envers qui que ce soit, à l'entière décharge 
de la Corporation. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, C.G.A., prenne'ain 
rendez-vous avec l'Honorable Ministre de la Voirie, afin de discu-
ter des conditions du droit de passage pour l'exécution du collec-
teur général No 1; ce rendez-vous devra être obtenu pour une date 
la plus rapprochée possible. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le Conseil Municipal fait suite à une recommandation du Comité 
Commerce et Industrie, afin que la signature du contrat pour l'a-
chat du terrain et des bâtiments de Michel Dugré ait lieu le plus 
tôt possible et suivant l'option donnée par ce dernier. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que pour faire suite à une recommandation du Comité Commerce et In-
dustrie, le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
accepte en principe, de financer à même le fonds industriel Techni-
cal Plastics Ltd, à 75$ d'une somme d'environ $39,000.00, pour bâ-
tisse ;et terrain, le tout sujet aux approbations gouvernementales 
requises. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert,. Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat de vente du terrain portant le numéro de subdivision 
10 du lot originaire numéro 10 du cadastre officiel de la Paroisse 
de Trois-Rivières et comportant une superficie de 29,907 pieds car-
rés à M. Roger Legraa pour la somme de $3,576.84 payée comptant, 
faisant un prix unitaire de $0.12 le pied carré; que ledit projet ds 
vente, soit soumis au Ministère de l'industrie et du Commerce et 
au Ministère des Affaires Municipales de Québec, pour approbation; 
que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à si-
gner, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, ledit con-
trat, dès que les approbations requises auront été reçues. 

ADOPTE. 
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Contrat 
Pâtisserie 
Superbe 
(137-66) 

Le 29 mars 1966. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat de vente du terrain portant le numéro de subdivision 
341, du lot originaire No 15, du cadastre officiel de la Paroisse 
de Trois-Rivières, comportant une superficie de 43*426 pîèds car-
rés plus ou moins, mesure anglaise, appartenant à M. J. Auguste 
Bettez, pour la somme de $5,211.12, soit un prix unitaire de $0.12 
le pied carré, payable au comptant; que Son Honneur le Maire Jules 
Montour soit et est autorisé à signer ledit contrat, pour et au 
nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Que Son Honneur le Maire 
Jules Montour soit aussi autorisé à signer, pour et au nom de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, le contrat de construction de la 
bâtisse devant abriter la Pâtisserie Superbe Inc., à intervenir 
avec Oscar Babin Enr. 

ADOPTE. 

Rapport 
financier 
Carnaval 

Félicita-
tions 
(138-66) 

Le secrétaire-trésorier de la Commission des Loisirs de Trois-Ri-
vières-Ouest Inc., a fait parvenir à tous les membres du Conseil, 
une copie du rapport financier détaillé du Carnaval de Trois-Ri-
vières-Ouest 1966. Ce rapport démontre que le profit net du Car-
naval s'élève à $2,171.73. De plus, le rapport donne en détail 
le résultat de chaque activité. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest offre à la Commis-
sion des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest Inc., de sincères félici-
tations pour le beau résultat obtenu lors du Carnaval de 1966; que 
des félicitations toutes spéciales soient aussi adressées au secré-
taire-trésorier de ladite Commission, M. Réal Fleury, pour le ré-
sr It at financier réalisé. 

ADOPTE. 

Octroi 
des Loisirs 
(139-66) 

Le secrétaire-trésorier-adjoint de la Ville fait lecture d'une let-
tre provenant de la Commission des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest 
Inc., par laquelle ladite Commission demande aux autorités l'octroi 
annuel destiné aux loisirs. La lettre mentionne que le rapport fi-
nancier a été fourni à chaque membre du Conseil, que ledit rapport 
démontre sans équivoque que les membres de la Commission des Loi-
sirs ont fait leur très large part pour ramasser des fonds devant 
servir aux loisirs en général. La Commission des Loisirs demande 
par cette lettre, qu'une somme de $3,500.00 soit mise à la dispo-
sition de la Commission en mentionnant que cet argent qui vient du 
peuple retournera au peuple avec intérêts en considérant les servi-
ces que la Commission des Loisirs va rendre à toute la communauté. 

M. l'Echevin Jacques Dugré se dit favorable d'accorder à la Commis-
sion des Loisirs, 100% de la somme demandée en considérant le bon 
départ que la Commission des Loisirs a donné à ses activités, que 
pour une fois que nous avons des hommes compétents dans ce domaine, 
il nous faut les supporter. 
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Le 21 mars 1966. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à verser à la 
Commission des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest Inc., la somme de 
$3,500.00 comme octroi annuel. \ 

Sur ce, la séance est levée. 

Pro-maire 

c-Trés. 



Présences. 

Minutes 
140-66 

Liste de comptes 
#67-C 
141-66 

Subdivision 
17-135 

142-66 

Permis de cons-
truct icr» Roger 
Larouche. 
143-66 

Parcs T-Buvernay 

144-66 

4 avril 1966 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest tenue le 4 avril 1966 sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Jules Montour à laquelle étaient aussi 
présents MM. les échevins Fernand Colbert, H enri Guilbert, 
Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier. 

Prenaient aussi place à la table des délibérations 
M. Roland Desaulniers, C.G.A. Gérant Municipal et secrétaire-
trésorier, Réal Fleury, secrétaire-trésorier-adjoint, M. Roland 
Lottinville, Ingénieur Municipal. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, èchevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, èchevin, 

Que les procès-verbaux de l'assemblée régulière du 21 mars 1966, 
de l'assemblée spéciale du 29 mars 1966 et de l'assemblée des 
électeurs concernant le règlement No. 180 soient et sont adoptés 
tels que rédigés dans le livre des minutes de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les Membres du Conseil en 
date du 2 avril 1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, èchevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, echevin, 

Que la liste de comptes No. 67-C comportant des dépenses au 
montant de $29,899.61 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, èchevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, èchevin, 

Que le plan de subdivision d'une partie du lot 17 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Trois-Rivières et démontrant ri lus 
spécifiquenent la subdivision No. 17-136 et appartenant a M. Roger 
Larouche, soit et est adopté tel que soumis par M. Georges 
Cariêpy, A.G.; ce plan porte le No. D-3070. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, èchevin» 

SECONDE par M. Fernand Colbert, èchevin., 

Que l'inspecteur de construction soit et est autorisé à émettre 
un permis de construction pour commerce et résidence, à M. Roger 
Larouche sur le lot 17-136 en raison que le dit lot est en voie 
d'être cadastré. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, èchevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, èchevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
signer, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, le 
contrat préparé par Me. Gilles Guy Garceau, Notaire, concernant 
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la cession des lots Nos. 159-80, 161-199, 161-200, 161-201, 
160-203, du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivieres ; 
ces terrains sont cédés pàr Terrasse Duvernay Inc., à la condi-
tion qu'ils servent comme.parcs publics ou terrains de jeux au 
service de la population de la susdite municipalité. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, échevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, échevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest s'addresse officiellement 
au Ministère des Affaires Municipales afin d'obtenir les octrois 
à obtenir en vertu de la Loi de la prévention des incendies en 
regard de la construction de la caserne des ponroiers à même 
le futur Hotel de Ville. 

ADOPTE. * 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, échevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, échevin, 

Que les obligations comprises dans l'émission de $699,000. et 
émises en vertu: 
du règlement No. 172 pour un montant de $200,200. 
du règlement No. 175 pour un montant de $300,000. 
du règlement No. 177 pour un montant de $177,900. 
du règlement No. 184 pour un mentant de $ 20,900. 
soient datées du 1er avril 1966. Ces obligations seront payables 
au porteur ou au détenteur enregistré, selon le cas, à toutes 
les succursales de la Banque Provinciale du Canada dans la province 
de Québec ainsi qu'au bureau principal de ladite Banque à Toronto; 
un intérêt à un taux n'exédant pas 6% l'an sera payé semi-annuelA; ' 
lement le 1er octobre et le 1er avril de chaque année; les dites 
obligations ne seront pas rachetables par anticipation et chacun 
des règlements ci-haut indiqués est par les présentes amendé en 
conséquence, s'il y a lieu, afin de le rendre conforme à ce qui 
esc stipulé ci-dessus et ce en ce qui a trait au montant d'obli-
gations spécifié ci-haut en regard de chacun desdits règlements. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, échevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, échevin, 

Que pour l'emprunt total de $699,000. autorisé par les règlements 
nos. 172,175, 177, 184, des obligations sont émises pour un terme 
plus court que le terme prévu dans les règlements d'emprunt, c'est-
s lire, pour un terme de dix ans au lieu du terme de 20 ans pour 
les règlements Nos. 172,177 et 184 et pour un terme de dix ans 
au lieu du terme de 40 ans pour le règlement no. 175, chaque 
émission subséquente devant être pour la balance due sur l'em-
prunt . 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Henri Guilbert, échevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, échevin, 

Que le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, C.G.A. soit et 
est autorisé à se rendre au Congrès de l'Association des Gérants 
Municipaux qui se tiendra à Montréal les 16, 17 et 18 juin pro-
chains; les dépenses inhérentes à ce Congrès seront ratifiées 
à une séance ultérieure. 

ADOPTE. 

M. R. Desaulniers, Gérant Municipal informe les membres du Con-
seil des soumissions obtenues pour la quincaillerie devant entrée 
dans la construction de 1'Hotel de Ville; 4 soumissions sont par-
venues au Gérant, elles sont: 
Quincaillerie Shawinigan Inc. pour le prix de $1,786.10 
Loranger & Molesworth Ltée., peur le prix de $2,135.90 
P.A. Gcuin Ltée., pour le prix de $2,030.00 
Pascal Hardware Ce. Ltd., pour le prix de $2,150.00 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, échevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, échevin, 

Que la soumission de la Quincaillerie Shawinigan Inc. pour la 
fourniture de la quincaillerie dans la construction de 1'Hotel 
de Ville, au montant de $1,786.10 soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

A la suite du Festival de l'Habitation à la bâtisse Industrielle 
de Trois-Rivières, exposition à laquelle les trois villes soeurs 
avaient leur propre kiosque il a été remarqué qu'au kiosquede la 
Cité des Trois-Rivières, le département de l'urbanisme n'avait 
nullement tenu compte de l'existence de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, et que la ville de Trois-Rivières englobait totale-
ment Trois-Rivières-Ouest. 

Après remarques aux officiers de la Cité, un cercle qui indiquait 
une population de 2500 âmes a été inscrit aux limites Ouest de 
notre Ville. 

Il est donc PROPOSE par M. Fernand Colbert, échevin, 

SECONDE A L'UNANIMITE 

que des protestations soient envoyées au Conseil Municipal de la 
Cité de Trois-Rivières pour ce manque de courtoisie de l'un de 
leurs départements, en ignorant l'autonomie de Trois-Rivières-Ouest 
et principalement en s'accaparant du coeur de notre ville qui fait 
l'avenir de Trois-Rivières-Ouest; ici nous mentionnons la jonction 
de la Transquëbécoise et l'autoroute Montréal-Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, échevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, échevin, 
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loueduc 
Denoacourt 

(Avis) 

Lt. Gouivemeur 
Mereil 

Que le service technique de la Ville fasse le nécessaire pour 
la mise en forme temporaire de la partie de la rue Sidbec afin 
dé desservir le lot No. 10-10 

ADOPTE. 

En date du 18 mars 1966, sous la signature de L.P. Couttire, Ing., 
La Régie des Eaux du Québec avise les autorités que M. Philippe 
Denoncourt s'est adressé à la Régie pour demander une modifica-
tion de taux. Les augmentations demandées sont les suivantes: 
Maison d'été $5.00, maison pour toute l'année $5.00 Ferme et 
maison $5.00 

En date du 21 mars 1966, M. Hugues Lapointe, Lieutenant-Gouverneur 
de la province, fait parvenir aux autorités municipales des 
remerciements pour le félicitations adressées lors de sa nomi-
nation à ce haut poste. 

ôuvemejnen'î 
"ferciî 

3gouts Matton-
xu ce t - Be 1 lemare -
: Xival-Rourassa. 
. Approbation. 

-auditions-ogeut 
:ollecteur, 
(Voirie) 

xr.irc rat -1 e r ra in 
lotel de Ville. 

.utchus Scolaires 
Xsis. du travail. 

Le Premier Ministre de la Province et les Membres du Conseil 
exécutif f ont parvenir de vifs remerciements peur les condoléance^ 
adressées au Gouvernement du Québec à la suite de la mort tragique 
de l'Honorable Paul Comtois. 

En date du 29 mars 1966, la Régie des Eaux du Québec approuve 
l'exécution des travaux décrits aux plans et devis préparés 
par M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal en regard des 
égouts pluvial et sanitaire des rues Matton-Doucet-Bellemare-
Duval et Bourassa. 
Ici, le Gérant municipal^ M. Roland Desaulniers, mentionne 
qu'il s'agit de la premiere approbation reçue suivant des plans 
et devis préparés par M. Lottinville et que, même si, suivant 
certaine personne la demande n'était pas conforme, l'approbation 
nous est parvenue dans un très court délai. 
Son Honneur le Maire Jules Montour félicite l'ingénieur municipal, 
M. Roland Lottinville pour ce beau travail et ajoute que ceci 
augure bien pour l'avenir. 

La Voirie provinciale fait parvenir une copie d'une lettre 
envoyée à Me. François Lajoie, avocat énonçant que les condi-
tions pour le passage de l'égoût collecteur No. 1 apparaissent 
raisonnables. 
A la suite de la lecture de cette lettre, 1®échevin Henri Guilbert, 
demande que les procédures soient continuées afin de ne pas se 
trouver devant des problèmes comme il y en a actuellement. 

Me. Gilles Guy Garceau, notaire, fait parvenir aux autorités 
municipales une copie du contrat de vente du terrain par la 
Floriculture H.G. Gauthier à la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
pour la construction de 1'Hotel de Ville. 

Le Conseil du Travail de Trois-Rivières, Cap-de-la-Madeleine 
et District fait parvenir une copie d'une résolution adoptée 
par ce mouvement concernant le mauvais service de transport en 
commun pour la gent écoliere fourni par la Compagnie de Transport 
St-Maurice. Le tout est gardé en fillière pour référence en 
temps et lieu. 
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Le secrétaire-trésorier-adjoint donne lecture du rapport 
de construction pour le mois de mars 1966 préparé par l'ins-
pecteur de construction M. Bertrand Gilbert. 
Ce rapport mentionne que 6 permis ont été émis pour habitations 
unifamiliales pour une valeur déclarée de $74,000.00 
Trois permis ont été émis pour le deuxième secteur de la Terrasse 
Duvernay, un au secteur Ste-Catherine de Sienne, un Côte 
Richelieu (ancienne rue Bettez) et le sixième sur la rue 
Bellemare. 
Les sommes versées pour les permis, totalisent $60.00 

M. l'échevin Jacques Dugré fait remarquer à l'ingénieur munici-
pal qu'un puisard de rue est miné sur rue Pontoise ce qui cause 
un danger. Le Gérant municipal avise M. Dugré que le fait a été 
signalé au service technique; tout de même M. Lottinville en 
prend note pour vérification. 

M. Jacques Dugré, échevin, dit qu'il serait temps de faire le 
nécessaire pour la localisation des propriété afin de franchir 
le cours d'eau Bettez pour la réalisation de la jonction de la 
rue Dieppe vers Côte Richelieu. Il s'agit ajoute 1'échevin 
Dugré, de faire la localisation des propriétés afin d'être 
en mesure de faire les négociations nécessaires. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, échevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, échevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest retienne les services 
professionnels de M. Georges Gariépy, A.G. pour la localisation 
des propriétés pour la traversée du cours d'eau Bettez en vue 
de la jonction de la rue Dieppe via Côte Richelieu. , 

ADOPTE. 

L'échevin Jacques Dugré aborde ensuite la question de la rue 
à l'est du secteur Terrasse Duvernay, présentement nommée 
Dufresne. Le cas spécifique que 1'échevin Dugré apporte est 
celui de M. Rosario Charpentier qui ne se trouve pas à avoir de 
sortie sur cette rue suivant le r>lan actuel en raison qu'une 
parcelle de terrain appartenant a Terrasse Duvernay Inc. sépare 
la propriété de M. Charpentier de la dite rue. 
M. Dugré dit qu'il*aucune négociation possible entre M. Laflamme 
et M. Rcsario Charpentier. 
Le Gérant municipal, M. Roland Desaulniers, ajoute que M. Marcel 
Laflamme lui a promis sa collaboration en cette affaire. 
M. Dugré termine en disant que si les négociations ne portent 
pas fruit, il faudra voir à faire modifier le tracé de la rue. 

Sur ce la séance est levée. 

'�Aĵ Lre, 

Sec-Tréî 
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Le 18 avril 1966. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest tenue le 18 avril 1966 au lieu 
et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil, sous 
la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; 
étaient aussi présents à cette session MM, les Eehevins 
Fernand Colbert, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy 
Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier, 

Prenaient aussi place à la table des délibérations, 
M, Roland Desaulniers, CftG0A,, Gérant Municipal et Se-
crétaire-Trésorier, M, Réal Fleury, Secrétaire-Tréso-
rier-Adj®, M. Rolland Lottinville, Ingénieur Municipal, 

PROPOSE par M, Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M® Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 4 avril 1966 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des 
minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis 
à tous les membres du Conseil en date du 15 avril 1966. 

ADOPTE, 

PROPOSE par M, Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M, Gaston Cormier, Echevin, 

Que les mutations du mois de mars 1966 soient et sont a-
do'ptées tallies - quee fournies par le 3ureaû d3 Enrêgistremènt 
de Trois-Rivières pour inscription au livre de la Vil-
le de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE, 

Le Gérant Municipal, M» Roland Desaulniers, C,G0A0, 
procède à l'ouverture des soumissions pour la confec-
tion primaire d'une partie de la rue Sidbec demandées 
sur appel; cinq soumissionnaires ont rentré leur co-
tation dans le délai demandé: 

De L'Orme Construction Ltée pour un montant de 
$6,104.50, 

Génial Construction Inc., pour la somme de $6,359*00, 

Noé Veillette Inc., pour la somme de $5*924*00, 

Clément Ricard pour la somme de $5,509.00, 

Yves Robichaud pour la somme de $7,772o00. 

Toutes et chacune de ces soumissions étaient accompa-
gnées d'un chèque visé représentant 10$ de la soumis-
sion. Après vérification par l'Ingénieur Municipal et le 
Gérant Municipal, les soumissions sont déclarées con-
formes a l'appel» 
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Le 18 avril 1966, 

(155-66) 

Ajourne-
ment 
(156-66) 

PROPOSE par M, Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M» Fernand Colbert, Echevin, 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest accep-
te la plus basse soumission, soit celle de Clément Ri-
card, au montant de $5,50Ç.OO, pour la confection pri-
maire d'une partie de la rue Sidbec, et que le contrat 
de ces travaux soit octroyé à ce dernier dès que les 
procédures légales auront été remplies; que Son Hon-
neur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
signer pour et au. nom de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, le contrat à cet effet, 

ADOPTE, 

Comme les membres du Conseil avaient à rencontrer 
l'urbaniste avant la présente assemblée, l'agenda de 
la présente session n'a pu être étudié; pour cette 
raison, il est: 

PROPOSE par M, Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la présente assemblée soit et est ajournée à 
10.00 P.M. ce jour même, ^ 

ADOPTE. 

JxAJIPiaJ^KÀA Maire 

Sec-Trés. 

Le 18 avril 1966. 

Assemblée d'ajournement du Conseil Municipal de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, tenue à 10.00 P„M0, le 
18 avril 1966, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Jules Montour; étaient aussi présents MM. les 
Echevins Fernand Colbert, Henri Guilbert, Jacques 
Dugré, Eddy Charpentier et Gaston Cormier. L'Echevin 
Paul Jacob s'excuse, étant appelé à ses affaires per-
sonnelles. 

?épé 
le Moko 
(157-66) 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M, Gaston Cormier, Echevin, 
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Dépôt ga-
rantie 
Massicotte 
& Fils 
Matton etc 
(158-66) 

D ame A » 
St-Arneault 
(159-66) 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à 
biffer la somme de $180.00 dollars de taxe d'affaires 
chargée à Salon Pépé le Moko, pour 1965 et le même 
montant pour 1966, en considération que -la taxe d'af-
faires à ce commerce a été chargée suivant le nombre 
de chaises incluses dans le salon et qu'on fait, deux 
chaises seulement sont utilisées» 

ADOPTE» 

PROPOSE par M» Henri Guilbert, Echeviçi, 

SECONDS par M» Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à re-
mettre à Massicotte & Fils le dépôt garantie au mon-
tant de $5,520*00 dollars pour confection de chaîne 
et le pavage des rues Matton,Doucet et Du Fleuve, re-
tour d£un-cautionnement d'exécution au montant de 
$27,593*03. 

ADOPTE» 

Le Gérant Municipal, M» Roland Desaulniers, C»GoA0, 
explique aux membres du Conseil que Dame Arthur St- -
Arneault du 269 rue Des Dominicains, est en contraven-
tion avec le règlement de construction en raison qu'u-
ne remise située à l'arrière de son habitation a été 
transformée pour servir d'habitation» Son Honneur le 
Maire Jules Montour explique que suivant les règle-̂ ', 
ments, une deuxième habitation ne peut pas être bâtie 
sur un même lot» 

PROPOSE par M» Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M, Fernand Colbert, Echevin, 

Que Me Robert-Louis Gouin, Avocat, Procureur de la 
Ville, soit et est autorisé à prendre les mesures né-
cessaires contre Dame Arthur St-Arneault, pour empê-
cher cette dernière de faire servir la bâtisse située 
à l'arrière de sa demeure comme habitation, le tout 
suivant les prescriptions du règlement No 98 et ses 
amendements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest» 

Taxe 
d - eau 
Centre 
d. 'Achats 
(160-66) 

ADOPTE* 

Le Gérant Municipal explique aux membres du Conseil 
que suivant les prescriptions de notre règlement d'a-
queduc, ce sont les propriétaires qui sont responsa-
bles du paiement de la taxe de compensation d'aqueduc. 
Dans le cas du Centre d'Achats, certains magasins 
n'ont pas acquitté de taxe de compensation; il est 
donc dans l'ordre d'en faire exécuter le paiement par 
les propriétaires du Centre d'Achats» Pour cette rai-
son, le Gérant Municipal demande au Conseil de référer 
le tout à l'Aviseur Légal» 
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Remercie-
ments 
P0A» G-euin 
(161-66) 

Merci à 
Génial 
Construc-
tion 
(162-66) 

Réclama-
tion 
Je No 
Allaire 
(163-66) 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M, Jacques Dugré, Echevin, 

Que l'Aviseur Légal, Me Robert-Louis Gouin, soit et 
est autorisé à collecter des propriétaires du Centre 
d'Achats la taxe de compensation d'aqueduc pour les 
années 1965 et antérieures, portée, en arrérages» 

ADOPTE* 

PROPOSE par M» Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest adresse 
h la maison P,A, Gouin Ltée des félicitations pour le 
magnifique succès remporté par le Festival dè l'Habita-
tion organisé par cette: maison commerciale et que par 
la même occasion, la Ville de Trois-Rivières-Ouest re-
mercie les dirigeants de F0A» Gouin Ltée pour avoir mis 
à la disposition de notre Ville, un kiosque à cette ex-
position» 

ADOPTE, 

PROPOSE par M» Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest adresse à la firme Génial Construction Inc., de 
sincères remerciements pour la confection du kiosque 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest au Festival de 
l'Habitation 1966 et pour cette participation à cette 
exposition, 

ADOPTE, 

M» Jean-Noel Allaire du 431, Jacques-Cartier, produit 
en date du 13 avril 1966, une réclamation au montant 
de $100,00 pour dommages causés b. sa propriété par un 
refoulement d'égoût, 

PROPOSE par M» Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M» Henri Guilbert, Echevin, 

Que la réclamation au montant de $100»00 dollars pour 
dommages causés par refoulement d'égoût produite par 
M» Je an-Noel Allaire du 431, Jacques-Cartier, soit sou-
mise à l'Aviseur Légal, Me Robert-Louis Gouin, Avocat, 
pour que ce dernier défende les intérêts de la Ville 
face à cette réclamation» 

ADOPTE» 
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Estimé No 1 
Hôtel de 
Ville 
(164-66) 

Pierre 
Naturelle 
à l'Hôtel 
de Ville 
(165-66) 

En date du 12 avril X 9 6 6 , M» Roger Villemure, Archivée 
te, fait parvenir au Gérant Municipal, un certificat 
de paiement représentant l'estimé No 1 pour travaux 
complétés à l'Hôtel de Ville de Trois-Rivières-Ouest» 

PROPOSE par M, Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à ver 
sar à Génial Construction Inc. la somme de $17,710» 
représentant l'estimé No 1 des travaux complétés dans 
la construction de l'Hôtel de Ville, 

ADOPTE, 

Mo Roland Desaulniers, C0G,A», Gérant Municipal, ex-
plique aux membres du Conseil que la compagnie Pierre 
Naturelle St-Chrysostome Inc., a offert de fournir 
gratuitement la pierre naturelle pour être appliquée 
aux endroits indiqués et spécifiés par l'Architecte 
Roger Villemure, dans la construction de l'Hôtel de --
Ville, et ce dans le but de mettre en évidence?dans ' 
notre Ville, le produit de leur carrière. Le Gérant 
ajoute qu'il s'est empressé d'accepter ce cadeatx, 

PROPOSE par M0 Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières 
Ouest adresse h la firme Pierre Naturelle St-Chrysos-
tome Xnc,, de sincères remerciements pour la fournitu-
re de pierre naturelle, à titre gratuit, à être appli-
quée en façade de l'Hôtel de Ville en construction, 

ADOPTE, 

Eboulis 
Chemin 
Ste-Mar-
guerite 
(166-66) 

Le Gérant Municipal, Mo Roland Desaulniers, C cG 0A Q, 
explique aux membres du Conseil que lors de la confec-
tion du réseau d'aqueduc dans la partie Ouest du Che-
min Ste~Marguerite, des éboulis ont été occasionnés 
dans le fossé bordant le Chemin Ste-Marguérite dans 
la partie Ouest de la Ville. Suivant les estimés du 
Service Technique, le coût des réparations s'élève-
rait à environ $150„00, 

PROPOSE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M» Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier et Gérant Municipal soit 
et est autorisé à faire faire les réparations néces-
saires au fossé bordant le Chemin Ste-Margueritè du 
côté Ouest, et que les dépenses ainsi encourues soient 
chargées au règlement No 162-N, 

ADOPTE o 
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M. Roland Desaulniers, C„G«A„, Gérant Municipal, expli-
que aux membres du Conseil qu'il serait dans l'ordre de 
demander à la Société Centrale d'Hypothèques et de Lo-
gement des avances sur l'octroi pour le collecteur sa-
nitaire No 1 tel qu'effectué par le Ministère des Af-
faires Municipales. 

PROPOSE par M» Pernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier et Gérant Municipal, M. Ro-
land Desaulniers, C.G.A., soit et est autorisé à deman-
der à la Société Centrale d'Hypothèques et de Logement, 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, des 
avances sur l'octroi pour le collecteur sanitaire No 1, 
tel qu'approuvé par le Ministère des Affaires Municipa-
les. 

ADOPTEo 

Le Gérant Municipal explique aux membres du Conseil 
qu'il serait dans l'ordre que 1'égoût, la confection et 
le pavage de la rue Iberville soient complétés afin de 
desservir les maisons déjà érigées et d'autres suscep-
tibles d'être érigées sous peu. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que le Service Technique de la Ville soit et est auto-
risé à préparer les plans et devis pour demande de 
soumissions pour la confection de 1'égoût, la confec-
tion de la rue et le pavage sur la rue Iberville» 

ADOPTE» 

Le Gérant Municipal explique que l'émissaire de 1'égoût 
de Val Mauricie au Sud de la Route 2 occasionne des é-
boulis de terrain en raison que le tuyau serait section-
né; le Gérant demande donc que les travaux de réparation 
déjà décrétés dans le règlement de l'égoût de Val Mauri-
cie soient effectués dans le plus bref délai» 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M» Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Service Technique soit et est autorisé à effec-
tuer les réparations nécessaires à l'émissaire d'égoût 
du secteur Val Mauricie au Sud de la Route No 2» 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Service Technique soit et est autorisé à préparer 
les plans et devis pour demande de soumissions pour la 
confection de l'égoût du côté Ouest de la rue Pratte» 

ADOPTE o 
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Le Gérant Municipal, M. Rolànd Desaulniers, C,G0A,, ex-
plique que la partie Sud de la rue De Sienne, la rue 
Guay et la rue Roberge demande une réparation qui ne 
peut, au dire du Gérant Municipal, être considérée com-
me un simple entretien; M® Desaulniers dit qu'il y au-
rait lieu de faire un règlement de répartitions, Le 
Gérant Municipal explique qu'il s'agit ici d'étendre 
et de compacter une couche d'environ 3 pouces de pierre 
concassée afin de rendre ces rues carrossables» 

Congrès 
à L'Es-
térel 
(171-66) 

Congrès 
Police & 
Pompiers 
(172-66) 

XI est donc demandé que le Service Technique fasse un 
estimé du coût des travaux à être exécutés, et sur ré-
ception de cet estimé, le Conseil avisera sur la pro-
cédure à suivre, 

L'Institut des Officiers Municipaux de Finance et d'Ad-
ministration annonce son congrès pour les 8, 9, 10 et 
11 juin prochain en la Ville de L'Estérel; comme le Gé-
rant Municipal M, Roland Desaulniers qui, dans le passé 
suivait ce congrès ne peut à toute fin pratique cette 
année y assister en raison que ce congrès suivrait im-
médiatement le cours en administration qu'il doit sui-
vre à l'Université de Montréal, suggère aux membres du 
Conseil de déléguer le Secrétaire-Trésorier-Adj, M, Ré— 
al Fleury, afin que le congrès serve aux officiers de 
la Ville» 

PROPOSE par M, Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M, Fernand Colbert, Echevin, 

Que M, Real Fleury, Secrétaire-Trésorier-Adj, soit et 
est autofisé à participer au Congrès Annuel de l'Insti-
tut des Officiers Municipaux en Finance et en Adminis-
tration à être tenu à l'Estérel, les 8, 9, 10 et 11 juin 
prochain; les dépenses inhérentes à ce congrès seront 
ratifiées à une assemblée ultérieure» 

ADOPTE© 

PROPOSE par M, Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M» Fernand Colbert, Echevin, 

Que le Directeur de la Sûreté Municipale et le Chef des 
Pompiers soient et sont autorisés à se rendre à Sept-
Xles participer au Congrès de l'Association des Chefs 
de Police et de Pompiers qui sera tenu les 4, 5, 6 et 
7 juillet prochain; les dépenses inhérentes à ce congrès 
seront ratifiées à une assemblée ultérieure après sug-
gestion du Gérant Municipal® 

ADOPTE, 

Niveau 
G'égoût 

.a-
pet 

A la demande de l'Ingénieur Municipal et de- ses assis-
tants, le Gérant Municipal demande qu'unjrèglement soit 
passé pour obliger les nouvelles constructions à se bâ-
tir à 30 pouces plus haut que 1'égoût sanitaire et 
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obliger les nouvelles constructions à avoir un clapet 
de sécurité sur leur conduite d'égoût. Après discus-
sion concernant le 30 pouce de pente pour l'égoût sani-
taire, il est décidé que le tout devra faire l'objet 
d'un niveau précis à chaque construction suivant le ni-
veau de l'égoût et de la rue. 

Mo 1'Echevin Fernand Colbert donne avis de motion à 
l'effet qu'il présentera à une prochaine séance un rè-
glement qui aura pour effet d'obliger les propriétaires 
à avoir un clapet de sécurité sur leur conduite d'égoût 
sanitaire et à poser ladite conduite d'égoût sanitaire 
au niveau fourni par le Service Technique de la Ville. 

M, Rolland Lottinville, Ingénieur Municipal, fournit aux 
membres du Conseil un estimé des travaux à être exécutés 
sur le terrain situé à l'arrière de l'école Notre-Dame 
du Rosaire et sur le terrain des écoles Marguerite Bour-
geois et Pie XII, pour améliorer lesdits terrains dans 
le but de les rendre accessibles aux jeux d'été» Le 
montant total de l'estimé de ces travaux se chiffre à 
$956,00; cependant, la Commission Scolaire Chavigny doit 
procéder elle-même à l'enlèvement et à la transplanta-
tion de la clôture séparant la cour de l'école Margue-
rite Bourgeois et celle de l'école Pie XII, ces tra-
vaux faisant partie de 1'estimé des travaux fournis par 
l'Ingénieur Municipal se chiffrent à $450.00» Il res-
terait donc à la Ville un reliquat d'environ $506.00 à 
payer par la Ville. L'Echevin Fernand Colbert s'infor-
me si l'octroi au montant de $3,500„00 ne comprenait 
pas la confection de ces travaux. Le Secrétaire-Tréso-
rier-Adj. explique que la Commission va être appelée à 
faire d'autres améliorations comme l'intérieur du lo-
sange en poussière de pierre et les accessoires néces-
saires pour les différents jeux. 

PROPOSE par M. Jacques ..Dugré, Echevin, 

SECONDE par M» Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à fai-
re exécuter les travaux de nivellement aux terrains si-
tués en arrière de l'école Notre-Dame du Rosaire et aux 
cours d'écoles Marguerite Bourgeois et Fie XII, le tout 
suivant les estimés fournis par M. Rolland Lottinville, 
Ingénieur Municipal, en date du 14 avril 1966. 

ADOPTE.» 

Pour faire suite à cette résolution, M» Gaston Cormier., 
membre de la direction de la Commission des Loisirs, re-
mercie le Conseil pour cette générosité à l'égard de la 
Commission des Loisirs. 

PROPOSE par M,0 Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le plan de subdivision préparé par M» Georges Ga-
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riépy, A 0G B, et portant le numéro D-30Ç6 nous montrant 
la subdivision d'une partie des lots 11 et 12 du Ca-
dastre de la Paroisse de Trois-Rivières, soit et est 
accepté, et que Son Honneur le Maire Jules Montour soit 
et est autorisé à signer, pour et au nom de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, l'original du plan et du li-
vre de renvois officiels, en ce qui concerne la subdi-
vision ci-haut mentionnée» , 

ADOPTE. 

La maison Simpson Sears par l'entremise de son gérant 
local M, Renaud, demande aux autorités la permission 
de tenir une exposition de tentes—remorque sur les ter-
rains face à l'établissement Del Dugré Inc», en bor-
dure de l'Avenue Jean XXIII, et ceci les samedi et di-
manche des mois de mai et juin. Le Gérant Municipal 
explique aux membres du Conseil que dans ce cas, nous 
devons appliquer le minimum de taxe d'affaires, soit 
$25*00, et que d'un autre côté, le tout vient devant 
la table du Conseil à savoir s'il n'y aurait pas d'ob-
jections en raison du site. Les membres du Conseil 
sont unanimes à ne, voir aucune objection à la tenue de 
cette exposition. 

Le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, fournit 
aux membres du Conseil les chiffres comparatifs pouf 
la possibilité de trois règlements différents pour 
les services publics à être confectionnés pour des-s; 
servir les rues Matton, Doucet, D u Fleuve, Bellemare, 
et Bourassa, Il est expliqué qu'il y a possibilité 
de faire un règlement séparé pour Matton, Doucet et 
Du Fleuve et que ce règlement se monterait à $150,300., 
ce qui occasionnerait une taxe d'environ $2.15 du 100 
pied carrés II y aurait aussi possibilité de confec-
tionner un règlement pour les rues Duval, Bellemare, 
Bourassa et Du Fleuve au montant de $286,600.00 ce . 
qui établirait la répartition à environ $2,31 du 100 
pied carré§ et il reste aussi la possibilité de faire 
un règlement global pour toutes ces rues combinées 
pour un montant de $436,900.00, ce qui établirait la 
répartition annuelle à environ $2.25 du 100 pied carrég 

L'Echevin Fernand Colbert donne avis de motion à l'ef-
fet qu'il présentera à une prochaine séance un règle-
ment d'emprunt au montant de $436,900,00 pour pourvoir 
au paiement de la confection de l'égoût sanitaire, l'é-
goût pluvial, la mise en forme des rues, le pa-
vage des rues et chaînes de rues sur les rues Matton, 
Doucet, Duval, Bellemare, Bourassa et Du Fleuve; le Y 
règlement établira la répartition basée et calculée 
sur la superficie des terrains à desservir, 

PROPOSE par Mu Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que demande soit faite à 1 'Hydro-Quebec de faire l'ins-
tallation électrique nécessaire sur la rue Sidbec, 
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afin de desservir la bâtisse à être érigée par M, Le-
gras et les autres immeubles susceptibles de s'établir 
en bordure de cette rue. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M» Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, C.G.A., 
soit et est autorisé à donner avis à Dame Julien Cinq-
Mars que la Ville de Trois-Rivières-Ouest va quitter 
les locaux situés à 431 et 433 rue Lacerte, pour le 
1er juillet 1966; et qu'avis soit aussi donné à M. Ar-
mand Roy que la Ville de Trois-Rivières-Ouest ne re-
nouvellera pas le bail pour le loyer du camion-incen-
die au 270 rue Lacerte, à l'expiration du présent bail. 

Il est ensuite question de la correction du plan de la 
rue appelée temporairement "rue Dufresne" afin de don-
ner une sortie à l'immeuble de M. Rosario Charpentier. 
Le cas a été soumis à l'urbaniste qui consent à ce que 
la rue soit modifiée pour amener la rue en bordure du 
terrain de M. Charpentier; les instructions seront donc 
données à l'Arpenteur Géomètre Georges Gariépy, pour 
que la correction en ce sens soit exécutée. 

L'Union des Municipalités de la Province de Québec fait 
parvenir aux autorités les renseignements concernant 
le prochain congrès ainsi que des cartes d'inscription 
et de réservations de chambres d'hôtel; le prochain 
congrès se tiendra du 6 au 8 octobre prochain à l'Hô-
tel Reine Elizabeth à Montréal. Les membres du Conseil 
qui sont désireux de se rendre à ce congrès n'auront 
qu'à communiquer avec le Gérant Municipal pour que les 
réservations î l g c o s s a ires soient faites. 

Le notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir des copies 
de contrats enregistrés concernant: 

1.- La servitude donnée par M. Charles Lafleur en re-
gard de 1'égoût collecteur, 

2o- Le contrat d'achat du terrain des bâtisses de Mi-
chel Dugré, 

3.- Le contrat d'achat du terrain de M. Auguste Bettez 
pour la Pâtisserie Superbe, 

4,- Le contrat de servitude Léo Doyon et Dame Marcel 
Adams, en regard de l'égoût collecteur. 

Le Syndicat des Camionneurs de Trois-Rivières et Région 
Inco en date du 5 avril 1966, sous la signature de M. 
Léo Valois, Président, fait parvenir aux membres du 
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Conseil, une lettre par laquelle ce syndicat demande 
aux autorités de Trois-Rivières-Ouest d'accorder la 
priorité aux camionneurs du syndicat, dans la mesure 
du possible, quand il s'agira de faire effectuer des 
travaux ayant trait au camionnage, et ce, lorsqu'il y 
aura un besoin de camions pour du travail à exécuter 
dans la Ville de Trois-Rivières-Ouest et par ladite 
Ville® Le Gérant Municipal mentionne qu'il faudra en 
tout temps donner préaéance aux camionneurs de la Vil-
le de Trois-Rivières-Ouest et cependant, il sera tenu 
compte de la lettre du syndicat lorsque besoin s'en 
fera sentir « 

En date du 11 avril 1966, sous la signature de Nbel 
Lamy, Directeur des Relations Extérieures, la maison 
PcA» Gouin Ltée fait parvenir aux autorités des remer-
ciements pour la part active que notre Ville a apportée 
au succès du Festival de l'Habitation 19660 

En date du 7 avril 1966, M. Uldéric Jacob & Fils font 
la demande d'installation de services publics pour 
desservir les sept (7) terrains appartenant à cette 
firme et étant en bordure de la rue Beliefeuille, à la 
hauteur du secteur Val Mauricie; cette demande^est en 
vue de construire les terrains sous peu. Son Honneur 
le Maire Jules Montour informe les membres du Conseil 
que les terrains appartenant à M, Jacob sont touchés 
par l'homologation de la rue Beliefeuille» 

M» Henri Guilbert, Echevin, se demande s'il ne serait 
pas dans l'ordre d'aviser le propriétaire touché par 
l'homologation de la rue Belief euille de ce fait; il 
s'agit ici d'aviser tous les propriétaires affectés 
par le plan d'homologation déposé au Bureau d'Enregis-
trement en regard de la construction future de la rue 
Beliefeuille, afin que ces gens puissent venir consul-
ter le plan en question» ./t-) 

PROPOSE par M» Henri Guilbert, Echevin, ' . 

SECONDE par M» Jacques Bugré, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier et Gérant Municipal avise, 
par courrier, tous les propriétaires affectés par le 
plan d'homologation de la rue Belief euille, en vue de 
les informer de la teneur du dit plan» 

Ccugr'ùs 
Associ-
ation 
Dentaire 
de la 
Mauricie 

ADOPTE» 

Le docteur Conrad Godin fait parvenir aux autorités 
une demande du Comité Exécutif de l'Association Den-
taire de la Mauricie tous les documents publicitaires 
possible de notre Ville pour être distribues aux 400 
congressistes que.cette association attend, pour son 
prochain congrès qui sera tenu les 9, 10. et 11 juin 
prochains à La Malbaie. Toute la documentation néces-
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saire sera donc fournie à cette association» 

La Commission Scolaire Chavigny fait parvenir une co-
pie de résolution demandant aux autorités de Trois-Ri-
vières-Ouest de prendre les procédures nécessaires a-
fin de voir au prolongement de la rue Courcelette vers 
Terrasse Rosemont, procédures comprises dans le con-
trat de cession de cette artère par Terrasse Duvernay 
Inc. à la Ville de Trois-Rivières-Ouest» Son Honneur 
le Maire Jules Montour dit que le propriétaire des Im-
meubles Trois-Rivières Inc., propriétaire de la Terras-
se Rosemont a contacté l'urbaniste, M» Latté, pour la 
confection d'un plan de subdivision, et que le prolon-
gement de la rue Courcelette sera compris dans ce plan0 

Concernant 1'ouverture de la rue Courcelette du côté 
de Terrasse Duvernay Inc., il faudra donc avoir l'ap-
probation de la majorité des propriétaires du dit sec? 
teur Terrasse Duvernay, afin de prolonger cette rue 
vers le secteur Rosemont» 

En date du 6 avril 1966, M. Rolf Latté fait parvenir 
aux autorités une lettre par laquelle l'urbaniste dit 
que le site projeté pour la nouvelle école au secteur 
Terrasse Duvernay répond bien aux besoins de la popu-
lation existante dans la partie Nord de Terrasse Duver-
nay, ainsi que la population le long du Chemin Ste-Mar-
guerite» L'urbaniste ajoute que plus tard, lorsque le 
territoire sera plus développé, d'autres écoles seront 
nécessaires et celles-ci seront montrées dans le plan 
d'aménagement qui sera préparé à cette occasion» 

En date du 1 4 avril 1966, sous la signature de Me Jean-
Louis Doucet, C«Rc, Sous-Ministre, le Ministère des 
Affaires Municipales fait parvenir aux autorités l'ap-
probation aux modifications apportées aux règlements 
Nos 172, 175, 177 et I 8 4 , tel que demandé par la réso-
lution adoptée le 4 avril I 9 6 6 concernant la date du 
paiement des obligations ainsi que la courte échéance 
à 10 ans» 

Vidan 
de 1 

(s*-' y En date du 16 avril I 9 6 6 , la Corporation Municipale de 
La Visitation de Pointe-du-Lac et la Corporation Muni-
cipale de Pointe-du-Lac Paroisse, font parvenir aux 
autorités de Trois-Rivières-Ouest des copies de réso-
lution par lesquelles lesdites Corporations demandent 
à la Ville de Trois-Rivières-Ouest la permission d'em-
prunter le réseau routier de notre Ville pour le trans-
port des vidanges de Pointe-du-Lac jusqu'au lieu de 
l'enfouissement sanitaire dans notre Ville» M» 1'Eche-
vin Jacques Dugré mentionne qu'on ne peut à toute fin 
pratique refuser l'accès à nos rues» Cependant, M„ 
Dugré mentionne qu'il serait temps d'étudier la possi-
bilité de refréner le passage des camions chargés de 
toutes sortes de détritus qui empruntent soit le Che-
min Ste-Marguerite ou l'Avenue Jean XXIII pour se ren-
dre au lieu de l'enfouissement sanitaire; ici, .M» 
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1'Echevin Dugré fait mention que certains commerces 
ou industries venant de la partie extrême Est de la 
Cité des Trois-Rivières et qui empruntent ces voies 
d'accès plutôt que d'emprunter le Boulevard Des Forges 
en la Cité de Trois-Rivières» Il sera donc répondu? 
aux deux municipalités ci-haut mentionnées qu'on ne 
peut leur refuser l'accès de nos rues mais cependant, 
des copies de notre règlement des bâches leur sera 
envoyées pour leur information» 

En date du 18 avril 1 9 6 6 , M» Gaston Panneton demande 
aux autorités de la Ville de Trois-Rivières-Ouest de 
transmettre ses félicitations au Chef de Pompiers M» 
Launier, ainsi qu'aux pompiers volontaires pour le 
travail prompt et très efficace accompli par ces der-
niers lors de l'incendie de son hangar» M, Panneton 
souligne que sans leur prompte intervention, son ga-
rage, sa maison ainsi que celle de son voisin M» Gus-
tave Dufresne, auraient été en sérieux danger» M. Pan-
neton termine en disant que par le beau travail de la 
Brigade des Incendies une conflagration plus grave a 
été évitée ce qui est tout à l'honneur de cette briga-
de. 

M» l'Echevin Jacques Dugré s'informe où en sont ren-
dues les procédures pour la traversée du cours d'eau 
Bettez dans le prolongement de la rue Dieppe» Le Gé-
rant Municipal, M» Roland Desaulniers, C.G.A», informe 
M» Dugré que le travail de l'arpenteur géomètre a été 
retardé en raison des difficultés que les employés ont 
eu à se rendre sur le terrain du docteur Bourque, afin 
de tirer les lignes et de chaîner le terrain; le Gérant 
mentionne que le travail a dû être effectué en traçant 
un polygone vers le Chemin Ste-Marguerite afin d'éviter 
d'empiéter sur la propriété du docteur Bourque, ce qui 
a eu pour effet de retarder le travail de l'arpenteur 
géomètre. M. 1»Echevin Dugré dit qu'il serait urgent 
d'avoir les données aussitôt que possible afin d'être 
en mesure de négocier et de connaître le prix des 
transactions à être effectuées» 

Sur ce, la séance est levée» 
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Le 2 mai 1966, 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville d e 
Trois-Rivières-Ouest tenue le 2 mai 1966 à l'heure et ̂  
au lieu ordinaires des sessions du Conseil sous la pré-
sidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient; 
aussi présents à cette session MM» les Echevins FernamdL 
Colbert, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier 
Faul Jacob et Gaston Cormier, 

Etaient aussi présents à la table des délibérations Mo 
Réal Fleury, Secrétaire-Trésorier-Adj» et M, Roland L o t -
tinville, Ingénieur Municipal; M» Roland Desaulniers, 
Gérant Municipal et Secrétaire-Trésorier excuse son ab -
sence en raison de maladie» 

PROPOSE par M» Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M» Henri Guilbert, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 18 avril 
1966 soit et est adopté tel que rédigé dans le livre d e s 
minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à 
tous les membres du Conseil en date du 29 avril 1966» 

ADOPTE, 

PROPOSE par M 0 Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M, Fernand Colbert, Echevin, 

Que la liste de comptes No 68-C comportant 
au total de $17,896,68 soit et est adoptée 
ment o 

ADOPTE» 

Mo .1'Echevin Eddy Charpentier donne avis de motion à 
l'effet qu'il présentera à une prochaine séance un rè-
glement d'emprunt au montant de $55,000,00 pour pour-
voir à 1'ameublement et à l'aménagement extérieur de 
1'Hôtel de Villa» 

A la suite de recommandations du Secrétaire-Trésorier 
il est: 

PROPOSE par M» Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par- Mc Fernand Colbert, Echevin, 

Que les montants suivants en regard des noms des sous— 
mentionnés soient biffés des livres de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest: 

Emile Bourassa pour inscription en double $22»06 pour 
l'année 196.5 o 

Mme Fhiléas Côté, taxe de fossé I963, $77*00, 

Marcel Michaud, taxe de fossé I963, $76*50 

des dépenses 
pour paie— 
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Maurice Morin, taxe de fossé 196.3, $56,13 

Raoul St-Pierre, taxe de fossé 1963* $24®77 

Gaston Fugère, pour terrain vendu à la Ville $15o75> en 
1966 

CcPflRo era raison d'expropriation par la Voirie 1966, 
$43 s 65 

ï.-ionel levasseur, taxe d'affaires 1965 en raison d «aban-
don, $15*00 

Mme Henri Bellemare, compensation d'aqueduc, loyer fer-
mé 1965* $6»25 

Terrasse Duvernay xnc0 section Parc 1965* $87©37 

Pharmacie Houde, intérêts chargés par erreur en 1965, 
$3.30 

Gaston Panneton, crédit sur taxes payées i960 en raison 
d'Incendie $X«,75» 

ADOPTE» 

PROPOSE par M 0 Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M» Jacques Dugré, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à 
préparer un contrat de cession de terrain pour une par-
tie du lot 159 du cadastre officiel de la Paroisse de 
Trois-Rivières appartenant à Terrasse Duvernay Inc.; le. 
parrain oui fait partie des présentes est borné à l'Est 
par les subdivisions No 66, 67 et 79 du lot 159 du sus-
dit cadastre, au Nord par une autre partie non subdivi-
sée du lot 159 avec délimitation d'une ligne imaginaire 
dans l'axe de la ligne Sud de la subdivision No 65 du 
dit lot 159 du susdit cadastre, à l'Ouest par la ligne 
séparative des lots 15o et 159 du susdit cadastre et au 
Sud par la subdivision No 16 du lot 159 du susdit cadas-
tre.'1 Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est 
autorisé â signer pour et au nom de la Ville de Trois-
Ri vièr es-Ouest , ledit contrat» 

ADOPTE » 

En date du 21 avril 1966, M„ Bertrand Gilbert, Inspec-
teur de Construction produit au Gérant Municipal, M u Ro-
land Desaulniers, C»G 0A 0, un écrit à l'effet qu'il a 
donné un accusé de réception à la suite de déposition_ 
de plan pour un garage commercial projeté par M» Mauri-
ce Laureivieau sur la rue Gélinas plus spécialement sur 
le lot Ti 42-14o Le Conseil est d'avis que le permis 
sollicité seit refusé en vertu de l'avis de motion pour 
le dépit du plan directeur d'urbanisme, 
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M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, en date 
lu 21 avril I966, soumet au Gérant Municipal, M© Roland 
Desaulniers . -qu'endate du 20 avril 1966 un accusé 
de réception a été remis à M© Louis Plante, Agent de Al-
cide Caron. Courtier en Immeuble à titre de représentant 
cour M© S©" Gaudraault à la suite d'une déposition d'une 
7oaie de ni ans corrigés pour l'habitation projetée rue 
Landerneaû aur les lots 160-359 et 160 P-353© L'Inspec-
teur de Construction explique que les plans corriges en 
Incluant ls garage attenant donne une superficie infé-
rieure cour l'étage supérieur à moins de 60$ du rez-de-
chaussée; conformément à l'article 111-5 du règlement 
No .98, un délai de 10 jours nous est alloué avant de 
prendre une décision® 

Le Conseil est d'opinion que ce permis a été refusé en 
raison qu'il était" non conforme aux règlements de zona-_ 
ge"existants© Son Honneur le Maire explique que l'affai-
re est classée car M» Gaudreault a maintenant fait acqui-
sition d'un terrain dans la Cité de Trois-Rivières, 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M© Henri Guilbert, Echevin, 

Oue le règlement Ho 77-A décrétant la confection de 
l'égoût sanitaire, de l'égoût pluvial, la mise en forme 
des rues, le pavage des rues et la confection des chair-
nés de rues sur les rues Matton, Doucet, Duval, Belle-
mare. Bourassa et Bu Fleuve et autorisant un emprunt au 
montant de $436,900.00 â cet effet, soit et est adopté 
tel que lu et rédigé dans le livre des règlements de^la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest ; qu'une assemblée des .. 
lecteurs -propriétaires d'immeubles imposables concernés 
da-âs 'ledit règlement soit et- est convoquée pour être te-
nue à 7«00 P0M© le 9 mai 1966 au lieu ordinaire des ses-
sions du Conseil» 

ADOPTE© 

Le Sécréta:! re—Trésorier—Ad joint, M© Real Fleury, donne 
lecture du certificat du vérificateur signé par Lange-
vin,, Pellerln et Co. Comptables Agréés, adressé à Son 
Honneur le Maire et à MM. les Eehevins de la Ville de 
Trois—Rivi.èrsa-Guest© Ce certificat mentionne que les 
vérificateurs ont examiné les livres de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest pour l'année terminée le 31 décem-
bre 3.96 5 et qu'ils ont obtenu tous les renseignements 
et "explications qui ont été demandés© L'examen a com-^ 
norté*une revue générale des procédés comptables et tel-
sondage des livres et pièces comptables et autres ̂ preu-
ves qu'ils ont considérées nécessaires dans 
les circonstances© 

De l'avis des vérificateurs, au meilleur de leur con-
naissance, selon les renseignements obtenus et tel qu'il 
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appert aux livres, les bilans et les états des revenus 
et dépenses et de surplus ci-annexé présentent équita-
blement la situation financière de la Ville au 31 décem-
bre 1965, ainsi que les résultats de ces opérations pour 
l'année terminée à cette date, conformément aux principes 
comptables généralement reconnus, appliqués de -la même 
manière qu'au cours de l'année précédente. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par PI. Paul Jacob, Echevin, 

Que le rapport des vérificateurs sur les états financiers 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest au 31 décembre 1965 
et signé par Langevin, Fellerin & Co0 C.A., en date du 
11 mars 1966, soit et est accepté tel que soumis. 

AD OF 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M» Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite à la Voirie Provinciale du Qué-
bec, qu'advenant le cas de remise de terrains expropriés 
pour la construction du Pont de Trois-Rivières, de bien 
vouloir maintenir les servitudes pour le passage de l'é-
goût collecteur No 1. 

ADOPTE» 

A la suite de cette résolution, Pl. Echevin Henri Guil-
bert demande que le Gérant se rende à Québec discuter 
avec les autorités de cette affaire afin qu'elle soit b£i-

-"-G U -TO 

PROPOSE par 

.to possible. 

Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par Mc. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que lâ description technique ainsi que le plan préparé 
par Mc> Georges Gariépy pour des parties des lots 159 et 
ï60 ' appartenant h V.b Claude Rourque, Terrasse Duvernay 
Inc. et II. Benoit Gagnon, en date du 19 avril 1966, soi 
ent et sont acceptés te 
metre. 

tel que soumis par 1'Arpenteur Géo-

�AD OPTE 

Son Honneur le Maire Jules Kontour demande une résolu-
tion pour forcer M. Gaston Bourassa à compléter son tra-
vail d'aqueduc sur le Boul» Mauricien à la hauteur de la 
voie ferréeo IQ I'Echevin Jacques Dugré dit qu'il ai-
merait qu'une daté soit fixée, que le délai maximum ac-
cordé à M 0 Bourassa pour compléter devrait être le 7 mai 
soit la fin de semaine qui s'en vient. 



Comité cl3 
Construc-
tion 
Terrasse 
Duvernay 

Formation 
«lu Comité 
(187-66) 

Rejjrésen-
t ant du 
Conseil 
sur Coxnitt 
(188-66) 

1765 

Le 2 mai 1966, 

par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDS par M. Gaston Cormier, Echevin, 

jue 
les 

Gaston Bourassa Ltée soit et est avisé de compléter 
'avaur d'aqueduc 

tour de la voie ferrée avant le 
quoi les autori" 
et déduction du 

;és municipale 
coût en sera 

sur le Boul. Mauricien à la hau-
te 7 -uai 1966, faute ce 

�procéderont à ce travail 
aite à M. Bourassa. 

En date du 28 avril 1966, sous la signature de M» André 
Boudreau, Secrétaire, la Ligue des Propriétaires de la 
Terrasse Duvernay Inc. produit une lettre aux membres 
du Conseil de bien vouloir former un comité dont la fonc-
tion sera d'accepter ou de rejeter les demandes de per-
mis pour toutes les maisons non conformes au règlement 
No 107-lT-l et 107-IT et toutes les maisons qui semblent 
apporter des difficultés en rapport avec la topographie 
du terrain. La Ligue des Propriétaires demande que ce 
comité soit composé des personnes suivantes: un échevin, 
un membre de la Ligue des Propriétaires de la Terrasse 
Duvernay Inc., un membre du bureau de direction de cette 
même ligue, un membre de la Chambre de Commerce et de 
l'Inspecteur de la Ville, 

Son Honneur le Maire Jules Montour est d'avis que ce 
comité doit comprendre un membre du Comité d'Urbanisme 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouestj le Conseil opte 
pour cette suggestion, 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-NiVièrés-
Ouest procède à la formation d'un comité de 5 membres, 
pour décider de l'émission ces permis de construction 
au 2ième secteur de la Terrasse Duvernay. 

ADOPTEo 

PROPOSE par M» Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par Henri Guilbert, Echevin, 

Que le représentant du Conseil Municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest sur le comité de 5 membres pour 
l'émission des permis de construction 2ième secteur de 
Terrasse Duvernay soit et est M. Eddy Charpentier, Eche-
vin « 

ADOPTE. 
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Les membres du Conseil discutent afin de 
Comité d'Urbanisme nommer sur 
pour l'émission des permis de 
secteur de Terrasse Duvernay» 

savoir qux QU 
e comité de 5 membres 
onstruction au 2ième 
Son Honneur le Maire Ju-

les Montour est d'opinion de nommer le Président du Co-
mité d'Urbanisme sur le comité en expliquant que le Co-
mité d'Urbanisme est un comité du Conseil et que c'est 
au Conseil à dicter au Comité le travail à faire» M. 
Paul Jacob, Echevin, émet l'opinion de convoquer une 
réunion du Comité d'Urbanisme qui décidera de la nomina-
tion du délégué ; la nomination pourra donc être faite 
en même temps que les deux membres de la Ligue des Pro-
priétaires de la Terrasse Duvernay Inc. 

PROPOSE par M® Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par- M» Jacques Dugré, Echevin, 

Que M» Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction soit 
et est nommé sur le Comité qui aura à décider de l'émis-
sion des permis de construction au 2ième secteur de la 
Terrasse Duvernay» 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour demande aux membres 
du Conseil de mandater le Comité du Transport en Commun 
pour l'étude de la municipalisation de ce service. Son 
Honneur le Maire explique que le Comité de Transport eîi 
Commun avait Chargé de faire une étude et que cette étu-
de est terminée et que le rapport a été remis aux auto-
rités municipales mais cependant le Conseil serait dé- ; 
sireux que ledit Comité étudie les aspects de la munici-
palisation du transporto M. l'Echevin Jacques Dugré 
mentionne que suivant les rapports qu'il a eu de la der-
nière audition de la P„égie des Transports, il est pos-

'ansport St-Maurice fasse une-
1'Echevin Dugré émet l'opi-

sible que la Compagnie de 
autre demande d'ici 6 moi* 
nion qu'il serait favorable pour la Ville que nous so-
yons prêts à nous défendre advenant une autre demande 
ce la Compagnie de Transport St-Maurice» 

PROPOS M Henri Guilber^, Echevin, 

SECONDE par M<> Jacques Dugré, Echevin, 

Que demande soit faite au Comité de Transport en Com-
mun d© bien vouloir étudier les aspects et les impli-
cations de la municipalisation du transport en commun 
oour la Ville ce Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPT 

A la suite d'une recommandation de 
niers, C 0G 0A», Gérant Municipal et 
il est s 

M» Roland Besaul-
Secrétaire-Trésorier, 



/purtiu^c'upl pus* 
cc-tmutp j 

d- égO'ût-3 
Terrasse 
Duvernay 
â Régie 
des Eaux 
(192-66) 

Honorai--
"33 Ir_.génc 
Hôtel de 
ville 
(193-66) 

Vente 
du lot 
10-11 â 
Rc Legras 
» 194™66} 

3f 7 /.. 

- ! u / 

PROPOSE ~>a-

Le 2 mai 1966, 

Fernand Coller Echevin, 

SCONDE par M» Eddy Charpentier, levm, 

Cue le coût des plans lors de l'appel des soumissions 
ne soit pas rembourséceci afin d'éviter que des con-
tracteurs viennent chercher des séries de plans sans 
jamais soumissionner» 

PROPOSE par M» Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M„ Eddy Charpentier, Echevin, 

Que Mo Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, soit et 
est autorisé à présenter à la Régie des Baux du Québec 
pour approbation, les plans des égoûts de la partie "B" 
du 2ieme secteur de la Terrasse Duvernay et ce pour et 
au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest» 

ADOPTE» 

Sur rapport de K„ Roger Villemure, Architecte, respon-
sable de la construction de l'Hôtel de Ville, il est 

PROPOSE par M» Henri Guilbert, Echevin., 

SECONDE par Mc Fernand Colbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à ver-
ser aux ingénieurs-conseils Provenaher & Desjardins, la 
somme de $1,619».55, représentant les honoraires pour la 
confection des -plans et devis pour la mécanique et l'é-
lectricité à l'Hôtel de Ville» 

PE.0P0SE par K„ Jacques E-ugré, Echevin, 

SECONDE par K a Paul Jacob, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisa 
à préparer un contrat de vente du terrain portant le 
numéro de subdivision 11 du lot originaire numéro 10 
du cadastre officiel de- la Paroisse cie Trois-Rivières 
et comportant une superficie de 30,000 pieds carrés, le 
tout pour être vendu à M» Roger Le-gras pour la somme de 
$3,600»00 payée comptant faisant un prix unitaire de 
127 le pied carré; que ledit projet de vente soit sou-
mis au Ministère de l'Industrie et du Commerce et au 
Ministère des Affaires Municipales de Québec pour appro 
bai-ion; que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et 
est autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, ledit contrat, dès que les appro-
-atio.ns reqvises auront ete reçues» 

x.«..-_» ŝ.'. a a 
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M s Ivan Latour, Secrétaire du Comité des Affaires Muni-
cipales de la Chambre de Commerce de Trois-Rivières-
Ouest distribue à tous les membres du Conseil une co-
pie du mémoire traitant de la confection d'un trottoir 
îe long du Boulevard Royal® M* Georges Chaîné donne 
lecture du dit mémoire® 

Le mémoire mentionne qu'il a été constaté u n besoin ur-
gent d'un système de trottoir et que la première étape 
à suggérer est celle du côté Mord du Boulevard Royal, 
à partir de l'entrée de la Ville du côté Est jusqu'à la 
rue Lacerte» en excluant la partie déj'à faite de l'égli 
se Ste-Catherine de Sienne» Les raisons qui ont moti-
vé cette étude et cette suggestion sont en accord avec 
les recommandations du Directeur de la Police de Trois-
Rivières-Ouest faites dans son rapport annuel et le 
comité émet l'opinion que c'est un besoin urgent pour 
la sécurité des piétons, autant jeunes que vieux» Une 
autre raison de ce mémoire est l'apparence que le tout 
donnera au Centre d'Achats de Trois-Rivières-Ouest dans 
ses abords* Comme troisième raison, il est mentionné 
que les employés de la Domtar, de la Westixighouse, de 
CKÏ.N etc®, jouissent depuis quelque temps d u trottoir 
sur le côté de Trois-Rivières et que certainement ces 
employés se feront un plaisir à l'heure du dîner ou en 
finissant de travailler, de venir au Centre d'Achats» 
En terminant, le mémoire mentionne la collaboration qui 
a toujours existée entre la Chambre de Commerce et le 
vonseii eu qu'encore une foi cette collaboration sera 
accordée au mouvement» 11 est attaché au mémoire un 
exposé du nombre d'enfants qui d'après leur âge doivent 
traverser le Boulevard Royal pour se rendre soit à 1 'A-; 
cadémie St-Bominique ou au Couvent Ste-Catberine de .-
Sienne® Son Honneur le Maire Jules Montour remercie la 
Chambre de Commerce et tout spécialement le Comité des 
Affaires Municipales de ce mouvement pour le 
qu'il a accompli, et avise les membres du cli-
que le Conseil admet la nécessité du trottoir suggéré, 
et que le tout sera immédiatement mis à l'étude afin 
d'en connaître le coût et sa réalisation possible® 

travail 
; comité 

Monsieur le Maire mentionne ici qu'il y fixait déjà été 
question d'un autre trottoir en partant de Val Mauricie 
mais du côté Sud$ à cette question, M® Yvan Latour, 
Secrétaire du Comité des Affaires Municipales de la 
Chambre de Commerce dit que la chose n'a p a s été étu-
diée pour le moment, en raison que le tracé de la Route 
Ho 2 soit la rue ITotre-Dame n'est pas encore définitif® 

Cession 
de rue 3 
Demonti— 

fit $...66) 

PROPOSE par M* Paul Jacob, Echevin, 

SECONDS par M® Henri Guilbert, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau. soit et est autorisé 
à préparer pour le compte de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest un contrat de vente pour les subdivisions 
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113, 115 et 118 du lot originaire No 42 de la Paroisse 
de Trois-Rivières, et appartenant à Georges Bemontigny 
Ltée et un autre contrat pour la subdivision No 119 du 
lot 42 du susdit cadastre appartenant à Georges Normand; 
que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est auto-
risé à signer, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivi-
ères-Ouest, lesdits contrats» 

ADOPTE, 

A la suite de cette résolution, M0 Fernand Colbert, Eche-
vin, demande s'il ne serait pas préférable que lors de l f 

acceptation des subdivisions, la Ville exige la cession 
des .rues et des parcs en même temps» Son Honneur le Mai-
re explique que même si la subdivision est approuvée par 
le Conseil, elle n'est pas encore officielle tant et aus-
si longtemps qu'elle n'est pas prouvée par le Service- du 
Cadastre du Ministère des Terres et Forêts. Sur ce,. M.-- -
Jacques Dugré, Echevin, dit que les subdivisions devraient 
être approuvées eonditionnellement à la cession des rues»-
II sera donc pris bonne note de ces observations à l'oc-
casion des approbations futures de subdivisions» 

PROPOSE par M» Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M» Jacques Dugré, Echevin, 

Que M» Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction soit 
et est autorisé à émettre un permis de construction pour 
une résidence à M» Jean-Paul Gauvin sur les lots I6Q-276 
et 160 P-277 en raison que les services publics étant à 
proximité même si cette propriété ne fait pas partie dë 
la première partie du 2ième secteur de la Terrasse B^ver-
nay, 

ADOPTE» 

M» Maurice Vésina, Ing» de la firme Labrecque & Vésina, 
Ingénieurs-Conseils, vient expliquer au Conseil que des 
modifications au collecteur d'égoût No 1 ont été néces-
sités à la demande du Ministère de la Voirie, La prin-
cipale modification consiste à faire passer le collecteur 
a 1700 pieds au Sud du chemin de fer» M» Vézina demande 
donc au Conseil une résolution acceptant les modifications 
au tracé du collecteur No 1» 

PROPOSE par Kc- Paul Jacob, Echevin, 

SECOND'S à l'unanimité, 

Qu'à la suite de consultations des Ingénieurs-Conseils 
Labrecque & Vézina avec M 0 Gilbert Perras, Ingénieur en 
charge des tracés et projets du Ministère de la Voirie 
du Québec, la Ville de Trois-Rivières-Ouest accepte les 
modifications au tracé du collecteur d'égoût sanitaire.-
No 1 suivant les plans modifiés Nos 1 et 2». Cependant,, 
le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest":. 
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comprend que le Ministère de la Voirie du Québec assume-
ra tous les frais encourus par la Ville à la suite de 
ces modificationso 

ADOPTE» 

A la suite de cette résolution, M. Maurice Vézina, Ing. 
explique au Conseil Municipal qu'il est question d'ob-
tenir un crédit substantiel de la part du contracteur 
Miron en raison de la longueur de l'égoût en forme de 
fer à cheval est ce beaucoup diminuée. M. Vézina ex-
plique qu'il rencontrera au courant de la semaine les 
contracteur 
la Ville. 

s afin de discuter du crédit à accorder à 

L'Echevin Paul Jacob aborde la question du parc vert 
situé sur la rue Mauriac au secteur Demontigny. M. Ja-
cob explique aux membres du Conseil que des plaintes 
lui sont parvenues à l'effet que ce parc sert actuelle-
ment de dépotoir et que des véhicules-automobiles y ont 
fait un tracé, ce qui déprécie de beaucoup ce secteur. 
M» Jacob demande donc que ce parc soit nettoyé et ense-
mencé,, Son Honneur le Maire Jules Montour demande au 
Service Technique de préparer un estimé pour niveler et 
ensemencer ce parc décrit comme étant un parc vert, le 
Maire demande aussi qu'il soit fait le nécessaire pour 
empêcher les véhicules de circuler sur ce parc, 

PROPOSE par M» Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDS à l'unanimité, 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest offre 
à la nouvelle direction de la Chambre de Commerce de 
Trois-Rivières-Ouest, et principalement au nouveau pré-
sident M. Jean-Paul Normandin, les plus sincères féli-
citations à l'occasion de leur récente nomination comme 
administrateur de ce corps intermédiaire» 

ADOPTE» 

FROPOSE par M. Jacques. Dugré, Echevin, 

SECONDS par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Qu'il soit demandé au Gérant Municipal de bien vouloir 
aller rencontrer les trois propriétaires impliqués dans 
le nouveau tracé du prolongement de la rue Dieppe via 
Côte Richelieu., 
le Conseil soit 

possible des conditions d'acquisition des terrains» 

ADOPTE» 
En date du 21 avril 1966, sous la signature de M» M, I 
McÂndrew, Surintendant Régional de la Construction, à 
la Société Centrale d'Hypothèques et de Logement fait 

il avise la Ville de 

afin d'entamer les négociations et que 
mis au courant dans le plus bref délai 

parvenir une lettre par laquelle 
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ïrois-Rivières-Ouest que le Sous-Ministre des Affaires 
Municipales, Me Jean-Louis Doucet,, C.R.,, indique que 
le Ministère n'a aucune objection à ce que la société 
verse des avances à la Ville de Trois-P-ivières-Quest, 
à condition que ces avances ne dépassent pas Ç0$ du 
coût des travaux exécutés0 Des avances progressives 
pourront donc être faites par la SeC.ÏÏ,L, et ces avan-
ces seront les deux tiers du montant versé par la Ville0 

M» Maurice Vézina explique qu'un premier certificat de 
paiement sera fait dès demain. Ici, M. Maurice Vézina 
Xngo, explique que Trois-Rivières-Ouest se trouve être 
la première municipalité dans la province à bénéficier 
d'un tel genre de financement et suggère que des re-
merciements soient adressés à Me Jean-Louis Doucet, 
Sous-Ministre des Affaires Municipales. 

PR0P0SI L'A. *nand Colbert, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest fasse 
parvenir à Me Jean-Louis Doucet, C.R», Sous-Ministre 
des Affaires Municipales, des remerciements pour avoir 
permis à la S»C.H0L. de verser à la Ville de Trois-Rivi-
ères-Ouest des avances progressives sur le prêt accorde 
par ladite société. 

ADOPTE. 

M» J 0 Adélard Dugré, Président de Bel Dugré Inc., en 
date du 25 avril 1Ç66, fait parvenir aux autorités mu-
nicipales, une lettre par laquelle cette dernière mai-
son demande que le fossé du côté Ouest du Boul» St-Jean 
entre le Chemin Ste-Marguerite et l'Avenue Jean XXIII, 
soit comblé et ce, de chaque côté de l'entrée de cette 
maison d'affaires0 

PROPOSE par M0 Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Sue a Ville de Trois 
bler le fossé du côté 
l'Avenue Jean XXIII e 
travaux pourront être 

-Rivières-Ouest 
p., 

de conc-
entre 

accepte 
Ouest du Boul. St-Jean 
le Chemin Ste-Marguerite; les 

exécutés soit sous les soins de 
Del Dugré Inc., ou par les employés de la Ville, mais 
dans les deux cas, sous la surveillance de l'Ingénieur 
Municipal. Il est bien entendu que le coût de ces tra-
vaux devra être chargé à Del Dugré Inc. 

ADOPTE, 

M» Jacques Dugré, Echevin, fait mention que l'Avenue 
Jean XXII' est en très mauvais état, et principalement 
en ce qui regarde les accotements. M» Dugré dit qu'il 
devrait y avoir quelque chose de fait pour améliorer 
les accotements qui à certains endroits n'existent plus 
depuis le passage de l'aqueduc. Après explications à 
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Le 2 mai 1966, 

l'effet que les autorités municipales doivent avoir une 
rencontre avec des officiers du Ministère de la Voirie, 
il est convenu d'attendre les suites de cette rencontre 
avant de faire exécuter quelque travail que ce soit» 

En date du 26 avril 1966, M» André Montour, Secrétaire-
Trésorier fait parvenir copie certifiée d'une résolu-
tion de la Commission Scolaire Claavigny, par laquelle 
ce cor: publiî G îinande à la Ville de Trois-Rivières-
Ouest l'ouverture de la première avenue de la rue De 
Sienne à la rue Beaudry, ainsi que la 3ième avenue de 
la rue Be Sienne à Côte Richelieu» 

Concernant la première avenue, il est expliqué qu'il 
s'agit ici oue d'une entrée ce cour d'école et M» l'E— 
ehevin, Eddy Charpentier maintient que le Conseil fasse 
encore la même offre que l'an passé, scit que la Commis-
sion Scolaire acquitte le coût de l'acquisition de la 
rue et qu'à la suite, la Ville en fera l'entretien. 
Concernant la 3ième avenue, M» Fernand Colbert, Echevin, 
émet l'opinion que cette rue rendrait certainement ser-
vice et aux écoliers, et aux adultes qui ont à se renp 
dre soit à l'Hôtel de Ville, ou à l'église» 4 

Les autorités municipales iront donc rencontrer les 
Pères Dominicains, afin de négocier l'acquisition pos-
sible du terrain de l'assiette pour le prolongement de 
la 3ième avenue de la rue De Sienne à la Côte Richelieu» 

En date du 27 avril 1966, M» André Monteur, Secrétaire--
Trésorier fait parvenir aux autorités municipales une 
copie certifiée d'une résolution de la Commission Sco-
laire Chavigny, par laquelle ce corps public suggère 
au Conseil Municipal d'étudier la possibilité de changer 
le nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest par celui de 
Chavigny, Ce document est considéré comme lu et versé 
aux dossiers peur étude» 

Le Secrétair 
lecture du r 
mois d'avril 
Inspecteur d 
12 permis de 
d'avril pour 
les montants 

e-Trésorier-Adjoint, M» Réal Fleury, donne 
apport mensuel de la construction pour le 
1966, préparé par M» Bertrand Gilbert, 

a Construction» Le rapport mentionne que 
construction ont été émis au cours du mois 
une valeur déclarée de $252,850o00 et que 
payés pour les permis se chiffrent à 

4» 152o00o 

Comparativement à avril 1965* avril 1966 a été supé-
rieur en valeurs déclarées de $161,750oOC; l'important 
surplus se justifie par la construction imposante de 
l'Hôtel, de Ville et des nouveaux locaux de la Pâtisse-
rie Superbe Inc», dans le parc industriel» 
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Autre as-
semblée 

PROPOSE par M» Fernand Colbert, Echevin 

(201t-66) SECONDE par K. Henri Guilbert, Echevin 3 

Qu'une autre assemblée soit convoquée pour être tenue 
au lieu et à l'heure ordinaires des sessions, lundi le 
9 mai 1966» 

ADOPTE» 

Sur ce, lâ séance est levée. 

o 
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Le 9 mai 1966, 

Assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles impo-
sables des rues Matton, Doucet, Duval, Bellemare, Bou-
rassa et Du Fleuve tenue à 7*00 P.M., le 9 mai 1966 
sous la présidence de M» Fernand Colbert, Pro-maire; M. 
Réal Fleury, Secrétaire-Trésorier-Adj„ de la Ville agit 
comme Secrétaire de l'assemblée» 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, 
du règlement Ho 77-A, de l'avis public de convocation 
et du certificat de publication ainsi que de l'article 
593 de la Loi des Cités et Villes. 

TJne assistance d'environ 50 personnes demandent des ex-
plications sur ledit règlement Ho 77-A, A 8.15 P»M®, 
21 propriétaires demandent que le règlement No 77-A 
soit soumis aux électeurs; cependant, après quelques ex-
plications supplémentaires, 7 contribuables ont demandé 
qua leur nom soit retiré de cette liste, ce sont: Gilles 
Plante, Rosario Morand, Eddy Robert, Léonard Garceau, J. 
vJ» Chamberland, Emile Desaulniers, et Eddy Crête. Ces 
7 contribuables retirent leur nom en demandant que le 
règlement soit modifié pour comprendre que les égoûts 
pluvial et sanitaire et la mise en forme des rues pour 

prunt au montant de $2Ô3,700®0°« 
pour 

un emt 

Entre 8,15 et 9,00 P.M., 3 autres signatures ont été en-
registrées. 

A ç oG0 PcM 0, 17 propriétaires demandent encore que le 
règlement No 77-A soit soumis aux électeurs par voie de 
referendum. 

Le président, en 1'occurence, M. Fernand Cclbert, Pro-
maire, déclare que le règlement No 77-A est adopté par 
les propriétaires, cependant, en suivant l'opinion de_ 
l'assistance. M* Colbert avise les contribuables qu'il 
va donner un avis de motion pour un autre règlement au 
montant de $263,700.00 pour pourvoir au paiement des é-
goûts pluvial et sanitaire et de la mise en forme des 
rues mentionnées au règlement No 77-A» 

3ur ce, l'assemblée est levée. 
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Presence* 

.Lecture 
des avis 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, tenue le 9 mal 1966 au lieu et à 
l'heure ordinaires des sessions du Conseil sous la pré-
sidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient 
aussi présents à cette assemblée MM© les Eehevins Fernand 
Colbert, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier, 
"Paul Jacob et Gaston Cormier. 

Etaient aussi présents à la table des délibérations, M. 
Roland Desaulniers, C©G«A«, Gérant Municipal et Secrétai-
re-Trésorier, M. Réal Fleury, Secrétaire-Trésorier-Adj". , 
et M. Roland Lotiinville, Ingénieur Municipal. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de convoca-
tion et du certificat de signification. Comme il appert 
à l'avis de convocation, la présente assemblée a pour but 
la prise en considération des sujets suivants, savoir: 

1.- Adoption du procès-verbal de l'assemblée des élec-
teurs concernant le règlement No 77—A, 

2.- Résolution rescindant la résolution No 194-6 concer-
nant la vente du terrain No 10-11 à M© Legras, 

3o- Ouverture de la rue Roland via Côte Richelieu, 

4©- Résolution ratifiant l'entente du maire et M. Gàmà^ 
ohe, vs M. Auguste Bettez, 

r . e Résolution de félicitations à L'Homme de L'Année 
1965, 

6 0- Adoption du règlement Ho 1.85-A et convocation des 
électeurs, 

7»~ Peinture du camion municipal, 

8.- Pâtisserie Superbe Inc., 

9.- Biffage de taxes au montant de $54*84, à Delton De-
velopment, en raison de vente à la Ville, 

10- Continuation de la rue Sidbec: offre de Clément Ri-
card à faire ce travail au même prix, 

1 1 - ITominatic-n de la rue 16-19 (lière Rue), 

12- Description des travaux sur les rues Guay, Roberge, 
De Sienne et avis de motion s'il y a lieu, 

13- Achat d'une machine à plans, 

14- Amendement au règlement d'aqueduc, a) tarif fixe 
pour piscines, b) une entrée par lot, o) arrosage des 
pelouses, 
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Le 9 mai 1966, 

15»- Estimé No 1, Kiron Ltée, $22,365.00, ._=.. 

Honoraires de surveillance à Labrecque et Vézina, 
Ingénieurs-Conseils, $994.00. 

lomme l'indique le certificat de signification signé par 
iëal Fleury, Sec-Trés-Adj., l'avis de convocation d'àssem-
lée spéciale a été produite à KM. Fernand Colbert, Henri 
Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob et 
Gaston Cormier, Echevins, en en laissant une copie à une 
personne responsable au domicile de chacun, 

t's.OO P.Ih, le 6 mai 1966. 
et encre 

4*00 T> 7 ~ a 

PROPOSE -par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par II. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs, concer-
nant le*règlement No 77-A soit et est adopté tel que lu 
et rédigé dans le livre des minutes de- la Ville de Trois-
Rivières-Ouest o 

ADOPTE» 

PROPOSE par M c Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDS par M» Henri Guilbert, Echevin, 

Que la résolution No 182-66, inscrite au livre- des,, minu-
tes à la désignation paginais 1763, 3ième paragraphe et 
adoptant le règlement No 77-A, décrétant la confection de-
3.'égoût sanitaire, pluvial, la mise en forme des rues, le 
pavage et .la confection de chaînes de rues sur les rues 
Matton, Doucet, Duval, Bellemare, Bourassa et Du Fleuve, 
soit et est rescindée à toute fin de droit» 

ADOPTE» 

M* 1'Echevin Fernand Colbert, donne avis de motion à l'ef-
fet qu'il présentera à une prochaine séance un règlement 
d'emprunt au montant de $263,700.00 pour pourvoir à la 
confection des égoûts sanitaire et pluvial et la mise en 
forme des rues î-iatton, Doucet, Duval, Bellemare, Bourassa 
et Du Fleuve. 

PROPOSE par IQ Jacques Dugré, Echevin* 

SECONDE par il. Paul Jacob, Echevin,- -

Que la résolution Ho 194-66 inscrite au.livre des minutes 
à la désignation paginale 1767, 4ièm,e--paragraphe, et au-
torisant la vente du terrain No 10-11 à IQ Roger Legras, 
scit et est rescindée à toute fin pratique. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR M, Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE PAR M. Paul Jacob, Echev in , 

Que demande soit faite à l'Ingénieur Municipal de^bien 
vouloir produire, dans le plus bref délai, un estimé^du 
coût de la mise en forme de la rue Roland via Côte Ri-
chelieu* 

ADOPTE* 

PROPOSE par M* Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, en son nom personnel et au nom de toute la popu-
lation de la Ville", offre à M» Âlphida Trempe, ses plus 
sincères félicitations à l'occasion de sa nomination 
comme "Homme de L'Année 1965" pour la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest* 

ADOPTE. 

PROPOSE par M* Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M* Fernand Colbert, Echevin, 

Que le règlement Iîo 185-A décrétant l'achat., de. 1 'ameu-
blement et l'aménagement extérieur de l'Hôtel de. Ville 
et autorisant un emprunt au montant de $55,000*00 à cet 
effet et pour couvrir tous les coûts non inclus au rè-
glement No 185, soit et est adopté tel que lu et rédigé 
dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest] qu'une assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables de la Ville de TroispRiy.ières-
Ouest soit et est convoquée pour être tenue à 7*00 P oM 0, 
le 16 mai 1966.au lieu ordinaire des sessions, du "Conseil 
Municipal» 

ADOPTE* 

Le Secrétaire-Trésorier-Adj �, M. Réal Fleury, donne le 
résultat de la demande de soumissions pour le peinturage 
du camion municipal qui ont été demandées aux établisse-
ments spécialisés dans cette ligne dans les limites do 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest; quatre (4) soumissions 
sont parvenues au bureau du Gérant, ce sont: 

i-o-

3 * -

â - -

Garage G* BeXziX pour la somme de $160*00, 

Garage André Guay pour la somme de $152*40, 

Armand Roy & Fils Ltée, pour la somme de $150.OCT,.' . 

Garage Frechette Auto Body pour la sommé de $l6Ô»60 

PROPOSE par M* Jacques Bugré, Echevin, 

SECONDE par M* Paul Jacob, Echevin, 
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irrage 
4e taxes 
elton 
(1210-66) 

Prolon-
i jement 
ue 

Sidbec 
211-66) 

Estimé 
No 1 
:4iron 
(212-66) 

Honorai-
res La-
brecqsie 
ù Vézina 
(213-66) 

)ue la soumission de Armand Roy & Fils Ltée au montant 
le $150.00 pour le débossage et le peinturage du camion 
nunicipal soit et est acceptée et que ce travail soit 
octroyé h cette firme pour le prix de la soumission. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M® Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M 0 Gaston Cormier, Echevin, 

Oue le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à bif-
fer en taxes 1966 /////////// ////// la somme de $54.84, a 
Delton Development, en regaro du lot P-9 acquis par la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M, Roland Desaulniers, C.G.A,, re-
commande aux autorités municipales d'accorder à Clement 
Ricard, le prolongement de la rue Sidbec, aux mêmes prix 
unitaires que la soumission fournie le 18 avril 1966. 

PROPOSE par M» Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Cue la confection du prolongement de la rue Sidbec soit 
octroyœ à M. Clément Ricard, et ce, aux mêmes prix uni-
taires établis dans la soumission de M. Ricard, en date 
du 18 avril I96.60 

ADOPTE. 

M. Maurice Vézina, Ing. de la firme Labrecque, Vézina 
& Associés, Ingo-Conseils, fournit au Conseil Municipal 
l'estimé No 1 des travaux exécutés par la maison Miron 
Ltée au collecteur sanitaire No 1. 

PROPOSE par M» Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à ver-
ser è la compagnie Miron Ltée la somme de $ 2 2 , 3 6 5 . 0 0 

représentant l'estimé No 1 des travaux exécutés au col-
lecteur sanitaire No 1. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M* Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à Labrecque, Vézina & Associés, Ing.-Conseils, la 
somme de $994.00 représentant les honoraires profes-
sionnels pour surveillance complète des travaux en 
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regard de l'estimé No 1 des travaux exécutés au collec-
teur sanitaire No 1. 

ADOPTE, 

L'Echevin Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera à une prochaine séance un règlement 
pbur pourvoir à la traversée du cours d'eau Bettez dans 
l'axe du prolongement de la rue Dieppe via Côte Riche-
lieu» 

Sur ce, l'assemblée est levée. 
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Assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles i m p o -
sables de la Ville de Trois-Rivières-Ouest concernant 
le règlement No 185-A, décrétant l'ameublement et l ' a -
ménagement extérieur de l'Hôtel de Ville et autorisant 
un emprunt au montant de $55,000.00 à cet effet et pour 
couvrir tous les coûts non inclus au règlement No 185, 
tenue à 7*00 P,M0, le 16 mai 1966 sous la présidence de 
Mo Eddy Charpentier, Echevin; Réal Fleury, Sec-Trés-Adj 
de la Ville, agit comme Secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, 
du règlement No 185-A, de l'avis public de convocation 
et du certificat de publication ainsi que de l'article 
593 de la Loi des Cités et Villeso 

En aucun temps, entre 7o00 P0M« et 9*00 P.M., aucun é -
lecteur ne s'est présenté pour demander que ledit règle 
ment No 185-A ne soit soumis aux électeurs par voie d e 
référendum, 

A 9 o00 PoMo, le président, en l'occurence, M. Eddy Char 
pentier, Echevin, déclare le règlement No 185-A adopté 
par les électeurs. 



Le 16 mai 1966 

1781 

f 

Règlement 
No 77-B 
(214-66) 

Soumissions 
Partie "3" 
2iëme sec-
teur Terras-
se Duvernay 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest tenue le 16 mai 1 9 6 6 au lieu et à 
1'heure ordinaires des sessions du Conseil sous la pré-
sidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient 
aussi présents à cette session, MM» les Echevins Fernand 
Colbert, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier 
Paul Jacob et Gaston Cormier» 

Prenaient place à la table des délibérations M. Roland 
Desaulniers, C.G.A*, Gérant Municipal et Secrétaire-Tré-
sorier, M» Réal Fleury, Sec-Trés-Adj, et M» Roland Lot-
tinville, Ingénieur Municipal» 

PROPOSE par M» Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le règlement No 77-B décrétant la confection des é-
goûts pluvial et sanitaire et la mise en forme des rues 
Matton, Doucet, Duval, Bellemare, Bourassa et Du Fleuve 
et comportant un emprunt au montant de $263,700.00, soit 
et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des rè-
glements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une as-
semblée des électeurs propriétaires d'immeubles imposa-
bles concernés dans ledit règlement soit et est convoqué« 
pour être tenue à 7.00 P.M., le 24 mai 1966, au lieu or-
dinaire des sessions du Conseil Municipal. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M» Roland Desaulniers, C.G.A», ac-
compagné de M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, 
procèdent à l'ouverture des soumissions pour les travaux 
de services publics à la partie "B" du 2ième secteur de 
la Terrasse Duvernay, Pour la confection des égoûts sa-
nitaire et pluvial et la mise en forme des rues, deux 
soumissions sont entrées dans le délai prescrit: 

1.- Gaston Bourassa Ltée pour un montant de $200,956.75 

2,- La Compagnie de Construction Dollard Ltée pour un 
montant de $149,090.71. 

La soumission de Gaston Bourassa Ltée est accompagnée 
d'un chèque visé au montant de $20,000.00; la soumission 
de La Compagnie de Construction Dollard Ltée est accom-
pagnée d'un cautionnement concernant une soumission au 
montant de $15,000.00» 

Deux soumissions sont également parvenues dans le délai 
prescrit pour le pavage et les chaînes de rues à la par-
tie "B" du 2ième secteur de la Terrasse Duvernay, ce 
sont : 

1.- Regional Asphalt Lted au montant de $107,143.96, 

2.- Massicotte & Fils Ltée au montant de $105,725.35. 
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Contrat 
des égoûts 
Terrasse 
Duvernay 
(215-66) 

Contrat 
pavage 
Terrasse 
Duvernay 
("216-66) 

Minutes 
du 2 et 
9 mai 
(217-66) 

Résolu-
tion No 
191-66 
modifiée 
(2X3-66) 

Ces deux soumissions sont accompagnées d'un chèque visé 
représentant 10$ de la soumission, 

PROPOSE par M, Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la soumission de La Compagnie de Construction Bollard 
Ltée au montant de $149,090.71 pour la confection des é-
goûts sanitaire et pluvial et la mise en forme des rues 
à la partie "B" du 2xème secteur de la Terrasse Duvernay 
soit et est acceptée et que le contrat pour ces travaux 
soit octroyé à cette firme dès que les procédures auront 
été remplies; que le Secrétaire-Trésorier soit et est au-
torisé à remettre à la Compagnie Gaston Bourassa Ltée le 
chèque visé au montant de $20,000,00 accompagnant sa sou-
mission, 

ADOPTE» 

PROPOSE par M, Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M, Henri Guilbert, Echevin, 

Que la soumission de Massicotte & Fils au montant de -A 
$105,725o35 pour le pavage et la confection de chaînes, 
de rues à la partie "B" du 2ième secteur de la Terrasse 
Duvernay soit et est acceptée et que le contrat pour ces 
travaux soit octroyé à cette firme dès que les procédu-
res auront été remplies; que le Secrétaire-Trésorier soit 
et est autorisé à remettre à Regional Asphalt Ltd le chè-
que visé au montant de $11,000.00 accompagnant sa soumis-
sion, 

ADOPTE» 

PROPOSE par M» Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M» Paul Jacob, Ecehvin, 

Que les procès-verbaux des 2 et 9 mai I 9 6 6 sont et soient 
adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les mem-
bres du Conseil en date du 13 mai 1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

pue la résolution No 191-66 inscrite h. la désignation 
paginais 1767, 1er paragraphe, soit modifiée comme ceci: 
après le mot remboursé à la 2ième ligne de ladite réso-
lution, il faudrait comprendre les mots suivants: "A 
ceux qui ne produiront pas de soumission." 

ADOPTE, 
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PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M, Henri Guilbert, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs con-
cernant le règlement No 185-A soit et est adopté tel 
que lu et rédigé dans le livre des minutes de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, 

ADOPTE, 

PROPOSE par M, Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M, Fernand Colbert, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest retienne les ser-
vices professionnels de M, Georges Gariépy, A,g,, pour 
l'établissement du cadastre du terrain de Mich-0-Tomo-
bile sur une partie du lot 9 du cadastre officiel de la 
Paroisse de Trois-Rivières; que Son Honneur le Maire 
Jules Montour soit et est autorisé à signer pour et au 
nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest le plan et le 
livre de renvois à cet effet, 

ADOPTE, 

PROPOSE par M, Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Muni-
cipales et au Ministère de l'Industrie et du Commerce 
du Québec, de bien vouloir autoriser la vente d'un ter-
rain d'une superficie d'environ 56,500 pieds carrés à 
raison de $0,12 le pied carré à Mich-O-Tomofoile, ter-
rain devant -être pris dans le parc industriel de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest; que le notaire Gilles-
Guy Garceau soit et est autorisé h préparer le contrat 
de vente à cet effet, la superficie devant apparaître 
au contrat, devra être celle établie par le cadastre 
préparé par M, Georges Gariépy, A oG 0 Que Son Honneur 
le Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer, 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, le-
dit contrat dès que les approbations requises auront été 
reçues» 

ADOPTE, 

Son Honneur le Maire Jules Montour donne quelques ex-
plications à l'effet qu'il est nécessaire de modifier 
le règlement d'aqueduc, afin d'établir qu'il n'y ait 
qu'une entrée d'eau par lot et non pas comme avant une 
entrée séparée pour chaque logement» Il est aussi ques-
tion de l'arrosage des pelouses; Son Honneur le Maire 
explique qu'avec le règlement actuel, le Conseil était 
tenu de passer une résolution pour établir les heures 
d'arrosage» Avec le nouveau règlement, l'arrosage des 
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pelouses va être fixé dorénavant de 7.00 à 9.00 hres P.M0 

M. 1'Echevin Henri Guilbert donne avis de motion à l'ef-
fet qu'il présentera à une prochaine séance, un règlement 
modifiant le règlement d'aqueduc No 57-B pour décréter 
l'installation d'une seule entrée d'eau par lotissement 
et établissant la période permise pour l'arrosage des 
pelouses de 7.00 à 9.00 P 0 M . 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de Trois-Rivières-Ouest accepte 
le dépôt du plan de zonage préparé par la firme d'urba-
nistes Soudre & Latté pour étude et consultation et que 
ledit plan de zonage serve de guide en attendant l'adop-
tion du règlement de zonage proprement dit» 

Gérant Municipal et Se-

AD0PTE» 

Mo Roland Desaulniers, CoG.A., 
crétaire-Trésorier recommande au Conseil Municipal de 
verser à Thomas Bellemare & Fils un montant de $7,000.00 
en acompte sur son contrat de déneigement et de retenir 
une somme de $1,311.05 pour garantir toute réclamation 
possible » 

PROPOSE par M, Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M.. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à Thomas Bellemare & Fils, la somme de $7,000.00 en 
acompte sur le contrat de déneigement pour la saison 
1965-66 et qu'une retenue soit effectuée au montant de 
$1,311.05 pour garantir toute réclamation possible. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M, Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M» Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autoriser à bif-
fer le montant de $25.00 représentant la taxe d'affaires 
1965 enregistrée au nom de Jean-Pierre Lessard à la page 
183 du livre de perception en raison de double imposition 

ADOPTE» 

PROPOSE par M» Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M» Fernand Colbert, Echevin, 

Que demande soit faite à l'Ingénieur Municipal de bien 
vouloir préparer les plans et devis pour demande de 
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soumissions pour la confection et la mise en forme de la 
rue Roland via Côte Richelieu afin de desservir le parc 
industriel. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M® Kenri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que les mutations pour le mois de mars 1966 soient et 
sont adoptées telles que présentées par le bureau d'enre-
gistrement de Trois-Rivières pour inscription aux livres 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à 1'Ebénisterie Leclerc Inc. la somme de $3,000.00 
en acompte sur l'ameublement de l'Hôtel de Ville. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique qu'il y a 
encore quelques sujets à étudier en comité privé avant 
de revenir en assemblée publique et suggère donc aux 
membres du Conseil d'ajourner jusqu'à 10.45 hres P.M. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDS par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la présente session soit et est ajournée jusqu'à 
10.45 hres P.M., ce même jour. 

ADOPTE. 

REPRISE 

A 11.45 hres P.M., les membres du Conseil au complet, 
ayant à leur tête Son Honneur le Maire Jules Montour, 
reprennent leur siège à la table des délibérations. 

Trois soumissions sont parvenues au bureau du Gérant Mu-
nicipal concernant le rapiéçage des rues en béton bitu-
mineux, ce sont: 

Regional Asphalt au prix unitaire de $24.00 la tonne, 

Massicotte & Fils Ltée au prix de $24.50 la tonne, 

Trois-Rivières Paving au prix de $22.00 la tonne» 
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PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M» Henri Guilbert, Echevin, 

Jue le contrat de rapiéçage des rues en béton bitumineux 
soit accordé h Trois-Rivières Paving pour un prix^unir 
taire de $22.00 la tonne; l'entrepreneur sera payé sur 
acceptation des travaux par l'Ingénieur Municipal, Que 
le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à remettre 
aux deux autres soumissionnaires, les chèques de dépôt. 

ADOPT Jio 

En date du 6 mai 1966, le comité Industrie et Commerce 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest fait parvenir une 
lettre aux membres du Conseil traitant du sujet de l'a-
chat de la terre de M, Auguste Bettez. Bans cette lettre 
il est fait mention qu'en date du 30 août 1965, le Con-
seil Municipal a passé une résolution (326-65) acceptant 
en principe de prendre avantage de l'option obtenue par 
la firme Alcide Caron pour l'achat de la terre de M. J, 
Auguste Bettez, Cette option comprenait que la partie 
de terre située au Sud de la rue Roland jusqu'à la ligne 
d'homologation de l'autoroute. 

Au mois de novembre, Son Honneur le Maire et M, Jean-
Guy Gamache, Président du Comité Industrie et Commerce, 
se sont rendus rencontrer M. Bettez pour négocier l'a-
chat de la terre au Sud de la rue Roland et le site de 
la future Pâtisserie Superbe. A cette occasion, M,. Bet-
tez n'était pas consentant à vendre à la Ville, le -ter-
rain nécessaire à la Pâtisserie, au prix unitaire de 
$ 0012, prétendant que le prix devait être le double, au 
moins. Comme la Ville ne pouvait se permettre de^payer 
ce terrain plus de $0.12, un compromis a été soumis à 
M, Bettez qui l'a accepté, voici les termes de cette en-
tente: M. Bettez acceptait de vendre le terrain requis 
pour l'établissement de la Pâtisserie Superbe Inc., à 
$0.12 le pied carré, à la condition que M, Bettez ne 
paie de commission aux agents d'immeubles pour la tran-
saction totale. 

Dans sa lettre, le Comité Commerce & Industrie demande 
au Conseil Municipal de ratifier cette entente prise par 
Son Honneur le Maire et M. Jean-Guy Gamache avec M, J, 
Auguste Bettez et que la Commission à être payée à la 
firme Caron le soit par la Ville à même le fonds indus-
triel; le Comité explique que cette dépense devrait être 
répartie sur le coût du parc industriel. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest ratifie l'engagement pris par Son Honneur le Maire 
Jules Montour et M 0 Jean-Guy Gamache, Président du Co-
mité Industrie et Commerce, concernant l'achat de la 



Avis de 
.notion 
Surplus 
Pâtisserie 
Superbe 

Cadastre 
15-P-33 
(231-66) 

Permis 
de cons-
truction 
fi. uG — 
Arneault 
(232-66) 

Permis 
de cons-
truction 
Jacques 
Dugré 
(233-66) 

1787 

Le 16 mai 1966. 

terre de M, J. Auguste Bettez, plus l'emplacement requis 
pour l'établissement de la Pâtisserie Superbe Inc.; que 
le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à 
la firme Alcide Caron, Courtier en Immeubles, la somme 
de $3,717.00 représentant la commission due à- cette fir-
me, en vertu de la vente par M. J. Auguste Bettez, à :1a 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
15 du cadastre de la Paroisse < 

ADOPTE* 

.'une partie du lot Ho 
Trois-Rivières, 

M* 1'Echevin Paul Jacob donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera à une prochaine séance, un règlement 
d'emprunt au montant de $4,600.00 pour pourvoir au coût 
supplémentaire de la construction de la bâtisse «levant 
abriter la Pâtisserie Superbe Inc. 

PROPOSE par M„ Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M» Fernand Colbert, Echevin, 

Que le plan'de subdivision d'une partie des lots Nos 
15 et 15-33 du cadastre officiel de la Paroisse de 
Trois-Rivières préparé par M» Roger Gélinas A.G*, en 
date du 17 mars 1966 pour le compte de M. Marcel Laper-
rière, soit et est accepté» 

ADOPTE, 

PROPOSE pi Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M» Jacques Dugré, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé 
à émettre à M» Arthur St-Arneault un permis de construc-
tion pour le déplacement d'une bâtisse située à l'arriè-
re de sa propriété afin qu'elle soif mariée à la bâtisse 
existante et en faire un autre logis distinct, le fout 
en autant que les prescriptions des règlements de cons-
truction soient remplies. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M0. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M» Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soif et est autorisé 
à émettre à M» Jacques Dugré, un permis de construction 
pour habitation sur une partie du lot 10 en raison que 
les services de M, Georges Gariépy, A»G», ont été rete-
nus en vue de donner un numéro cadastral à l'emplacemens 
de la future bâtisse. 

ADOPTE* 
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M» Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement de zonage 
décrétant une zone d'habitation unifamiliale, le secteur 
compris orné comme suit: au Sud par Leuve St-Lau-
rent, à l'Est par la rue Mauriac, au Nord par la rue , 
Notre-Dame et à 1'Ouest par la ligne séparative des lots 
Nos 42 et 46. 

PROPOSE par M* Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest défraie 50$ du 
coût des dépenses encourues pour le cours d'administra-
tion à être suivi par le Gérant Municipal, M. Roland De-
saulniers, C»G«AS 

ADOPTE* 

En date du 3 mai 1966, la Régie des Alcools du Québec 
fait parvenir aux autorités un avis à l'effet que M. 
Gérald Jolin s'est adressé à ladite Régie pour obtenir 
les permis de salle à manger, restaurant et bar, qu'il 
désire exploiter à 7735 rue Du Fleuve en la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest. Comme il n'y a aucune objection 
à l'émission de ces permis, la lettre est considérée 
comme lue » 

Le notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités 
des copies de contrats concernant premièrement la vente 
de Delton Development Ltd à la Ville de Trois-Rivières-
Ouest d'une partie du lot No 9 pour le parc industriel; 
deuxièmement, cession par Terrasse Duvernay Inc. de ter-
rains devant servir à des parcs de jeux. 

En date du 2 mai 1966, Me Robert-Louis Gouin, Procureur 
de la Ville, avise les autorités qu'après étude de l'af-
faire de la réclamation Wellie St-Louis VS Trois-Riviè-
res-Ouest et le montant minime mis en cause, ne croit 
pas qu'il y aurait intérêt à poursuivre cette affaire 
plus avant» L'avocat ajoute que la question de preuve 
causerait un grave problème et une dépense excessive à 
la Municipalité* 

PROPOSE par M» Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M» Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à M» Wellie St-Louis, par l'entremise dé son procu-
reur, Me Rémi Paul, Avocat, la somme de $30*56 comme 
règlement de la réclamation pour refoulement d'égoût à 
la propriété de M» St-Louis, réclamation produite par 
Me Paul, le 4 mars 1966. 

ADOPTE» 
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En date du 9 mai 1 9 6 6, .sous la signature de Me Jean-Lou-
is Doucet, Sous-Ministre, le Ministère des Affaires Mu-
nicipales approuve la vente du lot Ho 10-10 à M® Roger 
Legras» 

En date du 9 mai 1966, la Canadian Association of Fire 
Chiefs sollicite des autorités municipales une cotisa-
tion de soutien au montant de $50.00, La lettre est con-
sidérée comme lue. 

Me Robert-Louis Gouin, Avocat, Procureur de la Ville, 
fait parvenir aux autorités municipales une copie de 
l'ordonnance de la Régie des Services Publics, concernant 
l'expropriation du terrain appartenant à M, Alphonse La-
roche, dans l'axe du prolongement de Côte Richelieu via 
Boul, St-Jean. Dans cette ordonnance, il est mentionné 
que la Ville de Trois-Rivières-Ouest a offert à M. Al-
phonse Laroche, la somme de $250o00 comme indemnité; ce-
lui-ci a refusé pour réclamer en premier lieu la somme 
de $2,000.00 et par la suite, porter cette réclamation 
à $3,400,00, Là Régie fixe le montant de l'indemnité à . 
être versée à M. Alphonse Laroche à Xa somme de $352.78. 

L'Association Canadienne d'Urbanisme annonce son congrès 
annuel pour être tenu à Val D'Or, du 22 juin au 25 juin. 
Les membres du Conseil qui seront disponibles pour se 
rendre à ces journées d'étude pourront le faire et les 
dépenses inhérentes seront ratifiées par le Conseil à une 
assemblée ultérieure. Par la même occasion, l'Associa-
tion Canadienne d'Urbanisme fait parvenir la facture du 
renouvellement de notre cotisation comme membre actif 
de cette Association, 

PROPOSE par M, Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M, Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à l'Association Canadienne d'Urbanisme, la somme de 
$5*00 comme renouvellement de la cotisation de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest comme membre actif de cette as-
sociation. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal distribue à tous les membres du Con-
seil les états financiers non régularisés pour les qua-
tre (4) premiers mois de l'année fiscale. 

Sur ce, la séance est levée. 

_Maire, 

Sec-ïré ïres. 

! 
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Règlement 
No 77-B 

Assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles impo-
sables concernant le règlement No 77-3.» tenue à 7.00 
hres P.M., le 24 mai 1966, au lieu ordinaire des ses-
sions du Conseil, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Jules Montour; M. Réal Fleury, Secrétaire-Tréso-
rier-Adjoint de la Ville agit comme secrétaire de l'as-
semblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, 
du règlement No 77-B, de l'avis public de convocation, 
du certificat de publication et de l'article 593 de la 
Loi des Cités et Villes. 

De 7.00 hres P.M. à 9.00 hres P.M., six (6) électeurs 
ont demandé que ledit règlement No 77-B soit soumis aux 
électeurs par voie de referendum, ce sont: MM. Jules 
Besjardins, Emile Labarre, Henri Gélinas, Arthur Dupont, 
Laurent Leboeuf et Camille Béliveau. 

A 9.00 lires P.M., le président de l'assemblée, en l'oc-^ 
curence Son Honneur le Maire Jules Montour, en raison 
que seulement six (6) contribuables ont demandé le re-
ferendum, déclare le règlement No 77-B, décrétant un 
emprunt de $263,700,00 pour pourvoir à la confection 
des égoûts pluvial et sanitaire et la mise en forme des 
rues Matton, Boucet, Duval, Bellemare, Bourassa et Du 
Fleuve, adopté par les électeurs concernés. 

La déclaration du président de l'assemblée est suivie 
par des applaudissements nourris. 

Président 

Secrétaire « 

3 
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Le 6 juin 1966, 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, tenue le 6 juin 1 9 6 6 , à l'heure 
et au lieu ordinaires des sessions du Conseil, sous la 
présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; étai-
ent aussi présents à cette séance, MM, les Echevins 
Fernand Colbert, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy 
Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier, 

Prenaient aussi place à la table des délibérations M, 
Roland Desaulniers, C.G.A,, Gérant Municipal et Secré-
taire-Trésorier, M, Réal Fleury, Secrétaire-Trésorier-
Adj, et M, Roland Lottinville, Ingénieur Municipal. 

PROPOSE par M, Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M» Gaston Cormier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière tenue le 
16 mai 1966 soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
et soumis à tous les membres du Conseil en date du 4 
juin 1966. 

ADOPTE, 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs con-
cernant" le règlement No 77-3 décrétant la confection 
des é goût s pluvial et sanitaire et la mise en forme des 
rues Matton, Doucet, Duval, Bellemare, Bourassa et Du 
Fleuve et comportant un emprunt au montant de $263*700, 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des mi-
nutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest <at soumis à 
tous les membres du Conseil en date du 4 juin 1966, 

ADOPTE, 

PROPOSE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M, Paul Jacob, Echevin, 

Que la liste de comptes No 69-C comportant des dépenses 
au montant de $80,185*59 soit et est adoptée pour paie-
ment, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M» Henri Guilbert, Echevin, 

0 u e le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à fai-
re paraître dans la St-Maurice Valley Chronicle, une 
annonce au montant de $25.00 dans le supplément rédigé 
en français à l'occasion de la fête de la St-Jean-Bap-
tiste, 

ADOPTE. 
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Le 6 juin 1966. 

Le Secrétaire-Trésorier-Adj. donne lecture des soumis-
sions qui ont été demandées pour le prolongement du-
réseau d'aqueduc, soumissions qui ont été ouvertes en 
présence de Son Honneur le Maire Jules Montour, le Se-
crétaire-Trésorier-Adj. Réal Fleury, et M. Roland Lot-
tinville,il'Ingénieur Municipal, 

Quatre soumissions sont parvenues dans le délai demandé 

1.- Génial Construction au prix de $0.65 le pied liné-
aire, $50.00 la borne-fontaine ou l'alternative à 
l'heure de $25.00 l'heure pour l'équipe au complet 

, et de $20.00 si deux journaliers sont payés p a r la 
Ville. 

2.- De L'Orme Construction au prix de $0.75 le pied li-
néaire et de $60.00 par borne-fontaine ou l'alter-
native de $30.00 l'heure l'équipe au complet. 

3.- Yves Robichaud au prix de $0,65 le pied linéaire et 
$50.00 par borne-fontaine ou l'alternative de $>255*00 
pour l'équipe au complet. 

4.- Anatole Proulx au prix de $0.60 le pied linéair-e et 
$50.00 par borne-fontaine ou 1 'alternative dé $2,3.50 
l'heure avec une équipe au complet ou $18.50 s± les 
deux journaliers sont payés par la Ville. 

Une cinquième soumission est rentrée, mais pour u n e par-
tie du travail seulement; il s'agit de celle de Clément 
Ricard qui soumissionne seulement pour le changement de 
l'aqueduc sur les rues Matton, Doucet, Duval et Bouras-
sa. Le prix offert par M, P„icard est de $0,80 le pied 
linéaire et de $25.00 par borne-fontaine. 

A la suite de l'ouverture de ces soumissions, M» Anato-
le Proulx a été convoqué au bureau, savoir si sa sou-
mission demeurait pour le même prix, si nous extrayons 
de son contrat les rues Matton, Doucet, Duval, Belle-
mare, Bourassa; M. Proulx a expliqué aux officiers qu'il 
ne pouvait garder le même prix unitaire en raison que 
la partie la plus facile et la plus payante à effectuer 
se trouvait à lui être enlevée, 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la soumission de M„ Anatole Proulx pour le prolon-
gement d'aqueduc au prix de $0o60 le pied linéaire et 
de $50.00 par borne-fontaine soit acceptée et que le 
contrat de ces travaux soit octroyé à M, Proulx. 

ADOPTE. 
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Le 6 juin 1966. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à Alcide Caron la somme de $178.80, commission à la 
transaction effectuée par les soins de cette firme de 
courtiers en immeubles pour la vente du terrain No 10-10 
à M. Roger Legras. 

ADOPTE, 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest demande à l'Office des Autoroutes du Québec, de 
bien vouloir relocaliser le site de la cour de triage 
du C.PoRo, à l'Ouest du Boulevard Mauricien et ce, dans 
le but de laisser ouverte à la circulation les deux seu-
les voies d'accès Nord-Sud de la Municipalité» 

ADOPTE. 

En date du 3 juin 1966, M. Maurice Vézina, Ing.-Con. fait-
part aux autorités municipales qu'à la suite d'une de-
mande de M, Ferras du Ministère de la Voirie de rallon-
ger la conduite rattachant le regard No 5 à la station de 
pompage pour une longueur de 50 pieds, l'Entrepreneur 
Gaston Bourassa Ltée a soumis un coût additionnel de 
$2,500.00. Cependant, 1'Ingénieur-Conseil fait remarquer 
qu'à cause du déplacement, quelque 35 pieds linéaires 
de conduite d'égoût de 24 pouces seront posés en moins 
par 1'Entrepreneur; le prix unitaire de l'Entrepreneur 
étant de $21.00 le pied, ce qui donne un montant d'envi-
ron $780.00, L'Ingénieur-Conseil établit donc le coût 
additionnel dû au déplacement au montant de $1,720.00. 
L'Ingénieur-Conseil, M® Maurice Vézina, explique que ce 
coût élevé est dû principalement au fait que la conduite 
doit être construite en profandeur, sous la nappe d'eaut 
et que le genre de tuyau à employer a dû être changé 
pour cette raison. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique ici que ce 
changement est surtout dû à l'élargissement de la rue 
Notre-Dame qui sera ni plus ni moins que le prolongement 
du Boulevard Royal jusqu'à la rue Matton, 

PROPOSE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest accorde à Gaston 
Bourassa Ltée un extra au montant de $1,720.00 à son 
contrat pour la confection de 1'égoût collecteur sani-
taire No 1, phase 2, en raison de modifications appor-
tées au plan à la demande de M. Ferras du Ministère de 
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Le 6 juin 1966» 

Estimé 
No 2 
Collec-
teur No 1 
(245-66) 

Paiement 
à L0 

Gauvin 
( 2 4 6 - 6 6 ) 

Soumis-
sions 
confec-
tion rue 
Roland 

( 2 4 7 - 6 6 ) 

la Voirie» 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que suivant le rapport fourni par Labrecque, Vézina & 
Associés, Ingénieurs-Conseils, le Secrétaire-Trésorier 
soit et est autorisé à verser à la Compagnie Miron Ltée, 
la somme de $75,793.50 consistant à l'estimé No 2 en re-
gard des travaux exécutés à date au collecteur sanitaire 
No 1, phase Ij par la même occasion, le Secrétaire-Tré-
sorier est autorisé à verser à Labrecque, Vézina & Asso-
ciés, Ingénieurs-Conseils, la somme de $3,360,60 repré-
sentant les honoraires professionnels pour surveillance 
complète des travaux du collecteur Ho 1 suivant le cer-
tificat de paiement No 2. 

ADOPTE. 

Pour faire suite à un rapport de M. Roland Lottinville, 
Ingénieur Municipal, en date du 31 mai 1966, il est: 

PROPOSE par M, Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à ver*-
ser à Laurent Gauvin, la somme de $450.00 représentant 
l'estimé final des travaux de démolition des bâtiments 
Michel Dugré, au parc industriel. 

ADOPTE. 

Des soumissions publiques ont été demandées par la voie 
des journaux pour la confection et la mise en forme pri-
maire d'une partie de la rue Roland. Cinq soumissions 
sont parvenues dans le délai demandé. Lesdites soumis-
sions" ont été ouvertes le 2 juin 1Ç66 par M. Réal Fleury 
Secrétaire-Trésorier-Adj, en compagnie de M. Roland Lot-, 
tinville, Ingénieur Municipal, et de M, Jean-Marie Gouin, 
Assistant de l'Ingénieur. Les soumissions fournies sont 
les suivantes: 

1.- Anselme Bourassa, pour la somme de $7,622.00. 

2.- Clément Ricard, pour la somme de $4,944.88. 

3»- Génial Construction pour la somme de $6,037.00. 

4»- De L'Orme Construction pour la somme de $5,043.00» 

5.- La Compagnie de Construction Dollard pour la somme 
de $ 6 , 7 4 7 . 6 0 . 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 
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Que la soumission fournie par M» Clément Ricard pour le 
terrassement et le gravelage d'une partie de la rue Ro-
land au montant de $4,944«88 soit acceptée et que le con-
trat de ces travaux soit octroyé à M, Ricard, le plus tôt 
possible. Que le Secrétaire-Trésorier soit et est auto-
risé à remettre aux autres soumissionnaires, les dépôts 
garantie accompagnant leur soumission. 

ADOPTE» 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M» Fernand Colbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à la Protection Civile groupe 621, la somme de $138.00 
comme cotisation annuelle. 

ADOPTE. 

Pour faire suite h cette résolution, Son Honneur le Malg-
ré Jules Montour explique que cette somme de $138.00 eê^ 
bien minime en regard des services que nous recevons de 
la Protection Civile. Son Honneur le Maire énumëré -qu'-
entre autre des services rendus, nos sapeurs-pompiers 
reçoivent des cours gratuits de protection, de premiers 
soins et de plus, un camion de protection est remisé, dans 
notre Municipalité. 

Le Gérant Municipal, M» Roland Desaulniers, C.G.A» a de-
mandé des soumissions pour le peinturage des lampadaires 
au 2e secteur de la Terrasse Duvernay; ces soumissions 
ont été ouvertes par le Gérant Municipal, en présence- de 
M. Réal Fleury, Secréfaire-Trésorier-Adj. en date du. 20 
mai 1966» 

Quatre soumissions sont parvenues au bureau dans le dé-
lai demandé; 

1»- Raymond Foisy, au prix total de $345.00, 

2 » - J.P« Doucet, au prix total de $366.00, 

3.- Armand Roy & Fils Ltée, pour le prix total de $475.00 

4.- Jean-Paul Gélinas, pour le prix total de $600,00» 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M» Fernand Colbert, Echevin, 

Que la soumission de M, Raymond Foisy, au montant de 
$345«60 pour le peinturage des lampadaires au 2e secteur 
de la Terrasse Duvernay soit acceptée et que le contrat 
de ces travaux soit octroyé à M. Raymond Foisy, le plus 
tôt possible. 

ADOPTE, 
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Le 20 j u i n 1966. 

PROPOSE par M, Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à bif-
fer la somme de $107.01 représentant une taxe de fossé 
à M, Adrien Paquette, en raison de non participation au 
fossé. 

ADOPTE» 

Son Honneur le Maire Jules Montour informe les membres 
du Conseil que le terme d'office de M, Fernand Colbert, 
comme Pro-maire est maintenant terminé et profite de 
la circonstance pour remercier M. Colbert pour la manière 
qu'il a si bien représenté la Ville à différentes occa-
sions en son absence. En terminant, Son Honneur le Mai-
re demande à M. Colbert de bien vouloir suggérer son 
successeur. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que M. l'Echevin Gaston Cormier soit et est nommé Pro-
maire pour les prochains trois mois. 

ADOPTE. 

A la suite de cette nomination, Son Honneur le Maire fé-
licite M, Gaston Cormier. M. Cormier remercie le propo-
seur et le secondeur de sa nomination et permet sa col-
laboration entière à Son Honneur le Maire. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest offre à Me Yves Gabias, C.R., M.P.P., ses plus 
sincères félicitations à l'occasion de sa récente élec-
tion comme député du comté de Trois-Rivières, et ce, au 
nom du Conseil et au nom de toute la population de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest offre à M. Roland Lemieux ses plus ̂ collaborations 
à l'occasion de sa récente élection par acclamation au 
poste de Commissaire d'Ecoles à la Commission Scolaire 
Chavigny, et ce, au nom d u Conseil Municipal et au nom 
de toute la population de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest. ADOPTE. 
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Le 6 juin 1966, 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique aux membres 
du Conseil que la Cité des Trois-Rivières a passé une 
résolution dernièrement, demandant à la Voirie Provin-
ciale de retenir les terrains nécessaires pour l'implan-
tation de l'usine d'épuration des eaux vannes devant ê-
tre située au Sud-Est de l'emprise du Pont; Son Honneur 
le Maire dit qu'il serait dans l'ordre de faire la même 
demande, vu que cette usine sera une usine conjointe 
pour les deux villes, 

PROPOSE par M, Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie de bien 
vouloir maintenir l'expropriation sur le terrain situé 
au Sud-Est de l'emprise du Pont de Trois-Rivières, pour 
l'implantation future de l'usine conjointe d'épuration 
des eaux vannes, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M, Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M, Jacques. Dugré, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à rè^ 
mettre à Massicotte & Fils Ltée, la somme de $5,520.00 
et à Regional Asphalt, la somme de $9,000.00, représen-
tant les dépôts garantie de- soumissions pour pavage des 
rues Matton", Doucet, Buval, Bellemare, Bourassa et Du^ 
Fleuve en raison que ces travaux ne seront pas exécutés 
cette année» 

ADOPTE. 

La famille Lorenzo Rochon fait parvenir aux autorités 
une carte de remerciements pour sympathiees offertes 
lors du décès de M. Lorenzo Rochon. 

En date du 1er juin 1966, M. Adrien Guay, Président du 
Comité d'Urbanisme de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
fait parvenir au Secrétaire du Comité, M, Réal Fleury, 
une lettre de démission comme membre du dit Comité, en 
raison de'son récent départ de là Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, Dans cette "lettre, M» Adrien Guay suggérera 
nomination de M» Louis-Georges Chainé comme Vice-Prési-
dent du Comité, 

PROPOSE par M, Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M» Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest accepte la démission de M, Adrien Guay comme Pré-
sident et membre du Comité d'Urbanisme de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, en raison de non résidence. 

ADOPTE. 
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Le 20 juin 1966. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

Que M. Louis-Georges Chaîné, ci-devant Vice-Frésident du 
Comité d'Urbanisme de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
soit et est nommé au poste de Président du même Comité, 
pour terminer le terme de M,. Adrien Guay, démissionnaire, 

ADOPTE, 

La maison Soudre & Latté, firme d'urbanisme, produit aux 
autorités"trois copies de lettres qu'ils ont faits par-
venir à M, Germain Benoit, Vice-Président du C.P.R^,, à 
M, Guy Poliquin, Président de l'Office des Autoroutës du 
Québec, et à M, André Laneuville, Urbaniste -Conseil de 
la Cité des Trois-Rivières, lettres accompagnant une co-
pie du plan de zonage maintenant à l'étude. 

En date du 18 mai I966, sous la signature de M, René^Lé-
vesque, Ministre, le Ministère de la Famille et du Bien-
Etre Social fait parvenir à Son Honneur le Maire et aux 
membres du Conseil, des remerciements pour la collabora-
tion que notre Ville a accordée pour le placement des 
chômeurs assistés sociaux au programme d'encouragement 
des travaux d'hiver de notre Ville, 

Le Gérant Municipal et Secrétaire-Trésorier, M» Roland 
Desaulniers, C.G.A., donne lecture du rapport de cons-
truction préparé par M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de 
Construction pour le mois de mai 1966, 

Suivant ce rapport, quinze permis ont été émis pour une 
valeur déclarée de $117*900.00, les montants payés pour 
les permis se chiffrent à $137 <>00. 

Le rapport de l'Inspecteur, M, Bertrand Gilbert, mention* 
ne aussi que les'valeurs déclarées en mai 1965 s'établis-
saient à $96,300.00 et que comparativement au montant de 
$117,900.00 émis en mai I966, les valeurs déclarées pour 
le dernier mois sont donc supérieures à $21,600.00 sur 
le mois correspondant de l'année 1965» 

PROPOSE par M, Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la présente assemblée soit et est ajournée jusqu'à 
10.30 hres P«Mo, le même jour, pour permettre la conti-
nuation de l'étude de l'agenda; il est 9 ,..45 hres P.M. 

ADOPTE. 

A 10.30 hres P.M., ce même jour, soit le 6 juin 1966* le 
Conseil reprend les délibérations à. la table publique; 
tous les membres du Conseil sont encore présents à cette 
reprise» 
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A 10,30 hres F»K,, ce même jour, soit le 6 juin 1966, 
le Conseil reprend les délibérations à la table publi-
que; tous les membres du Conseil sont encore présents 
à cette reprise, 

PROPOSE par M, Sddy Charpentier, Echevin, 

SECONDS par M, Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à M® Roland Champagne Jr, Architecte, un acompte au 
montant de $2,000c00 pour honoraires professionnels re-
gardant la construction de la bâtisse devant abriter 
la Pâtisserie Superbe Inc. 

ADOPTE, 

M» Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, produit aux 
aux membres du Conseil deux estimés concernant certains 
travaux» Le premier estimé concerne Gaston Bourassa 
Ltée pour les travaux d'aqueduc exécutés pour la traver-
sée de la voie ferrée à la hauteur du Boul. Mauricien* 
et le deuxième estimé pour les travaux de terrassement 
et gravelage d'une partie de la rue Sidbec à être payés 
à Clément Ricard, 

PROPOSE par M, Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à Gaston Bourassa Ltée la somme de $10,061.20 re-
présentant l'estimé final pour la pose du manchon d'à-..'. .. 
cier et du tuyau d'aqueduc de 12 pouces de diamètre sous 
la voie ferrée à la hauteur du Boul» Mauricien; cepen-
dant, il sera déduit de ce montant le coût des matériaux 
payés par la "Ville. 

ADOPTE, 

PROPOSE par M» Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M» Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à ver-
ser à Clément Ricard, la somme de $4,059,52 représen-
tant l'estimé final pour le terrassement et le gravela-
ge de la première partie de la rue Sidbec, 

ADOPTE, 

PROPOSE par M, Gaston Cormier",- Echevin;, 

SECONDS par M, Eddy Charpentier, - Echevin, 

Qu'à compter du 20 juin 1966 les assemblées du Conseil 
Municipal se tiendront aii nouvel Hôtel de Ville, à 5°0 
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Côte Richelieu. 

ADOPTE. 

M* 1'Echevin Jacques Bugré demande au Gérant Municipal si 
les démarches ont été faites auprès des évaluateurs La-
croix concernant le passage de la rue Dieppe0 Le Gérant 
Municipal, M. Roland Desaulniers, C«G0A», répond à M 0  

l'Echevin Dugré que la demande a été faite le lendemain 
de l'assemblée par téléphone, et que par la suite, le 
tout a été confirmé par lettre. 

MP l'Echevin Dugré émet l'opinion que l'affaire a assez 
duré, que le règlement pour la confection des travaux pour 
la traversée du cours d'eau Bettez doit être prêt pour 
la prochaine assemblée. 

Le Gérant Municipal dit que tout va être mis en oeuvre 
pour que ce soit prêt à la date prévue. 

M» 1'Echevin Jacques Dugré s'informe à savoir s'il y a 
surcharge de la part de M. Latté, concernant Xps négocia-
tions entreprises et à être continuées auprès de la Voirie 
pour le déplacement de la cour de triage* Le Gérant Muni-
cipal, M, Roland Desaulniers, C.G.A., émet If-opinion que 
ces négociations sont un peu en dehors du contrat normal 
de l'urbaniste. M, Dugré émet l'opinion qu'il ne faudrait 
rien négliger afin d'obtenir la meilleure collaboration 
possible de la part de nos urbanistes. 

Ici, Son Honneur le Maire Jules Montour fait remarquer que 
lors de la visite qu'il a faite accompagné de M. Latté, 
auprès des autorités du C.P.R., pour les négociations con-
cernant la relocalisation de la cour de triage du C 0P«R 0, 
M. Rolf Latté a pris l'initiative des pourparlers à cette 
occasion. 

Sur ce, la séance est levée. 

Maire, 

oec.-ires» 
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Le 20 juin 1966. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la V i l l e de Trois-Riviè-
res-Ouest tenue le 20 juin 1966, au lieu et à l 'heure ordinaires des 
sessions du Conseil, sous la présidence de Son Honneur le Maire Ju-
les Montour; étaient aussi présents à cette séance, MM. les Echevins 
Fernand Colbert, Henri Guilbert, Paul Jacob, Eddy Charpentier et 
Gaston Cormier. 

Etaient aussi présents à la table des délibérations, M. Roland De-
saulniers, C.G.A., Gérant Municipal et Secrétaire-Trésorier, M. Réal 
Fleury, Secrétaire-Trésorier-Adj, et M. Roland Lottinville, Ingéni-
eur Municipal. 

I l est à remarquer que la présente session est la première à être 
tenue dans l'enceinte du nouvel Hôtel de Ville, au 500, Côte Riche-
lieu. 

PROPOSE par M. Femand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 6 juin 1966, soit adopté, tel 
que rédigé dans le livre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest et soumis à tous les membres du Conseil, en date du 17 juin 
1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre à M. 
Oscar Babin, un permis de construction pour entrepôt et bureau, sur 
une partie du lot 12; le permis lui est accordé en raison qu'en da-
te du 9 juin 1966, M. Georges Gariépy, A.G., avise les autorités que 
M. Oscar Babin a retenu ses services pour donner un numéro cadastral 
à l'emplacement qu'il possède sur une partie du lo t 12. 

ADOPTE. 

A la suite d'une résolution du Comité d'Urbanisme de la Ville de 
Trois^Rivières-Quest, i l est : 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que MM. Germain Massicotte et Gaston Germain soient et sont nommés 
neinbres du Comité d'Urbanisme de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 
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Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à Laurent 
Gauvin, la somme de $25.00 comme balance de paiements sur l'estimé 
final sur le contrat de démolition des bâtiments Michel Dugré. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que le règlement Mo 57-N-2 amendant le règlement Ne 57-D et établis-
sant une seule entrée d'eau par bâtiment et régissant les heures 
d'arrosage des^pelouses, soit et est adopté tel que lu et rédigé dans 
le livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Le Comité d'Urbanisme de la Ville de Trois-Rivières-Ouest a adopté 
une résolution à son assemblée du 14 juin 1966, par laquelle ce co-
mité s'oppose catégoriquement à la fermeture de Côte Richelieu. Cet-
te résolution est produite au Conseil Municipal et elle sera versée 
aux archives pour servir lors de la composition d'un mémoire pour 
l'obtention de la relocalisation de la cour de triage du C.P.R. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Oue le règlement No 181, décrétant la confection du ponceau pour la 
traversée du cours d'eau Bettez dans l'axe de la rue Dieppe, ainsi 
que la mise en forme de cette rue et autorisant un emprunt au mon-
tant de $32^500.00, soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une assem-
blée des électeurs propriétaires intéressés soit et est convoquée 
pour être tenue le 27 juin 1966, entre 7.00 hres et 9.00 hres P.M., 
au lieu ordinaire des sessions du Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest retienne les services des urba-
nistes Scudre & Latté, pour la préparation d'un plan d'aménagement 
du terr i toire , situé au Nord du Chemin Ste-Marguerite, entre le sec-
teur Terrasse Duvernay et les limites Est de la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest offre à M. Jean-Paul 
Normandin et à M. Maurice Lamy, leurs plus sincères félicitations à 
l'occasion de leur nomination au poste respectif de Président et de 
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Secrétaire-Trésorier de la Régionale des Chambres de Commerce de la 
Mauricie. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest retienne les services profes-
sionnels de la firme d'Ingénieurs-Conseils Labrecque^ Vézina & Asso-
ciés pour l'évaluation des dommages causés à la Riviere Milette, lors 
de l'orage survenu le 3 juin 1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que l'Aviseur Légal, Me Robert-Louis Gouin soit et est autorisé pour 
et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest à produire à la Cité 
des Trois-Rivières un avis de réclamation pour dommages causés à la 
Rivière Milette, en date du 3 juin 1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le plan de subdivision d'une partie du lot 149 démontrant plus 
spécifiquement la subdivision 29 du dit lot 143, préparé par M. Roger 
Gélinas, A.G., en date du 28 mai 1966, pour le compte de Mme Alexan-
drine Boucher, soit et est adopté. 

ADOPTE. 

A la suite d'un rapport de M. Roland Lottinville, Ingénieur Munici-
pal, à l ' e f f e t qu'il y a lieu de remettre à M. Clément Ricard, les 
retenues de 51 sur différents contrats effectués en 1965, i l est: 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à Clément 
Ricard les sommes suivantes, concernant les retenues de 51: 

A) Sur le contrat de déboisement de Côte Richelieu, en vertu du rè-
glement 163, la somme de $1,505.53, et 

B) Sur le contrat de confection de chaînes à Terrasse Duvernay, en 
vertu du règlement 137-N-2, une somme de $1,545.60, 
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) Sur le contrat de mise en forme des rues, en vertu du règlement 
>Io 180, une somme de $77.50, 

)) Sur le contrat de confection de chaînes de rues en vertu du rè-
glement No 180, la somme de $46.20. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

)u.e l'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, soit et est auto-
risé à demander par la voie du journal "Le Nouvelliste", des soumis-
sions publiques, pour la confection de l'égoût sanitaire et pluvial 
sur la rue Pratte, en vertu du règlement No 88-N. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, C.G.A., soit et est 
autorisé à demander par la voie du journal "Le Nouvelliste", des 
soumissions publiques, pour les travaux d'aménagement extérieur de 
l'Hôtel de Ville. 

ADOPTE. 

En date du 7 juin 1966, le Club Nautique de Shawinigan Inc., sol l i -
cite de la Ville de Trois- Evières-Ouest sa participation à la 
Classique Internationale de Canots de La Mauricie, qui aura lieu la 
fin de semaine de la Fête du Travail, soit les 3, 4 et 5 septembre 
prochain. 

La participation sollicitée consiste soit en un prix, soit en patro-
nisant une équipe, ou les deux. 

Son Honneur le Maire Jules Montour s'informe auprès de M. Armand 
Martel, journaliste, à savoir quel serait le prix pour patroniser 
une équipe de canoteurs. M. Armand Martel est d'avis qu'en fixant 
un budget à l'équipe, i ls devront s'en tenir à ce budget; le budget 
suggéré par M. Martel est de $200.00. I c i , M. Martel explique aux 
membres du Conseil toute la publicité que la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest pourrait retirer d'une tel le participation. 

L'équipe représentant notre Ville, aurait à participer à toutes sor-
tes de compétitions préliminaires à la grande Classique Internatio-
nale, et de ce f a i t , porterait le nom de Trois-Rivières-Ouest dans 
différentes municipalités où ces compétitions préliminaires sont 
tenues. 

Son Honneur le Maire Jules Montour demande où la Ville peut déniche-; 
des canotiers pour nous représenter. M. Martel dit qu'il peut se 
charger de l 'a f fa ire . M. Èddy Charpentier, Echevin, de son côté, 
dit qu' i l peut facilement trouver une équipe pour nous représenter. 
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M. Armand Martel se chargera de contacter des canotiers sujets à 
représenter notre Vi l le , 'e t qu'il fera rapport au Gérant Mmicipal. 

PROPOSE car M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin. 

Que la Ville de Trois-Rivieres-Ouest patronise une équipé de cano-
t iers , en vue de la Classique Internationale de Canots de La Mauri-
c ie , et que le budget fixé pour les dépenses de cette classique soit 
et est fixé à $200.00 au maximum. 

ADOPTE. 

M. Maurice Vézina, Ingénieur-Conseil, fai t parvenir aux autorités 
une copie des lettres envoyées à M. Gilbert Perras, du Ministère de 
la Voirie et à M. Gaston Bourassa Ltée, concernant une modification 
au collecteur sanitaire No 1. Cette modification consiste en^un 
déplacement de la conduite afin de permettre la construction a tra-
vers la route No 2 dans Trois-Rivières-Ouest, et afin de permettre 
le détournement du trafic par les rues Doucet et Matton. 

En date du 30 mai 1966, Génial Construction Inc., firme qui a eu 
en charge la construction du réservoir d'eau potable d'un million 
de gallons, souligne aux autorités que certains travaux ne sont pas 
terminés, entre autres, les suivants: 

1.- Un drain doit être posé immédiatement sous la pompe à feu par 
la maison Germain & Frère, 

2.- En ce qui concerne la Ville de Trois-Rivières-Ouest, i l faudra 
repeindre la tuyauterie et refaire l e s passes de béton sous cette 
tuyauterie, 

3.- L'assistant de l'ingénieur de la Vil le de Trois-Rivières-(Xiest 
pourra s'occuper de procéder au nettoyage de cette chambre de pom-
page, une fois tout mis en ordre. 

En date du 4 juin 1966, M. J . Emilien Launier, Chef du Service des 
Incendies, fa i t parvenir aux autorités quelques considérations 
sur lesquelles le Service des Incendies se base pour s'opposer ca-
tégoriquement à la fermeture de Côte Richelieu peur l'établissement 
de'la cour de triage du Canadien Pacifique.^ Cette lettre sera clas-
sée au dossier de l'Autoroute, pour servir à la composition d'un 
mémoire à être adressé aux autorités de l'Office des Autoroutes du 
Québec, ainsi qu'au Ministère de la Voirie de Québec. 

En date du 9 juin 1966, sous la signature de M. Jean-Paul Matte, 
Ing., le Ministère de la Voirie accuse réception d'une résolution 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, passée en date du 2 mai 1966, 
dans laquelle notre Municipalité demande au Ministère de la Voirie, 
qu'advenant le cas de remise d'une partie de terrain exproprié de 
bien vouloir maintenir les servitudes pour le passage de l'égoût 
collecteur No 1. Les signataires de l a lettre mentionnent qu'ils ne 
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savent pas exactement s i une partie de terrain exproprié sera re-
mise, mais advenant ce cas, i l s assurent le Conseil qu'ils communi-
queront avec les autorités et par la même occasion, des ententes 
pourront être prises, afin de protéger le passage de 1'égoût col-
lecteur No 1. 

Avis d'ex-
propriât icsn 
Côte Riche-
lieu. 

En. date clu 10 juin 1966, sous la signature de M. Claude Marcotte, 
Secrétaire, l'Office des Autoroutes du Québec, sous pli recommandé, 
avise la Ville de Trois-Rivilères-Ouest qu'une partie du lot No 17, 
plus précisément une partie de Côte Richelieu, sera expropriée pour 
le passage de l'Autoroute et des travaux inhérents à cette artère. 
Cet avis est accompagné d'une déclaration à être faite et signée par 
les propriétaires expropriés. Le Conseil est d'avis d'ignorer la 
chose pour le moment. 

/Assurance 
contre 
l'empoison-
nement 

En date du 16 mai 1966, sous la signature de M. Jean-Claude Deshaies 
Vice-Président, la firme P. Panneton et Pierre Lajoie Inc., avise le 
Conseil que le contrat d'assurances couvrant la responsabilité dé-
coulant des opérations de la Ville, exclue la protection contre 
l'empoisonnement causé par la consommation de "l'eau fournie par la 
Ville. M. Deshaies attire l'attention des autorités à l ' e f fe t que 
ce genre de protection est maintenant disponible à un taux de .535 
par million de gallons d'eau consommée annuellement avec une prime 
minimum annuelle de $37.70, pour couvrir les mêmes limites que pré-
voie le contrat d'assurances actuelles. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que cette protection 
dans le cas de la Ville de Trois-Rivières-Ouest n'est pas nécessaire 
en raison que notre eau est une eau naturelle non traitée avec au-
cun produit. 

Remercie-
ments Ls-
Georges 
Chainé 

En date du 11 juin 1966, M. Ls-Georges Giainé accuse réception de la 
résolution du Conseil de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, par la-
quelle M. Chainé a été nommé Président du Comité d'Urbanisme de la 
Vil le . M. Chainé accepte avec plaisir la présidence et assure les 
membres du Conseil de son entier dévouement; en terminant, M. Chainé 
remercie les autorités pour la marque de confiance qu'élles lui ont 
accordée. 

Remercie-
ments 
Chevaliers 
de Colomb 

En date du 9 juin 1966, sous la signature de M. René D. Hasty, Se-
crétaire Général-Adjoint du Congrès Provincial 1966 des Chevaliers 
de Colomb, fa i t parvenir aux autorités les remerciements à l'endroit 
de notre Vil le , a l'occasion de la réception civique offerte con-
jointement par les trois villes-soeurs, le 21 mai dernier au Pavil-
lon Mgr St-Arnaud, à l'occasion du dernier Congrès Provincial de 
l'Ordre des Chevaliers de Colomb. 

Opinion 
légale 
plan di-
recteur 

En date du 8 juin 1966, Me Robert-Louis Gouin, Avocat, Aviseur Lé-
gal de la Vi l le , fait parvenir aux autorités une opinion légale con-
cernant l'adoption d'un plan directeur. Suivant 1'Aviseur Légal de 
la Vil le , l'adoption du plan directeur commande l'abolition du ià-. 
glement de zonage existant actuellement et i l est de rigueur de se 
conformer aux formalités édictées par l ' a r t i c le 426 paragraphe de 
la Loi des Cités et Villes et plus particulièrement a la page 251. 
I l sera donc tenu compte de cette opinion légale lors de l'adoption 
du règlement de zonage à être soumis par les urbanistes de la Ville. 

Volume sur 
les loisirs 

Le petit séminaire de Chicoutimi offre les volumes "Loisir et Loi-
s irs" tome I et I I , a $4.00 1'exemplaire. Le Secrétaire-Trésorier-
Adj., M. Réal Fleury, informe les membres du Conseil que ces voli-mes 
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peuvent être disponibles pour la Commission des Loisirs à la Fédé-
ration des Loisirs de La Mauricie. 

En date du 10 juin 1966, Me Robert-Louis Gouin, Avocat, Aviseur Lé-
gal de la Ville fournit aine membres du Conseil, une opinion légale 
concernant la réclamation de M. Rosaire Maheu, relativement à cer-
tains dommages causés par l'entrepreneur lors de l'enlèvement de la 
neige. La première remarque que fait Me Gouin, est de souligner que 
la mise en demeure reçue de Me Pierre Garceau ne rencontre pas les 
exigences de préavis de l ' a r t i c l e 622 de la Loi des Cités et Villes. 
D'autre part, l'Avisuer Légal explique que l'entrepreneur, par con-
trat à forfai t , n'est ni mandataire, ni le préposé de la Ville, et 
qu' i l n'y a donc aucune base de recours contre la Municipalité pour 
dommages causés par cet entrepreneur lors de l'exécution de son con-
trat . En terminant, l'Avisuer Légal, Me Gouin, conseille de classer 
cette affaire en expliquant qu'il a déjà communiqué avec Me Garceau 
pour l'informer de l 'existence de ce contrat à forfait . 

En date du 15 juin 1966, sous la signature de M. R. Pelletier, Offi-
cier d'Administration, le Ministère de la Voirie accuse réception de 
notre lettre du 9 courant, accompagnée d'une résolution du Conseil 
Municipal, demandant que le Ministere maintienne l'expropriation sur 
la propriété Léon Pagé, afin de permettre l'implantation future d'u-
ne usine des eaux vannes. M. Pelletier dit qu'il s'empresse de fai-
re tenir copie de la correspondance aux ingénieurs du Ministère, a-
fin qu'ils étudient notre suggestion et fassent rapport aux autorités 
du Ministère. 

En date du 8 juin 1966, M. Maurice Vézina, Ingénieur-Conseil donne 
un estimé de majoration des prix, en raison du déplacement du collec-
teur sanitaire No 1. Ces modifications au tracé ont demandées par 
M. Gilbert Perras, Ingénieur en charge des tracés pour le Ministère 
de la Voirie. A la suite d'une demande de la firme Labrecque, Vézi-
na & Associés, Ingénieurs-Conseils, l'entrepreneur Miron Ltée soumet 
les modifications au prix de sa soumission dues au changement du 
tracé. La Compagnie Miron Ltée demande un prix additionnel de 
$2,448.19, comme compensation pour le coût des coffrages et pour les 
matériaux déjà achetés devant être retournés par suite d'une réduc-
tion de quelque 900 pieds linéaires de conduites en fer à cheval. 
Egalement, l'entrepreneur soumet un prix additionnel de $148.36 pour 
le raccordement de conduites futures aux regards de la rue Belle-
feuil le . En terminant, M. Maurice Vézina croit raisonnable les deux 
montants ci-haut mentionnés, et fa i t remarquer que les crédits affec-
tés à la Municipalité dûs aux modifications du tracé, sera supérieur 
à $20,000.00. 

Ic i , Son Honneur le Maire Jules Montour expliqua que le coût de.. � 
$2,448.19, comme compensation, consiste en des matériaux que la 
firme Miron a déjà achetés en prévision du contrat accordé et quà 
la suite d'une réduction de quelque 900 pieds linéaires de conduites 
de fer à cheval, ces matériaux ne serviront pas. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest accepte 
les recommandations de Labrecque, Vézina & Associés, Ingénieurs-Con-
sei ls , pour verser à la Compagnie Miron Ltée un prix additionnel de 



Opposi-
tion 
Chambre 
de Com-
merce 
Fermeture 
Côte Ri-
chelieu 

Comité du 
Transport 
en Commun 
dissout 

Nomina-
tion du 
Comité du 
transport 
en commun 

1808 

Le 20 juin 1966. 

£2,448.19, comme compensation pour le coût des coffrages et pour les 
natériaux déjà achetés devant être retournés par suite d'une réduc-
tion de quelque 900 pieds linéaires de conduites en fer à cheval. Que 
# Conseil Municipal accepte également de payer à l'entrepreneur un 
orix additionnel de $148.36, pour le raccordement de conduites futu-
res, aux regards de la rue Bellefeuille. 

\DOPTE. 

in date du 3 juin 1966, sous la signature de M. Maurice Lamy, Secré-
taire-Trésorier, fait parvenir aux autorités municipales, copie cer-
t if iée de la résolution Mo 1005 des minutes de la Chambre de Commerce 
le Trois-Rivières-Ouest, passée en date du 31 mai 1966. Cette réso-
lution mentionne que la Chambre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest, 
n tant que corps, s'oppose fermement à la fermeture de la Côte Ri-

chelieu. ' Cette résolution sera gardée en f i l ières pour références 
lors des prochaines négociations avec les autorités de l'Office des 
Autoroute! et du Canadien Pacifique. 

En date du 3 juin 1966, scus la signature de M. Maurice Lamy, Secré-
taire-Trésorier, la Chambre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest fait 
parvenir aux autorités municipales une copie certifiée de la résolu-
tion No 1001, de ladite Chambre de Commerce, passée et adoptée lors 
d'une assemblée générale des membres, le 31 mai 1966. Cette résolu-
tion se l i t comme suit: "Que le comité actuel du Transport en Commun 
soit dissout et qu'un autre comité soit formé par le Conseil Munici-
pal et que le Conseil Municipal lui-même nonsne les membres de ce Co-
mité, en tenant compte des différents corps sociaux qui ont déjà été 

à la formation de ce comité, à savoir: 

Un représentant dans chacun des organismes déjà invités à la forma-
tion de ce comité. 

M. l'Echevin Henri Guilbert est d'avis de nommer le comité ̂ immédiate-
ment afin qu' i l n'y ait aucun retard dans l'étude du problème du 
transport en commun. L'Echevin Guilbert est d'avis que le Conseil 
devrait nommer les mêmes membres, parce que déjà, i l s ont l'expéri-
ence du problème. 

Ic i , une discussion s'ouvre sur la question des membres. M. l'Eche-
vin Henri Guilbert soumet qu'il y aurait peut-être d'autres citoyens 
susceptibles de rendre service sur ce comité, et M. Guilbert nomme 
entre autres, M. Jean Cloutier, qui a une certaine expérience avec 
la Régie des Transports, étant dans l'entreprise privée des trans-
ports lui-même. 

I l est ensuite question de la nomination du comité et plus spéciale-
ment du président du Comité du Transport en Commun. M. l'Echevin 
Henri Guilbert vient à la "charge en disant que pour le bien de la 
cause du transport en commun, et afin de ne pas retarder le travail 
déjà effectué, i l serait dans l'ordre de nommer le comité actuel avec 
le président actuel, soit M. Jean-Paul Normand in. Son Honneur le 
Maire Jules Montour abonde dans le même sens mais explique que ce 
ne devrait pas être le Conseil qui nomme le président, mais bien le 
comité lui-même. M. Guilbert revient à la charge en disant que la 
nomination du président, s i elle est faite par le comité, ceci va 
occasionner certainement des retards, et nous ne sommes pas en mesure 
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d'accuser de retards sur l'étude du transport en commun, dans Trois-
Rivières-Ouest. M. l'Echevin Fernand Colbert dit que le précédent 
avait été causé lorsque M. Ls-Georges Chaîné a été nommé par le Con-
s e i l , Président d'Urbanisme en remplacement de M. Adrien Guay, et 
qu' i l est très favorable à ce que le Comité de Transport en Commun 
continue d'être présidé par M. Jean-Paul Normand in. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert» Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que M. Jean-Paul Norraandin soit et est nommé Président du Comité du 
Transport en Commun de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, et que M. 
Normandin adjoigne tous les membres de l'ex-comité du Transport en 
Commun, formé par la Chambre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest 
qui seront disponibles, et de faire au Conseil Municipal des sugges-
tions pour d'autres nominations. 

ADOPTE. 

A la suite de cette résolution, M. Jacques Dugré, Echevin, explique 
qu' i l ne voudrait pas que la nomination du président du Transport 
en Commun crée un précédent pour la nomination de président des 
comités. 

M. l'Echevin Jacques Dugré s'informe, à savoir de qui relève l'en-
tretien des rues Matton et Doucet, qui sont grandement détériorées 
par le détournement du traf ic dû aux travaux du collecteur No II 
dans l'axe de la rue Notre-Dame. Réponse est faite à l'Echevin Du-
gré que cet entretien relève de la Compagnie Miron Ltée, qui a le 
contrat du collecteur No ï dans sa phase No I. 

M. l'Echevin Jacques Dugré demande s ' i l ne serait pas bon de poser 
les affiches au Boulevard Mauricien et à Côte Richelieu, pour invi-
ter le t raf ic lourd à prendre ce détour afin de diminuer le bris et 
le défoncement des rues Doucet et Matton. 

I c i , le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers explique que si nous 
devons faire détourner le traf ic lourd» ceci va occasionner l'enga-
gement de personnel pour 24 heures par jour. M. l'Echevin Jacques 
Dugré dit qu ' i l y aurait peut-être moyen d'inviter le trafic lourd 
à un détour seulement par des affiches, sans que la chose soit r i -
gide et occasionne l'engagement de personnel. -Le problème sera é-
tudié par le Gérant. 

Son Honneur le Maire Jules Montour s'informe si Trois-Rivières Pa-
ving qui a le contrat du rapiéçage des rues, a commencé son travail. 
M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, dit que le travail est 
déjà commencé, et que les rues De Sienne et Des Dominicains sont 
rapiécées. Son Honneur le Maire Jules Mcntour dit qu'il existe des 
trous vraiment très dangereux sur les artères principales comme 
Boulevard Mauricien et l'Avenue Jean XXIII; Son Honneur le Maire de-
mande à l'Ingénieur Municipal de voir à donner préséance à ces ar-
tères pour le rapiéçage. L'Ingénieur Municipal en prend bonne note. 

En date du 17 juin 1966, Me Yves Gabias, C.R., Député de Trois -Ri-
vières fa i t parvenir aux autorités des remerciements pour les fé l i -
citations offertes à l'occasion de sa réélection comme député du 
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ur ce, l'assemblée est levée. 
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Assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles concernés dans le 
règlement No 181, décrétant la confection du ponceau pour la traver-
sée du cours d'eau Bettez dans l'axe de la rue Dieppe, ainsi que la 
mise en forme de cette rue, et autorisant un emprunt au montant de 
$32,500.00, tenue le 27 juin 1966, à 7.00 hres P.M., au lieu ordi-
naire des sessions du Conseil, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Jules Montour; M. Réal Fleury, Secrétaire-Trésorier-Adj. de la 
Ville, agit comme Secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises par la lecture de l 'a -
vis de motion, du règlement No 181, de l 'avis public de convocation 
et du cert i f icat de publication, les articles 593 et 599 de la Loi 
des Cités et Villes. 

A la suite des lectures ci-haut mentionnées, le Président, Son Hon-
neur le Maire Jules Montour, explique aux électeurs propriétaires 
intéressés qui sont présents dans la salle que vu que les proprié-
taires intéressés dans ledit règlement No 181 sont au nombre de 
27, 7 propriétaires peuvent demander que ledit règlement No 181 
soit soumis aux électeurs par voie de referendum, le tout en vertu 
de l ' a r t i c l e 599 de la Loi des Cités et Villes. 

A 9.00 hres P.M., aucun électeur intéressé ne s 'est présenté pour 
demander que ledit règlement No 181 ne soit soumis aux électeurs 
par voie de referendum. 

A 9.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en l'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 181 adopté 
par les propriétaires. 

4 
Président, 

Secrétaire. 
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Présences 

Cendriers 

Minutes du 
20 juin 1966 
(280-66) 

Procès-
verbal rè-
glement No 
181 
(281-66) 

Soumissions 
aménagement 
extérieur 
Hôtel de 
Ville 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest tenue le 4 ju i l l e t 1966, au l i eu et à l'heure ordinaires 
des sessions du Conseil, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour; étaient aussi présents à cette session MM. les Eche-
vins Jacques Dugré, Henri Guilbert, Paul Jacob, Eddy Charpentier, 
Fernand Colbert et Gaston Cormier. 

Etaient aussi présents à cette session, M. Roland Desaulniers, C.G.A. 
Gérant Municipal et Secrétaire-Trésorier, M. Réal Fleury, Secrétai-
re-Trésorier-Adj. et M. Roland Lottinvil le, Ingénieur Municipal. 

Avant de débuter l'assemblée, Son Honneur le Maire Jules Montour de-
mande la collaboration de l 'assistance, pour le maintien de la pro-
preté dans la salle du Conseil et pour ce faire, i l demande à la po-
pulation de se servir des cendriers mis à sa disposition pour dé-
poser les mégots de cigarettes. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 20 juin 1966 soit adopté tel 
que rédigé dans le livre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, et soumis à tous les membres du Conseil, en date du 30 juin 
1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernés dans le 
règlement No 181, tenue le 27 juin 1966, soit et est adopté te l que 
rédigé dans le livre des minutes de la Vi l le de Trois-Rivières-Ouest 
et soumis à tous les membres du Conseil en date du 30 juin 1966. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, C.G.A., procède à l'ou-
verture des soumissions demandées pour l'aménagement extérieur de 
l'Hôtel de Ville; quatre (4) soumissionnaires ont produit leur co-
tation dans le délai demandé. 

Clément Ricard pour la somme de $21,245.00 et en alternative pour 
l'ensemencement du gazon et la terre arable, $1,000.00, soit le mê-
me montant que pour le tourbage et la terre arable. 

M. Roland Gélinas pour la somme de $15 , 964.20 et en alternative 
pour l'ensemencement du gazon et la terre arable, la somme de $575. 
soit une diminution de $295.00 par rapport au prix de la soumission 
pour le tourbage et la terre arable au montant de $870.00. 

Génial Construction pour la somme de $17,425.00 et en alternative 
pour l'ensemencement du gazon et la te r re arable, la somme de $993. 
donnant une différence de $482.00 entre l e prix de l'ensemencement 
et du tourbage, tel que mentionné pour l a somme de $1,475.00 dans 
la soumission. 
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(282-66) 

Demi-permis 
à Yvcu Caron 
(283-66) 

Addition 
au règle-
ment No, 83-N 
(284-66) 

Permis de 
construc-
tion André 
Gaay 
(285-66) 

La Pépinière des Laurent ides Inc. pour la somme de $17,514.75 et don-
nant en alternative pour l'ensemencement du gazon le même prix que 
pour le tourbage et la terre arable dans la soumission, soit $2,540. 

M. 1'Echevin Paul Jacob émet l'opinion qu'il serait dans l'ordre de 
soumettre les soumissions à l'étude de l 'architecte, à savoir si el-
les sont conformes à ses données. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest accepte 
la plus basse soumission pour l'aménagement extérieur de l'Hôtel de 
Vi l le , soit celle de M. Roland Gélinas, pour le prix de $15,964.20 
en autant que ladite soumission rencontre toutes les données de l 'ar-
chitecte; cependant, s i dans le devis de l 'architecte, i l n'est pas 
question de tourbe cultivée, le Conseil prendra avantage de l 'al ter-
native pour l'ensemencement du gazon et terre arable, pour la somme 
de $575.00, laissant une soumission dans ce dernier cas au montant 
de $15,669.20. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à émettre à M. Yvon 
Caron un demi-permis au montant de $ 37.50, en raison de la fermeture 
du commerce de ce dernier. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les deux immeubles suivants soient ajoutés à l'annexe "A" du rè-
glement No 88-M de la Ville de Trois-Rivières-Ouest: une partie du 
lot 40 appartenant à Lionel Levasseur et comportant une superficie 
de 8,550 pieds carrés, une partie du lot No 38 appartenant a M. Ar-
mand Bourassa et comportant une superficie de 22,500 pieds carrés. 
Cette modification est apportée en raison que les deux propriétés 
ci-haut mentionnées ne pourraient bénéficier du service d'égoût, 
étant situées entre deux secteurs. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cornier, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre à M. 
André Guay, un permis de construction pour un agrandissement du ga-
rage comniercial appartenant à ce dernier, sur une partie du lot 34, 
en raison que le travail de cadastre est déjà commencé par M. R)ger 
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Cadastre 
André Guay 
(286-66) 

Paiements 
semi-an-
nue Is Scu-
dre & Latté 
(287-66) 

Gélinas, A.G., pour cette partie de terrain. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le plan de subdivision d'une partie du lot No 34 du cadastre de 
la Paroisse de Trois-Rivières, préparé par M. Roger Gélinas, A.G., 
en date du 29 juin 1966, pour le compte"de M. André Guay et autres, 
soit et est accepté te l que produit. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que lors de l'engagement 
de la firme Soudre & Latté, Urbanistes, pour la confection du plan 
directeur, i l avait été convenu de faire des versements semi-annuels 
de $1,000.00, le tout te l que démontré au contrat à l'engagement de 
cette firme. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à la firme 
Soudre & Latté, la somme de $1,0G0.00, représentant le montant dû au 
1er j u i l l e t 1966. 

ADOPTE. 

Soumissions 
pour réser-
voir et 
pompe à ga-
zoline à 
l'Hôtel de 
Ville 
(288-66) 

Le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers. C.G.A., a demandé des 
cotations à différentes compagnies pétrolières, pour l'installation 
d'un réservoir et d'une pompe à essence, ainsi que pour la fournitu-
re de la gazoline à l'Hôtel de Ville de Trois-Rivières-Ouest. Deux 
soumissions sont parvenues dans le délai demandé: 

The British American Oil Co. Ltd, gazoline BA 98, $0.23.9 le gallon, 
ce prix devant demeurer ferme pour une période de douze (12) mois, 
soit du 1er juin 1966 au 31 mai 1967, de plus, cette compagnie four-
nit et installe un réservoir d'une capacité de 2,000 galions, ainsi 
qu'une poimpe à essence. 

Imperial Oil Ltd, pour gazoline Esso Extra, $0.27.9 le gallon, cette 
compagnie fournit un réservoir de 1,000 gallons, ainsi qu'une pompe, 
sur réception d'un contrat pour une période de cinq (5) ans. Cepen-
dant, le coût de l ' installation du réservoir et de la pompe serait 
aux frais de la Ville. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Mcntour, et M. Roland Desaulniers, 
C.G.A., Gérant Municipal, soient et sont autorisés à signer pour et 
au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, un contrat avec la com-
pagnie The British American Oil Ltd, par lequel cette compagnie 
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Aspirateur 
industriel 
Choisy. 
(289-66) 

Contraven-
tion rè-
glement ' ' 
Dr Béland 
(290-66) 

Règlement 
No 177-C 
(291-66) 

Mutations 
de mai 1966 
(292-66) 

founiira un réservoir d'une capacité de 2,000 gallons, a iris i qu'une 
poupe à essence, et en fera l ' installation à ses frais, et de p l u s , 
fournira la gazoline BA 98 au prix de $0.23.9 le gallon, ce pr ix de-
vant demeurer ferme pour une période de douze (12) mois, soit du 1er 
juin 1966 au 31 mai 1967, et pour les autres années, le prix suivra 
le prix du marché, ce contrat étant d'une durée de cinq (5) ans. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, C.G.A., s 'est informé à 
différentes maisons susceptibles de fournir un aspirateur industriel 
pour l 'entretien de l'Hôtel de Vil le , et son choix s 'est arrêté sur 
un aspirateur fourni par la maison Choisy d'une capacité de 2.3 for-
ces, pour la somme de $355.84. Le Gérant Municipal explique que cet 
aspirateur aspirant et la poussière et l'eau, et de ce fa i t , assèche 
les planchers après le lavage. M. Eddy Charpentier, Echevin, d i t que 
la Commission Scolaire a toujours été très satisfaite des produits 
fournis par Le Laboratoire Choisy. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le Gérant Municipal, M. Rcland Desaulniers, soit et est autorisé 
à faire l'achat pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
d'un aspirateur industriel d'une capacité de 2.3 forces de la maison 
Le Laboratoire Choisy, pour la somme de $355.84, taxe de vente i n -
cluse. 

ADOPTE. 

Pour faire suite à une recommandation de lllnspecteur de Construction 
M. Bertrand Gilbert, i l est : 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que Me Robert-Louis Gouin, Avct, Aviseur Légal de la Ville, s o i t e tes t 
autorisé à prendre les mesures légales nécessaires dans le cas du 
Dr Charles Béland, concernant la propriété de ce dernier, sur l a rue 
J o l i e t , où i l est établi un logement au sous-sol. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le règlement No 177-C décrétant un emprunt au montant de $4,600.00 
pour couvrir le coût des modifications et de l'augmentation du coût 
de la ma in-d ' oeuvre et des matériaux à la construction de la bât isse 
La Pâtisserie Superbe Inc., soit et est adopté tel que lu et rédigé 
dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les mutations pour le mois de m i 1966 soient et sent adoptées 
pour transcription aux livres de" la Ville tel les que soumises par le 
Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières, le 31 mai 1966. 
ADOPTE. 

_k 
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I* 
Acompte à 
De L'Orme 
Construc-
tion 
(293-66) 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le .Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à De L'Orme 
Construction Ltée un acompte au montant de $2,000.00, en paiement 
partiel des travaux exécutés suivant le règlement No 164 sur l 'ar-
tère Côte Richelieu. 

ADOPTE. 

Haut-par-
leurs 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que depuis quelques temps 
plusieurs plaintes proviennent aux autorités concernant les haut-par-
leurs et le bruit occasionné par des instruments de musique. I l se-
rai t donc dans l'ordre qu'un règlement soit adopté pour protéger la 
paix publique, concernant ces appareils tant domestique que commer--
c ia l . M. l'Echevin Eddy Charpentier émet l'opinion de demander à 
l'Aviseur Légal de préparer un tel règlement, afin qu'il soit confor-
me à la lo i . 

Avis de 
motion 
haut-par-
leurs 

M. l'Echevin Eddy Charpentier donne avis de motion à l 'e f fet qu'il 
présentera à une prochaine séance, un règlement dans le but de pro-
téger la paix publique concernant l'emploi de haut-parleurs, et de 
tout appareil diffusant de la musique. 

Surprime 
Auto-
Launier 
(294-66) 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique aux membres du Conseil 
et à l'assistance qu'en raison que M. J.Emilien Launier, Chef de la 
Brigade des Incendies se sert de son automobile personnelle pour cou-
vrir les incendies, une surprime lui est chargée chaque année concer-
nant son assurance-automobile. Cette année, cette surprime s'élève 
à $112.20. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à M. J.Emi-
lien Launier, la somme de $112.20, représentant la surprime d'assu-
rance-automobile en raison que ce dernier se sert de son auto pour 
couvrir les incendies. 

ADOPTE. 

Conseil 
du Tra-
vail oc-
troi Fêce 
du Travail 
(295-66) 

En date du 20 juin 1966, le Conseil du Travail de Trois-Rivières, Cap-
de-la-Madeleine et distr ict , fait une demande au Conseil Municipal 
d'un octroi pour la publication du programme souvenir à être édité à 
l'occasion de la Fête du Travail, célébrée le 5 septembre prochain. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin,' 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser au Conseil 
du Travail de Trois-Rivières, Cap-de-la-Madeleine et distr ict , la 
somme de $25,00 comme participation de la Ville de Trois-Rivieres-
Ouest, au programme souvenir a être édité à l'occasion de la prochai-
ne Fête du Travail. 

ADOPTE. 
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En date du 20 juin 1966, M. Gaston Fleury, C.L.U., Président du Con-
grès des Assureurs-Vie de La Mauricie, fa i t parvenir aux autorités 
municipales, des remerciements pour la réception offerte par la Vil-
le à l'occasion du Congrès des Assureurs-Vie. 

En date du 16 juin 1966, sous la signature de M. Raymond Couillard, 
Chef de la Division des Fonds Industriels, l e Ministère de l'Indus-
t r ie et du Commerce, accuse réception de notre lettre adressée le 30 
mai, ainsi que des documents concernant le financement de l'entre-
prise de Technical Plastics Ltd^ suivant la l o i des fonds industri-
els . La lettre mentionne que des que les circonstances le permet-
tront, un officier du Ministère se rendra sur les lieux pour effec-
tuer l'enquête habituelle. 

En date du 20 juin 1966, le Secrétaire-Trésorier de la Commission 
Scolaire Chavigny, M. Arthur Vincent, produit aux autorités munici-
pales deux (2) copies d'une résolution adoptée le.13 juin 1966, par 
les commissaires d'écoles concernant une opposition à la fermeture 
de Côte Richelieu. Cette résolution comprend quatre (4) considéra-
tions qui militent en faveur du maintien de l 'artère Côte Richelieu, 
dans son tracé actuel. Cette résolution sera versée au dossier 
comme aide, lors de la rédaction du mémoire à être soumis aux auto-
rités gouvernementales concernant la cour de triage. 

Le Ministère des Affaires Municipales, en date du 23 juin 1966, et 
la Commission Municipale du Québec, en date du 28 juin 1966, ont ap-
Drouvé le règlement No 185-A, décrétant un emprunt au montant de 
$55,000.00, pour l'ameublement et l'aménagement extérieur de l'Hô-
te l de Vil le . 

En date du 21 juin 1966, le Ministère des Affaires Municipales de-
mande une copie de l'approbation de La Régie des Eaux, en rapport 
avec notre règlement No 180. L'approbation de La Régie des Eaux 
n'a pas été encore obtenue par la Municipalité, en raison de la grè-
ve des professionnels au Gouvernement Provincial. Dès que cette ap-
probation. aura été reçue par la Ville, une copie sera expédiée au 
Ministère des Affaires Municipales. 

En date du 22 juin 1966, sous la signature de M. Léo Valois, Prési-
dent, le Syndicat des Camionneurs de Trois-Rivières et Région Inc. 
adresse aux autorités municipales des remerciements pour l ' intérêt 
manifesté à l'endroit des camionneurs de la région des Trois-Riviè-
res concernant la priorité à donner aux camionneurs du syndicat pour 
les travaux exécutés par et dans la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
en ce qui concerne le camionnage. 

En date du 23 juin 1966, Me Claude Bisson, Secrétaire de la Cor-
poration du Pont fai t parvenir aux autorités municipales, la déci-
sion de l'assemblée générale de ladite corporation, tenue le 21 
juin 1966, en ce qui a trait au projet d'une usine d'épuration des 
eaux, à être installée du côté Est du Pont. La Corporation a déci-
dé unanimement de s'en tenir à la décision qui avait été prise le 
17 mai 1965, à savoir une réponse négative. 

En date du 28 juin 1966, sous la signature de M. Pierre Roger, C.R., 
Vice-Président, La Régie des Transports de l a province de Québec, 
fa i t suite à notre demande du 22 juin concernant l'ordonnance émise 
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pour le changement d'horaire et du tracé du transport en commun 
dans Trois-Rivières-Ouest. La lettre mentionne que l'ordonnance a 
été rendue dans cette cause, le 18 mai 1966 et qu'une photocopie a 
été transmise à notre rocureur, Me Robert-Lcuis Gouin, la même date. 
A la demande du Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, C.G.A., le 
procureur Me Robert-Louis Gouin nous fai t tenir deux (2) copies de 
ï'ordonnance. 

En date du 22 juin 1966, M. Dosithée Bourassa fait parvenir une let-
tre aux autorités, à l ' e f fe t qu'il désire apporter me correction a 
la réputation qui lui a été faite dans Trois-Rivières-Ouest, a l ' e f -
fet que son travail sur l'Avenue Jean XXIII, exécuté en novembre 
1965, n 'étai t pas présentable. Son Honneur le Maire Jules Montour 
explique qu'en raison de la saison avancée, M. Bourassa ne pouvait 
pas garantir le travail de rapiéçage qu'il était â effectuer. M. 
Bourassa explique dans sa lettre qu'il avait avisé M. Roger L. Houde 
Ing., Ingénieur Municipal de la Ville, en ce temps, qu'aucun travail 
d'asphaltage et de rapiéçage ne pourrait s'avérer satisfaisant a cet-
te période de l'année. L'Ingénieur Municipal aurait fait part qu'il 
était parfaitement conscient de ce f a i t , mais i l préférait faire ex-
écuter le rapiéçage quand même, plutôt que de passer me partie de 
l 'hiver à remplir les trous avec de la pierre concassée. 

Le Centre des Etudes Universitaires de Trois-Rivières Inc. produit 
me attestation que M. Réal Fleury, Sécrétaire-Trésorier-Adj. de la 
Ville a suivi m cours de Fiscalité Institutionnelle de quatre (4) 
crédits au Centre des Etudes Universitaires de Trois-Rivières, et a 
obtenu la note de 85Y Son Honneur le Maire Jules Montour fél ic i te 
M. Fleury de ce très bon résultat. 

En date du 30 juin 1966, l'Honorable Yves Gabias, Secrétaire de la 
Province et Député de Trois-Rivières, accuse réception de notre let-
tre du 22 juin 1966, concernant me invitation pour me réception 
intime qui"sera tenue dans notre nouvel Hôtel de Ville, à l'occa-
sion de laquelle les autorités aimeraient recevoir les principaux 
collaborateurs de Me Yves Gabias, et surtout ceux de Trois-Rivieres-
Ouest. L'Honorable Yves Gabias dit qu'i l va voir à nous faire par-
venir la l is te des noms demandés et qu'il communiquera de nouveau 
avec nous, afin de fixer me date pour cette rencontre intime. 

En date du 29 juin 1966, m avis de réclamation pour̂ dommages cau-
sés à la propriété de M. Yvon Page. 160 rue Girard, à l'occasion 
d'me pluie torrentielle survenue a la fin de la journée du 23 juin 
1966. Cette lettre mentionne que les dommages furent causés dans 
la cave de la propriété de M. Pagé par l ' infi l tration d'eau prove-
nant de la rue en empruntant la descente de la porte du garage. Le 
tout est transmis aux assureurs de la Ville. 

Le Gérant Municipal et Secrétaire-Trésorier, M. Roland Desaulniers, 
C.G.A., donne lecture du rapport de construction pour le mois de 
juin 1966, préparé par M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construc-
tion. Sept (7) permis de construction pour me valeur déclarée de 
$44,000^ ont été émis au cours du mois de juin 1966; les montants 
payés pour les permis totalisent $74.00. 

Les sept (7) permis de construction émis se répartissent comme ceci: 
m (1) duplex, deux (2) bâtisses commerciales ou industrielles, qua-
tre (4) pour constructions et réparations secondaires. Les données 
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comparatives des mois de juin 1965 et juin 1966 s'établissent comme 
suit: en juin 1965, la valeur déclarée se chiffrait à $234,300.00, 
et en juin 1966, $44,000.00, soit une diminution de $190,300.00. 

L'Echevin Jacques Dugré demande à l'Ingénieur Municipal de bien vou-
loir voir à préparer les plans pour la confection de la rue Dieppe, 
afin d'être en mesure de demander des soumissions. Maintenant que 
le règlement est adopté, dit l'Echevin Dugré, i l faudrait se mettre 
à l'oeuvre au plus v i te , pour réaliser ces travaux, 
nicipal en prend bonne note. 

L'Ingénieur Mu-

L'Echevin Jacques Dugré avise le Gérant que deux longueurs de tuyaux 
de 6" ont été . laissés sur l'accotement de Côte Richelieu tout près 
du pavage, ce qui peut occasionner certains dangers. Le Gérant Mu-
nicipal en prend bonne note pour faire enlever ces matériaux en bor-
dure de cette rue. 

L'Echevin Jacques Dugré s'informe, à savoir qui est préposé à l'en-
lèvement des cadavres des animaux en bordure des rues et chemins pu-
bl ics . I c i , l'Echevin Dugré explique qu'un chat mort a traîné le 
long de Côte Richelieu et que durant plus d'une semaine les enfants 
s'amusaient avec ce cadavre. Le Gérant Municipal explique que ceci 
relève de M. Gilles Gagnon, lorsque des appels nous parviennent à 
l'Hôtel de Vil le , tout de suite par radio-téléphone nous communiquons 
avec M. Gagnon qui ramasse le cadavre immédiatement. M. Dugré dit 
qu' i l faudrait avertir la police que lorsqu'elle a des appels, de 
bien vouloir aviser M. Gagnon en conséquence. 

L'Echevin Jacques Dugré remet au Secrétaire-Trésorier-Adj. deux co-
pies d'une requête signée par trente-six (36) contribuables proprié-
taires d'immeubles à compter du lot 15 jusqu'aux limites de Trois-Ri-
vières, de la rue Roland au Chemin Ste-Marguerite, par laquelle les 
requérants demandent qu'un plan d'égoût soit préparé pour ce terri-
toire, qu'un estimé de l'entreprise soit établi, et que des règle-
ments soient mis à la connaissance des contribuables concernés. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit fa i te au Service Technique municipal de bien vou-
loir préparer les plans pour le service d'égoût devant desservir le 
secteur compris à compter du lot No 15 jusqu'aux limites Est de la 
Ville et de la rue Roland jusqu'au Chemin Ste-Marguerite, et ce, dans 
le plus bref délai possible, afin d'être en mesure de fournir un es-
timé du coût et des répartitions à faire aux contribuables concernés. 

ADOPTE. 

L'Echevin Henri Guilbert s'informe où en sont rendues .les procédures 
pour 1 'egouttement des terrains à l 'arrière de la rue Parent, au sec-
teur domiciliaire Laurentien. Le Gérant Municipal répond à l'Eche-
vin Guilbert qu'i l attend encore la requête des contribuables et que, 
aussitôt que cette requête va entrer à son bureau, un règlement de 
répartitions va être établi car c 'est la seule mesure à appliquer en 
raison que De Blois Construction ne veut pas signer ladite requête. 

M. l'Echevin Jacques Dugré dit qu'il voudrait que demande soit faite 
aux urbanistes de bien vouloir présenter à la S.C.H.L. les plans d'a-
ménagement de La Terrasse de la Montagne pour approbation. Ic i , le 
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Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, informe M. Dugré et tous 
les membres du Conseil qu' i l a reçu des nouvelles formules que nous 
devons remplir afin d'être en mesure de présenter nous-mêmes les 
plans. Le Gérant explique en outre que présentement, M. Bertrand 
Gilbert, Inspecteur de Construction compile les données pour remplir 
ces formules afin de présenter les dits plans à la S.C.H.L. 

Sachant que des contribuables des rues Matton et Doucet sont dans 
l'assistance pour se plaindre du trafic dense qui existe actuellement 
sur les rues Matton et Doucet, Son Honneur le Maire Jules Montour 
donne la parole à un nommé Chamberland domicilié sur une de ces rues. 
M. Chamberland dit que la requête qu'ils veulent formuler, c 'est 
tout simplement d'empêcher le trafic de passer sur ces rues en rai-
son que ces rues sont en gravier, ce qui occasionne un déploiement 
de poussière intolérable. M. l'Echevin Paul Jacob est d'opinion 
qu' i l faudrait demander à la Compagnie Miron de remplir une section 
de la Route No 2 pour l'ouvrir à la circulation dans le plus bref 
délai. 

Plusieurs contribuables dans l'assistance expliquent à tout de rôle 
que la situation est intenable sur les rues Matton et Doucet car, 
disent-i ls , nous devons garder les châssis fermés et avec la tempé-
rature torride que nous connaissons ces jours-ci, c 'est vraiment 
suffocant. Concernant l'arrosage de ces rues, des contribuables ex-
pliquent que c 'est pratiquement inutile car une demi-heure ou une 
heure après, tout serait à recommencer. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite à la firme d'Ingénieurs-Conseils Labrecque 
& Vézina, de bien notifier la Compagnie Miron Ltée soit d'ouvrir une 
section de la Route No 2, afin de laisser libre passage au trafic ou 
de voir à faire détourner le trafic par le Boulevard Mauricien et 
Côte Richelieu, et ce, au plus tard, mardi soir le 5 ju i l l e t . 

ADOPTE. 

Sur ce, la séance est levée. 

Sec-Trés. 
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Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest'tenue le 11 ju i l l e t 1966, a l'heure et au lieu ordinaires 
des sessions du Conseil, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour; étaient aussi présents à cette séance M4. les Echevins 
Henri Guilbert, Paul Jacob, Fernand Colbert, Gaston Cormier, Eddy 
Charpentier et Jacques Dugré. 

Les officiers municipaux présents à cette séance étaient M. Roland 
Desaulniers, C.G.A., Gérant Municipal et Secrétaire-Trésorier, M. Ré-
al Fleury, Secrétaire-Trésorier-Adj. et M. Roland Lottinville, Ingé-
nieur Municipal. 

L'assemblée débute par la lecture de l 'avis de convocation de ̂ session 
spéciale et du certif icat de signification. Comme i l appert à l 'a-
vis de convocation, la présente session a pour but la prise en consi-
dération des sujets suivants, savoir: 

1 . - Acceptation du cadastre de la Caisse Populaire, 

2 . - Résolution autorisant un permis de construction à Oscar Babuv, 
pour l'érection de la Caisse Populaire en raison de la prépara-
tion du cadastre, 

3 . - Résolution pour nommer le représentant de la Ville au Congrès 
des Municipalités,-

4 . - Octroi à la Société Canadienne du Cancer, 

5 o - Responsabilité de la Brigade Scolaire, 

6 . - Adoption de la l i s te de comptes No 70-C, 

7 . - Demande au Ministère des Affaires Municipales pour al ler sur le 
marché des obligations, 

8 . - Emprunts temporaires, 

9 . - Nettoyage du fossé côté Est Boulevard St-Jean, 

10- Adjudication du contrat de l'aménagement extérieur de l'Hôtel de 
Vi l le , 

11- Avis de motion pour le règlement de répartitions concernant l ' é -
gouttement des terrains entre les rues Parent et Rivard. 

Le cert i f icat de signification signé par le Secrétaire-Trésorier-Adj . 
M. Réal Fleury, mentionne que l 'avis de convocation a été signifié 
à MM. les Echevins Paul Jacob, Gaston Cormier, Henri Guilbert, Eddy 
Charpentier, Fernand Colbert, Jacques Dugré, en an laissant une co-
pie au domicile ou à la place d'affaires de chacun, à une personne 
responsable, et ce, entre 4.15 hres P.M., et 4.45 hres P.M., le 8 
j u i l l e t 1966. 

Le premier sujet à l'agenda consiste à une résolution acceptant le 
plan de cadastre préparé par M. Roger Gélinas, A.G., pour le compte 
de la Caisse Populaire. M. l'Echevin Henri Guilbert s'informe a 
savoir s i le permis a été émis concernant la construction de la 
Caisse Populaire de Ste-Catherine d e Sienne. Son Honneur le Maire 
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Jules Montour explique à M. Guilbert que lors de la cérémonie de la 
levée de la première pelletée de terre inaugurant ces travaux, i l 
est mentionné à M. Bah in, Contracteur, que le terrain devait être 
cadastré avant l'émission d'un permis. Là-dessus, M. Guilbert ré-
plique qu'i l n'est pas normal que les constructions commencent avant 
que les procédures soient remplies, et que c 'est une question de 
principes. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le plan de subdivision d'une partie du lot 12, de la Paroisse 
de Trois-Rivières, préparé par M. Roger Gélinas, A.G., en date du 4 
j u i l l e t 1966, pour le conpte de la Caisse Populaire Ste-Catherine de 
Sienne, soit et est accepté, te l que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre à la 
Caisse Populaire Ste-Catherine de Sienne, un permis de construe-™ 
pour l 'érection d'un édifice bancaire sur une partie du lot 12 
raison que les 
déjà entamées. 

construction 
en 

pcùr l 'êtafeMssammt d ' u s cadastre sont 

ADOPTE. 

Le prochain item à l'agenda était une résolution pour nommer le re-
présentant de la Ville au Congre s'Me s Municipalités. Ici , le Secré-
taire-Trésorier mentionne que dans la correspondance qu'il a reçue 
de l'Union des Municipalités concernant le prochain congrès tenu au 
début d'octobre, i l est fa i t mention d'un article du règlement de 
ladite Union qui oblige une résolution du Conseil nommant le repré-
sentant off ic iel au congrès, advenant le cas ou le Maire ne pourrait 
s 'y rendre. Son Honneur l é Maire Jules Montour mentionne que c 'est 
son intention d'assister à ce congrès; la résolution n'est donc pas 
nécessaire. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à la So-
ciété Canadienne du Cancer, la somme de $10.00 représentant l 'octroi 
annuel de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

La Commission Scolaire Chavigny, par l'entremise de son Secrétaire-
Trésorier, M. Arthur Vincent, fait parvenir une copie certifiée 
d'une résolution passée par les Commissaires d'écoles de ladite 
Commission Scolaire, en date du 27 juin 1966. Par cet te résolution, 
les Commissaires d'écoles demandent au Conseil Municipal de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest de confier la charge de la Brigade Scolaire 
au département de la police. La résolution mentionne que les moda-
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l i t és de cette entente devront être conclues s i le principe est ac-
ceptable par le Conseil Municipal, lors d'une rencontre subséquente 
entre les deux parties. M. l'Echevin Jacques Dugré se dit favorable 
à étudier la question avant de prendre attitude. Une rencontre se-
ra donc organisée entre les Commissaires d'écoles et les membres du 
Conseil Municipal pour étudier cette question. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que la l is te de comptes No 70-C, comportant des dépenses au montant 
total de $20,803.01, soit et est acceptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales de Qué-
bec, de bien vouloir autoriser la Ville de Trois-Rivières-Ouest à 
a l ler sur le marché des obligations pour rencontrer les dépenses 
encourues en vertu des règlements d'emprunt déjà approuvés par les 
autorités. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec, de bien 
vouloir autoriser la Ville de Trois-Rivières-Ouest à emprunter une 
somme de $180,000.00 à la Banque Provinciale du Canada, et ce, en 
attendant le produit de la vente des obligations à être émises en 
vertu des règlements Nos 177-B, 185 et 185-A; que Son Honneur le 
Maire Jules Montour et M. Roland Desaulniers, Secrétaire-Trésorier 
soient et sont autorisés à signer pour et au nom de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, le bi l let à cet effet . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que la soumission de M. Roland Gélinas pour une somme de $15,964.20 
pour l'aménagement extérieur de l'Hôtel de Ville, soit définitive-
ment acceptée et que le contrat de ces travaux soit octroyé à M. 
Roland Gélinas pour la somme ci-haut mentionnée; que Son Honneur le 
Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer, pour et au nom 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, ledit contrat. 

ADOPTE. 
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I l est ensuite question de donner un avis de motion pour l'adoption 
d'un règlement de repartitions concernant l'égouttement des terrains 
entre les rues Parent et Rivard. M. l'Echevin Henri Guilbert s'in-
forme s i une requête est parvenue aux autorités pour demander cet 
égouttement. Sur réponse affirmative, M. l'Echevin Henri Guilbert 
donne avis de motion à l ' e f f e t qu'il présentera à une prochaine sé-
ance un règlement de répartitions pour couvrir les dépenses encou-
rues ou à encourir pour l'égouttement des eaux de surface des ter-
rains situés entre les rues Parent et Rivard. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à émettre à M. 
Léonard Garceau, un permis çour restaurant suivant un demi-tarif en. 
raison que ce restaurant opere que pendant la saison estivale. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à biffer un mon-
tant de $12.50 à J.R. Larouche, pour taxe d'affaires en 1965; que 
de plus, le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à émettre a 
J .R. Larouche, un permis pour 1966, suivant un demi-tarif, en rai-
son que cet établissement n'opère que pendant la saison estivale. 

ADOPTE. 

I l est ensuite question du nettoyage du fossé, côté Est Boulevard 
St-Jean. Le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers,C.G.A., ex-
plique aux membres du Conseil que cet item a été mis à l'agenda a 
la demande de propriétaires du Boulevard St-Jean, et que, ayant été 
dérangé ces derniers jours, i l n'a pu faire l'étude qu'il se propo-
sait de faire, afin de soumettre un rapport au Conseil. L'affaire 
est donc reportée à une séance ultérieure. 

En date du 8 ju i l le t 1966, M. Roger Gélinas, A.G., transmet aux au-
torités deux (2) copies d'rn plan de subdivision d'une partie du 
lot 11 qu'i l a effectué à l a demande de M. Martial Grondin. Son 
Honneur le Maire Jules Montour explique aux membres du Conseil que 
M. Grondin a fait acquisition de ce terrain dans le but d'y établir 
une station de service qu ' i l n'est pas intéressé pour le moment à 
construire; tout ce qui est demandé, c 'est de cadastrer le terrain 
officiellement; lorsque ce " mier le jugera à propos, un permis de 
construction pourra être.demandé. En terminant, Son Honneur le 
Maire explique que les urbanistes municipaux ont approuvé ce site 
pour l'érection d'un garage. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
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Que le plan de subdivision d'une partie du lot 11, préparé par M. 
Roger Gélinas, A.G., pour le compte de M. Martial Grondin et mon-
trant plus précisément la subdivision 40 du dit lot 11 du cadastre 
of f ic ie l de la Paroisse de Trois-Rivières, soit et est accepté tel 
que soumis. 

ADOPTE. 

M. 1'Echevin Fernand Colbert dit que suivant certaines plaintes qu'il 
a reçues, les lumières de la rue Roberge ne servent pas en raison de 
leur disposition. Son Honneur le Maire exprime l'opinion qu'il y 
aura lieu de voir à faire changer les lumieres de place, afin qu'el-
les rendent le service attendu. 

Son Honneur le Maire Jules Montour demande aux membres du Conseil de 
bien vouloir ajourner la présente assemblée, môme si tous les items 
de l 'avis de convocation ont été étudiés. Le Maire explique qu'il y 
a encore quelques points à étudier en comité privé, que s i tous sont 
d'accord, le Conseil pourra revenir en assemblée pour statuer sûr" 
des points mis à l'étude. 

PROPOSE par M. Eddy Giarpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la présente assemblée soit et est ajournée à 11.00 hres P.M., ce 
onzième jour de ju i l l e t 1966; i l est présentement 9.30 hres P.M. 

ADOPTE. 

A 11.00 hres P.M., tous les membres du Conseil, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Jules Montour, reprennent leur siège à la 
table des délibérations de la salle publique. 

M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, a fa i t parvenir à M. 
Desaulniers, Secrétaire-Trésorier et Gérant Municipal, un rapport 
concernant le gazonnage au deuxième secteur de la Terrasse Duvernay. 
Suivant l'Ingénieur Municipal, le coût à la verge carrée s'élèverait 
à environ $0.90 la verge carrée, par suite d'appel de soumissions; 
comme i l est question de gazonnage d'une superficie de 3,208 verges 
carrées, le coût total s'élèverait donc aux environs de $2,900.00. 

L'Ingénieur Municipal a analysé la possibilité de faire exécuter les 
travaux par la Municipalité, et l'estimé de l'Ingénieur s'élève à 
$2,100.00, d'où une économie d'environ $800.00. 

M. Roland Lottinville mentionne aussi que s i les travaux sent exécu-
tés par un entrepreneur, la Ville devrait tenir continuellement sur 
les lieux, un home pour la surveillance, afin que tout soit confor-
me aux devis. I l faudrait aussi tenir compte que l'entrepreneur 
aurait droit à un profit raisonnable sur ce contrat. 

L'Ingénieur Municipal suggère aussi que les bandes centrales soient 
semées plutôt que tourbées, en considération de l'économie à en re-
t i rer . L'Ingénieur Municipal souligne aussi le temps à être écono-
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misé au département technique, car i l n'y aura pas de plans et de-
vis à préparer pour l'appel des soumissions par les journaux. 

Par suite des considérations énumérées ci-haut, l'Ingénieur Munici-
pal recommande que les travaux de gazcnnage des bandes centrales 
soient exécutés par les employés de la Ville, sous la surveillance 
du département technique. Le Gérant Municipal suggère aux membres 
du Conseil d'opter pour le rapport de l'Ingénieur, M. Roland Lottin-
v i l l e . 

(308-66) PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le gazonnage à être exécuté à la bande centrale de Côte Riche-
lieu et sur les parcs des rues Calais et Pontoise, soit exécuté en 
régie par les employés de la Ville, sous la direction et la surveil-
lance du département technique de la Ville. 

ADOPTE. 

Clôture 
du parc de 
la rue 
Mauriac 

M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, a produit au Gérant l'u-
nie ipal, M. Roland Desaulniers, un rapport concernant l'amélioration 
et l 'entretien du parc de la rue Mauriac au secteur Bemontigny. 
Dans ce rapport, l'Ingénieur Municipal recommande qu'une clôture 
soit installée sur les parties du terrain faisant face à la rue Mau-
riac, des côtés Nord et Sud de ce terrain. L'Ingénieur précise que 
la longueur de cette clôture serait d'environ 250 pieds. 

L'Ingénieur Municipal mentionne qu' i l serait inutile de songer à 
semer ce parc avant d'installer cette clôture, car une circulation 
d'autos se continue présentement à travers ce terrain. 

Le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, C.G.A., recommande aux 
membres du Conseil, de faire suite à la suggestion de l'Ingénieur 
Municipal. 

309-66) PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que l'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, soit et est auto-
risé à faire exécuter la pose d'une clôture devant protéger le parc 
de la rue Mauriac, sur une distance d'environ 250 pieds; ces travaux 
devront être exécutés par les employés de la Ville. 

ADOPTE. 

Rapport 
du Gérant 

Le Gérant Municipal distribue à tous les membres du Conseil, les 
états financiers non régularisés pour les six (6) premiers mois de 
l'aimée f iscale se terminant le 30 juin 1966. 

Le tableau consolidé indique que les revenus sont entrés à 53$ du 
budget et que les dépenses ont été faites dans une proportion de 
51$ du budget, laissant un surplus budgétaire consolidé de $1,950.90 
pour les deux services, soit l'administration générale et l'adminis-
tration de l'aqueduc. 
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Construc-
tion 
St-Arnaud 

Plans et 
devis rue 
Dieppe 

(610-66) 

Le cas d'une construction appartenant à M. St-Arnaud, sur la rue 
Des Dominicains, revient à la table du Conseil. Ce cas avait é t é 
statué à l ' e f f e t que M. St-Arnaud devait rel ier la bâtisse au fond 
de sa cour à la bâtisse principale de sa demeure, pour la mettre 
conforme aux règlements de construction. M. St-Arnaud est venu 
rencontrer l'Inspecteur de Construction, M. Bertrand Gilbert, au-
quel i l a rapporté que les voisins s'opposaient à ce que cette b â -
t isse soit reliée à la bâtisse principale, à raison d'une trop près 
proximité. Pour sa part, M. l'Inspecteur Gilbert a rapporté au 
Gérant Municipal qu'i l ne se fiait"pas aux plaintes des voisins, 
mais que de son opinion, i l voyait un grave danger de conflagra-
tion, s i cette bâtisse était raccordée à la bâtisse principale en 
raison que les bâtisses sont assez rapprochées l'une de l ' aut re . 
M. l'Echevin Jacques Dugré se dit prêt à passer une résolution pour 
obliger que ladite construction soit reliée à la bâtisse principale 
s i e ï le doit être habitée. De sa part, M. Paul Jacob dit q u ' i l se-
rai t préférable que la chose soit mise à l'étude pour prendre p o s i -
tion a une autre assemblée. 

M. l'Echevin Jacques Dugré qui aurait été secondé dans sa résolu-
tion par M. l'Echevin Henri Guilbert, est prêt à retirer sa résolu-
tion pour permettre aux éehevins d'étudier le problème et de se ren-
dre sur les lieux constater les f a i t s . En terminant, M. l 'Echevin 
Dugré mentionne que s i cette bâtisse est habitée au fond de la cour, 
nous allons avoir d'autres problèmes similaires, parce que, d i t - i l , 
i l n'y a pas que cette propriété qui a des garages transformables 
dans le fond des cours. La question est donc remise pour étude e t 
prise de position à une assemblée ultérieure. 

M. 1'Echevin Jacques Dugré s'informe auprès de l'Ingénieur, où en 
sont rendus les plans et devis peur la confection de la traversée 
du cours d'eau Bettez, dans l'axe de la rue Dieppe. L'Ingénieur 
répond à l'Echevin Dugré que les plans et devis doivent être p r ê t s 
dès demain, pour demande de soumissions d ' i c i deux ou trois Qours. 
Sen Honneur le Maire explique aux membres du Conseil la maniéré de 
faire le remblai que suggère l'Ingénieur afin de profiter d'une é -
ccnomie appréciable. Le remblai sera fa i t au minimum par le con-
tracteur soumissionnaire: ensuite, le remblai pourra être terminé 
avec de la terre enlevée sur les travaux municipaux transportés sur 
ce remblai peur le compléter, de là , une grande économie. 

Afin d'activer les procédures et de couper un autre délai pour a t -
tendre uie autre assemblée pour autoriser l'Ingénieur à demander 
des soumissions, i l es t : 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'Ingénieur Municipal soit et est autorisé à demander par l a voie 
du journal "Le Nouvelliste", des soumissions publiques pour la con-
fection de la traversée du cours d'eau Bettez, dans l'axe de l a rue 
Dieppe, et la mise en forme de ladite rue Dieppe. 

ADOPTE. 
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Juge Ma-
ri icipai 
(311-66) 

Leopold 
Pinsorj iault 
Juge, 
suggest ion 
(312-66) 

Rue Du-
fresne 

Cadastre 
rue Du-
fresne 
(313-66) 

Félicita-
tions J . ï 
Launier 
(314-66) 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit respectueusement faite au Lieutenant-Gouverneur en 
Conseil, de bien vouloir permettre l'établissement d'une Cour muni-
cipale, à Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique aux membres du Conseil 
qu' i l a appris que Me Léopold Pinsonnault, ci-devant Chef du Conten-
tieux de la Cité des Trois-Rivières, était prêt à offrir ses servi-
ces oour agir comme Juge Mmicipal pour les trois vi l les , soit Cap-
de - la-Made le ine, Trois-Rivières-Ouest et Trois-Rivières. Advenant 
sa nomination comme Juge des trois vi l les , Me Léopold Pinsonnault se 
consacrerait qu'à sa tâche de Juge Municipal. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Qu'il soit respectueusement suggéré au Lieutenant-Gouverneur en Con-
sei l le nom de Me Léopold Pinsonnault, Avct, comme Juge Municipal 
pour la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

M. l'Echevin Eddy Charpentier s'informe où en sont rendues les pro-
cédures pour la confection de la rue Dufresne. M. Roland Desaul-
niers, C.G.A., Gérant Municipal, dit qu'il a obtenu de tous les pro-
priétaires la signature acceptant le cadastre. L'Ingénieur Minici-
pal a déjà commencé les plans pour ces travaux. 

De son côté, M. l'Echevin Jacques Dugré s'informe s i la Ville est 
prooriétaire des terrains où la rue va passer. Le Gérant Municipal 
dit*qu' i l a obtenu de Terrasse Duvernay Inc. de M. Pierre Bellemare 
la promesse de cession et que les autres propriétaires seront vus 
sous peu pour obtenir la même promesse. II est ensuite question 
d'accepter le cadastre de cette rue. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le plan de subdivision des lots 160, 161, 161-200 et 162, pré-
paré par M. Georges Gariépy, A.G., en date du 7 décembre 1965, soit 
et est accepté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest, en son nom person-
nel et au nom de toute la population, offre à M. J . Emilien^Launier, 
les plus sincères félicitations pour sa récente nomination à la 
charge de Directeur de l'Association des Chefs de Police et Pompiers 
de la province de Québec. 
ADOPTE. 
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Cession 
Benoit 
Gagnon 

M. l'Echevin Jacques Dugré dit que M. Benoit Gagnon n ' a pas encore 
cédé le terrain nécessaire au passage de la rue Dieppe, sur sa pro-
priété. Le Gérant Municipal va voir à prendre les procédures né-
cessaires dans ce cas. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

( j / X J L ^ IAsAj^xjU Maire, 

- X 
Le 15 j u i l l e t 1966. 

Le 13 j u i l l e t 1966, par odre verbal au Secrétaire-Trésorier-Adj., 
Son Honneur le Maire Jules Montour a convoqué une assemblée spéciale 
pour être tenue à l'heure et au lieu ordinaires des sessions du Con-
s e i l , le 15 ju i l l e t 1966. 

Non 
Quorum 

A 9.30 hres P.M., le 15 j u i l l e t 1966, le Secrétaire-Trésorier-Adj., 
M. Réal Fleury, donne lecture du certif icat de signification d'as-
semblée spéciale pour le 15 ju i l l e t 1966.^ Ce c e r t i f i c a t mentionne 
que l 'avis de convocation a été signifié à MM. Paul Jacob, Henri 
Guilbert, Gaston Cormier, Eddy Charpentier^et Jacques Dugré, en en 
laissant une copie au domicile de chacun, à une personne responsable 
et ce, entre 2.15 hres P.M., et 3.00 hres P.M., le 13 j u i l l e t 1966, 
et que la copie de M. Fernand Colbert fut livrée à son épouse, à son 
domicile, à 7.30 hres P.M., le 13-juillet 1966. 

Après la lecture de ce cer t i f icat , i l est constaté que les seuls 
membres du Conseil présents sont Son Honneur le Maire Jules Montour, 
et ÏVM. les Echevins' Jacques Dugré et Eddy Charpentier. Son Honneur 
le Maire Jules Montour constate de ce fa i t qui i l n'y a paŝ quorum 
et comme i l y a déjà 30 minutes d'écoulées entre l 'heure où l 'as -
semblée devait être tenue et cette constatation, l'assemblée n'a 
donc pas lieu. 

(j 
A 

. J J O O s IaKJ^AJk-KSA Maire. 

j i j f x ^
7

 Sec-Trés-Adj
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1*3 s 
Minutes 
(315-66) 

Soumissions 
Egoût 
Pratte 

Cadastre 
Oscar 
Babin 
(316-66) 
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Le 11 ju i l let 1966. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 18 ju i l le t 1966, au lieu et à l'heure ordinaires 
des sessions du Conseil, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour; étaient aussi présents à cette session, MM. les Eche-
vins Henri Guilbert, Gaston Cormier, Jacques Dugré. 

Etaient aussi présents à cette séance, M. Roland Desaulniers, C.G.A., 
Gérant Municipal et Secrétaire-Trésorier, M."Béai Fleury, Secrétaire-
Trésorier-Adj. et M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les procès-verbaux des 4, 11 et 15 ju i l le t 1966, soient et sont 
acceptés tels que rédigés dans le livre des minutes de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, et soumis à tous les membres du Conseil en da-
te du 16 ju i l le t 1966, sauf pour 1'Echevin Fernand Colbert, dont la 
copie ne put lui être livrée en raison de son absence de la Ville. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, C.G.A., procède à l'ou-
verture des soumissions demandées pour la confection de l'égoût sa-
nitaire de la rue Pratte. Trois soumissionnaires ont fourni leur 
cotation dans le délai prescrit-. 

1 . - Génial Construction, avec tuyaux de béton, $20,085.50 et avec 
tuyaux en ciment-amiante, $20,453.00. 

Avant de procéder à l'ouverture d'une autre soumission, 1'Echevin 
Jacques Dugré s'informe auprès de l'Ingénieur Municipal en quoi con-
siste les alternatives "ciment-amiante et béton armé". L'Ingénieur 
Municipal répond à l'Echevin qu'il a laissé à tous les soumission-
naires, deux alternatives, tant qu'à la soumission, soit qu'ils de-
vaient soumettre une soumission pour du travail effectué avec du bé-
ton armé, ou avec du ciment-amiante. De plus, l'Ingénieur explique 
que le tuyau en ciment-amiante est préférable selon lui en raison 
d'une moins grande infiltration. Cependant, l'Ingénieur Municipal 
recommandera l'une ou l'autre alternative, suivant la différence du 
prix. 

2 . - Clément Ricard, pour tuyaux en béton, $20,890.00 et pour tuyaux 
en ciment-amiante, $20,650.00. 

Yves Robichaud, pour tuyaux en béton, $19,370.00 et pour tuyaux 
en ciment-amiante, $20,820.00. 

3.-

Son Honneur le Maire Jules Montour demande au Gérant Municipal et à 
l'Ingénieur Municipal, de bien vouloir se retirer pour procéder à 
une vérification des soumissions. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 12, préparé 
par M. Georges Gariépy, A.G., en date du 8 ju i l le t 1966, pour le 
compte de M. Oscar Babin, et démontrant plus spécifiquement la sub-
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division No 15, du dit lot No 12, soit et est accepté te l que soumis. 

ADOPTE. 

Biffage 
de taxes 
Li cue 1 
Joly 
(317-66) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit e t est autorisé à biffer un montant 
de $23.33, chargé à Lionel Joly, en répartition de fossé, en 1963, 
en raison de non participation. 

ADOPTE. 

Biffage 
de- taxes 
Eddy Crête 
(318-66) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit e t est autorisé à biffer la somme 
de $20.00, en regard d'une compensation d'aqueduc, chargée à M. Ed-
dy Crête; par erreur, la compensation pour le chalet de M. Crête a-
vait été chargée sur le même taux qu'une résidence permanente, et', 
ce, pour l'année 1965. 

ADOPTE. 

Drainage 
rue Parent 
& Rivard 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique qu'il est préférable 
d'obtenir par servitude notariée, un droit de passage et d'entre-
tien pour la confection de l'égoût pluvial, entre les rues Parent 
et Rivard. Son Honneur le Maire explique qu'on ne peut marcher par 
simple requête, sachant à l'avance qu'au moins un propriétaire ne 
veut pas signer ladite requête; de plus, explique le Maire, advenant 
une vente de terrain eu de maison, la servitude acquise par requête 
ne servirait plus et qu'au contraire, qu'avec une servitude nota-
riée le tout est enregistré. 

< 0 

Servitude 
Parent-; 
Rivard 
(319-66) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat donnant droit de passage et d'entretien pour un égoût 
pluvial devant être installé dans la ligne séparative des subdivisi-
ons des rues Parent et Rivard, l e tout suivant le plan préparé par 
l'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville; que Son Honneur le 
Maire Jules Montour soit et est autorisé, pour et au nom de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, â signer ledit contrat. 

ADOPTE. 

Contrat 
rue Pratte 
(320-66) 

Le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers et l'Ingénieur Municipal, 
M. Roland Lottinville, reviennent dans la salle des délibérations 
après avoir étudié les soumissions pour la confection de l'égoût 
sanitaire de la rue Pratte. Le Gérant Municipal avise les membres 
du Conseil que toutes les soumissions sont conformes. 

L'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, explique que devant 
une différence de $1,450.00 dans les deux alternatives soumises par 
Yves Robichaud dans sa soumission pour la confection de l'égoût 
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Pratte, i l recommande au Conseil d'accepter la soumission de Robi-
chaud dans l'alternative des tuyaux en béton. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la soumission de M. Yves Robichaud, au montant de $19,370.00 
pour la confection de l'égoût sanitaire de la rue Pratte suivant 
l 'alternative No 1, soit et est acceptée et que le contrat de ces^ 
travaux soit octroyé à M. Yves Robichaud dès que les procédures lé-
gales auront été remplies. Que Son Honneur le Maire Jules Montour 
soit et est autorisé à signer ledit contrat pour et au nom de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

Rapport 
des domma-
ges Riviè-
re Milette 

Ouverture 
rue Cour-
ce let te 

Ouverture 
rue Cour-
ce let te 
(321-66) 

ADOPTE. 

Labrecque, Vézina & Associés, Ing.-Cons., sous la signature de M. 
Jacques Fortier, Ing.» font parvenir aux autorités en date du 11 
ju i l l e t 1966, un rapport accompagné de deux plans concernant les 
dommages causés à la Rivière Milette par l'inondation du mois de 
juin dernier. Suivant ce rapport, la" quantité d ' excavat ion ̂ totale 
pour remettre la rivière dans son état original est estimé à 4,037 
verges. Son Honneur le Maire Jules Monteur émet l'opinion qu'une 
rencontre devrait être effectuée entre les deux gérants des deux 
vi l les voisines, afin de discuter et d'étudier le problème des dom-

à la Rivière Milette. mages causes 

Une requête portant 124 signatures des résidants du secteur Terras-
se Duvernay, compris sur les lots 160 et 161 parvient au Conseil 
Municipal par laquelle ces signataires donnent aux autorités muni-
cipales de la Viïle de Trois-Rivières-Ouest leur assentiment à 
l'ouverture à la circulation publique de la rue Courcelette, ru9 
portant le numéro de subdivision 8 du lot originaire No 161 du ca-
dastre off ic iel de la Paroisse de Trois-Rivières. 

Le Secrëtaire-Trésorier-Adj., M. Real Fleury, explique aux membres 
du Conseil qu'un relevé du nombre des propriétaires compris dans ce 
secteur a été effectué et que le nombre total des propriétaires du 
secteur intéressé est de 234; la requête est donc majoritaire. 

M. 1'Echevin Jacques Dugré est d'opinion qu'i l faudrait procéder 
à l'acquisition du terrain nécessaire pour une rue devant desservir 
la nouvelle école projetée. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest prenne 
et prend avantage de la requête des résidants du secteur Terrasse 
Duvernay, compris sur les lots 160 et 161, et portant 124 noms, 
pour l'ouverture à la circulation publique de la rue Courcelette, 
étant la subdivision No 8 du lot Mo 161, du cadastre officiel de la 
Paroisse de Trois-Rivières, cette requête étant majoritaire, puis-
que les livres de la Ville indiquent un total de 234 propriétaires 
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Permis de 
construc-
tion Marcel 
Houde 
(322-66) 

dans le secteur concerné et remplit de ce fai t les conditions men-
tionnées au contrat de cession intervenu le 17 janvier 1962, entre 
Terrasse Duvernay Inc. , le cédant, et la Corporation Municipale de 
la Paroisse de Trois-Rivières, et enregistré sous le numéro 227892. 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
pour la Ville de Trois-Rivières-Ouest, le contrat de cession d'une 
çartie du lot 161 du cadastre off iciel de la Paroisse de Trois-Rivi-
eres situé à l'extrémité Nord-Est de la subdivision 8 du lot No 161 
du susdit cadastre, ayant une profondeur d'environ 11 pieds, mesure 
anglaise, sur toute la largeur de la subdivision 8 du lot No 161 et 
le tout appartenant à Terrasse Duvernay Inc. 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat de cession pour le terrain nécessaire au prolongement de 
la rue Courcelette, et devant desservir l 'école projetée, le tout 
appartenant aux Immeubles Trois-Rivières Inc. 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, les deux contrats 
ci-haut mentionnés. 

L'Inspecteur de Construction, M. Bertrand Gilbert, soumet aux auto-
ri tés un projet de construction pour résidence au deuxième secteur 
de Terrasse Duvernay. L'Inspecteur de Construction soumet ce pro-
j e t en raison que des murs extérieurs sont en parement de déclin 
d'aluminium et que ce matériau n'est pas mentionné comme admissible 
dans le règlement de zonage régissant ce secteur. 

Avant de prendre une décision sur l'émission de ce permis, le Gérant 
Municipal prend communication téléphonique avec le Président de La 
Ligue des Propriétaires de Terrasse Duvernay. A la suite de cette 
communication avec M. Gaston Germain, Président de La Ligue des 
Propriétaires de Terrasse Duvernay, le Gérant avise le Conseil que 
le permis est accepté par la Ligue. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre à 
M. Marcel Houde, un permis de construction pour résidence, sur le 
lot Ho 160-334 et portant le numéro civique 3600 rue Montpellier, 
suivant le plan soumis par M. Houde, même si des murs extérieurs 
sont en parement de déclin d'aluminium. 

Pour faire suite à cette résolution, M. 1*Echevin Jacques Dugré é-
met l'opinion qu' i l serait beaucoup plus simple si l'Inspecteur de 
Construction communiquerait avec la Ligue pour avoir leur opinion, 
avant de soumettre des cas semblables au Conseil, vu que nous de-
vons entrer en communication avec la Ligue d'une manière ou d'qne 
autre. 

ADOPTE. 

ADOPTE. 
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Ajourne-
ment 
(323-66) 

Reprise 

Suspension 
du Direc-
teur 
(324-66) 

Canotiers 
(325-66) 

* et sont 

Nouveau 
puits 

Ayant un cas à discuter et étudier en comité privé, Son Honneur 
le Maire Jules Montour demande un ajournement de 15 minutes. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la présente assemblée soit et est ajournée pour une période 
de quinze (15) minutes. 

ADOPTE. 

A 9.45 hres P.M., les membres du Conseil reprennent leur siège 
respectif pour continuer l'assemblée régulière. 

Son Honneur le blaire Jules Montour explique que le Gérant Municipal 
M. Roland Desaulniers, a suspendu le Directeur de la Police, M. 
Bernard Desjardins, et ce, du 9 ju i l le t au 11 ju i l le t 1966. Le 
Conseil doit maintenant prendre attitude à l'égard de la suspen-
sion imposée au Directeur par le Gérant Municipal. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivieres-Ouest en-
térine à toute fin la* suspension du Directeur de la Sûreté Munici-
pale imposée par le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, du 
9 ju i l l e t au 9 ju i l l e t 1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que MM. Gilles Fortin et Roger Beaulac soie:it*nommés pour former 
l'équipe de canot, devant représenter les couleurs de la V i l l e de 
Trois-Rivières-Ouest, lors de la Classique Internationale de Canots 
de La Mauricie, à être tenue les 3, 4 et 5 septembre 1966. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire explique que des ce printemps, nous ét ions 
supposés construire un nouveau puits artésien pour alimenter no-
tre réseau d'aqueduc et que la Ville en a été empêchée en raison 
que le terrain, propriété de la Ville, a été exproprié par l e 
Ministère de la Voirie, pour le passage de la routé Transquébécoi-
se. 

Après certains pourparlers avec l'Honorable Yves Gabias, l es auto-
rités municipales vont rencontrer sous peu les autorités du Minis-
tère de la Voirie et à cette occasion, une décision va être prise. 
Le Maire explique que si la Voirie n'a pu nous permettre de cons-
truire notre puits sur le terrain qu'il a exproprié à cette f i n , 
la permission nous sera donnée de forer notre puits sur le terrain 
qui appartenait déjà à la Ville; i l est donc question, de passer 
une résolution pour autoriser la firme R.J. Levesque & Fi ls Ltée 
a nous construire un puits pour le montant de sa soumission e t de 
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Contrat 
de puits 
(326-66) 

plus, d'autoriser la même firme à faire un test sur le terrain à 
nous être cédé par la Voirie, afin d'être en mesure de procéder le 
plus rapidement dans une alternative ou dans l'autre. 

M. L'Echevin Henri Guilbert demande s i les tests déjà effectués sur 
la propriété de la Vil le , soit encore bons vu qu'il s 'est écoulé 
déjà quelque te;nps depuis que les tests ont été pris; M. Roland De-
saulniers, Gérant Municipal, répond à M. Guilbert que suivant M. 
Levesque, les tests déjà pris sont encore bons. 

Le Gérant soumet aux membres du Conseil la soumission de R.J. Le-
vesque « Fils Ltée; cette firme soumet un prix de $17,554.00 pour 
un puits garanti de fournir 300,000 gallons d'eau potable par 24 
heures. Concernant le tes t , les conditions de travail sont de 
$15.00 l'heure, pendant le forage, $5.00 l'heure pendant le ponçage 
du test et $5.00 l'heure pendant le démontage d'un test à l'autre. 

I c i , 1'Echevin Henri Guilbert demande s i l'on peut octroyer ce con-
trat sans demander des soumissions publiques, vu que les dépenses 
dépassent $10,000.00. Le Gérant Municipal répond que la demande 
de soumissions publiques est pratiquement inutile en raison que M. 
Levesque est le seul puisatier dans la région; d'autre part, le 
Gérant Municipal s'informera à Québec à ce sujet. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le contrat pour la construction d'un puits d'une capacité de 
300,000 gallons par 24 heures, soit octroyé à la firme R.J. Leves-
que S Fils Ltée, pour la somme de $17,554.00; advenant le cas où 
la Ville ne pourrait construire son puits sur le terrain lui appar-
tenant déjà, la firme R.J. Levesque & Fils Ltée est autorisée a 
construire le même puits sur le terrain adjacent, et pour ce faire, 
cette maison est autorisée à effectuer les tests nécessaires aux 
conditions suivantes: 

1 . - I l sera payé $15.00 de l'heure pendant le forage, l ' installa-
tion et le démontage de la machine. 

2 . - I l sera payé $5.00 de l'heure pendant le pompage du test . 

3 . - I l sera payé $5.00 de l'heure pendant le démontage d'un test 
à l 'autre. 

4 . - La Ville paiera le coût du transport aller et retour. 

Avance 
sur égoût 
collecteur 

ADOPTE. 

En date du 14 ju i l le t 1966, sous la signature de M. R. Boisclair, 
la S.C.H.L. accuse réception d'une demande d'une avance progressi-
ve au montant de $98,879.77, concernant le prêt demandé pour l 'é -
goût collecteur sanitaire No 1. En cette lettre, la S.C.H.L. deman-
de une lettre par laquelle notre Municipalité' s'engage à fournir 
des obligations lors du parachèvement des travaux, et cette lettre 
doit être accompagnée d'une résolution autorisant l'émission de la-
dite let tre . 
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Engagement 
d'ohliga-
tions col-
lecteur No 1 
(327-66) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que M. Roland Desaulniers, C.G.A., Gérant Municipal et Secrétaire-
Trésorier, soit et est autorisé à produire à la S.C.H.L., une let-
tre par laquelle la Municipalité s'engage à fournir a ladite so-
ciété des obligations lors du parachèvement des travaux a l'égout 
collecteur sanitaire No 1. 

ADOPTE. 

Approbation 
du règle-
ment No 
77-B 

En date du 11 ju i l le t 1966, le Ministère des Affaires Municipales 
approuve le règlement No 77-B,- de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
décrétant un emprunt au montant de $263,700.00; l a Commission Mu-
nicipale de Québec approuve le même règlement en date du 13 ju i l le t 
1966. 

Réclamation 
Roger Rxoux 

En date du 17 iuin 1966, M. Roger Rioux produit aux autorités une 
réclamation pour dommages causés à son automobile, dûs à l'épanda-
ge d'huile sûr la voie municipale. Cette réclamation est pour une 
somme de $15.00. Le tout a été remis aux assureurs de la Ville. 

Travaux 
cours d'eau 
Lacerte 

En date du 4 ju i l le t 1966, sous la signature de M. Robert Baillar-
geon, Ingénieur, Chef du district No 4, le Ministère de l'Agricul-
ture et de la Colonisation informe les autorités que les travaux 
de régalage des déblais du cours d'eau Lacerte, sont mis en marche 
ce jour même. I c i , Son Honneur le Maire Jules Montour explique 
qu'il a fa i t retarder ces travaux d'un mois en raison que les tra-
vaux de creusage ne sont pas encore terminés et q u ' i l y aurait lieu 
de les terminer avant de procéder à l'épandage des déblais, et le 
tout a été accepte par les autorités. 

Dommages 
Rivière 
Milette 

En date du 5 ju i l le t 1966, Me Robert-Louis Gouin, Avct, Procureur 
de la Vi l le , produit aux autorités municipales, photocopie des 
avis de dommages qui ont été livrés par ses soins, au Grand Sémi-
naire et à la Cité des Trois-Rivières. L'Aviseur Légal produit 
en même temps une photocopie de la réponse des Procureurs du Grand 
Séminaire, par laquelle ceux-ci prétendent que toute la responsa-
b i l i t é de ces dégâts provient de la faute et de l a négligence de 
la Corporation de la Cité des Trois-Rivières, et de son contracteur 
Gaston Bourassa Ltée. 

Redresse-
ment de la 
Rivière 
Ste-Margue-
r i te 

En date du 4 ju i l le t 1966, sous la signature de M. Jacques Fortier, 
Ingénieur, la firme Labrecque, Vézina & Associés, Ing.-Cons., pro-
duit aux autorités une photocopie d'une lettre de M. Roger T. Tru-
deau, Ingénieur en Chef"de l'Office des Autoroutes du Québeĉ  con-
cernant le redressement de la Rivière Ste-Marguerite. D'après cet-
te le t tre , le tracé proposé par nos ingénieurs-conseils pour le re-
dressement de la Rivière Ste-Marguerite serait acceptable à l 'Offi-
ce des Autoroutes. 

Egoût 
Collecteur 
Avenue 
Jean XXIII 

La firme Labrecaue, Vézina & Associés, Ing.-Cons., produit aux au-
torités une copie d'une lettre adressée le 6 j u i l l e t 1966, au Mi-
nistère de la Voirie, concernant le passage de l'égoût collecteur 
sous le Boulevard Jean XXIII, dans Trois-Rivières-Ouest. 



Emissaire 
d'égoût 
rue Bel-
lemare 

Réclamation 
Dame Claude 
Marchand 

Réclamation 
Bell Télé-
phone 

Honorable 
Yves Ga-
bias,Cour 
de triage 

Honorable 
Maurice 
Bellemare 
Cour de 
triage 

Cliniques 
pour mo-
niteurs 

M. Guy 
Poliquin 
Cour de 
triage 

Dr Maurice 
Duhaime 
Rivière 
Ste-Mar-
guerite 
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En date du 6 jui l le t 1966, le Ministère des Travaux Publics du 
Canada accuse réception de notre demande d'approbation pour un ë-
missaire d'égoût dans le Fleuve St-Laurent, sur le lot 35-131. La 
lettre mentionne que dès que les rapports des ingénieurs du Minis-
tère auront été reçus, une nouvelle communication sera faite . 

En date du 27 juin 1966, Mme Claude Marchand, du 190 rue Beaudry, 
produit une réclamation nour dommages subis dans le soubassement de 
sa maison, lors de l'orage du 17 juin 1966, vers 5.00 hres P.M.; le 
montant de la réclamation est de $240.30. Le tout a été soumis aux 
assureurs de la Ville. 

En date du 4 jui l le t 1966, sous la signature de M. J.F.R. Major, la 
Compagnie de Téléphone Bell du Canada produit un avis de dommages 
causés à une installâtion souterraine en face du 147 rue Duval, par 
M. Anatole Proulx. Le tout est soumis aux assureurs de la Ville. 

En date du 4 ju i l le t 1966, l'Honorable Yves Gabias, Secrétaire de 
la Province, accuse réception d'une copie de lettre qui fut adres-
sée au Président de l'Office des Autoroutes, par notre Gérant Muni-
cipal, concernant la cour de triage. Le Secrétaire de la Province 
assure les autorités que le nécessaire sera fait afin qu'aucune 
injustice ne soit commise par les autorités concernées à l'endroit 
des contribuables de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

En date du 30 juin 1966, l'Honorable Maurice Bellemare, par son 
chef de cabinet, M. Paul Rocheleau, accuse réception de la copie 
d'une lettre adressée à M. Guy Poliquin, concernant la localisa-
tion de la cour de triage du C.P.R. L'Honorable Ministre précise 
qu'i l saura apporter sa meilleure collaboration en temps opportun. 

L'Unicn des Municipalités fai t parvenir aux autorités, la documen-
tation concernant des cliniques pour moniteurs et monitrices de 
terrains de jeux. Le tout sera remis à la Commission des Loisirs 
pour étude. 

En date du 11 jui l le t 1966, M. Guy Poliquin, Président et Directeur 
Général de l'Office des Autoroutes, accuse réception de la lettre 
par laquelle nos autorités demandaient la relocalisation de la cour 
de triage du C.P.R. M. Poliquin précise qu'une étude approfondie 
de ce problème est nécessaire, étude qu'il espère soumettre au nou-
veau Ministre de la Voirie, d ' ic i quelques jours. 

En date du 15 jui l le t 1966, le Dr Maurice Duhaime, domicilié au 
4797 rue Notre-Dame, proteste contre le fait déplorable que la Ri-
vière Ste-Marguerite, avec tous les déchets qu'elle transporte, 
vient rejoindre son terrain par érosion, e t , s 'y introduit progres-
sivement à certains endroits, et le traverse même complètement en 
me autre partie. Les dommages ainsi encourus à sa propriété, a-
joute le Dr Duhaime, sont forcément de plus en plus considérables. 
Le Secrétaire-Trésorier-Adjoint explique aux membres du Conseil que 
le Dr Duhaime est venu à l'Hôtel de Ville prendre connaissance^du 
plan original de cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières et à la 
vue de ce plan, i l a constaté que la'Rivière Ste-Marguerite empiè-
te beaucoup plus sur son terrain que de la manière démontrée au 
plan de cadastre. L'Ingénieur Municipal se rendra sur les lieux 
pour voir de quoi i l s 'agit et ce qu'il y a à faire. 
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Rapport 
de l ?Ing. 
Municipal 

M. Roland Lottinville, Ing. Mon., produit aux autorités municipales 
son rapport pour le mois de juin 1966. Ce rapport comprend des re-
commandations de paiement pour travaux déjà effectués dans différents 
secteurs et suivant différents règlements municipaux. 

Estimé 
final 
Règlement 
177-A 
(328-66) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à M. Clé-
ment Ricard, la somme de $3,075.10, représentant l'estimé final pour 
la mise en forme de la rue Roland, le tout conformément au rapport 
soumis par l'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville. 

ADOPTE. 

Estimé 
final 
Aménage-
ment de 
parcs 
(329-66) 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à Yves Ro-
bichaud, la somme de $608.35, représentant l'estimé final produit 
par l'Ingénieur Municipal, en regard des travaux d'aménagement du 
terrain de jeux de l 'école Marguerite Bourgeois et du parc vert Mau-
riac. 

ADOPTE. 

Estirrié 
No 1 
Terrain 
Pâtisserie 
Superbe 
(330-66) 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à De L'Or-
me Construction Ltée, la somme de $930.17, représentant l'estimé No 
1 fourni par l'Ingénieur Municipal, en regard de 1 'aménagement du 
terrain de la Pâtisserie Superbe, en vertu du règlement 177-C. 

ADOPTE. 

Estimé 
No i 
Règlement 
No 162-N 
(331-66) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à M. Anato-
le Proulx, la somme de $5,309.40, représentant l'estimé No 1, présen-
té par l'Ingénieur Municipal, en regard des travaux de pose de tu-
yaux d'aqueduc sur les rues Mat ton, Douce t , Du Fleuve, Duval, Bou-
rassa, Sirois, et Beaudry, en vertu du règlement No 162-N. 

ADOPTE. 

Estimé 
No 1 
Règlement 
1C2-N-1 
(332-66) 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Estimé 
No 1 
Règlement 
1C2-N-1 
(332-66) Que le Sécréta ire-Très crier soit et est autorisé à verser à M. Ana-

tole Proulx, la somme de $3,235.00, représentant l'estimé No 1, pré-
senté par l'Ingénieur Municipal; en regard des travaux de pose de 



Estimé 
final 
rue Sidbec 
(333-66) 

tuyaux d'aqueduc sur les rues Du Fleuve, Bourassa, Iberville, Lan-
demeau, Montreuil, Beaumont et Montpellier, en vertu du règlement 
No 162-N-l; le paiement de cette somme est cependant reporté â une 
date ultérieure, c'est-à-dire lorsque les procédures du règlement 
162-N-l, auront été remplies. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à Clément 
Ricard la somme de $5,658.33, représentant l'estimé final fourni 
par l'Ingénieur Municipal » en regard des travaux de mise en forme 
de la rue Sidbec et d'une partie de la rue St-Joseph, le tout en 
vertu du règlement No 177-A; cependant » le paiement de Ces travaux 
ne devra être effectué que vers la fin de l'année ou au début de 
1967. 

Retenues 
de 5% 
Noé Veil-
lette 
(334-66) 

Retenue „. 
de 5% 
162-N 
(335-66) 

Retenue 
de 5% 
101-N 
(336-66) 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à Noé 
Veillette Inc., la somme de $117.89» représentant les retenues de 
51 en regard des travaux de prolongement d!égoût sanitaire rue 
Guay, et de la mise en forme de la rue de liaison Frontenac et 
Louis-Riel, le tout suivant le rapport de l'Ingénieur Municipal. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré» Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Sécréta ire-Trésorier soit et est autorisé à verser à M. Ana-
tole Proulx, la somme de $913.64, représentant la retenue de s% 
en regard des travaux d'aqueduc sur Côte Richelieu, en vertu du 
règlement No 162-N, le tout suivant le rapport de l'Ingénieur Mu-
nicipal. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à Regio-
nal Asphalt Ltd, la somme de $1,049.88» représentant la retenue de 
5% en regard des travaux de pavage des rues au secteur Laurentien, 
le tout suivant le rapport de l'Ingénieur Municipal. 

ADOPTE. 
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Retenues 
5% 
De L'Orme 
Constr. 
(337-66) 

Accote-
ments 
Côte Ri-
chelieu 

Pavage 
Terrasse 
Duvernay 

St-Pierre 
VS 
Voirie 

PROPOSE par M. Genri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à De 
L'Orme Construction, la somme de $7,643.73, représentant les rete-
nues de 5$, en regard des travaux d'égoût sanitaire rues Garceau 
et Girard, de la mise en forme de la rue Iberville, de la mise en 
forme de la rue de l'Industrie, de la confection de l'égoût sani-
taire , partie "A", du 2ième secteur Terrasse Duvernay, des travaux , 
de confection de l'égoût pluvial, partie "A", 2ième secteur Ter-
rasse Duvernay, de la mise en forme des rues de la partie "A", du 
2ième secteur de la Terrasse Duvernay et de la confection en gra-
vier de l 'artère Pore Sylvain via Côte Richelieu, le tout tel que 
soumis par l'Ingénieur Municipal. 

ADOPTE. 

M. Jacques Dugré, Echevin, s'informe auprès de l'Ingénieur Munici-
pal s ' i l n'y a pas lieu de faire quelque chose pour les accotements 
de la Côte Richelieu, à l'entrée du secteur Terrasse Duvernay, con-
cernant l'érosion de ces accotements, L'Ingénieur verra à remé-
dier à la chose. 

M. l'Echevin Jacques Dugré s'informe auprès de l'Ingénieur Munici-
pal, à savoir ce qui retarde les travaux de finition du pavage 
dans le 2ième secteur de la Terrasse Duvernay. L'Ingénieur Muni-
cipal , M. Roland Lottinville, répond à 1'Echevin Dugré qu'il at-
tend, pour faire terminer ces travaux que les rues soient bien 
nettoyées, ce qui ne peut être fa i t immédiatement, en rais m qu'il 
y a actuellement beaucoup de constructions dans ce secteur, ce qui 
a pour ef fet de faire répandre de la terre et du sable sur l 'as-
phalte; dès que la chose sera possible, l'Ingénieur Municipal com-
mandera la finition de ces travaux d'asphaltage. 

M. Henri Guilbert, Echevin, s'informe à savoir s ' i l y a quelque 
chose de réglé concernant la l is ière de terrain séparant la propri-
été de M. St-Pierre avec le nouveau tracé du Chemin Ste-Marguerite. 
Son Honneur le Maire répond à l'Echevin Guilbert que rien encore 
n'a été décidé du côté de la Voirie Provinciale, à ce sujet. 

Sur ce, la séance est levée. 

juMAÀjy-KM Maire. 

Sec-Trés, 



Lecture 
des avis 

Certificat 

Soumissions 
A Aie Dieppe 

1841 

Le 11 ju i l let 1966. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Vi l le de Trois-Rivi-
ères-Ouest tenue le 25 ju i l le t 1966,"à l'heure et au lieu ordinai-
res des sessions du Conseil, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette assemblée, FM. 
les Echevins Fernand Colbert, Paul Jacob, Henri Guilbert, Gaston 
Cormier, Eddy Charpentier et Jacques Dugré. 

Etaient aussi présents à cette assemblée les o f f i c iers municipaux 
suivants: M. Roland Desaulniers, C.G.A., Gérant Municipal et Secré-
taire-Trésorier, M. Rëal Fleury, Secrëtaire-Trésorier-Adj. et M. 
Roland Lottinville, Ingénieur Municipal. 

L'assemblée débute par la lecture de l 'avis de convocation et du 
cert i f icat de signification; comme i l appert à l ' a v i s de convoca-
tion, la présente session spéciale a pour but la prise en considé-
ration des sujets suivants, savoir: 

1.- Ouverture des soumissions pour la rue Dieppe, 

2.- Résolution de principe acceptant la salle polyvalente à la 
nouvelle école de Terrasse Duvernay, (Avis de motion). 

3 . - Acceptation du cadastre 10-19 et 10-20 (Jacques Dugré) 

4.- Remerciements à la Cité du Cap-de-la-Madeleine pour le ser-
vice des cellules. 

5 .- Changement du nombre des taxis. 

Le cert i f icat de signification signé par M. Real Fleury, C.C.S., 
Secrétaire-Trésorier-Adj., mentionne que l 'avis de convocation a 
été signifié à une personne responsable au domicile des Echevins 
Paul Jacob, Henri Guilbert, Gaston Cormier, Eddy Charpentier et 
Jacques Dugré, entre 5.00 hres P.M. et 5.45 hres P.M., le 22 ju i l -
let 1966. Le certif icat mentionne aussi que la copie de l'Echevin 
Fernand Colbert a été livrée â son domicile dans sa boîte aux let-
tres, en son absence de la Ville, à 7.00 hres P.M. , le 22 jui l le t 
1966. 

Le Gérant Municipal procède à l'ouverture des soumissions pour la 
mise en forme de la rue Dieppe et la traverse du cours d'eau Bet-
tez; cinq (5) soumissionnaires ont produit leur cotation dans le 
délai demandé, ce sont: 

1.- Génial Construction pour la somme de $19,415.00, 

2.- Clément Ricard, pour la somme de $17,000.00, 

3.- Yves Robichaud., pour la somme de $19,570.00, 

4 . - De L'Orme Construction, pour la somme de $18,370.00, 

5 . - André Douville, pour la somme de $27,940.00. 

Le Gérant Municipal et l'Ingénieur Municipal se retirent pour une 
revision des soumissions afin de vérifier s i e l les sont toutes con-
formes aux demandes. 



1842 

Le 25 ju i l let 1966. ) 

Salle poly-
valente 
Avis de 
motion 

Contrat 
rue Dieppe 
(338-66)" 

Cadastre 
10-19 et 
10-20 
(339-66) 

Remercie-
ments au 
Cap-de-la-
Madeleine 
(340-66) 

Remercie-
ments Com-
mission 
Scolaire 
(341-66) 

L'Echevin Eddy Charpentier donne avis de motion à l ' e f fe t qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement d'emprunt au montant 
de $12,100.00, somme qui représentera la part de la Ville dans la 
construction de la salle polyvalente à la nouvelle école du secteur 
Terrasse Duvernay. 

Le Gérant Municipal avise les membres du Conseil que toutes les 
soumissions sont conformes, concernant la confection de la rue Di-
eppe et de la traversée du cours d'eau Bettez. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la soumission de M. Clément Ricard au montant de $17,000.00, 
pour la mise en forme de la rue Dieppe et la traversée du cours 
d'eau Bettez dans l'axe de ladite rue, soit et est acceptée et que 
le contrat de ces travaux soit octroyé à M. Clément Ricard, dès que 
les procédures légales auront été remplies. Que Son Honneur le 
Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer, pour et au nom 
de la Vil le , le contrat à cet effet . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECCMJE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le plan de subdivision d'une partie du lot No 10, montrant plus 
spécifiquement les subdivisions 19 et 20 du dit lot 10, préparé par 
M. Georges Gariépy, A.G., en date du 19 ju i l le t 1966, pour le comp-
te de M. Jacques Dugré, soit et est accepté. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que des remerciements soient envoyés à la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, pour la belle collaboration que le Conseil Municipal de cet-
te c i té , ainsi que son Directeur de Police, ont apportée à la Sû-
reté Municipale de Trois-Rivières-Ouest, en mettant à sa disposi-
tion les cellules de police. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de Trois-Rivières-Ouest offre aux Commis-
saires de la Commission Scolaire Chavigny, les plus sincères re-
merciements pour la collaboration offerte dans le passé, en mettant 
à la disposition des autorités municipales, les salles d'écoles 
pour les séances du Conseil. 

ADOPTE. 
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Le 25 jui l let 1966. 

Pour faire suite à une recommandation de M. Bernard Desjardins, Di-
recteur de la Sûreté Municipale, i l est : 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que M. Jean-Claude Frigon soit et est autorisé à opérer le poste de 
taxis au numéro 190 de la rue Girard; le nombre maximum de taxis a 
être attachés à ce poste, sera de six (6) . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit e t est autorisé à émettre^un 
permis de construction à M. Bernard Méthot, pour une résidence a 
être érigée sur la subdivision 278, et une partie de la subdivision 
277 du lot 160; que l'Inspecteur de Construction soit et est auto-
risé à émettre un permis de construction pour résidence a M. Louis-
Georges Arseneault, à être érigée sur l e s lots 160-279 et 160 P-280. 
Cependant, ces deux permis sont conditionnels aux prescriptions du 
règlement No 98-C, c'est-à-dire que les services publics ne peuvent 
être réclamés de la Ville avant le 25 janvier 1967. vgue l'Inspec-
teur de Construction soit et est autorisé à émettre a 

Gecrges Gariépy'ont été retenus pour le cadastre de cette propriété. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Qû  le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à Génial 
Construction Inc., la somme de $5,400.83, représentant l'estimé No 
5 des travaux de construction de l'Hôtel de Ville. 

ADOPTE. 

Pour faire suite à une recommandation de M. Roger Villetiure, Archi-
tecte, à l ' e f fe t d'accepter les travaux de construction de l'Hôtel 
de Viî le , même s ' i l reste quelques menus travaux à effectuer, i l 
est : 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest accep-
te les travaux de la construction de l'Hôtel de Vil le , suivant la 
recommandation de l'Architecte Roger Villemure, en date du 25 juil-
let 1966. 

ADOPTE. 
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Le 11 ju i l let 1966. 

M. l'Echevin Jacques Dugré s'informe à savoir s i les autorités mu-
nicipales ont donné quelque permission â la compagnie qui installe 
présentement le gazoduc sur l'Avenue Jean XXIII. Le Gérant Muni-
cipal répend que l'Avenue Jean XXIII étant la propriété de la Voi-
rie Provinciale, la Ville n'a rien à voir dans ces travaux. De 
plus, le Gérant ajoute que la firme Laduborc Oil a dû déposer une 
somme de $10,000.00 en obligations, au Ministère de la Voirie, dans 
le but de couvrir les dommages éventuels à être causés au pavage. 
M. Dugré ajoute qu'à quelques endroits, les propriétaires ont fait 
du pavage jusqu'au pavage de la Voirie, face à leur propriété et 
l'Echevin se demande si. la compagnie va être tenue de faire les 
réparations qui s'imposent. M. l'Echevin Eddy Charpentier répond 
à M. Dugré qu'i l a rencontré le contremaître de ces travaux con-
cernant le cas de M. Deshaies et que le contremaître lui a répondu 
que le tout sera remis dans le même état qu'avant les travaux. M. 
Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, à une question de M. l 'E-
ch.evin Dugré, concernant la traversée du Chemin Ste-Marguerite, à 
la jonction de l'Avenue Jean XXIII, explique que la compagnie n'a 
pu procéder d'une manière souterraine, en raison du tuyau d'aque-
duc qui constitue une nuisance. 

Concernant ce sujet, M. Clément Ricard demande la parole à Son Hon-
neur le Maire, ce qui lui est accordée. M. Ricard demande s i le 
ccntracteur a demandé la permission à la Ville pour faire ces tra-
vaux. Son Honneur le Maire répond qu'i l n'a pas à demander de per-
mission à la Ville, puisque la Ville n'est pas propriétaire de 
cette rue. Le Maire ajoute qu'il a été question que l'Avenue Jean 
XXIII soit remise aux autorités municipales, mais que la Ville 
n'est pas prête à l'accepter puisque la Voirie n'a pas tous les t i -
tres de propriété." M. Ricard ajoute que lui, pour sa part, est 
encore propriétaire, en raison que la Voirie ne l ' a pas encore payé. 

Sur ce, la séance est levée. 

/^-TmjU-j^U Maire. 
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Le 1er août 1966. " fâ— 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 1er août 1966, au lieu et à l'heure ordinai-
re des sessions du Conseil, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette assemblée, MM. 
les Echevins Paul Jacob, Fernand Colbert, Gaston Cormier, Eddy Char-
pentier et Jacques Dugré. M. Henri Guilbert explique son absence 
en raison de vacances annuelles. 

Les officiers municipaux présents à cette assemblée sont le Secré-
taire-Trésor ier-Adj . M. Real Fleury et M. Roland Lottinville, Ingé-
nieur Municipal. M. Roland Desaulniers, Gérant Municipal et Secré-
taire-Trésorier explique son absence en raison de vacances annuelles. 

Les minutes 
(346-66) 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les procès-verbaux des 18 et 25 ju i l le t soient et sont adoptés 
tels^que rédigés dans le livre des minutes de la Ville de Trois-
Rivieres-Ouest et soumis à tous les membres du Conseil en date du 
30 ju i l l e t 1966; cependant la correction suivante sera apportée, à 
la désignation paginale 1843, 3ième paragraphe, lOième et 11 ième 
lignes, les mots 'M. Cari Gruninger" seront remplacés par "Lauren-
tide Ready-Mix and Equipment Inc." 

ADOPTE. 

Dépliants 
industriels 
(347-66) 

Sur recommandation du Comité Commerce & Industrie, i l est : 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier» Echevin, 

Que la soumission de Logo Inc., au montant de $1,624.00 pour la 
préparation et l'impression de 10,000 dépliants dont 3,000 seront 
imprimés et à l 'extérieur et à l ' intérieur, et 7,000 imprimés qu'à 
l 'extérieur, le tout sur papier 'Talisman Offset", format 11 X 22 
pouces, en trois couleurs, la taxe fédérale étant incluse dans ce 
montant. 

ADOPTE. 

Permis de 
construc-
tion 
(348-66) 

Sous la signature de M. Jos . Matte, Sous-Ministre-Adj., le Minis-
tère de la Voirie du Québec accorde l'occupation physique d'une 
partie du lot 225, autrefois à M. Jean-Louis Giroux, et ayant fait 
l 'objet d'une expropriation de la part du Ministère et ce, dans le 
but d'y construire un puits artésien; cette lettre est datée du 27 
ju i l l e t 1966. Afin d'activer les procédures, i l est dans l'ordre 
que demande soit faite à la Cité des Trois-Rivières pair l'émission 
d'un permis de construction du puits artésien nécessaire à notre 
réseau d'aqueduc. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 
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Que M. Rëal Fleury, Secrétaire-Trésorier-Adj. soit et est autorisé, 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, à faire une de-
mande off ic ie l le d'un permis de construction pair un puits artésien 
à être construit sur une partie du lot 225 du cadastre officiel de 
la Paroisse de Trois-Rivieres, appartenant autrefois à M. Jean-Louis 
Giroux et ayant fait l 'objet d'une expropriation du Ministère de la 
Voirie. 

ADOPTE. 

Brigade 
Scolaire 
à la 
Sûreté 
(349-66) 

Pour faire suite à une recommandation de la Commission Scolaire Cha-
vigny et de l'acceptation du Directeur de la Sûreté Municipale, M. 
Bernard Desjardins, i l est: 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que la Brigade Scolaire de Trois-Rivières-Ouest soit et est , à comp-
ter de ce jour, sous la responsabilité et l 'autorité de la Sûreté 
Municipale de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Règlement 
No 191 
(350-66) 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le règlement No 191 décrétant la participation de la Ville à la 
salle polyvalente de la nouvelle école, et autorisant un emprunt au 
montant de $12,100.00 à cet effet , soit et est adopté te l que lu et 
rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest et qu'une assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles 
imposables de ladite Ville, soit et est convoquée pour être tenue 
au lieu ordinaire des sessions du Conseil à 7.00 hres P.M., le 8 
août 1966. 

ADOPTE. 

Vente des 
fixtures 
351-66) 

Son Honneur le I/aire Jules Mont air explique qu'une offre au montant 
de $40.00 est faite aux autorités imnicipales pour l'acquisition 
des fixtures électriques qui servaient aux anciens bureaux de la 
Vil le . L'offre est pour le montant de $40.00 et San Honneur le Mai-
re explique que ces fixtures ne sont plus utilisables peur la Ville 
et qu'i l y aurait risque que les autorités en soient encombrées en-
core longtemps. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le Gérant .Municipal soit et est autorisé à vendre à M. Gustave 
Dufresne, les 6 fixtures servant antérieurement aux anciens bureaux 
de l'Hôtel de Ville et ce, pour la somme de $40.00. 

ADOPTE. 
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Liste de 
comptes 
No 71-C 
(352-66) 

Matâtions 
(353-66) 

Terrains 
sans ser-
vice Ter-
rasse Du-
vernay 
(354-66) 

Jean XXIII 
VS 
Ste-Margue-
r i te 
(355-66) 

Plainte d'é-
valuation 
U. Jacob 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la l i s t e de comptes No 71-C comportant des dépenses au montant 
de $288,705.83 soit et est approuvée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les mutations du mois de juin 1966, au nombre de 20, soient et 
sont adoptées pour transcription aux livres de la Ville, telles que 
soumises par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que les subdivisions Nos 2, 29 et 30 du lot originaire No 159, du 
cadastre of f i c ie l de la Paroisse de Trois-Rivières soient et sont 
exemptées des répartitions des égoûts sanitaire et pluvial du sec-
teur Terrasse Duvernay, en raison de l'impossibilité de desservir^ 
ces subdivisions avec ces services. I l sera donc chargé que la ré-
partition du pavage en regard de la superficie des dites subdivi-
sions. 

ADOPTE. 

En date du 29 ju i l l e t 1966, M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Cons-
truction soumet aux autorités le problème de la nomination de la rue 
à l'extrémité Ouest du secteur Ste-Marguerite. Le problème consiste 
à savoir quel nom doit porter l 'artère à compter de la jonction Jean 
XXIII et Ste-Marguerite du côté Ouest. L'Inspecteur de Construction 
explique que le Chemin Ste-Marguerite à ses extrémités Est et Ouest 
se joint à l'Avenue Jean XXIII avec un angle brisé et que de çlus, 
du côté Ouest, i l est facile de noter que la continuation après la 
jonction est Jean XXIII ou voie améliorée; l'Inspecteur de Construc-
tion suggère de nommer cette partie de rue sous le nom de Jean XXIII 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la partie Ouest du Chemin Ste-Marguerite, à compter de la jonc-
tion Jean XXIII, porte à compter de ce jour, le non de Jean XXIII 
et ce, jusqu'aux limites Ouest de la Ville. 

ADOPTE. 

En date du 11 ju i l l e t 1966, M. Uldéric Jacob se plaint, par écrit , 
que ses subdivisions longeant la rue Bellefeuille ne sont plus sur 
la ligne de ladite rue et de ce f a i t , ne sont plus utilisables, mê-
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me pour la revente. Or, M. Jacob explique qu'en 1965, scar évalua-
tion était de $1,705.00 et qu'en 1966, l'évaluation a été haussée 
à $6,900.00. M. Jacob termine en demandant une revision de cette 
évaluation. Le tout est versé aux dossiers pour aviser les évalua-
teurs d'en tenir compte à la prochaine revision du rôle. 

En date du 19 ju i l le t 1966, la Commission Municipale de Québec ap-
prouve un emprunt temporaire n'excédant pas $180,000.00 à ê t r e con-
tracté sous l'autorité des règlements Nos 177-B, 185 et 185-A. 

En date du 18 ju i l le t 1966, sous pl i recommandé, la Régie des Al-
cools du Québec fait parvenir aux autorités un avis que M. Lionel 
Brûlé a fai t une demande pour obtenir un permis de la Régie des Al-
cools pour une salle à manger et bar, pour l'établissement commer-
c ia l situé au 7371 rue Notre-Dame à Trois-Rivières-Ouest. Aucun 
commentaire à cette affaire; l 'avis est donc versé aux dossiers. 

En date du 27 ju i l le t 1966, sous la signature de M. Raymond Cou i l -
lard, Chef de la Division des Fonds Industriels, le Ministère de 
l'Industrie et du Commerce accuse réception des documents concer-
nant le règlement No 177-C et que ledit dossier sera soumis aux 
membres du comité lors de leur prochaine réunion. 

En date du 28 jui l le t 1966, Me Robert-Louis Gouin, Avocat, Aviseur 
Légal, avise les autorités que les procureurs de MM. Adrien Paquet-
te et Raoul St-Pierre, ont demandé a Me Cou in de produire une subs-
titution de procureur avant de succéder à Me Ludovic Laperrière 
dans la cause ci-haut mentionnée. L'Aviseur Légal avise q u ' i l va 
produire la substitution demandée et qu'il avisera en temps et lieu 
de la position qu'il entend prendre en cette affaire. 

En date du 21 ju i l le t 1966, M. Bernard Desjardins, Directeur de la 
Sûreté Municipale, produit au Conseil Municipal, par l'entremise du 
Gérant Municipal, un document par lequel le Directeur mentionne 
tous les désavantages concernant la protection qu'aurait l a ferme-
ture de Côte Richelieu à la hauteur de la Ville. La l e t t re sera 
donc gardée en f i l ières pour servir lors de la compilation du mé-
moire à être présenté aux autorités concernées pour le maintien de 
la rue Côte Richelieu. 

Le Secrétaire-Trésorier-Adj. donne lecture du rapport mensuel de 
la Construction pour le mois de ju i l le t 1966, préparé par M. Ber-
trand Gilbert, Inspecteur de Construction. Bans ce rapport, l 'Ins-
pecteur mentionne que 14 permis ont été émis durant le mois de juil-
let et dans les données comparatives de ju i l le t 1965 et de j u i l l e t 
1966, les valeurs déclarées cette année sont supérieures de $80,500 
au mois de ju i l le t de l'an dernier. 

L'Echevin Gaston Cormier s'informe auprès de l'Ingénieur Municipal 
à savoir qui répare les bris d'aqueduc causés par Laduboro O i l , sur 
le Boul. St-Jean. L'Ingénieur, M. Roland Lottinville répond que les 
réparations sont effectuées par les employés de la Ville e t que tou-
tes les dépenses sont compilées afin de produire un compte à la Com-
pagnie, à la fin des travaux. 

Sur ce, la séance est levée. 

4 f' 

\ j 

Maire. 

Sec-Trés. -Adj . 
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Le 8 août 1966. 

Règlement 
No 191 

Assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles imposables de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, tenue le 8 ième jour du mois d'août 
1966, au lieu ordinaire des sessions du Conseil, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Jules Montour. 

Cette assemblée a pour but de soumettre à l'approbation des élec-
teurs le règlement No 191 décrétant la participation de la Ville à 
la salle polyvalente de la nouvelle école et autorisant un emprunt 
au montant de $12,100?00. 

M. Réal Fleury, Secrétaire-Trésorier-Adj 
secrétaire de l'assemblée. 

de la Ville, agit comme 

L'assemblée débute à 7.00 hres P.M., par la lecture du règlement No 
191, de l 'avis public de convocation et du certificat de publicati-
on ainsi que de l ' a r t i c l e 593 de la Loi des Cités et Villes. 

En aucun temps, entre 7.00 hres P.M. et 9.00 hres P.M., aucun élec-
teur ne s 'est présenté pour demander que ledit règlement No 191 ne 
soit soumis aux électeurs par voie de referendum. Le président, en 
1'occurence Son Honneur le Maire Jules Montour, déclare à 9.00 hres 
P.M. exactement le. règlement Numéro 191 de la Ville de Trois-Rivi-
ères-Ouest adopté par les électeurs. 

Président. 

Secrétaire. 
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Le 15 août 1966. 

Les minutes 
(356-66) 

Liste de 
comptes 
No 72-C 
(357-66) 

Cadastre 
Laurentide 
(358-66) 

Echevin sur 
Comité de 
transport 
(359-66) 

Egoût Caisse 
Populaire 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 15 ième jour du mois d'août 1966, sous la 
présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi 
présents à cette assemblée, MM. les Echevins Paul Jacob, Fernand 
Colbert, Jacques Dugré, Henri Guilbert et Eddy Charpentier. M. 
Gaston Cormier excuse son absence en raison de vacances annuelles. 

Les officiers municipaux présents à cette session étaient M. Roland 
Desaulniers, C.G.A., Gérant Municipal et Secrétaire-Trésorier, M. 
Réal Fleury, Secrétaire-Trésorier-Adj., et M. Roland Lottinville, 
Ingénieur Municipal. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière du 1er août 1966,. ain-
s i que celui de l'assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles 
de la Vil le , concernant le règlement Mo 191, tenues le 8 âbût 66 soi 
ent et sont adoptés t e l s que rédigés dans le livre des minutés de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à. tous les membres du 
Conseil en date du 12 août 1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que la l i s te de comptes No 72-C, comportant des dépenses au mentant 
de $25,664.99, soit et es t adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 128 prépa-
ré le 2 août 1966, par M. Georges Gariépy, A.G., pour le compte de 
Laurent ide Ready-Mix & Equipment Inc., soit et est adopté te l que 
soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que M. Henri Guilbert, Echevin, soit et est nommé pour représenter 
le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, au sein 
du Comité du Transport en Commun. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que des soumissions ont 
été demandées par l'Ingénieur Municipal, pour le prolongement de 
l'égoût sanitaire nécessaire pour accommoder la nouvelle construc-
tion de la Caisse Populaire Ste-Catherine de Sienne. L'Ingénieur 
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Municipal a demandé des soumissions par téléphone, à tous les çon-
tracteurs de la Ville. Deux soumissions sont parvenues au bureau 
de l'Hôtel de Ville, dans le délai demandé et ces soumissions ont 
été ouvertes en présence de Sen Honneur le Maire Jules Montour, M. 
Réal Fleury, Secrétaire-Trésorier-Adj., et M. Roland Lottinville, 
Ingénieur Municipal. 

La première soumission venait de Clément Ricard, pour la somme de 
$2,995.00; la deuxième soumission venait de De L'Orme Construction 
Ltée, pour un montant de $1,500.00. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la soumission au montant de $1,500.00, fournie par De L'Orme 
Construction Ltée, pour le prolongement de l'égoût sanitaire devant 
relier la Caisse Populaire Ste-Catherine de Sienne, soit et est ac-
ceptée, et que le contrat de ces travaux soit octroyé à cette firme; 
que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, le contrat à cet 
ef fet . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le plan montrant les subdivisions d'une partie des lots 10 et 12 
préparé le 4 août 1966, par M. Ernest L. Duple s s is , A.G., pour le 
compte de MM. Norman Harland et Henri Pendenis, soit et est accepté 
te l que soumis. 

ADOPTE. 

Le Secrétaire-Trésorier-Adj., M. Réal Fleury, a soumis a tous les 
membres du Conseil, ainsi qu'au Gérant Municipal, un rapport dé-
t a i l l é des difficultés rencontrées pour mettre à exécution les tra-
vaux de sondage et de forage du puits No 4; ce rapport est rédigé 
en 5 pages et le Secrétaire-Trésorier-Adj. en est exempté d'en fai-
re lecture, vu que tous les membres du Conseil en ont chacun une 
copie. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction, M. Bertrand Gilbert, soit et est 
autorisé a émettre un permis de construction à la Compagnie de Té-
léphone Bell du Canada, peur l'érection d'un entrepôt à être érigé 
sur une partie du lot No 63, en bordure de l'Avenue Jean XXIII; ce 
permis est accordé en raison que cette partie de lot est en voie 
d'être cadastrée comme en fai t foi une lettre datée du 5 août 1966 
produite par M. J.M. Oscar Lachance, A.G. 

ADOPTE. 
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Demi-permis 
à Ernest 
Laflamme 
(363-66) 

Egoût Pratte 
à la Régie 
(364-66) 

Terrain 
Mich-O-To-
mobiles 
(365-66) 

Estimé No 1 
Règlement 
No 77-B 
(366-66) 

Avance à 
Trois-Rivi-
ères Paving 
(367-65) 

Le 15 août 1966. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à émettre à M. Er-
nest Laflamme, une licence de taxe d'affaires à demi-tarif, comme 
affuteur, en raison du temps écoulé; le permis sera donc émis au 
coût de $12.50. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, soit et est autori-
sé à présenter, à la Régie des Eaux du Québec, pair et au nom de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, les plans d'égoût sanitaire de la 
rue Pratte peur approbation. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales et au 
Ministère de l'Industrie et du Commerce du Québec, d'autoriser la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest à vendre à Mich-O-Tomobiles Ltée, une 
partie du lot No 9 d'une superficie de 56,194 pieds carrés, à rai-
son de $0.12 le pied, .formant un montant total de $6,743.28; que le 
Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer le con-
trat de vente à cet effet et que Soi Honneur le Maire Jules Montour 
soit et est autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, ledit contrat. 

ADOPTE. 

A la suite d'un rapport préparé par M. Roland Lottinville, Ingéni-
eur Municipal, i l est : 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à M. Clé-
ment Ricard, la somme de $11,621.16, représentant l'estimé No 1 des 
travaux exécutés en vertu du règlement No 77-B; cependant, i l sera 
déduit de ce montant, le coût des matériaux payés par la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser h Trois-
Rivières Paving Inc., la somme de $5,000.00, en acompte pour les 
S t m o c de rapiéçage des rues exécutés par cette firme. 
ADOPTE. 



1853 

Gaston 
Panneton 

Contrat 
Gaston 
Panneton 
(368-66) 

Contrat 
rue 
Courcelette 

Déplacement 
usine de 
pompage 

Le 15 août 1966. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que pour l a confection 
de la rue Dufresne, i l est nécessaire de déplacer et démolir un gara-
ge appartenant à M. Gaston Panneton et par la même occasion, déplacer 
une haie d'arbustes et des arbres. M. Panneton a offert à la Ville 
de céder le terrain nécessaire à l 'assiet te de la rue, moyennant qu'i l 
soit dédommagé par la disparition de son garage suivant l'évaluation 
portée au rôle d'évaluation de la Ville, soit $300.00. De plus, M. 
Gaston Panneton a produit aux autorités un estimé préparé par un spé-
c ia l i s te pour le déplacement des arbustes et cet estimé se chiffre à 
$108.00. 

M. 1 'Echevin Jacques Dugré émet l'opinion que cette demande est des 
plus raisonnable et que le tout revient à meilleur marché à la Ville 
que s i e l le devait procéder par expropriation. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Notaire G i l le s-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
pour le compte de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, un contrat par 
lequel M. Gaston Panneton cède à la Ville de Trois-Rivières-Ouest, la 
subdivision No 202, du lot originaire No 161, du cadastre officiel de 
la Paroisse de Trois-Rivières; i l sera versé à M. Gaston Panneton u-
ne somme de $300.00, comme compensation pour la perte de son garage 
et une autre somme de $108.00, pour couvrir les frais de déplacement 
d'une haie et des arbres; que Son Honneur le Maire Jules Monteur soit 
et est autorisé, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
à signer le contrat à cet e f fe t . 

ADOPTE. 

Le Notaire Gilles-Guy Garceau fai t parvenir aux autorités une copie 
enregistrée du contrat de cession intervenu entre Terrasse Duvernay 
Inc et la Ville de Trois-Rivières-Ouest, pour la bande de 11 pieds 
de large à l'extrémité de la rue Courcelette. 

En date du 1er août 1966, sous la signature de M. Gilbert Perras, Ing. 
A.G., le Ministère de la Voirie accuse réception de notre lettre du 
8 juin 1966, par laquelle la Ville de Trois-Rivières-Ouest demandait 
au Ministère de payer une somme de $1,720.00 pour compenser le sur-
plus exigé par l'entrepreneur pour éloigner de la Route No 2, la 
station de pompage afin qu'elle ne soit pas expropriée par la Voirie 
lors de l'élargissement de la Route No 2. M. Perras émet l'opinion 
que le Ministère de la Voirie n'a pas à défrayer ce montant, puis-
qu ' i l ne s 'agit pas de travaux fai ts inutilement. 

M, Roland Desaulniers, Gérant Municipal, explique aux membres du Con-
s e i l que sur réception de cette lettre, i l a communiqué avec M. Mau-
rice Vézina, Ingénieur-Conseil et que celui-ci a entamé des pourpar-
lers avec le Ministère de la Voirie et que l 'a f fa ire n ' e s t pas encore 
terminée. 

Appui au 
Comité 
d'Urba-
nisme 

M. Arthur Vincent, Secrétaire-Trésorier de la Commission Scolaire 
Chavigny, fa i t parvenir aux autorités une copie c e r t i f i é e d'une ré-
solution passée par ladite Commission Scolaire, à son assemblée spé-
ciale du 1er août 1966. Cette résolution a pour but d'accorder au 
Président 
entier de 

st aux membres du Comité d'Urbanisme de la V i l l e , l'appui 
les Commissaires d'écoles, en ce qui a t r a i t au plan ViV? 

directeur d'urbanisme. Des remerciements sont aussi adressés pour 



Jumelage 
de la 
Ville 

Propriété 
du vieux 
Ch. Ste-
Marguerite 

Affaire 
Alphonse 
Laroche 
terminée 
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l 'accueil chaleureux réservé aux représentants de la Commission 
Scolaire lors de la dernière réunion conjointe. 

En date du 29 ju i l l e t 1966, l'Union des Municipalités de la Provin-
ce de Québec fait parvenir aux autorités un questionnaire concer-
nant le jumelage de notre vil le avec une autre vi l le d'une autre 
province. I l est demandé au Secrétaire-Trésorier-Adj. de remplir 
et de retourner le questicnnaire et que la chose sera étudiée sur 
le retour de la correspondance. 

En date du 5 août 1966, M. Gaston Meunier, Ing.. Chef de la Divi-
sion 5-1 du Ministère de la Voirie, fait suite a notre lettre du 5 
mai dernier, concernant la propriété du vieux Chemin Ste-Marguerite 
M. Meunier dit qu'i l est exact que le vieux chemin est la propriété 
de Trois-Rivières-Ouest, puisque tous les chemins municipaux doivent 
être la propriété de la municipalité. Après discussion sur le su-
j e t , M. Jacques Dugré, Echevin et Son Honneur le Maire Jules Mcsi-
tour, émettent l'opinion que sur demande des propriétaires rive-
rains désireux d'obtenir ces terrains, la Ville leur vendra à $1.00. 

En date du 4 août 1966, Me Robert-Louis Gouin, Aviseur Légal, fait 
parvenir une copie du jugement de l'Honorable Juge Jean-Louis Mar-
chand, ainsi que quittance d'exproprier M. Alphonse Laroche, ainsi 
que le reçu pour frais de son procureur, le tout duement enregis-
tré au bureau d'enregistrement, division de Trois-Rivières, le 3 
août 1966. Ceci ferme le dossier de cette affaire. 

Merci du 
Cancer 

Remercie-
ments de 
la Commis-
sion Sco-
laire 

Remerc iements 
pour collabo-
ration 

Autre bail 
Pâtisserie 
Superbe 

Servitude 
Immeubles 
Gomin 

En date du 19 ju i l l e t 1966, sous la signature de M. Lucien Chevret-
te , Président de la Campagne, la Société Canadienne du Cancer de 
Trois-Rivières fa i t parvenir aux autorités une lettre de remercie-
ments pour la souscription de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

La Commission Scolaire Chavigny, par l'entremise de M. Arthur Vin-
cent, Secrétaire-Trésorier, fait parvenir aux autorités une copie 
certif iée d'une résolution des Commissaires, passée à leur assem-
blée régulière du 8 août et consistant en des remerciements pour 
la participation financière de la Ville à la construction de la 
salle polyvalente à la nouvelle école du secteur Terrasse Duvernay. 

Sous la signature de M. Arthur Vincent, la Commission Scolaire Cha-
vigny fa i t parvenir au Secrétaire-Tréscrier-Adj . une lettre de re-
merciements pair la collaboration étroite et sincère reçue en mar-
ge du projet de la salle polyvalente à la nouvelle école du secteur 
Terrasse Duvernay. 

En date du 9 août 1966, sous la signature de M. Raymond Couillard, 
Chef de la Division des Fends Industriels, le Ministère de l'Indus-
tr ie et du Commerce, accuse réception des documents concernant le 
règlement No 177-C, décrétant l'augmentation du financement de 
l'entreprise Pâtisserie Superbe Inc, en vertu du fonds industriel. 
Comme le nouvel emprunt décrété par le règlement No 177-C aura pour 
conséquence d'augmenter les loyers de l'entreprise, i l est demandé 
par le Ministère de lui faire connaître l'augmentation du montant 
ainsi que le coût total des mensualités. 

Par résolution, les directeurs de la compagnie Les Immeubles Go-
min Inc, accordent à la Corporation Municipale de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, une servitude perpétuelle pour la somme de $1.00, 
pour passage d'un égoût collecteur sur une lisière de 30 pieds de 
largeur, sur une longueur d'environ 1,107 pieds et 4 pouces, sur le 
lot No 17 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivieres. M. 
Henri Dubord, Vice-président de cette compagnie, est aussi autori-
sé à signer l 'acte de servitude concernée. 



Le 15 août 1966. 

Avance pro-
gressive 
SX.H.L. 

Excuses de 
l'Hcn. Yves 
Gabias 

En date du 9 août 1966, sous la signature de M. R. Boisclair, la 
Société ^Centrale d'Hypothèques et de Logement avise que notre de-
mande d'avance progressive concernant les travaux à 1'égoût collec-
teur No 1 a été acceptée par le siège social de la Société et que 
la Ville doit recevoir le chèque sous peu. 

L'Honorable Yves Gabias, Député de Trois-Rivières et Secrétaire de 
la Province, accuse réception de l ' invitation qu'il a eue de parti-
ciper à la réception civique donnée à l'occasion de l'assermenta-
ticn du bureau de direction de la Régionale des Chambres de Commer-
ce de la Mauricie. C'est avec, regret que le Secrétaire de la Pro-
vince n'a pu être des nôtres à cette occasion. 

Sur ce, la séance est levée. 

ruA&q/ f Maire. 

Sec-Trés. 
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Minutes 
(369-66) 

Pro-Maire 
(370-66) 

Liste de 
comptes 
(371-66) 

lemi-li-
cence Jolin 

Le 19 septembre 1966. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 6 septembre 1966, au lieu et à l'heure or-
dinaires des sessions du Conseil, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette séan-
ce, MM. les Echevins Fernand Colbert, Henri Guilbert, Paul Jacob, 
Gaston Cormier, Eddy Charpentier et Jacques Dugré. 

Prenaient aussi place à la tribune, MM. Roland Desaulniers, C.G.A., 
Gérant Municipal et Secrétaire-Trésorier, Réal Fleury, Secrétaire-
Trésorier-Adj. et Roland Lottinville, Ingénieur Municipal. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 15 août 1966 soit et est 
adopté te l que rédigé dans le livre des minutes de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les membres du Conseil en 
date du 2 septembre 1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que M. Henri Guilbert soit et est nommé Pro-Maire pour le prochain 
terne de trois mois. 

ADOPTE. 

Pour faire suite à cette nomination, Son Honneur le Maire Jules 
Montour remercie M. 1'Echevin Gaston Cormier sortant de charge 
comme Pro-Maire, pour les services rendus à la Ville durant son 
terme. Son Honneur le Maire fé l ic i te aussi le nouveau Pro-Maire 
de sa nomination. Pour sa part, M. Henri Guilbert, Echevin Pro-
Maire, remercie les membres du Conseil et en particulier le propo-
seur et le secondeur de sa nomination, pour la confiance offerte 
et offre au Conseil et au Maire sa collaboration entière durant 
son terme d'office. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que la l i s te de comptes No 73-C comportant des dépenses au mon-
tant de $60,206.76 soit et est acceptée pour paiement. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique aux membres du Conseil 
que M. Gérald Jolin opère un établissement sur la rue Du Fleuve à 
l'extrémité sud de la rue Pratte et qu'en réalité cet établissement 
opère pratiquement qu'en été et pair cette raison M. Gérald Jolin 
demande qu'un demi-tarif soit établi pour son cas. Le maire ajou-
te que dans le cas des demi-licences, une résolution du Conseil 
est nécessaire. 



1857 

Le 6 septembre 1966. 

(372-66) 

(373-66) 

(374-66) 
Remercie-
ments Con-
sei l du 
Travail 

Dommages 
Rivière 
Milette 
(375-66) 

Localisa-
tion des 
terrains 
Ste-Mar-
guerite 
(376-66) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier so i t et est autorisé à biffer une som-
me de $45.00 au compte de M. Gérald Jolin er regard de la taxe 
d'affaires pour 1965 et qu' i l soit chargé pour 1966 au même con-
tribuable, une demi-licence au montant de $45.00. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier so i t et est autorisé à remettre à Mar-
cel Gauthier Inc la somme de $56.25, représentant la moitié de la 
taxe d'affaires que ce dernier a payé; cette remise est faite en 
considération que ce contracteur a obtenu un seul contrat à exécu-
ter dans Trois-Rivières-Ouest au cours du mois d'août 1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest offre au Conseil 
des Métiers et du Travail de Trois-Rivières, Cap-de-la-Madeleine 
et District , des remerciements et des félicitations pour le servi-
ce que ce mouvement rend à la population en effectuant une enqûête 
sur la circulation. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'Aviseur Légal, Me Robert-Louis Gouin soit et est autorisé, 
a réclamer, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
le coût de l'enlèvement de 4,037 verges de terre accumulée dans la 
Rivière Milette par suite du débordement survenu en date du 3 juin 
1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Oue la Ville de Trois-Rivières-Ouest retienne les services profes-
sionnels de M. Georges Gariépy, A.G., pour faire le relevé des ter 
rains compris dans la zone située entre l'Avenue Jean XXIII et le 
Chemin Ste -Mar gue rite à compter de Côte Richelieu jusqu'aux limi-
tes Est de la Ville et ce dans le but d'obtenir des localisations 
précises afin d'établir les plans pour les services publics dans 
ce secteur. 

ADOPTE. 
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Taux d'élec-
t r i c i t é 
(377-66) 

Le Comité Commerce et Industrie de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest suggère au Conseil Municipal de protester contre la diffé-
rence de tar i f d'électricité qui existe entre la Ville de Trois-
Rivières-Ouest et la Cité de Trois-Rivières. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest pro-
teste énergiquement auprès de l'Hydro-Québec pour la différence 
de tar i f qui existe dans le coût de l 'é lectr ic i té commerciale 
chargé dans la Ville de Trois-Rivières-Ouest par rapport à celui 
chargé sur le territoire de la Cité de Trois-Rivièrës ; que demande 
soit faite à 1'Hydro-Québec de bien vouloir établir dans le terri-
toire de Trois-Rivières-Ouest, le même tar i f commercial que la 
Cité de Trois-Rivières, soit le groupe No 2. 

ADOPTE. 

Technical 
I las t ics 
(378-66) 

378-66) 

.Appui à 
érard 

Landry 
(379-66) 

Contrat aux 
agents d'im-
nsubies 

Le Comité Commerce et Industrie, à sa dernière réunion, a suggéré 
au Conseil Municipal de faire l'acquisition de l'immeuble de Tech-
nical Plastics Ltd pour ensuite louer cet établissement à cette 
firme avec un bail portant sur une durée de 10 ans à être approu-
vé par le Ministère de l'Industrie et du Commerce et le Ministère 
des Affaires Municipales de Québec. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest accepte en prin-
cipe de faire l'acquisition de l'immeuble abritant Technical Plas-
t ics Ltd pour une somme à être déterminée par le Ministère de 
l'Industrie et du Commerce et des Affaires Municipales de Québec 
et ce dans le but de louer cette bâtisse à cette même firaie sui-
vant un bail d'une durée de 10 ans approuvé par les mêmes minis-
tères. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest appuie fortement 
la demande de M. Gérard Landry, propriétaire du T.V. Motel, pour 
faire l'acquisition du terrain appartenant à la société Cegelec 
et ce dans le but de permettre l'expansion de ce commerce. Une 
autre raison qui milite en faveur de cet appui est que le terrain 
convoité par M. Landry est borné par une rue, te l que demandé par 
le plan de cadastre. 

ADOFfE. 

Le Comité Commerce et Industrie de la Ville recommande au Conseil 
de retenir les services de MM. Alcide Caron et Elzéar St-Arnault, 
comme agents industriels peur fin de transactions en vertu du fonds 
industriel le tout suivant la convention préparée par l'Aviseur Lé-
gal Me Robert-Louis Gouin, Avocat. 
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M. 1'Echevin Jacques Dugré dit qu'il serait bon de faire remarquer 
qu' i l ne s 'agit pas de contrat exclusif mais que tout autre agent 
d'immeubles est libre de faire des transactions industrielles et 
commerciales sur notre territoire. M. Roland Desaulniers, Gérant 
Municipal explique que la seule différence qu'il y a entre les 
deux agents nommés par le Conseil c 'est que leur commission sera 
garantie et payée à même le fonds industriel. 

PROPOSE par ÏI. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que MM. Alcide Caron et Elzéar St-Arnault soient et sont nommés 
comme agents industriels de la Ville de Trois-Rivières-Ouest aux 
conditions ci-après énumérëes dans une convention préparée par les 
soins de l'Aviseur Légal, Me Robert-Louis Gouin et qui se l i t comme 
suit : 

CONVENTION 

passée d'une part 

entre 

Alcide Caron et Elzéar St-Arnault 

ci-après désigné comme les agents 
industriels 

et 

d'autre part 

La Corporation Municipale de 
Trois-Rivières-Ouest, 
500, Côte Richelieu, 
Trois-Rivières-Ouest, Que. 

ci-après appelée la Corporation. 

1.- I l est entendu que la Corporation accorde, par la 
présente, aux agents industriels une autorisation générale mais 
non-exclusive, d'effectuer la vente de tout terrain situé dans le 
parc industriel de la Corporation: 

2 . - Le prix de vente de tout terrain ne devra jamais ê-
tre inférieur au taux minimum en vigueur lors de la vente, te l que 
fixé par la Corporation et approuvé par le Ministère du Commerce et 
de l 'Industrie; 

3 . - Les agents industriels s'engagent à délivrer à la 
Corporation une copie du mandat qu'ils détiendront de tout propo-
sant-acheteur et ce dans les quarante-huit heures de sa signature; 

4 . - Seule la délivrance de la dite copie du mandat au 
gérant ou au secrétaire-trésorier-adjoint de la Corporation sera 
valable et ce en autant que l'un ou l'autre aura apposé un reçu-
copie au dos de l 'original; 

(380-66) 
v3> 

Nv 
M 

VA 
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5. - Le terme de la présente convention ne prendra e f f e t 
et ne liera les parties que pour chacun des mandats dont copie aura 
été ainsi délivrée et ce à compter du moment de sa délivrance j u s -
qu'à son expiration; 

6 . - Tout mandat souscrit par un proposant-acheteur ne 
devra pas excéder trois mois et sera renouvelable aux conditions 
édictées plus bas; 

7 .- Les agents industriels s'engagent aussi à remettre 
au Conseil Municipal de la Corporation, à la fin de chaque mois, un 
rapport détaillé re lat i f au travail qu'ils ont accompli quant à 
chacun des mandats qu'ils détiennent; 

8 .- Lorsqu'expiré, aucun mandat ne pourra être renouvelé 
par les agents industriels avec le promettant-acheteur avant d 'a -
voir au préalable été approuvé par le Conseil Municipal de la Cor-
poration; 

9.- Le Conseil Municipal de la Corporation ne sera pas 
tenu d'approuver le renouvellement d'aucun mandat s ' i l juge, sur 
la vue des rapports mensuels soumis par l'agent industriel, que l e 
travail fourni par le dit agent n'a pas été adéquat; 

1G- Lorsqu'approuvé par le Conseil Municipal de la Cor-
poration, le mandat ne donnera effet à la présente convention qu 'a -
près avoir été délivré suivant les formalités édictées plus haut; 

11- Pour rémunérât ion de leurs services, les agents i n -
dustriels se verront verser, à même le fonds industriel de la Cor-
poration, à la charge de l'acheteur à ce, acceptant, une commission 
de vente basée exclusivement sur le montant total souscrit par l e 
dit fonds industriel en faveur de l'acheteur, cette commission s ' é -
tablissant comme suit: 

4% sur les premiers $250,000.00 

z% sur les $250,000.00 suivants 

2% sur tout excédent 

12- Cette commission sera versée aux agents industriels 
au moment de la signature de l 'acte de vente: 

13- La présente convention pourra être annulée de ple in 
droit par le Conseil Municipal de la Corporation avec effet à l ' e n -
contre de tout proposant-acheteur reconnu par la Corporation et c e , 
advenant le défaut des agents industriels de se conformer à l 'une 
ou l'autre clause des présentes, auquel cas un avis enregistré s e -
ra expédié aux dits agents et à chacun des proposant-acheteurs dont 
le mandat sera alors en vigueur; 

14- Les agents industriels s'engagent à obtenir de tout 
proposant-acheteur l'acceptation de la clause sus-mentionnée; 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est auto-
risé à signer pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
la convention ci-haut mentionnée. 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les mutations du mois de jui l let 1966 soient et sont adoptées 
tel les que produites par le bureau d'enregistrement de Trois-Riviè-
res pour transcription aux livres de la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à biffer la somme 
de $4.02 en taxe municipale pour l'année 1966, chargée à Terrasse 
Duvernay Inc., en regard du lot No 160-203 en raison que cette sub-
division a été cédée à la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot No 21 de la 
Paroisse de Trois-Rivières, préparé par M. Roger Gélinas, A.G., pour 
le compte de Mlle Françoise Gravel en date du 10 août 1966, soit et 
est accepté tel que produit. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre à 
Mlle Françoise Gravel un permis de construction pour une maison 
d'habitation sur la subdivision No 1 du lot No 21 en raison que 
cette subdivision est en voie de cadastre. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le plan de subdivision d'une partie du lot No 63 du cadastre 
off ic iel de la Paroisse de Trois-Rivières, préparé par M. J.M. Os-
car Lachance, À.G., pour le compte de la Compagnie de Téléphone 
Bell du Canada, plan portant le Mo S-6099-1, soit et est accepté 
tel que produit. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que l'Aviseur Légal, Me Robert-Lcuis Gouin, Avocat, soit et est 
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autorisé à réclamer de M. Maurice Duhé, les montants suivants, à 
la suite d'un accident de la circulation entre M. Maurice Dubé et 
l'auto-police de la Ville de Trois-Rivières-Ouest: 

1.- Une somme de $250.00 représentant le montant déductible de la 
police d'assurance de la Ville, 

2.- $20.30 représentant la perte de salaire de l 'agent André St-
Hilaire, 

3 . - $25.71 pour perte d'un pantalon. 

ADOPTE. 

( Cadastre 
Courcelette 
(387-66) 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le plan No D-3082 montrant la subdivision d'une partie des lots 
Nos 161 et 162 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières et de 
la Commission Scolaire Chavigny soit et est accepté t e l que produit; 
que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé a signer 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ledit plan et le 
livre de renvoi off ic ie l . 

ADOPTE. 

: Servitudes PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 
Collecteur 
Ho 1 SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
[388-66) 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
des contrats de servitudes de passage et de construction pour l ' é -
goût collecteur No 1 comme ci-après décrits: 

1.- Avec Dame Arthur Lacerte, née Judith Lemire sur une partie des 
lots 17 et 18 moyennant une compensation de $25 0.00. 

2.- Voirie Provinciale du Québec sur les lots P-22, P-23, P-25, 
P-26, P-27 et P-29, pour la somme nominale de $1.00. 

3.- Les Entreprises Gomin Ltée sur le lot P-17 pour la somme no-
minale de $1.00. 

4.- M. Jacques Dugré, sur le lot P-16 pour la somme nominale de 
$1.00. 

5.- M. Jean Charbonneau, sur le lot P-17 pour la somme nominale 
de $1.00. 

6.- La Compagnie de Chemin de Fer Canadien Pacifique sur le lot 
P-374 pour la somme nominale de $1.00. 

Le tout suivant le plan No D-3074 préparé par M. Georges Gariépy, 
A.G. Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit e t est autorisé 
à signer pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest les-
dits contrats. 

ADOPTE. 
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Cession rue 
Dufresne 
(389-66) 

Cession 
rue 
Dieppe 
(390-66) 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guv Garceau soit et est autorisé à préparer 
pour le compte de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, les contrats 
de cession suivants: 

1 . - Pour les lots Nos 160-362 et 161-200-1 appartenant à Terras-
se Duvernay Inc pour la somme nominale de $1.00. 

2 . - Pour le lot No 161-203 appartenant à M. Gustave Dufresne pour 
la somme nominale de $1.00. 

3 . - Pour le lot No 161-204 appartenant à M. Jacques Bergeron pour 
la somme nominale de $1.00. 

4 . - Pour les lots Nos 161-205 et 162-5 appartenant à Les Immeu-
bles Trois-Rivières Inc pour la somme nominale de $1.00. 

5 . - Pour les lots Nos 162-2, 162-3 et 162-4, appartenant à Dame 
Odiana Laroche-Vézina pour la somme nominale de $1.00. 

6 . - Pour le lot No 162-7 appartenant à m . Philibert et Yves Ro-
bichaud pour la somme nominale de $1.00. 

7 . - Pour le lot No 162-6 appartenant à Pierre Bellemare pour la 
somme nominale de $1.00. 

Le tout te l que démontré par le plan No D-2Q43 préparé par M. 
Georges Gariépy, A.G. et ces terrains devront servir pour la con-
fection d'un chemin ou rue publique. Que Son Honneur le Maire 
Jules Montour soit et est autorisé à signer pour et au nom de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest lesdits contrats. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
les contrats de cession suivants: 

1 . - Le lot P-160-2 appartenant au Dr Claude Bourque pour la som-
me de $1,500.00. 

2.- Les lots Nos P-159 et P-160 appartenant à M. Benoit Gagnon 
pour la somme nominale de $1.00 avec la condition que la 
Ville devra ériger des clôtures avec barrières de chaque 
côté de 14 pieds de large. 

3 . - Pour les lots Nos P-160 et 160 P-77 appartenant à Terrasse 
Duvernay Inc pour la somme nominale de $1.00. 

Le tout suivant le plan No 3095 préparé par M. Georges Gariépy 
A.G. Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et^est autori-
sé à signer pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
lesdits contrats. 
ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest retienne les services pro-
fessionnels de M. Georges Gariépy, A.G. pour la préparation du 
plan de localisation du prolongement de la rue Dieppe sur les lots 
appartenant à MM. Ronéo Gagnai, Albert Proulx et Laurent Proulx. 

ADOPTE. 

L'affaire du drainage des terrains entre les rues Parent et Rivard 
revient à la table du Conseil et M. l'Echevin Henri Guilbert s ' in-
forme à savoir si les travaux vont être faits cette année et s ' i l 
reste encore assez de temps. L'Ingénieur Municipal, M. Roland Lot-
t invil le répond à l'Echevin que ces travaux vont être vite fai ts 
car i l ne s 'agit que d'un drain français; l'Ingénieur ajoute que 
dès que toutes les formalités auront été remplies les travaux vont 
pouvoir être exécutés rapidement. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
des contrats de servitudes pour le prolongement d'un égoût pluvial, 
servitudes à être accordées par l e s contribuables suivants: 

1 . - M. Paul Marchand, pour les l o t s 4-140 et 4 P-141, 

2 . - M. Maurice Pitre pour le lot 4-141, 

3 . - M. Yvon Jacques pour le lot 4-142, 

4 . - M. Romuald Brune l ie pour le l o t 4-143, 

5 . - Rodrigue Bergeron pour le lot 4-144, 

6 . - M. Jean-Gilles Godin pour le lot 4-147, 

7 . - M. Raynald Doucet pour les l o t s Nos 4-154 et 4 P-155, 

8 . - M. Maurice Dubê pour les lots Nos 4 P-155 et 4 P-156, 

9 . - M. Bertrand Langis pour les lots 4 P-156 et 4-157, 

10- M. Normand Martin pour le lot 4-158, 

11- M. Charles Drouin pour les l o t s 4-160 et 4 P-161, 

12- M. Vianney Labrecque pour les lots 4 P-161 et 4 P-162, 

13- M. Raymond Rinfret, pour le l o t 4-145. 

Cette servitude comprendra une l i s i è re de terrain de 10 pieds de 
largeur à prendre en bordure de la ligne des lots. De plus, M. 
Raymond Rinfret accorde aussi une servitude de la même largeur 
dans sa ligne Nord-Est et toutes ces servitudes auront les lon-
gueurs établies par le plan prépare par M. Roland Lottinville, 
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Ingénieur Municipal. Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit^ 
et est autorisé a signer pour et au nom de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, lesdits contrats. 

ADOPTE. 

La question de la construction d'un trottoir sur le côté Nord du 
Boulevard Royal des limites Est de la Ville jusqu'à la rue Lacerte, 
revient à la table du Conseil. Son Honneur le Maire Jules Montour 
explique que des représentations ont déjà été faites par la Cham-
bre de Commerce locale et que de plus, la demande en est faite ré-
gulièrement à 1'Echevin Fernand Colbert. I l est ensuite question 
de donner un avis de motion concernant la confection de ce trottoir 
et pour ce faire, le Gérant Municipal et l'Ingénieur Municipal se 
retirent à l'écart afin de déterminer le coût approximatif de ce 
trottoir . 

En date du 2 septembre 1966, sous la signature de M. Cari Gruninger 
Président, la maison Auto Port Inc demande aux autorités l'appui du 
Conseil afin qu'il puisse exercer à son établissement le commerce 
de location de véhicules automobiles. M. Gruninger explique qu'il 
a récemment fait la demande d'un te l permis à la Régie du Transport 
de la Province de Québec et un tel appui activerait certainement 
les procédures. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest accor-
de son entier appui à la firme Autc Port Inc dans sa demande d'un 
permis à la Régie des Transports de la Province de Québec pour ex-
ercer le commerce de location de véhicules automobiles. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que M. Roland Desaulniers, C.G.A., Gérant Municipal soit et est au-
torisé à participer au Congrès des Gérants de Villes qui sera tenu 
en la Cité de Jacques-Cartier les 18, 19 et 20 septembre prochain. 

ADOPTE. 

En date du 2 septembre 1966, M. Jos Rivard, contribuable de la Vil-
le de Trois-Rivières-Ouest demande aux autorités de faire le néces-
saire, pour*l' entrepreneur qui a le contrat de déneigement enlève 
à la suite du passage de la machinerie, les amoncellements de neige 
laissée dans les entrées de passage et des entrées privées de mai-
sons. Son Honneur le Maire Jules Montour explique que cet item n'a 
pas été prévu au budget et que la chose doit donc être reportée 
pour étude ultérieure. 

Son Honneur le Maire Jules Mcntour explique qu'à plusieurs occasions 
M. J . Emilien Launier, Chef-pompier, a à se rendre à des réunions 
et congrès à t itre de chef de pompiers et qu'il doit y assister en 
tenue civi le , n'ayant pas d'uniforme à sa disposition. Monsieur le 
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Maire demande donc aux membres du Conseil d'autoriser l'achat d'un 
uniforme pour le chef de pompiers. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que le Sécréta ire-Trésorier soit et est autorisé à faire l'acqui-
sition d'un uniforme de chef-pompier et que les dépenses encourues 
seront ratifiées à une assemblée ultérieure. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec de 
bien vouloir autoriser un emprunt temporaire au montant de $300,000 
à être contracté à la Banque Provinciale du Canada et ce en atten-
dant le produit de la vente des obligations à être émises en ver-
tu du règlement No 180 de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Que 
Son Honneur le Maire Jules Montour et le Secrétaire-Trésorier soi-
ent et sont autorisés à signer le bil let à cet effet dès que les 
approbations requises auront été reçues. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que l'Ingénieur Municipal soit et est autorisé à faire les travaux 
qui s'imposent au parc des rues Nantes et Bordeaux pour une somme 
d'environ $650.00, dépense qui sera ratifiée à une assemblée ul-
térieure . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que l'Ingénieur Municipal soit et est autorisé à faire exécuter 
les travaux nécessaires pour l'évacuation de 1?égoût sanitaire de 
l'établissement commercial Legras pour une somme d'environ $175.00 
dépense qui sera ratifiée à une assemblée ultérieure. 

ADOPTE. 

L'Ingénieur Municipal et le Gérant Minicipal reviennent à la table 
des délibérations et déclarent que le coût du trottoir à être exé-
cuté sur le Boulevard Royal serait d'environ $35,000.00 et qu'il 
faut ajouter à cette somme un montant de $7,400.00 pour les frais 
de finance, frais de génie, perte sur obligations. A la révélation 
de ces chiffres, M. Fernand Colbert, Echevin, entame une discussion 
à savoir s ' i l n'y aurait pas des endroits où le trottoir ne serait 
pas nécessaire, notamment entre les deux entrées du Centre d'Achats 
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M. 1'Echevin Colbert ajoute que la nécessité de ce trottoir est 
surtout de faci l i ter l'accès aux piétons au Centre d'Achats. Or, 
i l ne voit pas la nécessité pour les piétons d'avoir un trottoir 
entre les deux entrées. A la suite de cette discussion, i l a été 
convenu que les soumissions demandées seront en deux parties pour 
séparer la partie située entre les deux entrées du Centre d'Achats 
du reste du parcours du trottoir et ajoute 1'Echevin Colbert, nous 
pourrons reprendre la discussion à savoir s i nous devons faire 
toute la longueur du trottoir projeté. 

L'Echevin Fernand Colbert donne avis de motion à l 'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine séance un règlement d'emprunt pour un mon-
tant n'excédant pas $42,400.00 pour la confection d'un trottoir 
sur le côté Nord du Boulevard Royal à compter des limites Est de 
la Ville jusqu'à la rue Lacerte. 

Le Gérant Municipal a demandé des soumissions pour la fourniture 
de matériaux nécessaires au département d'aqueduc pour la prochai-
ne année. Trois maisons d'affaires ont produit une cotation dans 
les délais demandés. 

1.- P.A. Gouin Ltée pour un tuyau de cuivre de 3/4" $95.90/100 ' 
moins 42%, laissant un prix net de $55.62; pour les arrêts 
de municipalités $5.50 chacun, moins 101, laissant un prix 
net de $4.95; pour les arrêts de bordure $11.00 chacun, moins 
10%, laissant un prix net de $9.90,^pour les boites de ser-
vice, $6.00 chacune, moins 10%, laissant un prix net de $5.40. 
Ces prix comprennent la taxe fédérale de vente. 

2.- Loranger & Molesworth Ltée pour le tuyau de cuivre 3/4", 
$50.20/100', pour les arrêts de municipalités, $4.14 chacun, 
pour les arrêts de bordure $8.28 chacun, pour les boites de 
service $4.90 chacune. Ces prix comprennent la taxe fédérale 
de vente. 

3.- Saillant Inc, pour le tuyau de cuivre de 3/4" $95.90/100', 
moins 46%, laissant un prix net de $51.79, pour les arrêts de 
municipalités $5.50, moins 21%, laissant tin prix net de $4.35 
pour les arrêts de bordure $11.00, moins 21%, laissant un 
prix net de $8.69, pour les boites de service $9.20, moins 5% 
laissant un prix net de $8.79. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à commander de la 
maison Loranger & Molesworth Ltée les matériaux mentionnés à la 
soumission de Loranger & Molesworth Ltée et suivant les prix éta-
blis par la soumission de cette maison mentionnée ci-haut. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à 
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Gaston Bourassa Ltée la somme de $9,979.20 représentant l'estimé 
No 2, te l qu'établi et fourni par la firme Labrecque» Vézina & 
Associés, Ingénieurs-Censéils. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à La-
brecque, Vézina S Associés, Ingénieurs-Conseils, la somme de 
$1,172.00, représentant les honoraires professionnels pour sur-
veillance des travaux suivant le certificat de paiement No 2, en 
regard de la phase 2 du collecteur No 1. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que demande soit faite aux autorités du journal "Le Nouvelliste", 
de bien vouloir déléguer régulièrement un journaliste aux assem-
blées du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
afin que la population soit renseignée sur les débats du Conseil 
Municipal de cette Ville. 

ADOPTE. 

En date du 24 août 1966, sous la signature de M. J . Arthur^Dubé, 
la Cité des Trois-Rivières a émis à la Ville de Trois-Rivières-
Ouest un permis de construction pour le puits et l 'abri du puits 
No 4. 

En date du 18 août 1966, vingt-cinq (25) contribuables des rues 
Bellevue et Demontigny, demandent qu'un règlement de construction 
soit imposé afin qu'il ne soit pas permis de construire dans ce 
secteur aucune bâtisse dont le corps principal serait plus rap-
proché que 15 pieds de la rue en front ni à une distance moindre 
de 6 pieds des lignes latérales; aucun escalier extérieur au-des-
sus du rez-de-chaussée, la bâtisse principale devra être une mai-
son unifamiliale genre bungalow, avec toit à pignon, sans cave 
et sa hauteur maximum au-dessus du niveau de la rue sera de 17 
pieds au plus haut point du toit .Elle ne devra pas être de valeur 
moindre que celle qui existe actuellement dans cette subdivision 
et les maisons d'habitation tout comme les dépendances ne pour-
ront être utilisées que pour des fins résidentielles; les mars 
extérieurs de la maison principale devrait être revêtus de brique 
ou de pierre et ceux des dépendances, sinon en brique ou pierre, 
devront être peinturés en blanc. 

La question est mise à l'étude pour décision ultérieure. 

En date du 19 août 1966, sous la signature de M. Roger Carier, 
Secrétaire-Trésorier, la Compagnie de Transport St-Maurice pro-
teste contre la rounicipalisation possible du service de transport 
en commun dans Trois-Rivières-Ouest. M. Carier énonce entre au-
tre que les articles parus dans les journaux concernant en cri-
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tiques contre le service donné par la Compagnie de Transport S t -
Maurice, leur causent un tort énorme et injuste auprès de leurs 
usagers dans les trois villes soeurs. M. Carier ajoute que l a 
compagnie est bien désappointée de voir que Trois-Rivières-Ouest 
menace encore cette compagnie de mon ic ipa 1 isa t ion ; cependant, M. 
Carier croit devoir dire qu'il leur est impossible de faire plus 
avec les revenus actuels et s i le Conseil croit que les payeurs de 
taxes en général devraient payer les déficits du transport en com-
mun, i l n'y a que la municipalisation qui peut nous donner s a t i s -
faction, et , M. Carier continue en assurant que la compagnie ne 
s'opposera pas à cette municipal isa tien à l'intérieur de nos limites 
en autant que les deux conditions suivantes seront respectées : 

1 . - Que la compagnie soit justement dédommagée par cette IREUN,icipa~ 
lisation. 

Vieille 
église 

(403-66) 

Remercie-
ments 
Chambre 
de 
Commerce 

Pâtisserie 
Superbe 
Inc. 

2 . - Que cette municipalisation ne scit pas une façade pour que le 
transport en commun tombe dans les mains d'une autre personne 
et à cette condition, M. Carier dit qu'il en donnera l a raison 
en temps et lieu. 

La lettre est considérée comme lue. 

En date du 24 août 1966, sous la signature de M. Maurice Lamy, Se-
crétaire-Trésorier, la Chambre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest 
demande de bien vouloir presser le contracteur Pierre Bellemare de 
nettoyer immédiatement l'emplacement de l'ancienne église Ste-Ca-
therine-de-Sienne, en raison du danger que comporte l'amoncellement 
des débris pour les enfants qui s'anusent à cet endroit. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier et Gérant Municipal fasse parvenir aux 
Révérends Pères Dominicains une lettre leur demandant de f a i r e le 
nécessaire pour faire nettoyer complètement le terrain de l'ancien-
ne église Ste-Catherine-de-Sienne en raison de l 'état de délabre-
ront que laissent les matériaux qui gisent pêle-mêle sur ce s i t e et 
aussi en raison du danger encouru par les enfants jouant en ces 
lieux. La lettre devra aussi mentionner que le règlement de cons-
truction de la Ville de Trois-Rivières-Ouest défend de la i sser un 
terrain dans un tel état après la démolition de bâtiments. 

ADOPTE. 

En date du 15 août 1966, sous la signature de M. Maurice Lamy, Sec-
Trés., la Chambre de Commerce locale fait parvenir aux autorités 
des remerciements pour la magnifique réception offerte lors de l'as-
serment at ion du nouveau bureau de direction de la Chambre de Commer-
ce Régionale de la Mauricie. 

La Chambre de Commerce locale en date du 24 août 1966, sous l a si-
gnataire de M. Maurice Lamy, Sec-Trés., fait parvenir aux autorités 
une lettre demandant que le nécessaire soit fait pour que l a Pâtis-
serie Superbe Inc donne dans sa publicité, son adresse exacte, 
c'est-à-dire que cette maison d'affaires insiste pour que le nom de 
Trois-Rivières-Ouest soit inscrit au couplet. Cette chose a été 
signalée à M. Hervé Duval, Président de la Pâtisserie, qui a vu à 
faire la correction nécessaire. 
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Aqueduc 
Boul. 
St-Jean 

Traverse 
des éco-
liers 

Remercie-
ments 
Chambre 
de 
Commerce 
Mauricie 

Traversée 
Boul. 
Royal 

Réclamation 
Maurice 
Larivière 

Réclamation 
André Aubry 

Remerciements 
de l ' Inst i tut 
des Officiers 
Municipaux 

Remerciements 
Festivals dt 
Musique 

La Chambre de Commerce locale s'informe auprès des autorités con-
cernant le manque de pression d'eau, de la rareté et de la salete 
de cel le-ci sur le Boulevard St-Jean. Concernant cette lettre, le 
Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, C.G.A., a demandé au su-
rintendant de l'Aqueduc, M. Gilles Gagnon, un rapport concernant 
cette affaire. Dans ce rapport, le surintendant explique que la 
pression de l'aqueduc sur le Boulevard St-Jean est de 65 livres 
normalement mais à l'occasion d'une panne électrique, d'un orage 
ou d'un travail de l'Hydro-Québec, la pompe ne se remet pas en mar-
che automatiquement. Concernant la question de la saleté, chaque 
fois que la pompe se met en marche, l'eau se brouille. Cette pom-
pe a une capacité de 120 livres. 
La Chambre de Commerce locale fait parvenir aux autorités une de-
mande à l ' e f fe t de refaire le tracé des barres jaunes a la sortie 
des écoles pour assurer la sécurité des écoliers. Le Gérant expli-
que que le nécessaire est fait pour que ces barres jaunes soient 
repeintes aussitôt que possible. 

La Régionale des Chambres de Commerce de la Mauricie, par son Se-
crétaire-Trésorier, M. Maurice Laray, fait parvenir aux autorités 
des remerciements nour la réception civique offerte a l'occasion 
de l'assermentation du nouveau bureau de direction de ce mouvement. 

Le Conseil d'Administration de la Caisse Populaire Ste-Catherine-
de-Sienne, par son Sécréta ire-Gérant, M. Emile Tellier demande 
aux autorités d'enlever la bande de gazon au milieu du Boulevard 
Royal, en face du stationnement commun de la Caisse Populaire ̂ Ste-
Catherine-de-Sienne et du terrain appartenant a Rousseau & Freres 
et cela, afin de faci l i ter l'entrée et la sortie de sa propriété. 
Le tout est référé au service technique pour étude. 

Fn date du 23 août 1966, M. Maurice Larivière du 601, de la rue 
Rivard fa i t parvenir au Gérant Municipal, une réclamation au mon-
tant de $20.00, nour bris de ciment à l'entrée de sa propriété a 
l'adresse ci-haut mentionnée. Comme cette réclamation est pour 
des dommages subis au cours de l'hiver et par le fait meme n a pas 
été faite dans les délais prescrits par la Loi des Cites et Villes, 
la lettre est considérée comme lue et classée. 

En date du 25 août 1966, M. André Aubry, du 5880, Chemin Ste-Mar-
guerite, produit aux autorités une réclamation au montant de &6/.30 
Sour dommages subis à son automobile dans une côte dans le secteur 
Ste-Marguerite. Le tout a été soumis aux assureurs de la Ville. 

L'Institut des Officiers Municipaux de Finance et d'Administration 
du Québec, par l'entremise de M. Bernard Langevin, Sécréta ire-Tré-
sorier, fai t parvenir aux autorités des remerciements pour la col-
laboration offerte en déléguant le Sécrétaire-Trèsorier-Adj., M. 
Réal Fleury, au dernier congrès de l ' Institut du 7 au 11 juin 1966. 

Les Festivals de Musique du Québec Inc fai t parvenir aux autorités 
des remerciements pour la contribution de la Ville, lors de la 
Campagne de souscriptions de ce mouvement pour l'attribution de 
bourses. 
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Régie des 
Alcools 

Emprunt 
recomman-
dation du 
Gérant 

Stat is t i -
ques mu-
nicipales 

Approbation 
Règlement 
No 180 

Demande 
dTégoûts 

Rapport 
de 
police 

Rapport 
d'aqueduc 

La Régie des Alcools du Québec fai t parvenir aux autorités en date 
du 15 août 1966, des avis par lesquels les autorités sont averties 
que M. Gaston Alarie s'est adressé à la Régie pour obtenir un per-
mis de taverne au 3690, Boulevard St-Jean et que M. Paul Latour a 
demandé l'émission d'un même permis pour une taverne à être située 
au 3872 Boulevard Royal à Trois-Rivieres-Ouest. Comme aucun règle-
ment municipal ne s'oppose à l'émission de ces permis, le tout est 
classé. 

Le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, C.G.A., produit une re-
commandation concernant les emprunts municipaux; une copie de cette 
recommandation a été remise à chaque membre du Conseil. Dans ce 
document, le Gérant explique la cherté de l'argent et la perte con-
sidérable que les municipalités subissent présentement sur le marché 
des obligations. Monsieur Desaulniers cite trois exemples où des 
municipalités ont obtenu des loyers de 7.67%, 7.68% et 8.29%. De 
plus, le Gérant cite le cas d'une municipalité qui n'a plus de cour-
t iérs pour acheter son émission d'obligations. Pour toutes ces rai-
sons, le Gérant Municipal recommande fortement de restreindre les 
travaux qui peuvent être remis à plus tard e t qui pourront être faits 
sur le marché du loyer moyen de 6 à 7%. 

Le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers, C.G.A., produit à tous 
les membres du Conseil des statistiques concernant certaines munici-
palités afin que les autorités puissent fa i re une comparaison avec 
les statistiques de notre Ville. 

La Commission Municipale de Québec et le Ministère des Affaires Mu-
nicipales ont approuvé le règlement d 'emprunt No 180 pour le montant 
de $338,800.00 et ce, respectivement en date du 1er septembre 1966 et 
du 30 août 1966. 

En date du 6 septembre 1966, sous la signature de M. François Aubry, 
la maison Aubry & Frères Construction Enrg., demande les égoûts pour 
la maison sise au 5850 rue Dieppe. Ce service sera donné dès que 
possible. 

M. Roland Desaulniers, C.G.A., Gérant Municipal, donne lecture du 
rapport du service de la Sûreté Municipale préparé par M. Bernard 
Desjardins, Directeur, pour le mois d'août 1966. 

M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal produit au Conseil un 
rapport concernant les travaux d'aqueduc à être exécutés en vertu 
du prochain règlement No 162-N-l. Suivant ce rapport, l'Ingénieur 
Municipal soumet que le prochain règlement No 162-N-l devra compor-
ter un emprunt total de $240,000.00 y compris tous les frais inhé-
rents. Dans le même rapport, l'Ingénieur Municipal soumet qu'il 
reste quelques travaux mineurs à exécuter pour compléter les travaux 
décrétés par le règlement No 162-N. 

Sur ce, la séance est levée. 

Sec.-Très. 
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Minutes 
(404-66) 

Rue 
162-P-8 
(405-66) 

Permis de 
construction 
école 
(406-66) 

Octroi 
Club 
Kiwanis 
(407-66) 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trcis-Ri-
vières-Ouest, tenue le 19 septembre 1966, au lieu et à l'heure or-
dinaires des sessions du Conseil, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MU. les Eehevins Fernand Colbert, Paul Jacob, Henri Guilbert, Gas-
ton Cormier, Eddy Charpentier et Jacques Dugré. Etaient aussi pré-
sents à la table des délibérations, M. Réal Fleury, Secrétaire-Tré-
sorier-Adjoint et M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal. 
L'absence de M. Roland Desaulniers, Gérant Municipal et Secrétaire-
Trésorier, est motivée en raison de son assistance à un congrès de 
l'Association des Gérants. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 6 septembre 1966, soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les membres du Conseil en 
date du 16 septembre. 

ADOPTE. . 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales de 
bien vouloir autoriser l'ouverture de la rue étant une partie de 
la subdivision No 8 du lot original No 162 du cadastre officiel de 
la Paroisse de Trois-Rivières sur une largeur de 50 pieds. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre un 
permis de construction à Génial Construction pour l'érection d'une 
école sur les lots Nos 161-207 et 162-9, en raison que le cadastre 
est en voie d'érection et que le contrat de cession des rues est 
en préparation chez le notaire; de plus, les services d'aqueduc et 
d'égoûts sont susceptibles d'être rendus sous peu. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à' verser au Club 
Kiwanis de Trois-Rivières Inc, la somme de $35.00 comme octroi an-
nuel. 

ADOPTE. 
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Merci aux 
canotiers 
(408-66) 

Demi-permis 
(409-66) 

Estimé No 2 
Roland Géli-
nas, 
(410-66) 

Liste de 
Comptes 
No 74-C 
(411-66) 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil de Vil le de Trois-Rivières-Ouest offre des remercie-
ments sincères à MM. Gilles Fortin et Roger Beaulac, qui formaient 
l'équipe de canotiers représentant les couleurs de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest lors de la dernière Classique Internationale 
de Canots et ce, en raison de la belle publicité qu'ils ont appor-
tée a notre Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à émettre des de-
mi-permis comme suit : 

A) Yvon Simard, Entr. , pour la somme de $26.25, 

B) Noel St-Louis, Entr. Gnrl pour la somme de $56.25, 

C) Lambert Nettoyeur, pour la somme de $15.00, 

D) J.C. Leclerc, Blocs de Bétcn, pour la sonme de $11.25, 

E) P. Marchand, Cantine Mobile, pour la somme de $26.25, 

F) Jack's Cleaner, Nettoyeur, peur la somme de $10.00, 

G) Gaston Paillé Excavation, pour la somme de $26.25, 

H) Maurice Chamber land, Distribution d'eau de iavel. pour la som-
me de $12.50. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à M. Ro-
land Gélinas, la somme de $10,000.00, te l que recommandé par l'Ar-
chitecte Roger Villenure, et représentant l'estimé No 2 des travaux 
extérieurs de l'Hôtel de Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la l iste de comptes No 74-C, comportant des dépenses pour une 
somme de $30,177.42, soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 
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Soumissioais 
Trottoir 
Boulevard 
Royal 
(412-66) 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Gérant Municipal soit et est autorisé à demander des soumis-
sions publiques par la voie du journal Le Nouvelliste, pour la con-
fection d'un trottoir sur le côté Nord du Boulevard Royal, des limi-
tes Est de la Ville, jusqu'à la rue Lacerte, et ce, dès que les do-
cuments nécessaires préparés par le service technique de la Ville 
seront prêts. 

ADOPTE. 

Taxi 
André Dumais 
(413-66) 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

Que la demande pour l'établissement d'un poste de taxis sur le ter-
rain du Centre d'Achats face à la salle de quilles, formulée par M. 
André Dumais, soit et est acceptée et qu'un permis pour une auto-ta-
x i soit accordé à M. André Dumais. 

ADOPTE. 

Aménagement 
Terrasse 
Rosemont 
(414-66) 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que les plans d'aménagement du territoire connu et désigné comme 
Terrasse Rosemont, préparés par la firme d'urbanistes Soudre & Latté 
soient et sont acceptés et approuvés tels que soumis. 

ADOPTE. 

Délai Jean 
& Rémi 
Belleraare 
(415-66) 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction accorde à MVI. Jean et Rémi Belle-
mare, un délai jusqu'au mois de juin 1967, pour l'exécution des tra-
vaux de parement extérieur de leur propriété située sur la rue La-
certe en raison que ces deux contribuables démontrent de la bonne 
volonté. 

ADOPTE. 

Avis de 
motion 
Zonage 
Bellevue 

M. l'Echevin Paul Jacob donne avis de motion à l 'e f fet qu'il présen-
tera à une nrochaine séance, un règlement de zonage peur le secteur 
Bellevue, règlement de zonage qui n'admettra que les maisons un i f a-
miliales, un étage et sans sous-sol dans cette zone. 

Pavage 
Matton-
Doucet 

Une requête des propriétaires d'immeubles du secteur des rues Matton 
Doucet et Du Fleuve, parvient aux membres du Conseil. Cette requête 
signée par 50 contribuables demande: aux autorités de commencer les 
travaux préliminaires nécessaires pour le pavage de ces rues et la 
confection de chaînes de rues afin que les travaux soient le moins 
onéreux possible. 
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162-N-l à 
Régie des 
Eaux 
(416-66) 

Estimé No 2 
Clément 
Ricard 
(417-66) 

Remise rue 
Mauriac 
(418-66) 

Permis rue 
Landerneau 
(419-66) 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M, Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'Ingénieur Minicipal, M. Roland Lottinville, soit et est auto-
risé à présenter, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
les plans pour des prolongements du réseau d'aqueduc, travaux à être 
exécutés en vertu du futur règlement No 162-N-l. 

ADOPTE. 

A la suite de cette résolution, Son Honneur le Maire Jules Montour 
donne quelques explications à l ' e f fe t que les travaux ordonnés par 
le règlement No 162-N sont presqu'entièrement exécutés sauf pour 
quelques bornes-fontaines à installer sur le Boulevard St-Jean. Le 
Maire explique qu' i l faut songer à étendre le réseau dans les nou-
veaux secteurs et notamment dans le parc industriel. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à verser à M. Clé-
ment Ricard, la somme de $42,355.58, représentant l'estimé No 2 
pour les travaux d'égoûts sanitaire et pluvial et la mise en forme 
des rues Matt on, Doucet et Du Fleuve, exécutés en vertu du règlement 
No 77-B; cependant, i l sera déduit de cette somme les montants dé-
j à payés à M. Clément Ricard ainsi que le coût des matériaux payés 
par la Vil le . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Fernand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre un 
permis de construction pour une remise de 12' X 16' à M. Georges 
Duval, remise qui sera située à l 'arrière de la demeure de M. Duval 
au 132 rue Mauriac, à la condition que cette remise soit construite 
suivant les informations fournies à l'Inspecteur de.Construction. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre 
trois (3) permis de construction à l'Entrepreneur Marcel Houde pour 
des résidences à être érigées sur les subdivisions Nos 257, 327 et 
335 du lot No 160, subdivisions situées sur la rue Landerneau; ce-
pendant, M. Marcel Houde ne pourra exiger de la Ville les services 
publics avant le 19 janvier 1967, en vertu du règlement No 98-C. 

ADOPTE. 
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Certains tra-
vaux munici-
paux 

Règlement 
No 191 
Approbation 

Prolongement 
1 ière Avenue 

Technical 
Plastics 

En date du 10 août 1966, le Ministère des Affaires Municipales avi-
se les autorités que le financement de certains travaux municipaux 
qui permettent une remise de 25%, cette remise sera calculée sur 
les 2/3 du coût net de la portion des travaux terminés l e 30 sep-
tembre 1966. Or, comme la municipalité n'a pas de travaux effectués 
en vertu de cette loi , la lettre est considérée comme lue. 

Le Ministère des Affaires Municipales et la Commission Municipale 
du Québec, respectivement en date du 1er et du 2 septembre 1966, ap-
prouvent le règlement No 191 décrétant un emprunt au montant de 
$12,100.00. 

En date du 6 septembre 1966, M. Arthur Vincent, Secrétaire-Trésorier 
de la Commission Scolaire Chavigny, produit aux autorités une réso-
lution par laquelle les commissaires d'écoles demandent au Conseil 
Municipal d'ouvrir la 1 ière Avenue de la rue De Sienne à la rue 
Beaudry. Cette résolution comprend en préambule sept (7) attendus 
énumérant les raisons qui militent en faveur de cette demande. 

Une discussion s'élève au sujet de l'ouverture de cette rue. M. 
l'Echevin Eddy Charpentier dit que le terrain de la rue angle De 
Sienne et Beaudry appartient à la Ville; sur cette affirmation, 
Son Honneur le Maire doute que le terrain traversant la cour de 
l 'école soit la propriété de la Ville. M. Charpentier ajoute que 
la Commission Scolaire a l'intention de clôturer de chaque côté 
de cette rue, afin de garder les enfants soit dans la ccur du cou-
vent soit dans la cour de l'annexe. Le point le plus crucial de 
cette affaire consiste en l'achat du lot 11-25 appartenant à M. Lu-
cien Beaudry. Son Honneur le Maire explique que même s i ce lot 
est cadastré comme rue, i l est la propriété de M. Beaudry qui offre 
certaines réticences à le céder à la Ville. Le Gérant Municipal 
étudiera donc ce problème pour en faire rapport au Conseil. 

Sois la signature de M. Raymond Lantagne, Conseiller Technique, le 
Ministère de l'Industrie et du Commerce, en date du 8 septembre 
1966, donne les conditions pour la location de la bâtisse de Tech-
nical Plastics: 

1.- La première condition est que la Ville rachète le terrain de 
Technical Plastics Ltd. 

2.- Que la Ville emprunte le montant suffisant pour couvrir les 
coûts de la construction. 

3 . - Que l'immeuble soit loué pour une période au moins égale à la 
moitié de la période du remboursement des obligations. 

4.- Que le coût du loyer soit suffisant pour couvrir tous les frais. 

5 . - Que les actionnaires endossent personnellement les termes du 
bail. 

Achat de 
terrain 
Technical 
Plastics 
(420-66) 

PROPOSE par M. Femand Colbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le notaire Gil les-Gay Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat de vente pour le terrain No 12-9 pour la somme totale 
de $3,740.04. Que Son Honneur le Maire Jules Monteur so i t et est 
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Avis de 
motion 
Technical 
Plastics 

Emissaire 
rue Duval 

Contrat 
P-159 

Mich-O-
Tomobiles 

Emprunt 
temporaire 
règlement 
180 

Rapport de 
construction 

Rapport du 
Gérant 

Annonce 
Coin Riche-
lieu Jean XXI311 

autorisé à signer ledit contrat pour et au nom de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest . 

ADOPTE. 

L'Echevin Henri Guilbert dame avis de motion à l 'e f fet qu'il pré-
sentera à une prochaine séance un règlement d'emprunt au montant de 
$38,500.00 pour couvrir l'achat de la bâtisse abritant Technical 
Plastics Ltd et couvrir les frais inhérents à l'émission d'obliga-
tions. 

En date du 26 août 1966, les Ministres des Travaux Publics et des 
Transports du Canada, approuvent le passage de l'émissaire sur le 
lot Mo 35-130 à la condition qu'une enseigne soit érigée sur la 
plage pour indiquer l'endroit de l 'installation. 

Le notaire Gilles-Guy Garceau fai t parvenir aux autorités une copie 
enregistrée du contrat de cession par lequel Terrasse Duvernay Inc 
cède à la Ville de Trois-Rivières-Ouest line partie du lot 159 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, tel que deman-
dé au plan, attaché au dit contrat. 

En date du 13 septembre 1966, sous la signature de M. Jean-Louis 
Doucet, C.R., Sous-Ministre* des Affaires Municipales, le Ministère 
des Affaires Municipales approuve par les plans et aux conditions 
mentionnées dans la résolution No 365-66 du Conseil Municipal de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest adoptée le 15 août 1966, la vente du 
lot No 9-2 à Mich-O-Tomob i le s Ltéë. La lettre mentionne aussi que 
le Ministère de l'Industrie et du Commerce a également donné son 
approbation à cette résolution. 

En date du 15 septembre 1966, la Commission Municipale de Québec 
approuve un emprunt temporaire au montant de $300,000.00 à être con-
tracté par la Ville en attendant le produit de la vente des obliga-
tions à être émises sous l'autorité du règlement No 180. 

M. Réal Fleury, Sécréta ire-Trésorier-Ad joint de la Ville, donne lec-
ture du rapport de construction pour le mois d'août, préparé par M. 
Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. Dans ce rapport, 
l'Inspecteur de Construction mentionne l'émission de permis de tous 
genres au total de 12 pour une valeur déclarée de $134,600.00 Les 
valeurs déclarées en août 1966 sont inférieures au mois correspon-
dant de 1965, pour une somme de $46,450.00. 

Son Honneur le Maire Jules Montour donne les grandes lignes du rap-
port du Gérant au 31 août 1966; i l s'agit ic i du rapport financier. 
Suivant ce rapport, qui représente les 2/3 du budget annuel, l'admi-
nistration générale accuse un déficit en raison que la perception 
s 'est faite dans mine proportion de 60% et que les dépenses l'ont été 
dans une proportion de 64l%. Au service de l'aqueduc, un excédent 
des revenus sur les dépenses de $10,553.29 s'explique par le surplus 
de constructions de 16'2/3% et des dépenses supérieures de li%. Le 
surplus budgétaire consolidé s'établit donc à $2,011.57. 

M. l'Echevin Jacques Dugré s'informe à savoir s i la grande annonce 
qui est située au coin de Richelieu et Jean XXIII est conforme à 
nos règlements municipaux. Le tout sera soumis à M. Bertrand Gil-
bert, Inspecteur de Construction, pour vérification. 
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Démission 
Fernand 
Colbert 

(421-66) 

M. l'Echevin Fernand Colbert produit aux membres du Conseil sa ̂ dé-
mis s ion au siège No 1, comme échevin de la Ville de Trois-Rivieres-
Ouest. M. Colbert donne comme raison q u ' i l demeure depuis 18 mois 
en la Cité des Trois-Rivières et que de plus, son commerce est main-
tenant entièrement installé dans la v i l le voisine. M. Colbert a-
joute qu'i l est encore propriétaire à Trois-Rivières-Ouest d'une 
maison mais qu'il ne l'habite plus. Pour ces raisons et pour d'au-
tres qui lui sont personnelles pour le moment, M. Colbert prie le 
Conseil de bien vouloir accepter sa démission dès ce soir. M. Col-
bert en profite pour remercier les membres du Conseil pour l'accueil 
qu'i l a toujours reçu au sein du Conseil e t pour le superbe support 
qu'i l a toujours eu de tous. Des remerciements sont aussi adressés 
aux officiers municipaux à tous les échelons. M. Colbert termine 
en disant qu'il part avec la satisfaction du devoir accompli et sou-
haite à tous le meilleur des succès dans toutes leurs entreprises. 

Son Honneur le Maire Jules Montour dit q u ' i l a été mis au courant 
par M. Colbert seulement qu'aujourd'hui e t qu'il connaît l'autre 
raison non-mentionnêe pour laquelle i l veut démissionner et qu'à la 
demande de M. Colbert, i l en garde le secret pour le moment. 

San Honneur le Maire demande donc au Secrétaire-Trésorier-Adjoint 
quelle est la procédure à suivre dans un t e l cas. M. Réal Fleury 
répand qu'il faut que la démission soit acceptée par résolution du 
Conseil et que cette démission compte à partir de l'adoption de cet-
te résolution et que de plus, le Maire doit fixer dans les huit (8) 
jours qui suivent cette vacance une date pour la mise en nomination 
des candidats et de la tenue de l 'élection s ' i l y a lieu; cette é-
lection suivant la loi doit être tenue dans les 30 jours qui suivent 
la vacance. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que la démission de M. Fernand Colbert au poste d'échevin pour la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, au siège No 1, soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

M. Paul Jacob, avant de proposer cette résolution, a mentionné que � 
c 'est avec regret qu'i l l e fa i t . 

Son Honneur le Maire Jules Montour remercie cordialement M. Colbert 
pour le travail qu'i l a accompli au sein de l'équipe municipale de-
puis qu'i l y est. Son Honneur le Maire d i t que M. Colbert fut tou-
jours un grand travailleur, un homme franc et loyal et un parfait 
gentilhomme et pour appuyer cette digne épithète, Son Honneur le 
Maire le répète à deux reprises. 

M. Fernand Colbert remercie Son Honneur le Maire des.paroles élogi-
euses qu'i l a eu à son égard et dit que le stage qu'i l a fait ic i 
lui a fait comprendre le travail que les administrateurs municipaux 
ont à accomplir. I l a remercié également tous les membres du Con-
seil pour le support accordé. Sur ce, M. Fernand Colbert quitte son 
siège. 
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Clôture 
Georges 
Dr ou in 

Ramonage 
des che-
minées 

Fusils 
à air 

(422-66) 

M. VEchevin Gaston Cormier demande où en est rendue l 'affaire des 
dommages subis par M. Georges Drouin lors des travaux de la traver-
sée de la conduite d'aqueduc sous la voie ferrée. M. Cormier ex-
plique qu'après entente avec M. Gaston Bourassa, i l avait été con-
venu que lui, M. Drouin, réparerait les dégâts et qu'il enverrait 
la facture à M. Bourassa, ce qui fut fa i t , mais non encore payée. 
Ce cas sera référé au Gérant pour étude. 

M. l'Echevin Gaston Cormier aborde ensuite la question du ramonage 
des cheminées. L'échevin explique qu'un contribuable du secteur 
Bemontigny s'est plaint à lui que les ramoneurs ont brisé sa chemi-
née au printemps ou au début de l 'é té et qu'il vient seulement de 
s'en apercevoir avec le départ du chauffage. Sur ce, M. l'Echevin 
Jacques Dugré dit que lui aussi i l a eu des plaintes concernant un 
ramoneur de cheminées qui faisait un peu trop de pression chez les 
gens et de plus, que les prix n'étaient pas les mêmes pour tout le 
monde. M. Dugré précise aussi que les types se sont servis du nom 
du chef-pompier pour faire leur pression. Le cas sera donc relégué 
au Gérant pour étude. I l est mentionné aussi qu'il serait bon 
qu'il y ai t quelqu'un d'attitré au ramonage des cheminées afin d'é-
liminer ces choses déplorables. 

M. l'Echevin Eddy Charpentier aborde ensuite la question des fusils 
à plomb à air comprimé. M. l'échevin explique qu'un contribuable, 
M. Raymond Pidgecn, l 'avait averti que des enfants voisins de la de-
meure du Secrétaire-Trésorier-Adj. s'amusaient à tirer du fusil à 
plomb et qu'il y ara it'danger pour le f i l s de M. Fleury qui jouait 
régulièrement sur sa véranda. M. l'Echevin Charpentier ajoute que 
M. Pidgeon a appelé le service de la police pour faire arrêter la 
chose et qu'i l n' a - pas eu de réponse. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que demande soit faite au Directeur de Police de bien vouloir faire 
arrêter le t i r de fusils à plomb dans les limites de la Ville, sur-
tout près des habitations. 

ADOPTE. 

Sur ce, la séance est levée. 

/UfVJLôJuM Maire, 

Sec-Trés.-Adj 
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Le 19 décembre 1956. 

Vîinutes 
(423-66) 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 3 octobre 1966, au lieu et à l'heure ordinai-
res des sessions du Conseil, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Jules Montour; étaient aussi présents, MM. les Eehevins Henri 
Guilbert, Jacques Dugré, Paul Jacob, Gaston Cormier et Eddy Charpen-
t i e r . Prenaient aussi place à la table des délibérations, M. Réal 
Fleury, Secrétaire-Trësorier-Adj. et M. Roland Lottinville, Ingéni-
eur Municipal. L'absence de M. Roland Desaulniers, Gérant Munici-
pal et Secrétaire-Trésorier est motivée en raison de maladie. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 19 septembre 1966 soit 
et est adonté te l que rédigé dans le livre des minutes de la Ville 
et soumis a tous les membres du Conseil en date du 30 septembre 
1966. 

Autobus 
le diman-
che 
(424-66) 

Traversée 
Boulevard 
Royal 

ADOPTE. 

Le Révérend Père Curé de la Paroisse Ste-Catherine-de-Sienne a de-
mandé au Gérant Municipal de bien vouloir faire la demande à la 
Régie des Transports pour obtenir un service d'autobus privé pour 
l'accommodement des paroissiens à l'heure des messes le dimanche. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que demande soit faite à la Régie des Transports du Québec de bien 
vouloir autoriser l'établissement d'un service d'autobus devant 
accommoder les paroissiens à l'heure des messes le dimanche; qu'ad-
venant le cas ou la Compagnie St-Maurice Transport ne pourrait ou 
ne voudrait donner ce service, d'autoriser toute personne qui se-
rait disposée à donner ce service dominical d'autobus. 

ADOPTE. 

M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, produit aux autorités 
un rapport concernant les travaux à être exécutés pour une traver-
sée du Boulevard Royal face à la propriété de la Caisse Populaire 
Ste-Catlierine-de-Sienne. Ce rapport donne aussi les estimés des 
coûts de 3 alternatives concernant ces travaux. La première al-
ternative consiste à procéder à une ouverture de la bande centrale 
sans voie d'évitement; l 'estimé de ce travail est évalué à $1,300.00 

Comme 2 ième alternative de l'Ingénieur îtinicipal, el le consiste à 
ajouter à l'ouverture de la bande centrale une voie d'évitement de 
10 pieds de largeur sur une longueur de 63 pieds. Ces travaux 
sait estimés au coût de $2,800.00. 

Comme 3 ième alternative, l'Ingénieur Municipal soumet le projet 
de l'ouverture de la bande centrale avec une voie d'évitement du 
côté Sud du Boulevard Royal, face à la Caisse Populaire et une au-
tre voie d'évitement du côté Nord à l'intersection de Côte Riche-
lieu. Le coût total de cette dernière alternative est estimé à 
$4,100.00. 
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Comme ces travaux représentent un coût assez élevé, une étude plus 
complète en sera faite . M. VEchevin Jacques Dugré pour sa part, 
est d^avis qu'i l serait préférable de faire une seule voie d'évite-
ment à la traversée de la rue De Sienne. Pour conclure les diffé-
rentes options seront soumises au Ministère de la Voirie pour ap-
probation. 

M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, produit aux membres du 
Conseil un rapport concernant l 'é tat du fossé du Boulevard St-Jean. 
L'Ingénieur Municipal a constaté que ce fossé est obstrué de terre 
sur une longueur de 500 pieds et que cette terre fut déposée dans 
ce fossé lors de la pose de la ligne d'aqueduc l'an passé. Cette 
terre a pour effet d'obstruer le passage de l'eau de drainage à 
travers les fossés des entrées des résidences, produisant ainsi 
un refoulement, d'où un risque d'inondation des"terrains est pos-
sible. Comme suggestion pour remédier à ces effets , l'Ingénieur 
Municipal dit que la terre pourra être enlevée avec un tracteur 
léger avec pelle arrière et transportée par camion à tout autre 
endroit et pour compléter ce travail, une couche de gravier devra 
être épandue sur les accotements afin d'éviter l'érosion du sol 
lors des pluies. M. Roland Lottinville estime ces travaux à une 
somme d'environ $300.00. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que l'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville soit et est auto-
risé à faire ou à faire exécuter les travaux nécessaires pour remet-
tre en état le fossé côté Est du Boulevard St-Jean et ce, pour une 
somme d'environ $300.00. 

ADOPTE. 

Pour faire suite à une recommandation de Me Robert-Louis Gouin à 
cet e f fe t , i l est : 

PROPOSE par M. Henri Guilbert Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à payer à M. Wellie 
St-Louis la somme de $31.94, pour dommages subis à la propriété de 
ce dernier par le refoulement des égoûts, survenu les 15 et 16 août 
1966; que le Secrétaire-Trésorier soit aussi autorisé à verser à Me 
Jacques Lacoursière la somme de $2.00 pour frais de lettre dans cet-
te même cause. 

ADOPTE. 

La Compagnie Choisy Ltée a produit aux membres du Conseil une cota-
tion pour l'entretien technique de l'Hôtel de Ville pour une durée 
d'un an incluant tous les produits. Le contrat comporte une dépen-
se de $1,258.21 comprenant produits chimiques, accessoires sanitai-
res et accessoires d'entretien. A la demande du Gérant Municipal, 
M. Réal Fleury, Secrétaire-Trésorier-Adj. a demandé à la Compagnie 
Spécialités Beaucharaç Enrg, une cotation concernant une polisseuse 
de 19 pouces de diametre avec moteur de 1 c.v. I l était entendu 
avec la Maison Gioisy que la Ville pouvait prendre le service d'en-
tretien sans la polisseuse. Le coût de la polisseuse établi par la 
Maison Choisy est de $408.50; celui de Spécialités Beauchamp Enrg, 



(427-66) 

Financement 
industriel 
(428-66) 

Gaston 
Cormier sur 
Commission 
(429-66) 

Appui à 
Crête et 
Caron 
(430-66) 

est de $395.35; cependant la polisseuse soumise par la Maison Beau-
champ ne comporte pas de manche ajustable et pour ajouter cet item, 
i l faudrait additionner um montant de $25.00. Cette différence 
laisse donc la Maison Choisy avec un coût inférieur de $11.85 à cet 
item. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Maire et le Secrétaire-Trésorier-Adj. soient et sent autori-
sés à signer pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest le 
contrat d'entretien technique pour l'Hôtel de Ville avec le Labora-
toire Choisy Ltée pour une somme détaillée comme suit: 

1 .- Les produits chimiques au coût de $431.40, 

2.- Les accessoires sanitaires au coût de $57.75, 

3 . - Le coût des accessoires d'entretien pour un montant de $769.06, 
formant une somme totale de $1,258.21. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Mont our explique qu'il a eu une rencontre 
avec un industriel désireux de s 'établir dans notre parc industriel 
et qu'après discussion, i l a été convenu d'un financement d'une som-
me d'environ $36,800.00 devant être financée par le fonds industriel. 
Son Honneur le Maire explique de plus aux membres du Conseil que 
cet industriel demande a garder 1*anonymat pour le moment. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest accepte en principe 
le financement à même le fonds industriel de la Ville d'une somme 
de $36,800.00 pour l'établissement d'une nouvelle industrie dans le 
parc industriel municipal et que demande soit faite au Ministère de 
l'Industrie et du Commerce de bien vouloir procéder à l'enquête f i -
nancière nécessaire à ce projet. 
ADOPTE. 
Pour^faire suite à une demande de la Commission des Loisirs de Trois-
Rivieres-Ouest Inc, i l est : 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que M. Gaston Cormier, Echevin, soit et est nommé représentant du 
Conseil Municipal au sein du bureau de direction de la Commission 
des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest Inc. 

ADOPTE. r-

PRQPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest appuie 
fortement la demande de Crête et Caron pour l'établissement d'un 
service d'autobus pour les écoliers le midi, écoliers fréquentant 
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les écoles secondaires dans la cité des Trois-Rivières, a f i n de 
permettre à ces élèves de pouvoir prendre leur repas du midi à 
domicile; i l est bien entendu que cet appui est donné conditionnel-
lement à ce que la Compagnie de Transport St-Maurice refuse de 
donner le même service. 

ADOPTE. 

M. Maurice Vézina, Ingénieur-Conseil, accompagné de M. Lépinay de 
la maison Miron & Frères Ltée, sont venus rencontrer les membres 
du Conseil en comité privé afin d'expliquer la situation d'un 
changement de classe de tuyaux sur une partie du parcours du col-
lecteur général No 1. I l s 'agit i c i de l'endroit où la cour de 
triage du C.P.R. doit être aménagée suivant les plans déjà déposés. 
Les plans et devis prévoyaient des tuyaux de classe I I I et. l 'éta-
blissement de la cour de triage exige une qualité supérieure, soit 
la classe V. M. Maurice Vézina explique cependant aux membres du 
Conseil qu'advenant le cas où la cour de triage serait définitive-
ment établie à l'endroit désigné par les plans déposés, l a diffé-
rence du coût entre la classe II I et la classe V devrait ê t r e dé-
frayée par les autorités gouvernementales. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Conseil Municipal accepte le changement de tuyaux de classe 
I I I peur la classe V devant être installés à l'emplacement désigné 
pour l'établissement de la cour de triage du C.P.R. Le coût sup-
plémentaire à payer à la firme Miron sera de $4.35 le pied liné-
aire calculé par l'Ingénieur Municipal. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, en 
son nom personnel et au nom de toute la population de la V i l l e , of-
fre à la famille Ernest Jacob et tout spécialement à M. Paul Jacob, 
Echevin, les plus sincères condoléances à l'occasion du décès de 
M. Ernest Jacob, vénéré père de l'Echevin Paul Jacob. 

ADOPTE. 

Affaire 
des taxis 

Approbation 
règlement 
No 88-N 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique aux membres du Conseil 
que M. Jos. Dionne l ' a informé qu'une nouvelle licence de taxis ne 
pouvait être émise à M. Dumais parce que, dit M. Dionne, i l y a 
actuellement 10 licences de taxis d'émises et que le règlement en 
permet un maximum de 10. Son Honneur le Maire dit aux membres du 
Conseil qu' i l a référé M. Dionne au Directeur de la Police de qui 
relève le règlement des taxis. 

Le Ministère des Affaires Municipales et la Commission Municipale 
de Québec, en date du 21 et du 23 septembre 1966, respectivement, 
approuvent un emprunt au montant de $23,500.00, en vertu du règle-
ment No 88-N, pour l'exécution des travaux d'égoût s sur l a rue 
Pratte. Suivant les directives du Gérant Municipal, ces travaux 
sont remis au printemps en raison de la cherté de l 'argent. 
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La Commission Scolaire Chavigny, sous la signature de M. Arthi 
Vincent, Secrétaire-Trésorier, fa i t parvenir aux autorités une ré-
solution demandant à la Régie des Transports qu'il soit rétabli le 
système de jetons pour le transport des écoliers le midi. Les com-
missaires demandent de bien vouloir appuyer cette résolution. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest appuie 
la demande des commissaires de la Commission Scolaire Chavigny pour 
que soit rétabli le système de jetons te l qu'en vigueur les années 
précédentes pair le transport des écoliers sur l'heure du midi. 

ADOPTE. 

Le Maître de Poste intérimaire, M. E. Perron, fa i t parvenir une 
let tre aux autorités concernant une demande faite par le Gérant Mu-
nicipal pour l ' installation d'une boîte aux lettres près du nouvel 
Hôtel de Ville. M. Perron annonce que notre demande est transmise 
sans délai aux autorités concernées. 

M. Jacques R. Bisaillon, Directeur du Service de Tarification et 
de Mesurage à 1'Hydro-Québec, accuse réception de notre demande 
concernant les tarifs d'électrici té pour fin commerciale dans Trois-
Rivières-Ouest. M. Bisaillon explique que les tarifs pour fin com-
merciale dans la région de Trois-Rivières-Ouest et d'ailleurs dans 
la province, font actuellement l 'objet d'une étude approfondie et 
que nous serons informés des résultats dès qu'elle sera terminée. 

Le notaire Gilles-Guy Garceau fai t parvenir aux autorités une copie 
du contrat concernant la cession d'une partie de la rue Racine et 
de la rue Du Fleuve. 

M. Paul Picard, en date du 20 septembre 1966, fa i t parvenir aux au-
torités une demande dans le but d'obtenir un permis pair aménager 
un terrain destiné au stationnement des roulottes sur les lots 
143-61 et 143-240 (non-officiels). Cette demande est accompagnée 
d'un plan d'un puisard d'absorption des égoûts sanitaires approuvé 
par le Ministère de la Santé. Cette demande est re jetée parce que 
non conforme à nos règlements. 

En date du 19 septembre 1966, sois pl i recommandé, M. Arthur Pro-
vencher réclame en dommages la somme de $6,500.00 pour une pointe 
de terre sur le lot No 36 situé entre le terrain appartenant à la 
corporation épiscopale et la ligne d'homologation de la rue Belle-
feuil le . Le Secrétaire-Trésorier-Adj. fa i t remarquer aux membres 
du Conseil que cette lettre est datée du 19 septembre et que M. 
Provencher fai t mention d'une réclamation judiciaire possible si la 
présente offre n'a pas de suite avant le 30 septembre; or, entre le 
19 septembre et la présente date, aucune assemblée du Conseil n'a 
été tenue. I l sera répondu à M. Provencher que nous ne pouvons faire 
suite à cette demande parce qu'il y a toujours possibilité qu'il 
soit apporté des modifications au trajet de la rue Bellefeuille. 

Son Excellence Mgr Georges-Léon Pelletier, Evêque de Trois-Rivières 
f a i t parvenir des remerciements à Son Honneur le Maire pair la gran-
de bonté manifestée à son endroit et i l réitère sa grande satisfac-
tion pour la cérémonie d'inauguration de l'Hôtel de Ville. 

Mlle Edouardina Dupont̂  Présidente-Fondatrice de "Les Femmes de 
Carrière de Trois-Rivieres", exprime ses remerciements et fél icite 
les autorités pour la magnifique réception donnée à l'occasion de 
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la bénédiction du nouvel Hôtel de Ville. 

Le Ministère de l'Industrie et du Commerce, sous l a signature de M. 
Marius Dionne, fait parvenir aux autorités un rapport d'enquête sur 
le système de chauffage et d'aération à la Pâtisserie Superbe Inc. 
Suivant ce rapport, i l est démontré que ces installations sont inadé-
quates. Copies de cette lettre sont envoyées à M. Roland Champagne 
J r , Architecte, à M. J . Urbain Moreau, Ingénieur-Conseil, à M. Hervé 
Duval ainsi qu'à M. Jean-Guy Gamache, Président du Comité Commerce 
et Industrie. Une rencontre entre les intéressés aura lieu sous peu 
concernant cette affaire. 

En date du 28 septembre 1966, sous la signature de M. Jean-Louis 
Doucet, Sous-Ministre, le Ministère des Affaires Minicipales approu-
ve l'ouverture de la rue portant le numéro de cadastre 162-8 sur une 
largeur de 50 pieds; cette rue se trouve immédaitement au Sud de la 
rue Courcelette, sur une distance de 260 pieds. 

Son Honneur le Maire Jean Drapeau de la Ville de Montréal, fa i t par-
venir à Son Honneur le Maire Jules Montour, une invitation pour les 
cérémonies d'inauguration du Métro de Montréal. Son Honneur le Flai-
re Jules Montour explique qu'à cette date, soit l e 14 octobre, i l y 
a réunion à Québec concernant les conseils régionaux et qu'il pré-
fère assister à cette réunion plutôt qu'à celle de Montréal vue l'im-
portance de la régionalisation de certains services publics. Son 
Honneur le Maire demande de bien vouloir déléguer le Pro-Maire à 
sa place. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que M. Henri Guilbert, Echevin, Pro-Maire, soit e t est délégué pour 
représenter Son Honneur le Maire Jules Montour aux cérémonies d ' i -
nauguration du Métro de Montréal le 14 octobre prochain. 

ADOPTE. 

Le Secrétaire-Trésorier-Adj. donne lecture du rapport de construc-
tion pour le mois de septembre 1966, préparé par M. Bertrand Gilbert 
Inspecteur de Construction. Ce rapport démontre que 11 permis de 
construction pour une valeur déclarée de $360,300.00 ont été accor-
dés durant septembre et que le montant payé pour les permis est de 
$386.00. Les 11 permis de construction sont répartis comme suit: 
6 pour maisons ùnifamiliales, 1 pour édifice public, 4 pour cons-
tructions et réparations secondaires. 

Au même mois, en 1965, la valeur déclarée était de $109,650.00 ê-
tablissant une augmentation de la valeur déclarée pour septembre 
1966 pour une somme de $250,650.00. 

M. Gaston Cormier, Echevin, demande au Conseil de bien vouloir pas-
ser une résolution en l'honneur de FM. Claude Masson, Lionel Girard 
et Robert Dr ou in, à l'occasion de leur élection comme Président et 
Vice-Présidents de la Commission des Loisirs. M. Cormier explique 
que la Commission des Loisirs a déjà accomplie beaucoup de travail 
et que beaucoup encore reste à faire et que ces gens méritent réel-
lement le support et l'appui du Conseil Municipal. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevins 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
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Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest offre 
et fasse parvenir les plus sincères félicitations à M. Claude Mas-
son, à M. Lionel Girard et à M. Robert Drouin, à l'occasion de leur 
récente nomination comme Président et Vice-Présidents de la Commis-
sion des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest Inc. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Sec-Trés-Adj 
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Election partielle pour un échevin 
au siège No 1 

tenue le 16 octobre 1966. 

RAPPORT DU PRESIDENT D'ELECTION 

Démission 
F. Colbert 

Président 
d'élection 

Date de 
l 'élection 

Secrétaire 
d'élection 

Avis public 

Bulletins 
de présen-
tation 

Affichage 

Sous-officiers 
rapporteurs 
et greffiers 

En date du 19 septembre 1966, M. Fernand Colbert, ci-devant échevin, 
produit à M. Réal Fleury, Secrétaire-Trésorier-Adjoint de la Ville, 
une lettre par laquelle i l donne sa démission comme échevin au s i -
ège No 1 de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Cette démission est 
acceptée par résolution du Conseil Municipal le soir même. 

En raison que M. Roland Desaulniers, C.G.A., Gérant Municipal et 
Secrétaire-Trésorier ne peut agir comme Président d'élection à cau-
se de ses nombreuses occupations, Son Honneur le Maire Jules Montour 
nomme par commission, sous son seing, M. Réal Fleury, Secrétaire-
Trésorier-Adjoint de la Ville pour agir comme Président d'élection. 
Cette commission a été signifiée le 21 septembre 1966. 

Le 21 septembre 1966, Son Honneur le Maire Jules Montour fixe au 7 
octobre 1966 la date de la présentation des candidats et s i l ' é lec-
tion est nécessaire, cette élection est f ixée par le Maire au 16 
octobre 1966, de 9.00 hres A.M. à 7.00 hres P.M. 

En date du 22 septembre 1966, par commission, le Président d'élec-
tion nomme M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, pour 
agir comme Secrétaire d'élection. M. Gilbert a prêté le serinent 
d'office devant le Président d'élection l e même jour. 

Le 23 septembre 1966, le Président d'élection donne avis public 
que la présentation des candidats aura l i eu de 12.00 hres P.M. à 
2.00 hres P.M., le 7 octobre 1966 en la sa l le des délibérations du 
Conseil Municipal et que s i l 'élection e s t nécessaire le scrutin 
sera ouvert de"9.00 hres du matin à 7.00 hres du soir , le 16 octo-
bre, au même endroit que la nomination; c e t avis public a été a f f i -
ché aux endroits désignés par le Conseil à cet effet et ce, entre 
11.15 hres A.M. et 11.20 hres A.M., le 23 septembre 1966 comme en 
fa i t foi le certificat de publication signé par le Président d'é-
lection. 

Le bulletin de présentation de M. Germain Massicotte, Gérant d'as-
surance, 601, Des Dominicains, a été admis par le Président d'élec-
tion le 6 octobre 1966. 
Le bulletin de présentation de M. Paul Elzéar St-Arnault, Manufac-
turier, du 4236, Notre-Dame, a été admis par le Président d'élec-
tion à 1.35 hres P.M., le 7 octobre 1966. 

L'avis public du scrutin a été publié aux endroits désignés par le 
Conseil à cet ef fet , entre 5.15 hres P.M. et 5.30 hres P.M., le 7 
octobre 1966, te l que démontré par le cer t i f i cat du Président d'é-
lection à cet effet . 

Tel qu'indiqué par l 'Article 196, paragraphe 7 de la Loi des Cités 
et Villes, j ' a i produit aux candidats en l is te les noms des sous-
officiers-rapporteurs ainsi que le bureau de scrutin dans lequel 
chacun doit agir. Cette l i s te a été fournie aux candidats le 13 
octobre 1966. 

La l i s te complète des sous-officiers-rapporteurs et des greffiers 
de bureaux de scrutin a été affichée dans le hall de l'Hôtel de 
Ville et dans mon bureau le 13 octobre 1966 suivant les prescrip-
tions de l ' a r t i c l e 199, paragraphe 2 de l a Loi des Cités et Villes. 
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Le 13 octobre 1966, M. Jean-Guy Deslauriers, Imprimeur, m'a remis 
les^bulletins de vote. J 'avais commandé 1,800 bulletins; cependant 
après un comptage minutieux pendant lequel j ' é ta i s assisté de Mlle 
Rita Gagnon, secrétaire, i l a été constaté que nous avions en notre 
possession 1,803 bulletins. Après constatation avec l'imprimeur, 
celui-ci en est venu à admettre que nous avions bien en mains 1,803 
bulletins. M. Jean-Guy Deslauriers a été assermenté devant moi en 
date du 14 octobre 1966, suivant les prescriptions de l 'ar t ic le 206 
paragraphe 5 de la Loi des Cités et Villes. 

Le 15 octobre 1966, dans l'après-midi, j ' a i assermenté les sous-of-
ficiers-rapporteurs et remis à chacun un résumé de la loi électorale 
des Cités et Villes, 

Le 16 octobre au matin, j ' a i nommé par commission, Mme Lucille Gi-
rard pour agir comme sécrétaire-adjoint de l 'élection. Mme Girard 
a prêté son serment d'office devant moi le même jour. Cette nomina-
tion a été faite dans le but d'accélérer la rapidité du vote et aus-
s i de contrôler l 'identité des électeurs considérant que Mme Girard 
connaît la très grande majorité des électeurs. 

Nous avons eu à déplorer un malencontreux accident qui s 'est produit 
dans le bureau de votât ion. Mme Arthur Laroque a perdu l'équilibre 
en descendant les marches et el le est tombée face contre terre se 
faisant une entaille à la tempe droite et cassant ses verres. Nous 
avons offert à Mme Arthur Laroque de la faire conduire à la clinique 
d'urgence mais celle-ci a décliné l 'o f f re . Après lui avoir épongé 
le sang qui s'écoulait de sa blessure, un diachylon lui fut appliqué. 
Malgré cet accident Mme Arthur Laroque a exercé son droit de vote. 

Durant toute la journée du vote une seule procuration a été émise 
par le Président et ceci en raison d'une omission sur la l i s te élec-
torale. Une personne a dû être assermentée pour voter parce qu'une 
autre personne avait voté avant elle sous son nom. Le Président 
d'élection, accompagné du sous-officier-rapporteur du poll No 4, a 
apporté aide à un voteur qui ne pouvait l ire le bulletin. 

Je voudrais signaler i c i à Monsieur le Maire et à Messieurs les Eehe-
vins que l'expérience vécue en cette journée du 16 octobre concer-
nant le groupement des poils en une seule place et aussi la compila-
tion de la l i s te électorale par ordre alphabétique sans tenir compte 
des secteurs, a faci l i té un vote rapide et continu et qui fut très 
apprécié des électeurs qui nous en ont fa i t la remarque à plusieurs 
reprises. L'affluence d'électeurs se faisait surtout aux sorties 
des messes mais répartie également entre les huit poils. 

Le vote s 'est donné régulièrement durant toute la journée comme en 
fa i t foi le détail ci-après: A 10.00 hres A.M., 64 voteurs, soit 

.00 hres A.M. des électeurs avaient enregistrés leur suffrage. A 11. 
160 voteurs, soit 9%; à 12.00 hres P.M., 292, soit 161: à 1.00 hres 
P.M., 373, scit 20%; à 2.25 hres P.M., 530, soit 30%; à 3.00 hres 
P.M., 590, soit 33%; à 4.00 hres P.M. 671, soit 37%; à 5.00 hres P.M. 
767, soit 42|%; à 6.00 hres P.M., 876, soit 48|%; et à 6.30 hres P.M. 
906, soit 50%. De ma connaissance, c 'est le plus gros vote enregis-
tré dans notre Ville et migré ces nombreux votes, à la fermeture 
des poils, personne n'attendait pour voter et cela depuis plusieurs 
minutes. 

Un peu avant la fermeture des poils, les deux candidats ont fait pé-
nétrer dans la salle des agents pour les représenter pour le décomp-
te . A 7.00 hres P.M. exactement, le bureau de scrutin fut fermé par 
le Président et après quelques informations données par celui-ci , 
les sous-officiers-rapporteurs et les greffiers ont procédé rapide-
ment au décompte des scrutins de vote. Ce décompte fut des plus 
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rapide et a 7.12 hres P.M., un poil annonçait déjà son résultat. A 
7.30 hres P.M., les sept (7) poils avaient terminé le travail com-
plet de recomptage et les huit (8) poils de scrutin étaient scellés 
Ic i j e me permets de signaler aux membres du Conseil le magnifique 
travail accompli par les officiers, soit le secrétaire, le secrétai-
re-adjoint et tous les officiers des poils et pour la magnifique 
collaboration reçue. Le travail du Président d'élection fut très 
simplifié par la collaboration de tous ses officiers. Je dois aus-
s i remercier le service de la police qui a été à la hauteur de la 
situation même s i les agents n'ont pas eu à intervenir. 

Je me dois aussi de fé l ic i ter et remercier les deux candidats et 
leur organisation respective qui tous ont collaboré avec le Prési-
dent d'élection afin que soit respectée à la lettre la loi électo-
rale, sans animation ni même sans élever la voix. Nous avons remar-
qué durant toute la journée que les deux candidats et leur organisa-
tion respective se voisinaient dans le hall d'entrée de l'Hôtel de 
Ville d'une manière très amicale ce qui a causé certainement l'har-
monie qui a régné durant toute la journée. 

Dans le rapport financier qui suit un peu plus bas, je dois vous in-
former que les chiffres ou les montants d'argent attribués à chaque 
off icier a été soumis par le Président d'élection au Gérant Munici-
pal qui a donné son approbation. 

Suivant l 'avis public que j 'avais donné en date du 17 octobre 1966, 
j e devais procéder au décompte off iciel des votes à 10.00 hres A.M., 
le 17 octobre. J ' a i attendu jusqu'à 10.30 hres A.M. parce qu'un 
seul candidat étai t représenté. A 10.30 hres A.M., j ' a i procédé au 
décompte of f ic ie l en présence de M. Hormidas Martin agent pour M. 
Paul Elzéar St-Arnault, de M. Roland Desaulniers, Gérant Municipal 
et Sécrétaire-Tasésfisàaa: et de M. Bertrand Gilbert, Secrétaire. 

Voici le résultat poll par poil de cette élection du 16 octobre 1966 

Poll No 1 

Poll No 2 

Poll No 3 

Germain Massicotte 50 
P. Elzéar St-Arnault 60 
Bulletins gâtés 1 
Bulletins rejetés 1 
Bulletins non-employés 88 
Total des bulletins reçus 200 

Majorité P. Elzéar St-Arnault 10 

Germain Massicotte 48 
P. Elzéar St-Arnault 71 
Bulletins gâtés 0 
Bulletins rejetés 2 
Bulletins non-employés 79 
Total des bulletins reçus 200 

Majorité P. Elzéar St-Arnault 23 

Germain Massicotte 34 
P. Elzéar St-Arnault 79 
Bulletins gâtés 0 
Bulletins rejetés 2 
Bulletins non-employés 85 
Total des bulletins reçus 200 

Majorité P. Elzéar St-Arnault 45 



Poll No 4 Germain Massicot te 48 
P. Elzéar St-Arnault 70 
Bulletins gâtés 0 
Bulletins rejetés 0 
Bulletins non-employés 82 
Total des bulletins reçus 200 

Majorité P. Elzéar St-Arnault 22 

Poll No 5 Germain Massicotte 41 
P. Elzéar St-Arnault 56 
Bulletins gâtés 0 
Bulletins rejetés 2 
Bulletins non-employés 101 
Total des bulletins reçus 200 

Majorité P. Elzéar St-Arnault 15 

Poll No 6 Germain Massicotte 49 
P. Elzéar St-Arnault 80 
Bulletins gâtés 0 
Bulletins rejetés 0 
Bulletins non-employés 71 
Total des bulletins reçus 200 

Majorité P. Elzéar St-Arnault 31 

Poll No 7 Germain Massicotte 44 
P. Elzéar St-Arnault 71 
Bulletins gâtés 1 
Bulletins rejetés 0 
Bulletins non-employés 84 
Total des bulletins reçus 200 

Majorité P. Elzéar St-Arnault 27 

Poll No 8 Germain Massicotte 52 
P. Elzéar St-Arnault 75 
Bulletins gâtés 1 
Bulletins rejetés 3 
Bulletins non-employés 69 
Total des bulletins reçus 200 

Majorité P. Elzéar St-Arnault 23 

Le total se l i t donc comme suit: 

Germain Massicotte 366 
Paul Elzéar St-Arnault 562 
3 bulletins ont été gâtés, 
10 bulletins ont été rejetés, 
659 bulletins n'ont pas été uti l isés, 
par les sous-officiers-rapporteurs, 

faisant un total de 1,600 bulletins remis aux sous-officiers-rap-
porteurs ; de plus, 203 autres bulletins que le Président avait gardé 
en réserve ont été comptés, faisant un grand total de 1,803 bulletins 
soit le nombre exact mentionné dans le serment de l'imprimeur. La 
majorité off iciel le de M. St-Arnault s 'établit donc à 196. A la sui-
te de ce décompte j ' a i donc proclamé M. Paul Elzéar St-Arnault, In-
dustriel, élu échevin au siège No 1 de la Ville de Trois-Rivières-Ou-
est . Après le décompte off iciel j ' a i scellé les boîtes de scrutin 
sous ma signature pour attendre le délai prescrit par la loi . 
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RECETTES 

Vente de 18 l is tes électorales (18) 

Vente de 22 photocopies 

DEBOURSES 

Papeterie pour l is te électorale 

Surtemps pour l is te électorale 

Repas des officiers 

Impression des bulletins 

Sacs d'élections (8) 

Liqueurs douces 

Isoloirs (15) 

Ruban gommé 

Salaire police 

Rémunération officiers & personnel 

Coût net de l 'élection 

$ 36.00 

5.50 

5 41.50 

$554.66 

$596.16 

$ 7.20 

10.63 

55.12 

50.60 

40.90 

4.00 

17.55 

1.91 

19.25 

389.00 
$596.16 

$596.16 

Les autres procédures étudiées par la Loi des Cités et Villes seront 
accomplies dans les délais légaux. 

DONNE sous mon seing, à 
Trois-Rivières-Ouest, 
Ce 17[Mme jour d'octobre 1966. 

Réal , 
Président d'élection. 

SERMENT D'OFFICE 
Je , Paul Elzéar St-Arnault, Echevin de la Ville de Trois-Rivières-

Ouest au siège No 1, jure que je remplirai avec honnêteté et fidélité 
les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma ca-
pacité. Ainsi Dieu me soit en aideJ  

ASSERMENTE devant moi à 
Trois-Rivières-Ouest, 
Ce jour d'octobre 3,966 

Desaulniers, C.G.A. 
ant Municipal, Sec-Trés. 
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Le 17 octobre 1966. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de l a Ville de Trois-Piviè-
res-Ouest tenue le 17 octobre 1966, au lieu e t à l'heure ordinaires 
des sessions du Conseil, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour; étaient aussi présents à ce t te assemblée MM. les E-
chevins Jacques Dugré, Gaston Cormier, Paul Jacob, Eddy Charpentier 
et Henri Guilbert. Prenaient aussi place à l a table des délibéra-
tions M. Réal Fleury, Sécréta ire-Trésorier-Adjoint de la Ville et 
M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal. L'absence de M. Roland 
Desaulniers, C.G.A., Gérant Municipal et Secrétaire-Trésorier, est 
motivée pour raison de maladie. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 3 octobre 1966 soit accepté 
t e l que rédigé dans le livre des minutes de l a Ville de Trois-Rivi-
ères-Ouest et soumis à tous les membres du Conseil en date du 14 
octobre 1966. 

ADOPTE. 

M. Réal Fleury, Président d'élection, donne lecture du rapport de 
l 'élection pour le scrutin tenu le 16 octobre 1966 pour le choix 
d'un échevin au siège No 1. Dans ce rapport i l est indiqué que M. 
Germain Massicotte, Gérant d'assurances a obtenu 366 voix, que M. 
Paul Elzéar St-Arnault, Industriel, a obtenu 562 voix et que 3 bul-
letins ont été gâtés et 10 ont été re jetés. La majorité de M. Paul 
Elzéar St-Arnault s 'établi t à 196 voix. Le Président d'élection a 
proclamé élu M. Paul Elzéar St-Arnault à la f i n du décompte officiel 
tenu à 10.30 hres A.M., le 17 octobre 1966. Dans l 'é tat des re-
cettes et déboursés pour l 'élection du 16 octobre, i l est fai t men-
tion que les déboursés ont totalisé la somme de $596.16 et que les 
recettes ont été de $41.50, laissant un coût net de l 'élection à 
$554.66. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le rapport du Président d'élection pour l 'élection partielle 
peur un échevin au siège No 1, tenue le 16 octobre 1966 soit et est 
accepté t e l que rédigé dans le livre des minutes de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest; que le rapport financier de cette même élec-
tion soit et est accepté te l que soumis par l e Président d'élection. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que les mutations du mois de septembre 1966, au nombre de 19 soient 
et sont acceptées pour inscription au livre de la Ville tel les que 
soumises par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
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Le 17 octobre 1966. 

Que le Conseil accorde à M. Paul Picard un permis d'aménagement pour 
un parc de roulottes sur les lots Nos 143-61 et 143-240, non-offi-
ciels et en voie d'être cadastrés, à la condition que toutes les 
prescriptions du règlement No 139-N adopté le 7 janvier 1964 soient 
respectées. 

ADOPTE. 

permis 
Motel 
Montclair 
(440-66) 

Règlement 
No 177-D 
(441-66) 

Ct^xiuL W ) 

Bail 
Technical 
Plastics 

(442-66) 

/ F 

Cadastre 
118-1 
(443-66) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre un 
permis de construction à M. Paul Larivière pour l'agrandissement du 
Motel Montclair, rue Notre-Dame, en raison que les services profes-
sionnels de M. Ernest L. Duplessis, A.G., ont été retenus pour l'en-
registrement au cadastre officiel des terrains en question. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le règlement No 177-D décrétant l'achat de l'immeuble abritant 
Technical Plastics Ltd et autorisant un emprunt pour un montant 
n'excédant pas $38,500.00 à cet e f fet , soit et est adopté tel que 
lu et rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption du règlement No 177-D des explications sont 
données par le Secrétaire-Trésorier-Adjoint, à l ' e f fe t que le mon-
tant du règlement a été fixé par les autorités du bureau d'expansion 
industrielle du Ministère de l'Industrie et du Commerce de Québec. 
M. 1'Echevin Henri Guilbert s 'est informé de ce qu'il adviendrait 
s i le loyer de l'argent de l'émission d'obligations était supérieur 
à 10%. Le Secrétaire-Trésorier-Adj oint explique que dans un tel cas 
Québec nous ferait modifier le règlement. 

Le Secrétaire-Trésorier-Adjoint donne lecture d'un projet de bail à 
loyer par la Ville de Trois-Rivières-Ouest à Technical Plastics 
Ltd. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Secrétaire-Trésorier 
soient et sont autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest le bail de location de Technical Plastics Ltd dès 
que les approbations gouvernementales auront été accordées. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 118 du ca-

i 
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Demi-permis 
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Avis de motion 
Poil provisoire 

Lampe Chemin 
Pothier 

dastre off ic ie l de la Paroisse de Trois-Rivières, préparé par M. 
Ernest L. Dupiessis, A.G., en date du 5 octobre 1966 pour le comp-
te de M. Henri Bourassa so i t et est accepté t e l que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Secrétaire-Trésorier soit et est autorisé à émettre un de-
mi-permis de contracteur à M. Maurice Drouin au montant de $56.25 
en raison que ce dernier a commencé ses opérations dans notre Vil-
le qu'en septembre de cette année; que le Secrétaire-Trésorier 

: ̂  ^ . < — A à X-rrvr.-5- -J- 5 IV/îmo Toonnind Hiinnit 1 m dp>rpi -nPI 

xcu^v,.* que les opérations de cette maison n'ont débuté quV 
jui l le t de cette année; que le compte au montant de $112.50 chargé 
a Charles E. Aubry, soit b i f fé en raison de non-lieu. 

ADOPTE. 

L'Echevin Gaston Cormier donne avis de motion à l ' e f fe t qu'il pré-
sentera à une prochaine séance, un règlement décrétant l 'établis-
sement de bureaux spéciaux de scrutin suivant les prescriptions 
des articles 249-A et 249-B de la Loi des Cités et Villes. 

Ici le Secrétaire-Trésorier-Adjoint donne lecture aux membres du 
Conseil, de l ' a r t i c le 249-B dans lequel i l est mentionné les élec-
teurs qui sont seuls admis à voter dans un bureau spécial de scru-
t in; cet article mentionne entre autre que seuls les employés de 
chemin de fer , des postes et des messageries, les navigateurs^ 
prêtres missionnaires et voyageurs de commerce peuvent voter a ces 
bureaux spéciaux s ' i l s sont contraints de s'absenter de la Munici-
palité le jour fixé pour le scrutin. 

Son Honneur le Flaire Jules Montour explique aux membres du Conseil 
qu' i l a reçu une demande pour l'établissement d'une lampe sur le 
Chemin Pothier pour éclairer la partie Sud de la rue De Sienne. 
Son Honneur explique que le propriétaire de la maison située à 
l'extrémité Sud de" cette rue désirait avoir la lampe sur le poteau 
face à sa demeure; cependant le Flaire a dû répondre à ce dernier 
qu'i l s'agissait d'un terrain privé et que s ' i l voulait avoir la 
lampe là , i l devrait en défrayer entièrement le coût. Monsieur le 
Flaire mentionne qu'un autre poteau dans la ligne de rue ferait l 'af-
faire et que cette lampe éclairerait en même temps le terrain de 
l'usine de pompage où beaucoup de nos matériaux sont entreposés et 

le bocage appartenant à la Ville et qui sert souvent de ren-
- " - jeunesse. 

aussi 
de z-vous à 1 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que demande soit faite à 1 ' Hydro-Québec de bien vouloir installer 
une lampe de 4,000 lumens à l'extrémité Sud de la rue De Sienne; 
que la charge de cette lampe soit affectée au fends général de la 
Ville. 

ADOPTE. 
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Le Directeur, M. Bernard Des jardins, recommande en date du 13 octo-
bre 1966, l'établissement d'un poste de taxi , sur le terrain du T.V. 
Motel, à M. André Dumais. Le Secrétaire-Trésorier-Adjoint explique 
que cette demande remplace celle déjà passée pour le Centre d'Achats; 
M. Dumais ayant été précédé par un autre propriétaire de taxis. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Rue Dieppe 
(447-66) 

Avis de 
motion 
roulottes 

Lumières 
et vitesse 
Avenue 
Jean XXIII 

(448-66) 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le Directeur de la Sûreté Municipale, M. Bernard Desjardins, soit 
et est autorisé a émettra à M. André Dumais, un permis pour un poste 
de taxi à être établi sur le terrain du T.V. Motel; le nombre maxi-
mum de taxis sur ce poste sera de 1 et ne comportera aucun kiosque, 
le tout t e l que recommandé par le Directeur, M. Bernard Des jardins, 
en date du 13 octobre 1966. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le plan No D-3130, préparé le 6 octobre 1966 par M. Georges Ga-
riépy, A.G. et comprenant le prolongement de la rue Dieppe vers 
l'Ouest, soit et est accepté tel que soumis. 

ADOPTE. 

L'Echevin Paul Jacob donne avis de motion à l ' e f fe t qu'il présentera .. 
à une prochaine séance un règlement régissant l'établissement de parcA 
de roulottes. Ce règlement édictera que les parcs de roulottes de-
vront avoir un minimum de 25 emplacements et que de plus, aucun au-
tre parc ne pourra être aménagé dans la partie située au Sud de la 
voie ferrée et que seulement deux parcs seront admis dans le secteur 
Ste-Marguerite. 

En date du 11 octobre 1966, M. Bernard Desjardins, Directeur de la 
Police, soumet au Gérant Municipal un rapport concernant la situa-
tion routière sur l'Avenue Jean XXIII. Le Directeur énumère toutes 
les intersections en T et en croix. De plus, le Directeur énumère 
les établissements qui bordent l'Avenue Jean XXIII. M. Desjardins 
fa i t aussi état du nombre d'enfants qui ont à traverser l'Avenue 
Jean XXIII quotidiennement. Le rapport mentionne en outre que de-
puis le début de l'année, 14 accidents se sont produits dans la zo-
ne comprise entre les limites Est de la Ville et le garage Robert 
Fortin, soit une distance de 7/10 de mille. Ces accidents ont fait 
3 blessés et pour $9,400.00 de dommages. En conclusion, le Directeur 
Desjardins recommande que demande soit faite aux autorités provincia-
les de limiter la vitesse à 30 M.P.H. dans cette partie de l'Avenue 
Jean XXIII et recommande aussi l ' installation de lumières de circu-
lation à l'angle Jean XXIII-Côte Richelieu. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie pour réduire la vi-
tesse permise à 30 M.P.H. sur l'Avenue Jean XXIII entre les limites 
Est de" la Ville et l'établissement situé à 5695 Avenue Jean XXIII; 
que demande soit également faite aux autorités provinciales qu'il 
soit installé des lumières de circulation à l'angle Jean XXIII et 
Côte Richelieu. 

ADOPTE. 
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La compagnie Laurentide Ready-Mix & Equipment qui est à installer 
une cimenterie en bordure de l'Avenue Jean XXIII connaît un pro-
blème d'égouttement de son terrain. Après étude de l 'affaire par 
le service technique, l'Ingénieur recommande que l'eau soit cana-
lisée en faisant une tranchée de la voie publique et en installant 
un tuyau pour canaliser les fossés de drainage. Son Honneur le 
Maire Jules Montour s'informe auprès de M. Jacob, Echevin, si la 
compagnie a actuellement de la machinerie sur les lieux; sur ré-
ponse affirmative, le Maire demande s i la compagnie ne pourrait 
pas fournir la machinerie et la Ville fournirait les matériaux et 
la main-d'oeuvre peur la pose. Cet arrangement convient à la com-
pagnie. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le service technique de la Ville soit et est autorisé à faire 
les travaux de drainage nécessaires pour l'égouttement des terrains 
à la hauteur de la cimenterie de la compagnie Laurentide Ready-Mix 
& Equipment; i l est bien entendu que la compagnie fournira la ma-
chinerie nécessaire pour le creusage et le remplissage et pour sa 
part, la Vil le fournira les matériaux et la main-d'oeuvre pour la 
pose de ces matériaux. 

ADOPTE. 

Le Ministère des Affaires Municipales, en date du 7 octobre 1966 
et la Commission Municipale du Québec en date du 12 octobre 1966, 
approuvent le règlement d'emprunt No 181 comportant un emprunt au 
montant de $32,500.00 pour la confection de la rue Dieppe. 

En date du 27 septembre, sous la signature de l'Honorable Daniel 
Johnson, le Ministère des Richesses Naturelles accuse réception de 
notre demande concernant le tari f d'électricité commerciale et in-
dustrielle. I l est demandé aux autorités de l'Hydro-Québec d'ac-
corder toute leur attention à notre demande. 

La Chambre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest, sous la signature 
de M. Maurice Lamy, Secrétaire-.-Trésorier, fait parvenir une lettre 
à l ' e f f e t de demander de ne pas vendre la bâtisse des loisirs déjà 
existante mais plutôt de lui trouver un terrain et ce dans l ' inté-
rêt de tous. Sur cette question, le Secrétaire-Trésorier-Adjoint 
donne des explications concernant cette affaire. I l est expliqué 
que cette bâtisse appelée "Centre des Loisirs", se trouve sur le 
terrain étant la propriété des Dominicains et que ces derniers, 
par leur supérieur, ont notifié M. Jean-Guy Roy, Président des 
Loisirs de S t e - Ca the r ine-de - S ienne, de voir à évacuer les lieux 
dans les vingt-quatre heures. Devant cette situation urgente, M. 
Roy a communiqué avec le Président de la Commission des Loisirs 
de Trois-Rivières-Ouest Inc, M. Claude Masson qui a référé le tout 
au Secrétaire de la Commission. Devant l'ultimatum reçu du su-
périeur des Dominicains, le Secrétaire a autorisé la vente de la 
bâtisse pour la somme de $400.00. I l faut ic i préciser que pour 
déménager cette bâtisse i l aurait fallu débourser $800.00 sans 
compter les réparations à être effectuées à la suite du déplacement. 
De plus, le seul endroit disponible actuellement est le terrain de 
la Place Pothier appartenant à la Ville et qu'il aurait fallu dé-
ménager encore une fois la bâtisse lorsque nous aurions un terrain 
à notre disposition. Le Secrétaire a donc pris la décision devant 
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les f a i t s . Son Honneur le Maire Jules Ment our explique pour sa 
part que ôëtté bâtisse n'était pas dés plus, solide.puisqu'il a dé-
j à fal lu changer soil orientation et qu'a cette occasion la bâtisse 
a subi des altérations ce qui prouve qu'elle n'est pas facilement 
transportable. Sœ Honneur le. Maire termine en disant qu ' i l croit 
la décision de la Commission des Loisirs la plus logique dans les 
circonstances. 

Sous la signature de M. André Bcudreault, Secrétaire, la Ligue des 
Propriétaires de la Terrasse Duvernay Inc, produit une résolution 
demandant que le secteur Terrasse Duvernay soit considéré comme 
zone de 20 M.P.H. et que la loi soit appliquée intégralement avec 
une tolérance de 10 M.P.H. Le tout sera soumis au Directeur de la 
Police. 

Me Gilles-Guy Garceau, Notaire, fa i t parvenir aux autorités l e s 
trois contrats de cession pour l'acquisition du terrain nécessaire 
à l'ouverture de la rue Dieppe via Côte Richelieu. Ces cessions 
ont été faites par le Dr Claude Bourque, Terrasse Duvernay Inc et 
M. Benoit Gagnon. 

La Régie des Eaux du Québec, par M,. Léopold Fontaine, Ingénieur, 
Vice-Président, a autorisé en date du 4 octobre 1966, l 'extension 
au réseau d'aqueduc, tel le que soumise par l'Ingénieur Municipal 
avec une estimation au montant de $240,000.00; incluant f r a i s e t 
honoraires. 

Sous la signature du Dr Gérard Bellavance, 1'UNICEF invite l e s au-
torités et la population à visiter l'exposition d'une collection 
internationale de tableaux d'enfants qui aura lieu dans le grand 
hall du Séminaire St-Joseph du 24 octobre au 2 novembre. La le t -
tre mentionne en outre que la journée du 25 octobre sera spéciale-
ment réservée à la Commission Scolaire Chavigny. Par la même oc-
casion, i l est demandé que le Maire proclame la journée du 31 oc-
tobre la journée de l'UNICEF peur le Fonds International de Secours 
à l'Enfance. 

A la suite de la lecture de cette lettre par le Secrétaire, une 
discussion s'élève à savoir de quelle façon la Ville doit p a r t i c i -
per à cette oeuvre. M. 1'Echevin Jacques Dugré suggère qu'au lieu 
de mettre une annonce dans le journal pour la proclamation, i l se-
rai t préférable de verser le montant de cette annonce directement 
à l'oeuvre; l'Echevin Paul Jacob abonde dans le même sens. M. 
l'Echevin Jacques Dugré est prêt à proposer cette manière d'aider. 
Son Honneur le Maire explique qu'il va certainement y avoir une 
collecte parmi la population qui va visiter l'exposition et de ce 
f a i t , en incitant la population à s'y rendre en insérant une an-
nonce dans le journal, nous procurerons indirectement des fends 
à cette oeuvre. Après ces explications, M. l'Echevin Jacques Du-
gré retire sa proposition. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que Son Honneur le to ire Jules Montour soit et est autorisé à pro-
clamer la journée du 31 octobre la journée de 1'UNICEF pour l e 
Fonds International de Secours à l'Enfance; cette preelamation de-
vra être insérée dans le journal "Le Nouvelliste". 

ADOPTE. 
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La Commission des Ecoles Catholiques des Trois-Rivières fai t parve-
nir , sous la signature de M. Léo Carie une copie d'une résolution 
par laquelle ce corps public demande au Conseil de Ville de Trois-
Rivières pour que les démarches soient faites afin que la compagnie 
de Transport St-Maurice accepte les jetons des écoliers qui emprun-
tent le transport en commun le midi au lieu d'exiger la somme de 
$.10. Comme cette affaire est hors de notre contrôle, la lettre 
est considérée comme lue. 

La Commission Scolaire Chavigny fai t parvenir une résolution par 
laquelle i l est demandé à la Régie des Transports pour qu'elle per-
mette l'usage des jetons d'écoliers aux élèves au-dessus de 16 ans 
qui sont aux études à plein temps. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le Coiseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest appuie 
fortement la requête formulée par la Commission Scolaire Chavigny 
afin que la Régie des Transports permette l'usage des jetons d'é-
coliers pour les élèves au-dessus de 16 ans. 

ADOPTE. 

Sous la signature de M. André Boudreault, Secrétaire, la Ligue de? 
Propriétaires de la Terrasse Duvernay Inc fai t parvenir aux autori-
tés une copie d'une lettre qui a été adressée à la Commission des � 
Loisirs par laquelle la Ligue des Propriétaires demande d'exercer 
des pressions pour que cesse l 'é tat de choses du terrain de jeux 
situé au bout de la rue Bordeaux. I l s'agit plus exactement de 
certains contracteurs qui y déposent des souches et autres choses 
sur ce terrain de jeux. A la lecture de cette lettre, i l est fait 
mention qu'i l était nécessaire de faire un certain remplissage sur 
ce terrain. L'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, explique 
qu' i l y a eu des souches de déposées là avec de la terre et que 
quelques souches sont restées a la surface niais au printemps le 
tout pourra être nivelé. 

La Ligue des Propriétaires de la Terrasse Duvernay Inc produit une 
let tre aux autorités en date du 8 octobre pour aviser les autorités 
que la Ligue des Propriétaires de la Terrasse Duvernay Inc ne tolé-
rera aucun amendement au règlement No 107-N concernant l'emploi de 
matériaux autres que ceux mentionnés dans ledit règlement pour le 
revêtement extérieur des maisons. La lettre est considérée comme 
lue. 

Sous la signature de M. J . Emilien Launier, Chef-Pompiers et Direc-
teur du district No 7, l'Association des Chefs de Police et de 
Pompiers de la Province de Québec fait parvenir copie d'une réso-
lut icsn par laquelle des remerciements sincères sont adressés au 
Conseil Municipal pour la magnifique réception que la Ville a of-
ferte à l'occasion d'une assemblée des membres du district No 7 de 
ladite association. Des remerciements sont aussi adressés pour 
l'intéressante visite et dégustation de gâteaux à la Pâtisserie Su-
perb® lue, organisées pour les épouses des membres. La résolution 
mentionne aussi une appréciation à l'hôte du jour, M. Bernard Des-
jardins, Directeur de la Sûreté Municipale de Trois-Rivières-Ouest. 

L'Honorable Yves Gabias, Député de Trois-Rivières et Secrétaire de 
la Province, accuse réception de la résolution concernant la diffé-
rence du taux d'électricité qui existe entre la Ville de Trois-Ri-
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vières-Ouest et la Cité des Trois-Rivières. Me Gabias dit que 
c 'est avec plaisir qu'i l note notre représentation a f i n de nous 
être uti le en temps opportun. 

L'Echevin Gaston Cormier s'informe à savoir s ' i l n'y aurait pas pos-
s ib i l i t é de poser ou faire poser une rampe près de l a tribune du 
Conseil aux portes latérales. L'Echevin Cormier mentionne que lors 
de la visi te de l'Hôtel de Ville, quelques personnes ont trébuché 
à cette marche et que de plus, i l remarque que dans l e rapport du 
Président d'élection i l est fait mention d'un accident qui est ar-
rivé à l'entrée de la salle du Conseil. Son Honneur le Maire Jules 
Montour explique qu'en ce qui concerne la marche à l 'entrée, la 
chose a été discutée avec l'Architecte et le Secrétaire-Trésorier-
Adjoint et que la bordure noire au bord des marches sera incessam-
ment changée pour une bordure rouge afin de bien délimiter la mar-
che. Concernant les entrées latérales de la salle du Conseil, le 
Maire ne voit pas l ' u t i l i t é d'y installer des rampes en précisant 
que les visites sont pas mal terminées et que ces installations 
pourraient briser l'harmonie de la salle du Conseil. 

Son Honneur le Maire Jules Montour émet l'opinion q u ' i l serait 
dans l'ordre d'adresser une résolution de fé l ic i tat ions à l'égard 
de M. Paul Elzéar St-Arnault pour son élection au poste d'éehevin 
et par la même occasion, remercier M. Germain Massicotte, candidat 
défait, pour soi geste de civisme qu'il a démontré en offrant ses-
services à la population. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Çue le Conseil Monicipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest offre 
à M. Paul Elzéar St-Arnault, de chaleureuses fél ic i tat ions pour soi 
élection au poste d'éehevin, siège No 1; qu'il so i t , par la même 
occasion, adressé des remerciements à M. Germain Massicotte, candi-
dat défait, pour le geste de civisme qu'il a accompli en offrant 
ses services à la population. 

ADOPTE. 

M. 1'Echevin Gaston Cormier dit qu'il a assisté au dernier congrès 
de l'Union des Municipalités à Montréal et qu'il a trouvé cela très 
intéressant et instructif et qu'il a profité de la circonstance 
pour discuter de loisirs avec les représentants de différentes 
v i l les . I l fa i t çart aux membres du Conseil de quelques chiffres 
qu'i l a relevé: a Schefferville où la population est de 4,500, le 
budget de la vi l le est de $425,000.00 avec une évaluation imposable 
de $12,000,000.00. Cette vi l le a un budget pour la Commission des 
Loisirs de $125,000.00. Port-Alfred, avec une population de 10,000 
un budget de $682,000.00, une évaluation de $37,000,000.00; la vi l le 
comble le déficit de la Commission des Loisirs qui é t a i t en 1965 
de $59,000.00 et en 1966, $42,000.00. Dans cette v i l l e , le budget 
des sports se situe entre $150,000,000.00 et $175,000.000.00 par 
année. L'échevin dit qu'i l a pris des informations e t que la dé-
linquance juvénile est presque nulle dans les deux v i l l e s qu'il 
vient de mentionner; M. Cormier ajoute que ceci comporte une grande 
économie pour toute la population s i nous prenons en considération 
que le Président de la Corporation du Mont" St-Antoine a déclaré 
qu'un jeune demeurant à cette institution coûtait à l a province 
$5,20Û.00 par année, sans compter les frais de cour e t de police. 
A Shipshaw, la population est de 2,000, le budget des sports est 
de $T4çODr0=$0 et i l s reçoivent une subvention du gouvernement de 
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Sdrr̂ OfTTOfO. La vi l le de Trois-Pistoles, avec une population de 
5,000 et un budget total de $250,000.00 a construit un colisée 
avec glace ar t i f i c ie l le et piscine extérieure au coût de $750,000.00 
et de plus, i l y a présentement un centre d'arts d'une valeur de 
$200,000.00 en construction. Un théâtre et une salle de quilles 
sont aussi à la disposition du public. Le budget des sports est 
de $100,000.00 par année, y compris les revenus du colisée de la 
piscine, du théâtre, salle de quilles, qui dans l'ensemble sont 
déficitaires. Pour combler le déficit , la vil le subventionne la 
Commission des Loisirs de $12,000.00 par année, c'est-à-dire un 
chèque de $1,000.00 par mois. Cette vi l le a à son service un di-
recteur des loisirs au salaire de par année. 

En conclusion, l'Echevin Gaston Cormier dit qu'il est temps que la 
v i l le fasse quelque chose pair les sports et que ce n'est pas son 
intention d'apeurer les membres du Conseil et la population avec 
des gros chiffres mais que le Conseil devrait d'année en année 
grossir le budget de la Commission des Loisirs afin de venir un 
jour sur un pied avec les autres municipalités. 

A la suite de l'exposé de l'Echevin Cormier, Son Honneur le Maire 
demande à l'Echevin Eddy Charpentier s ' i l a lui aussi des commen-
taires à faire sur le dernier congrès. M. Eddy Charpentier, Eche-
vin, répond au Maire qu'i l a eu les mêmes informations que M. Cor-
mier car i l s siégeaient ensemble. 

Son Honneur le Maire Jules Montour donne quelques notes concernant 
le congrès de l'Union des Conseils de Comtés tenu dernièrement à 
Québec. Le thème principal du congrès était la régionalisation des 
services et la formation de conseils régionaux en remplacement des 
conseils de comtés et ces conseils régionaux incluraient les villes. 
Concernant les conseils régionaux, Son Honneur le Maire explique 
que les grands centres semblent favorables à ce principe mais que 
d'un autre côté, les centres éloignés comme le Lac St-Jean et l'A-
bi t ib i sont contres. En conclusion, Son Honneur le Maire explique 
qu'i l a été décidé qu' i l sera établi deux régions pilotes avec le ; , 
consentement de ces régions afin de mettre à l'épreuve le système 
des conseils régionaux. 

Son Honneur le Maire ajoute que l'Honorable Paul Dozois, Ministre 
des Affaires Municipales, est catégoriquement contre les pressions 
forcées des municipalités et tient absolument à ce que la popula-
tion soit consultée avant de procéder à une annexion ou à une fu-
sion. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 
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Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 31 octôbre 1966, au l i e u et à l'heure ordinaires 
des sessions du Conseil, sousSla présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour; sont aussi présent s à cet te session, MM. les Echevins 
Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Gaston Cormier, 
Paul Jacob et Elzéar St-Arnault. Prenaient place à la table des dé-
libérations, M. Roland Desaulniers, C.G.A. , Gérant Municipal et Se-
crétaire-Trésorier, M. Real Fleury, Secrétaire-Trésorier-Adjoint 
ainsi que M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal. 

Comme l'indique l 'avis de convocation de session spéciale signifié 
le 28 octobre 1966, par M. Réal Fleury, Secrétaire-Trésorier-Adj., 
la présente session spéciale a pour but l a prise en considération 
des sujets suivants, savoir: 

1 . - Acceptation de la démission de M. Roland Desaulniers; nomina-
tion d'un trésorier pro-tempore. 

2 . - Nomination d'un greffier. 

3 . - Affiliation à la Bibliothèque de la Mauricie. 

4 . - Adoption de la l i s te de comptes No 75-C. 

5 . - Permis de construction au Dr Blanchet Vétérinaire. 

6 . - Octroi à la campagne du coquelicot. 

7 . - Avis de motion pour nouveau règlement concernant Technical 
Plastics Ltd; (La résolution No 441-66 adoptant le règlement 
No 177-D doit être rescindée.) 

8 . - Permis de construction d'un garage double à M. François Beau-
dry. 

9 . - Demi-permis à T. Turcotte, A. Beaulieu et D. Bégin. 

10- Achat d'une machine à plans au coût de $800.00. 

11- Autorisation au maire pour rencontre à Montréal des autorités 
de la Voirie avec Corporation du Pont, Re: Rue Bellefeuille. 

12- Affaire Georges Drouin. 

Les cer t i f i cats de signification donnés sous la signature de M. Ré-
al Fleury, Sec-Trés-Adj., mentionnent que le présent avis spécial 
a été signifié à tous les membres du Conseil, en en laissant une 
copie à une personne responsable, au domicile de chacun et ce, en-
tre 5.00 et 5.45 hres P.M., le 28 octobre 1966. Ledit cert i f icat 
est en date du 31 octobre 1966. 

Le secret aire-trésor ier-adj. donne lecture de la let tre de démis-
sion signée par M. Roland Desaulniers, C.G.A., en date du 22 octo-
bre 1966. Dans cette le t tre , M. Roland Desaulniers offre sa démis-
sion comme gérant municipal et secrétaire-trésorier de Trois-Riviè-
res-Ouest et ce, à compter du 30 novembre 1966, ou à toute autre 
date plus rapprochée. La raison que M. Desaulniers donne est qu'i l 
a accepté une autre position qu' i l considère très intéressante au 
point de vue professionnel. M. Desaulniers était à l'emploi de la 
Ville depuis près de cinq ans à laquelle i l a travaillé a l'organi-
sation puis au fonctionnement de l'administration. Monsieur le 



Le 581 octobre 1966. 

Gérant émet aussi l'opinion que dans les heures de périodes di f f ic i -
les , i l a toujours senti le support du Conseil et en remercie les 
membres de tout coeur. M. Desaulniers remercie tous les chefs de 
service et tout le personnel spécialement son adjoint, M. Réal Fleu-
ry, qui lui a donné un support formidable; i l remercie aussi la Cham-
bre de Commerce, la Ligue des Propriétaires de la Terrasse Duvernay 
et toutes les conmissions du Conseil Municipal. M. Desaulniers ter-
mine sa le t t re , en espérant que les relations mutuelles continuerait 
à exister par le çassé entre lui et les autorités municipales, i l 
souhaite le progrès et la prospérité de notre municipalité à laquelle 
i l était profondément attaché. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que le tout a été pesé 
par les membres du Conseil et que M. Desaulniers ne pouvait revenir 
sur sa parole, l'ayant donnée au Conseil du Cap-de-la-Madeleine et 
par ce fa i t même, Son Honneur demande à regret à un membre du Conseil 
de proposer l'acceptation de la démission de M. Desaulniers. 

Son Honneur le Maire remercie M. Roland Desaulniers, Gérant Municipal 
pour services rendus à la Ville de Trois-Rivières-Ouest. A ses dé-
buts dans notre municipalité, ajoute le maire, M. Desaulniers connut 
certaines situations dif f ic i les parce que nous étions régis sous le 
code municipal. Parmi les qualités que Son Honneur le Maire Jules 
Montour attribue à M. Desaulniers, i l énumère son grand coeur, un 
parfait serviteur et qu'i l a su se faire accepter par toute la popu-
lation de notre Ville. M. Desaulniers, ajoute Son Honneur le Maire, 
tient une belle promotion et les membres du Conseil ne peuvent s'ob-
jecter à cette promotion. 

Son Honneur le Maire Jules Monteur se fait le porte-parole de toute 
la population et du Conseil pour exprimer le regret du départ de M. 
Roland Desaulniers, comme gérant de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 
Le maire explique que depuis son entrée en fonction, la Ville a con-
nu des surplus budgétaires à toutes les années et que ces surplus sont 
dûs en bonne partie aux directives données par le gérant municipal. 
Son Honneur le Maire termine en disant que M. Desaulniers a abattu un 
travail de géant et qu'i l n'a qu'un voeu à émettre aux autres villes 
où i l ira travailler, c 'est qu'elles profiteront autant que nous de 
ses services. C'est avec regret que nous voyons partir notre gérant, 
ajoute Son Honneur le Maire. 

M. l'Echevin Gaston Cormier dit qu'il est prêt à proposer l'accepta-
tion de la démission de M. Desaulniers avec regret, mais que dans les 
circonstances, nous devons comprendre la situation de M. Desaulniers 
qui s'en va vers d'autres horizons. M. Cormier en profite pour re-
mercier M. Desaulniers pour le temps supplémentaire qu'il a passé à 
l'Hôtel de Vil le , pour répondre à toutes sortes d'informations que 
1 'échevin voulait recevoir. Ic i , M. Cormier explique que M. Desaul-
niers a été retenu par lui très souvent à l'Hôtel de Ville jusqu'à 
5.30 hres P.M. et des fois 5.45 hres P.M. et qu'il voyait par son vi-
sage qu' i l lui faisait extrêmement plaisir d'être ut i le . 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest accepte 
la démission de M. Roland Desaulniers au poste de gérant municipal 
pour prendre effet en date du 30 novembre 1966 par la même occasion, 
le Conseil accepte aussi la démission de M. Roland Desaulniers au pos-
te de secrétaire-trésorier avec effet à partir de ce jour. 

Démission 
du 'Gérant 
(453-66) 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin 

SECONDE à l'unanimité, 

ADOPTE. 
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Trésorier 
rro-tempore 
(454-66) 

Remercie-
ments au 
Cap-de-la-
Madeleine 

Nomination 
d'un gref-
f ie r 
(455-66) 

Bibliothèque 
de la Mauri-
cie 

Le 31 octobre 1966. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, l'Echevin Henri Guil-
bert remercie encore une fois M. Roland Desaulniers pour le travail 
accompli i c i et pour le bénéfice de l 'assistance, M. l'Echevin Guil-
bert dit que tous les efforts ont été tentés pour le retenir mais 
en vain. 

PROPOSE par M. Paul Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que M. Roland Desaulniers, C.G.A., soit e t est nommé trésorier pro-
tempore, à temps partiel, pour la Ville de Trois-Rivières-Ouest et 
ce, à compter de ce jour, jusqu'au 31 janvier 1967; la rénumêration 
que recevra M. Desaulniers pour cette fonction est établie a $75.00 
par semaine. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour émet l'opinion qu'il serait dans 
l'ordre de faire parvenir à la Cité du Cap-de-la-Made le ine des re-^ 
merciements pour permettre à M. Roland Desaulniers d'agir comme tré-
sorier pro-tempore à temps partiel jusqu'au 31 janvier 1967. De cet-
te manière, ajoute le maire, M. Desaulniers sera à notre disposition 
pour la rédaction du prochain budget et pour établir les états f i -
nanciers de cette fin d'année. 

Le prochain item à l'agenda est la nomination d'un greffier. Son 
Honneur le Maire Jules Montour explique qu'avec la démission de M. 
Roland Desaulniers au poste de secrétaire-trésorier, i l est dans 
l'ordre qu' i l y ait maintenant un gref f ier titulaire pour notre Vil-
le . Soi Honneur le Maire explique que M. Réal Fleury qui agissait 
jusqu'à ce jour comme secrétaire-trésorier-adjoint, est l'homme tout 
désigné pour prendre la charge de la greffe municipale. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que M. Réal Fleury soit et est nommé greffier pour la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, à compter de ce jour; l a question de rémunération 
apportée à cette nomination, sera étudiée et établie lors des pro-
chaines prévisions budgétaires. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que depuis quelques an-
nées, les autorités municipales avaient songé à doter la Ville d'u-
ne bibliothèque municipale; cependant, devant le manque de locaux, 
nous nous voyons dans l'impossibilité d'établir une telle biblio-
thèque. Le maire ajoute que grâce à l 'affiliation^du service des 
bibliothèques de la Mauricie, nous pourrons avoir à la disposition 
de la population un nombre impressionnant de volumes et ce au prix 
de $0.25 per capita de la population. Son Honneur le Maire explique 
que s i la Ville se voyait dans l 'obligation d'établir une bibliothè-
que par elle-même, le coût serait d'environ de $12,000 à $15,000, 
seulement pour son établissement. Son Honneur explique qu'en vertu 
de l ' a r t i c l e 477 des Cités et Vil les , l'établissement d'une bibli-
othèque se fa i t par voie de réglementation; Son Honneur demande donc 
à un membre du Conseil de donner un avis de motion à cet efi'et. 



Avis de motion 

Liste de 
Comptes 
No 75-C 
(456-66) 

Permis 
Dr Blan-
chet 
(457-66) 

coquelicot rn 
(458-66) 

Technical 
Plastics 

(459-66) 
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Le 31 octobre 1966. 

M. 1'Echevin Eddy Charpentier donne avis de motion à l ' e f fe t qu'il 
présentera à une prochaine séance, un règlement qui aura pour effet 
d'établir une bibliothèque publique dans la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, le tout en vertu de l 'ar t ic le 477 de la Loi des Cités 
et Vil les . 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la l i s te de comptes No 75-C comportant des dépenses au total de 
$63,189.71, soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique aux membres du Conseil 
et à l'assistance que le Dr Blanchet Vétérinaire, veut instal-
ler un hôpital vétérinaire au sous-sol d'une résidence qu'i l est en 
marché d'acheter sur la rue Matton. Ce projet a été soumis aux ur-
banistes de la Ville qui émettent des conditions à établir pour 
l'émission de ce permis de construction. Son Honneur le Maire de-
mande au secrétaire-trésorier de l i re la lettre de la firme Soudre 
& Latté, les urbanistes municipaux. A la suite de la lecture de 
cette le t t re , i l est: 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que l'Inspecteur ae Construction soit et est autorisé à émettre un 
permis de transformation au docteur Blanchet Vétérinaire pour 
l'établissement d'ion hôpital vétérinaire au numéro civique 211 rue 
Matton. Cependant, ce permis sera émis aux conditions suivantes: 
la maison devra être aménagée de façon à insonoriser et ventiler 
le sous-sol, afin que les animaux ne soient pas une nuisance; les 
transformations devront être faites dans une période n'excédant pas 
24 mois. Si au bout de ces 24 mois la Ville trouve que le station-
nement des clients du docteur Blanchet présente un problème sur 
la rue Matton, le docteur Blanchet devra paver d'asphalte la cour 
latérale du côté Sud de sa maison à la ligne latérale, et de la l i -
gne avant à la ligne arrière du lot , afin de pourvoir au station-
nement de ses clients. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à la Campagne du 
Coquelicot 1966 la somme de $25.00 pour l'achat d'une couronne. 

ADOPTE. 

Concernant l 'affaire de Technical Plastics Ltd, Son Honneur le Mai-
re Jules Montour dit qu'il faut passer un nouveau règlement pour 
inclure le coût du terrain. I l serait donc dans l'ordre que la ré-
solution No 441-66 adoptant ce règlement No 177-D soit rescindée 
et qu'un avis de motion soit donné pour un nouveau règlement. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 



1905 

Règlement No 
177-D-l 
Avis de mo-
tion 

Permis 
François 
Beaudry 
(460-66) 

Demi-permis 
(461-66) 

Le 31 octobre 1966. 

Que la résolution No 441-66 adoptant le règlement No 177-D passée 
le 17 octobre 1966, soit et est rescindée I toute fin pratique. 

ADOPTE. 

L'Echevin Henri Guilbert donne avis de motion à l 'ef fet qu'il pré-
sentera à une prochaine séance un règlement d'emprunt au montant de 
$4,800.00 pour l'achat du terrain et de la bâtisse abritant Tech-
nical Plastics Ltd. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre un 
permis de construction pour un garage double, à M. François Beaudry, 
en raison que le terrain de ce dernier est en voie d'être cadastré 
comme en fa i t foi une le t t re de M. Roger Gélinas, A.G. datée du 24 
octobre 1966; le garage double sera situé â 5460 rue Notre-Dame. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. P. E. St-Arnault, Echevin, 

Que le Trésorier soit et es t autorisé à émettre les demi-permis 
suivants: à M. Télesphore Turcotte (Centre Jardinier) pour la somme 
de $12.50; à M. Alex Beaulieu, camionneur, pour la somme de $11.25; 
à M. Dominique Bégin, paysagiste, pour la somme de $26.25; à M. Ju-
les Diamond, entrepreneur général, pour la somme de $56.25. 

ADOPTE. 

Machine à 
plans 
(462-66) 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Trésorier soit et es t autorisé à verser à Antoine Gauthier, 
la somme de $800.00, en paiement d'une machine à imprimer les plans. 

ADOPTE. 

Maire à 
Montréal 
(463-66) 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique aux membres du Conseil 
qu'une rencontre aura lieu le 7 novembre à Montréal, entre les au-
torités de la Corporation du Pont et les autorités du Ministère de 
la Voirie et que l'administrateur de la Corporation du Pont a ̂ de-
mandé à Son Honneur le Maire de bien vouloir les accompagner à cet-
te occasion. Le but de ce t te rencontre est donc d'étudier la pos-
s i b i l i t é de l'ouverture de la rue Bellefeuille. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à se 
rendre à Montréal le 7 novembre, pour discuter de l'ouverture de la 
rue Bellefeuille avec les autorités du Ministère de la Voirie et 
celles de la Corporation du Pont; les dépenses de ce voyage seront 
rat i f iées à une séance ultérieure. 

ADOPTE. 
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Drouin 
(464-66) 
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Le 31 octobre 1966. 

M. Gaston Cormier, Echevin, explique que les travaux que devait 
faire Gaston Bourassa, sur la propriété de M. Georges Drouin, n'ont 
pas encore été exécutés. L'Echevin Cormier explique qu'une partie 
de la clôture reste encore à réparer et qu'une bonne partie du ter-
rain est encore tout bouleversé. M. l'Echevin Cormier explique que 
M. Georges Drouin aimerait à faire le travail pour la somme de 
$145.00. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Greffier de la Ville fasse parvenir à Gaston Bourassa Ltée 
une lettre par laquelle i l sera demandé à cette firme de bien vou-
loir verser à M. Georges Drouin, la somme de $145.00 pair dédomma-
gement des dommages causés à sa propriété lors des travaux de tra-
versée de la ligne d'aqueduc sur le Boulevard Mauricien. 

ADOPTE. 

uissage 
terrain 
Hôtel de 
Vil le 
(465-66) 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que l'architecte Roger 
Villemure avait suggéré d'autoriser le transport d'environ 1,000 
verges de sable pour compléter le remplissage du terrain de l'Hô-
t e l de Vil le ; cette recommandation était datée du 29 ju i l le t 1966. 
Le montant réclamé par la firme Génial Construction, s'élève à 
$676.83 basé sur un prix unitaire de $0.80 la verge. Suivant un 
rapport de M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, en date du 
27 octobre 1966, le prix moyen suivant des soumissions de d'autres 
contracteurs dans d'autres travaux, s 'établirait à $.90 ai $0.95 
la verge cube. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser à Génial Construc-
tion la somme de $676.83, en paiement de sable de remplissage pour 
le terrain de l'Hôtel de Ville. 

ADOPTE. 

Aqueduc 
Pierre 
Courteau 
(466-66) 

Félicita-
tions E. 
Dupont 
(467-66) 

Son Honneur le Maire explique que M. Pierre Courteau a subi des dé-
gâts en raison de l'aqueduc défectueuse et qu'il avait reçu l 'or-
dre de faire faire les travaux et s i ces travaux démontraient que 
le trouble se trouvait du côté de la Ville, i l serait remboursé. 
Après constatation, i l a été prouvé que le trouble était du côté de 
la Ville. 

PROPOSE par M. P. Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser à M. Pierre Courtes»! 
la somme de $104.72 représentant les frais déboursés par ce dernier 
pour réparation d'aqueduc. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P. Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 



Remercie-
ments et 
voeux à 
R. Desaul-
niers 
(468-66) 

Trou rue 
Carillon 

Fossé Boul. 
St-Jean 

Cours d'eau 
Bettez 
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Le 31 octobre 1966. 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest offre à Mlle E-
douardina Dupont, les plus sincères félicitations pour sa récente 
nomination sur le Bureau des Gouverneurs de la Radiodiffusion. 
Ces félicitations sont offertes au nom du Conseil Municipal ainsi 
qu'au nom de toute la population de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal, au nom de toute la population, offre à 
M. Roland Desaulniers, C.G.A., des remerciements sincères pour 
services rendus à la population depuis qu'i l est à l'emploi de la 
Vil le , et par la même occasion, des voeux de succès sont offerts 
à Monsieur Desaulniers dans ses nouvelles fonctions. 

ADOPTE. 

M. l'Echevin Jacques Dugré explique que la situation que nous a-
vons connue sur les rues Matton et Doucet lors du détournement du 
traf ic en raison des travaux au collecteur No I , se répète sur la 
rue Carillon dans Ste-Marguerite depuis que l'Avenue Jean XXIII 
est fermée à la circulation toujours en raison des travaux au col-
lecteur No I . M. l'Echevin Dugré demande donc au service techni-
que de bien vouloir faire niveler la rue Carillon aussi souvent que 
nécessaire, afin de ne pas léser les propriétaires de ce secteur 
qui ne sont aucunement responsables de cette situation. L'Ingé-
nieur Municipal verra à ce que cette rue soit bien entretenue. 

M. l'Echevin Eddy Charpentier s'informe auprès de l'Ingénieur Mu-
nicipal ce qui empêche les travaux de renovation du fossé le long 
du Boulevard St-Jean. L'Ingénieur répond qu'à venir jusqu'à ce 
jour, i l n'a pu obtenir de machines pour exécuter ce travail. Dès 
que la machinerie sera disponible, les travaux seront exécutés ré-
pond M. Lottinville, Ingénieur Municipal. 

M. l'Echevin Jacques Dugré avise l'Ingénieur Municipal qu'il a 
reçu des plaintes des résidants de Côte Richelieu à l ' e f fe t que le 
matériel rapporté par la Pâtisserie Superbe déboule dans le cours 
d'eau Bettez, ce qui occasionne des obstructions. L'Ingénieur 
Municipal ira constater la chose et verra à y remédier le plus ra-
pidement possible. 

Sur ce, la séance est levée. 

-LL̂ feire. 

Greffier. 
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Minutes 
(469-66) 

Règlement 
No 179 
(470-66) 

Effets de 
commerce 
(471-66) 

Règlement 
No 186 
(472-66) 

Le 7 novembre 1966. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest tenue au lieu et à l'heure ordinaires des sessions 
du Conseil, le 7 novembre 1966, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les Echevins Paul Jacob, Jacques Dugré, P. Elzéar St-Arnault, 
Eddy Charpentier, Henri Guilbert et Gaston Cormier. Le Greffier, 
M. Réal Fleury, le Gérant Municipal, M. Roland Desaulniers ainsi 
que l'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, étaient aussi 
présents. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les procès-verbaux des séances tenues les 17 et 31 octobre, 
soient et sont adoptés tels que soumis à tous les membres du Con-
sei l en date du 4 novembre 1966, en prenant en considération les 
corrections suivantes: à la dernière ligne de la page 1899, i l 
faudrait comprendre une somme de $4,000 en remplacement du montant 
de $14,000; a la page 1900, i l faudrait l ire une somme de $400 en 
remplacement démontant de $1,400 inscrit dans la première ligne 
de cette page; à la désignation paginale 1900, 1er paragraphe, 
derniere ligne, i l faudrait l ire $8,000 à la place de $18,000. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que le règlement No 179 établissant des bureaux spéciaux de scru-
tin soit et est adopté te l que lu et rédigé dans le livre des rè-
glements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

�Que M. Réal Fleury, Greffier de la Ville, soit et est autorisé à 
signer pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, les ef-
fets de commerce de ladite v i l le , avec Son Honneur le Maire Jules 
Montour, en raison de la démission de M. Roland Desaulniers, ci-
devant Secrétaire-Trésorier. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le règlement No 186 établissant une bibliothèque publique dans 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest, soit et est adopté te l que lu 
et rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Rivi-
eres-Ouest. 

ADOPTE. 



Convention 
Bibliothèques 
(473-65) 

Règlement 
No 177-D-l 
<474-66) 

Demi-permis 
Léandre 
Couture 
(475-66) 

Cours d'eau 
S t e - ^ r gue-
r i t e et ses 
branches 
(476-66) 

Cours d'eau 
Lacerte 
(477-66) 

1909 

Le 14 novembre 1966. 

PROPOSE par M. Paul Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et M. Réal Fleury, Greffier 
de la Vi l le , soient et sont autorisés à signer pour et au nom de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest, la convention à intervenir avec 
le Service des Bibliothèques de la Mauricie, convention mentionnée 
à l ' a r t i c l e 2 du règlement No 186 de ladite vi l le . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le règlement No 177-D-l, décrétant l'achat de l'immeuble abri-
tant Technical Plastics Ltd et autorisant un emprunt pour un mon-
tant n'excédant pas $44,800.00 à cet effet , soit et est adopté tel 
que lu et rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à émettre à M. Léandre Cou-
ture une demi-licence au montant de $12.50. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique qu'il est dans l'ordre 
de demander au Ministre de l'Agriculture et de la Colonisation, de 
faire suite aux demandes répétées pour l'entretien du cours d'eau 
Ste-Marguerite et ses brandies et aussi par le fait même, de faire 
suite aux demandes d'octroi accordées en 1965 à cet effet . 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministre de l'Agriculture et de la Colo-
nisation de bien vouloir faire suite aux demandes répétées pour 
l 'entretien du cours d'eau Ste-Marguerite et ses branches et par 
le fa i t même, faire suite aux demandes d'octroi accordées en 1965 
à cet e f fe t . copie de cette résolution soit adressée à l'Ho-
norable Yves Gabias, Secrétaire de la Province et Député de Trois-
Rivières ainsi qu'à M.Louis-Philippe Demers, Député du Comté de 
St-Maurice. 
ADOPTE. 
Son Honneur le Maire explique qu'i l est pressant de demander au 
Ministère de l'Agriculture et de la Colonisation de bien vouloir 
compléter les travaux au Nord du chemin de fer sur le cours d'eau 
Lacerte et aussi de faire exécuter les travaux de reprise dans les 
sections au Sud du C.P.R. I c i , Son Honneur le Maire explique que 
la partie au Nord du C.P.R. n'a pas été faite en raison de l'im-
plication de l'autoroute mais, ajoute le maire, nous ne pouvons 
attendre 4 ou 5 ans pour égoutter les terrains de cette partie de 
notre terr i toire . 
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PROPOSE par M. Gaston Cornier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère de l'Agriculture et de la Co-
lonisation de bien vouloir compléter les travaux nécessaires au 
cours d'eau Lacerte au Nord du C.P.R. et aussi de faire exé 
cuter les travaux de reprise nécessaires dans les sections 
au Sud du C.P.R. ; que copie de cette résolution soit envoyée à 
l'Honorable Yves Gabias, Secrétaire de la Province et Député de 
Trois-Rivières et à M. Louis-Philippe Demers, Député de St-Maurice. 

ADOPTE. 

Lors du récent comité privé, Son Honneur le Maire avait été chargé 
d 'al ler constater la situation du fossé Câbles de Lyon-rue Belle-
mare qui semble, suivant certaines plaintes, être rempli. Sur 
constatation, Son Honneur le Maire a autorisé M. André Grenier à 
exécuter le travail en raison que la location de sa machinerie é-
ta i t la moins dispendieuse connue. Son Honneur le Maire dit qu' if 
serait dans l'ordre d'accepter le compte au mentant de $105.00. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à M. André Grenier 
la sonne de $105.00 peur travail exécuté au fossé Câbles de Lyon 
et ce montant sera impliqué à la répartition du dit fossé. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que la Commission Sco-
laire Chavigny réclame la somme de $41.00 en arrérages de taxes, 
chargée à Eastern Softwoods et que cette compagnie ne veut payer 
ce compte en raison qu'elle a cédé les terrains impliqués, à la 
Ville de Trois-Rivières-Quest. Suivant l'opinion légale fournie 
par Me Léopold Pinscnnault, C.R., i l aurait fallu que la Ville 
proteste lors du dépôt du rôle de perception de la Commission Sco-
laire . 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser à la Commission 
Scolaire Chavigny la somme de $41.00 représentant les arrérages 
de taxes pour les années 1964-1965, en vertu des lots 3 P-16 et P-3 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à verser la somme de $97.50 
au journal Le Nouvelliste, pour l'émission des voeux de bonne année 
à l'occasion des fêtes. 

ADOPTE. 
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Le Directeur de la Sûreté Municipale, M. Bernard Desjardins a four-
ni au Gérant Municipal un rapport concernant les systèmes d'alarmes 
devant re l ier certains canmerces avec le poste de police. Un sys-
tème d'alarmes n'est pas une obligation pour une municipalité mais 
est une gracieuseté qui permet aux établissements une baisse consi-
dérable sur la prime d'assurance. Le Directeur suggère, afin d'é-
viter les tableaux disgracieux, l'adoption d'un règlement prévo-
yant que seulement deux compagnies pourront relier un systeme d'a-
larmes au poste sur un panneau qui sera préparé à l'avance par la 
municipalité et remboursé par lesdites compagnies. Le Directeur 
suggère aussi qu'i l soit chargé une indemnité de $5.00 par fausse 
alarme. Avec ce système, les établissements commerciaux verront 
avec beaucoup de sérieux à ce que leur système soit en bon ordre et 
aussi les agents seront dérangés beaucoup moins souvent par les 
fausses alarmes. Un autre avantage, c 'est qu'avec un système adé-
quat, les agents ne prendront pas l'habitude de répondre à des faus-
ses alarmes et ne risqueront pas un jour d'être reçus sans s'y at-
tendre par des bandits. 

Pour faire suite au rapport du Directeur de la Sûreté Municipale, 
l'Echevin Paul Elzéar St-Arnault donne avis de motion à l 'e f fet 
qu' i l présentera à une prochaine séance un règlement prévoyant un 
système d'alarmes devant rel ier les commerces avec le poste de po-
l ice ; ce règlement sera fai t suivant les explications données par 
le Directeur de la Sûreté. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité. 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest fasse 
parvenir à Son Honneur le Maire René Matteau ainsi qu'à tous les 
membres élus de son conseil, de sincères félicitations pour leur 
élection au Conseil Municipal de la Cité des Trois-Rivilres. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal offre à M. Fernand Colbert, les plus sin-
cères félicitations pour la belle victoire qu'il a remportée le 6 
novembre dernier et de ce f a i t , d'avoir accédé au poste d'èchevin 
de la Cité des Trois-Rivières. Par la même occasion, le Conseil 
Municipal souhaite à M. Fernand Colbert un fructueux mandat. 

ADOPTE. 

Mne Ernest Jacob ainsi que M. & Mise André Jacob et M. & Mme Paul 
Jacob, font parvenir aux autorités des remerciements pour témoi-
gnage de condoléances offert par la Ville à l'occasion du décès 
de M. Ernest Jacob, distinguée père de l'Echevin Paul Jacob. 

En date du 26 octobre 1966, sous la signature de M. Jean-Claude 
Duchesneau, Secrétaire exécutif, le Ministère de la Justice de 
Québec nous informe que la demande que nous avons formulée pair 
l'établissement d'une cour municipale à Trois-Rivières-Ouest avait 
été classée par mégarde. Le tout est maintenant référé au Sous-
Ministre associé de la Justice en charge des matières civiles, Me 
Jacques Lapointe, C.R., afin que celui-ci puisse nous faire parve-
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En date du 27 octobre, M. Gaston Meunier, Ing., Chef de la Division 
5-1 du Ministère de la Voirie, fa i t suite à notre lettre du 13 oc-
tobre concernant la traverse du Boulevard Royal devant desservir 
la Caisse Populaire. M. Meunier croit que l'option No 3 serait l a 
préférable suivant son opinion. L'option No 3 consiste à prévoir 
deux voies d'évitement soit une du côté Nord de la bande centrale 
et une autre du côté Sud à l'intersection de Côte Richelieu. 

Après la lecture de cette lettre, Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour explique aux membres du Conseil que M. Pellerin, assistant de 
M. Meunier, est venu examiner les lieux concernant le fossé face à 
la nouvelle caisse populaire. M. Pellerin dit qu'il faut de toute 
nécessité, s i ce fossé est comblé, qu'un tuyau d'égoût soit i n s -
ta l lé afin de protéger les accotements du Boulevard Royal et par l a 
même occasion, M. Pellerin a fai t remarquer au maire que la sor t ie 
où la traverse devant desservir la caisse populaire serait beaucoup 
plus efficace s i elle était faite face à la sortie du terrain de 
stationnement de l 'égl ise . 

La Régie des Transports, en date du 24 octobre, accuse réception 
de la résolution No 424-66 concernant l'établissement d'un service 
d'autobus le dimanche. Cette demande est retransmise à la Compa-
gnie de Transport St-Maurice qui avisera la vi l le de ses commen-
taires . 

L'Hydro-Québec, en date du 17 octobre 1966, sous la signature de 
P. God in, Directeur, fa i t suite à notre demande du 14 septembre 1966 
concernant la revision de classification, des abonnés de Trois-Ri-
vières-Ouest. M. Godin avise Trois-Rivières-Ouest que l'Hydro-Qué-
bec a approuvé le changement de classification du groupe 4 au grou-
pe 3 pour les abonnés résidentiels et du tar i f 82 au tar i f 62 pour 
les abonnés commerciaux. Ce changement de classification est en-
tré en vigueur le 31 octobre 1966. 

En date du 19 octobre 1966, l'Honorable Yves Gabias explique q u ' i l 
lui a été très agréable d'être utile à la Ville de Trois-Rivières-
Ouest concernant la demande de réduction des tarifs d 'é lectr ic i té 
en notre v i l l e . 

M. Maurice Vézina, Ingénieur-Conseil, fa i t par/enir au gérant de l a 
vi l le en date du 17 octobre 1966, une lettre par laquelle i l avise 
la vi l le que la Cité de Trois-Rivières entreprendra bientôt l ' e x c a -
vation des dépôts survenus dans la Rivière Ste-Marguerite à la s u i -
te du débordement du mois de juin dernier. Ic i , le greffier de l a 
v i l le explique aux membres du Conseil que cette lettre lui est p a r -
venue le lendemain de l'assemblée à la suite de l'assemblée du 17 
octobre à laquelle i l avait été chargé de faire parvenir une mise 
en demeure par l'entremise de l'aviseur légal à la Cité des Trois-
Rivières, afin de faire exécuter ces travaux. Le service techni-
que verra donc à faire nettoyer la partie de la Rivière Ste-Margue-
r i te dans notre territoire des que la Cité des Trois-Rivières pour-
ra exécuter ses propres travaux. 

La Ligue des Propriétaires de la Terrasse Duvernay Inc fait parve-
nir aux autorités la l i s te complète de l'exécutif de ladite l igue. 
Nous constatons par cette l i s te que le nouveau président est M. 
Jacques Levasseur. Par la même occasion, la ligue informe le Con-
sei l qu'elle appuie les recommandât ions faites par le directeur de 
la Sûreté Municipale concernant l ' installation de signaux lumineux 
aux intersections Côte Riche lieu-Avenue Jean XXIII ainsi que la l i -
mitation de la vitesse à partir du garage Fortin. 
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En date du 27 octobre 1966, sous la signature de M. Jean-Claude 
Mailhot, Secrétaire, la Ligue des Propriétaires de la Terrasse Du-
vernay Inc désire att irer l'attention du Conseil sur le danger que 
constitue la présence d'une mare considérable d'eau stagnante entre 
les rues Bordeaux, De Calais et Côte Richelieu. Concernant cette 
af faire , M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, explique que 
son service avait commencé à combler ce terrain avec la terre et le 
sable excavés lors des travaux d'égoûts dans la 2 ième partie du 
2 ième secteur de la Terrasse Duvernay. Maintenant que les travaux 
sont arrêtés, nous n'avons plus de matériel à mettre là, ajoute l ' in-
génieur. Suivant l'ingénieur municipal, i l y aurait possibilité de 
faire une canalisation au moyen d'égoût pluvial mais ce serait beau-
coup plus dispendieux. I l est ensuite discuté de la possibilité de 
rehausser le terrain et de faire égoutter ce terrain par le passage 
de piétons pour ensuite diriger l'eau vers 1'égoût pluvial de ce 
secteur. A la suite de ces explications, Son Honneur le Maire dé-
cide que cette chose sera étudiée en comité. 

Le notaire Gilles-Guy Garceau fa i t parvenir aux autorités une copie 
enregistrée des contrats de cession intervenus entre les Inmeubles 
Trois-Rivières- Inc, Jacques Bergeron, Dame Audina Laroche et Dame 
Yvonne Beaudry, MM. Yves & Philibert Robichaud, pour la cession des 
terrains nécessaires à la confection de la rue Dufresne. A une 
question posée par M. Jacques Dugré, Echevin, le greffier dit que 
seul M. Gaston Panneton n'a pas encore signé le contrat. 

Le notaire Gilles-Guy Garceau fa i t parvenir aux autorités une copie 
enregistrée du contrat de cession passé entre les Immeubles Trois-
Rivieres Inc et la Ville concernant le terrain nécessaire au pro-
longement de la rue Courcelette pair desservir l 'école Richelieu. 

En date du 2 novembre 1966, les procureurs Lamothe & Sanschagrin, 
font parvenir aux autorités une réclamation au montant de $109.36 
qu' i ls ont eu instruction de réclamer de Mlle Hélène Rousseau pour 
donmages causés à son automobile le 22 octobre 1966 alors qu'elle 
circulait sur le Boulevard St-Jean face au numéro 4250. Cette ré-
clamation a été soumise aux assureurs. 

En date du 24 octobre, M. H. Paul Jobin fai t parvenir aux autorités 
une réclamation au montant de $35.60 pour dommages subis à son vé-
hicule sur le Boulevard St-Jean dans notre territoire. Cette ré-
clamation a été soumise aux assureurs de la Ville. 

M. P,E. Tremblay du Service de l'Infoimation et des Relations Pu-
bliques au Ministère de la Voirie fai t parvenir une demande en date 
du 3 novembre pour avoir une carte détaillée de notre municipalité. 
Cette demande est faite en raison que notre municipalité a été choi-
sie pour être insérée en médaillon dans la nouvelle carte routière 
détaillée de la province. Sur réception de cette lettre, le gref-
f i e r a fai t parvenir immédiatement une carte détaillée de la Ville 
montrant taites les rues avec leur nom. 

En date du 31 octobre 1966, sous pli recommandé, M. Rosaire Maheu 
du 5390 rue Notre-Dame avise les autorités qu'à l'avenir pour aucu-
ne considération, i l ne tolérera la neige sur son terrain et s i la 
charrue de M. Bellemare ou tout autre employé de la Ville détériore, 
brise ou endommage de quelque manière que ce soit sur sa propriété,' 
i l tiendra le Conseil responsable des dommages qui en résultera. 

Langevin, Pellerin & Cie, Comptables Agréés, vérificateurs de la 
Vi l le , font parvenir aux autorités une lettre par laquelle i ls re-
grettent le départ de M. Roland Desaulniers, Gérant et Trésorier de 
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la Ville. Les vérificateurs réitèrent leur satisfaction du tra-
vail accompli par M. Desaulniers dans le domaine de l a comptabili-
té et espèrent que le Conseil saura trouver un représentant aussi 
compétent. 

M. Roland Desaulniers, C.G.A., Gérant Municipal, donne lecture du 
rapport financier au 31 octobre 1966. Dans ce rapport, i l est men-
tionné un surplus budgétaire de $7,600.65 à l'administration 
générale et de $13,823.20 à l'administration de l'aqueduc faisant 
am total de $21,423.76. A la suite de son rapport financier, M. 
Desaulniers donne un rapport complet concernant la taxe de vente. 
Ce rapport mentionne entre autre que depuis l'imposition de la ta-
xe de vente en notre territoire, l'augmentation moyenne annuelle 
est de 20%. Pour 1566, ncus constatons que la Vil le recevra oin 
montant de $104,620.95, soit $22,722.79 de moins que l'augmentation 
moyenne des cinq (5) dernières années. Le Gérant explique en plus 
que deux (2) garages et d'autres commerces se sont établis chez-
nous ce qui devrait mathématiquement augmenter les revenus de la 
taxe de vente. Au lieu d'augmenter nous recevrons un montant moin-
dre de $8,993.00 que celui reçu en 1965. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Gérant Municipal prenne rendez-vous avec le Ministre du 
Revenu afin d'avoir les éclaircissements nécessaires et au besoin 
de rétablir les faits concernant les revenais de la taxe de vente 
dans la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Que copie de cette réso-
lution soit envoyée à l'Honorable Yves Gabias, Secrétaire de la 
Province et Député de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Dans son rapport, M. Roland Desaulniers mentionne aussi que depuis 
longtemps, i l se proposait de recommander la fermeture de l'Hôtel 
de Ville le jeudi soit durant les mois de septembre à juin inclu-
sivement. Cette demande, M. Desaulniers devait la fa i re pour la 
période des Fêtes mais comme à ce temps i l ne sera plus à notre 
emploi, i l se permet de soumettre cette recommandation au Conseil. 
M. Desaulniers explique que tous les fonctionnaires au service de 
la Ville sont essentiellement attachés à leur travai l et s ' i l s a-
vaient besoin de travailler par les soirs comme i l a été remarqué 
dans le passé, dans l'espoir de f inir un travail, tous se feraient 
un plaisir et oin devoir de le faire. Comme 2 ième raison à cette 
recommandation, M. Desaulniers explique que nous n'avons pas la 
moyenne d'un contribuable par semaine qui se présente à l'Hôtel de 
Ville pour nos services le jeudi soir. 

Pour faire suite aux recommandations du Gérant Municipal, i l est : 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Qu'à compter de ce jour, l'Hôtel de Ville sera ouverte de 9.00 hres 
le matin à 12.00 hres et de 1.30 à 5.00 hres P.M., du lomdi au ven-
dredi inclusivement. A compter de ce jour, l'Hôtel de Ville ne 
sera pas ouverte le jeudi soir entre 6.30 et 9.00 hres P.M. comme 
auparavant. 

ADOPTE. 
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M. Roland Desaulniers, C.G.A., Gérant Municipal, donne lecture du 
rapport mensuel de la construction pour le mois d'octobre 1966, 
préparé par M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. Dans 
ce rapport, i l est fait mention que 12 permis ont été émis pour 
une valeur déclarée de $131,800.00. Le mentant payé pour les per-
mis s'élève à $128.00. Dans les données comparatives d'octobre 1965 
et octobre 1966, i l est fait mention que la valeur des permis pour 
octobre 1966,:est inférieure à celle d'octobre 1965, pour un mon-
tant de $21,700.00. 

Le nombre de permis total émis à date s'élève à 94 pour une valeur 
déclarée de $1,516,450 et le montant payé pour ces permis se chif-
fre h $1,451.00. 

Le Greffier de la Vil le , M. Réal Fleury, donne lecture du rapport 
des activités du département de la Sûreté Municipale, préparé par 
M. Bernard Des jardins, Directeur. Le département a eu à répondre 
pendant le mois d'octobre à 24 accidents" impliquant 45 personnes 
et causant des dommages matériels de l'ordre de $15,706.00, soit 
une moyenne de $349,02 par véhicule accidenté. Ces accidents ont 
causé des blessures à deux piétons, un passager et à deux conduc-
teurs. 

19 plaintes diverses furent enregistrées, 9 furent classées, une 
classée autrement et 10 non classées. Concernant les plaintes de 
vols, 12 ont été reçues à la Sûreté, 6 furent classées et 6 non-
classées. La valeur des articles volés en octobre, s'élève à 
$1,580.52 et la valeur retrouvée à $644.90. Les infractions ser-
vies s'élèvent à 134 bil lets d'infractions au mois d'octobre; 
d'unjiutre côté, 129 bil lets de courtoisie furent distribués dans 
le mêmê mois. Le département a eu à répondre à 95 appels polici-
ers et à 47 sorties dont 36 pour le département et 11 pour l'Hô-
t e l de Vil le . Au cours du mois d'octobre, deux personnes ont été 
incarcérées dans nos cellules, deux ont été gardées pour service 
étranger et trois personnes furent simplement hébergées. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la présente assemblée soit et est ajournée à 9.00 hres P.M., 
le 14 novembre 1966. 

ADOPTE. 



Assemblée d'ajournement du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue au lieu et à l'heure ordinaires des sessions, 
le 14 novembre 1966, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour; étaient aussi présents à cette assemblée MM. les 
Echevins Paul Jacob, Jacques Dugré, Paul Elzéar St-Arnault, Eddy 
Charpentier, Henri Guilbert et Gaston Cormier. Prenaient aussi 
place à la table des délibérations, M. Roland Desaulniers, C.G.A., 
Gérant Municipal, M. Réal Fleury, Greffier de la Ville ainsi que 
l'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville. 

Obligations Le Gérant Municipal procède à l'ouverture de la seule soumission 
reçue pour la vente des obligations au montant de $887,000.00. 
Cette soumission est f a i t e par un syndicat sous la direction de 
la Banque Provinciale du Canada et ce syndicat comprend entre au-
tre les maisons René T. Leclerc Inc, Bélanger Inc, Bouchard & Le-
blond Inc, Grenier, Ruel & Cie Ltée, Florido Matteau. La soumis-
sion est accompagnée d'un chèque au montant de $8,870.00, repré-
sentant 1$ de l'émission. La soumission se l i t comme suit: le 
prix payé sera de 87.17% de la valeur nominale des obligations 
comme suit : $218,000 à 6% du 1er décembre 1967 à 1975 inclusive-
ment, $421,000 à 6% du 1er décembre 1967 à 1976 inclusivement, 
$248,000 à 6% du 1er décembre 1967 à 1986 inclusivement. 

Vente d'obli- PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 
gâtions 
(486-66) SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la soumission d'un syndicat formé par René T. Leclerc Inc, 
Bélanger Inc, Bouchard & Leblond Inc, Grenier, Ruel & Cie Ltée, 
Florido Matteau Inc et l a Banque Provinciale du Canada, directeur 
du dit syndicat pour l 'achat de l'émission d'obligations de 
$887,000.00, soit et est acceptée sur approbation de la Commission 
Municipale de Québec. Cette soumission s 'établit comme suit: le 
prix à payer sera de 84.17% de la valeur'nominale des obligations 
pour $218,000.00 à 6% du 1er décembre 1967 à 1975 inclusivement 
$421,000.00 à 6% du 1er décembre 1967 à 1976 inclusivement et 
$248,000.00 à 6% du 1er décembre 1967 à 1986 inclusivement, lais-
sant un loyer moyen de 8.2764%. 

ADOPTE. 

Le Greffier de la Vi l le , M. Réal Fleury, s 'est rendu au Commissa-
r iat des Incendies afin d'établir définitivement le montant des 
subventions que la Vil le doit recevoir en vertu de la construc-
tion de la caserne des pompiers annexée à l'Hôtel de Ville. Le 
montant octroyable a été établi à $35,670.45 et le montant de 
l 'octroi serait de 50% de cette somme réparti en 4 montants égaux 
en 4 années. De plus, M. Fleury a été informé par un des fonc-
tionnaires qu'il ne res ta i t aucun crédit au commissariat des in-
cendies et que de plus, i l y avait 176 demandes actuellement sur 
le bureau du Ministre. Comme suggestion, le Greffier demande une 
résolution pour faire pression auprès du Ministre des Affaires Mu-
nicipales et du Député de Trois-Rivières afin que Trois-Rivières-
Ouest puisse toucher ces octrois. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Octrois 
Caserne 
des 
Pompiers 
(437-66) 
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Emprunt 
temporaire 
Technical 
Plastics 
(488-66) 

Que demande soit faite à l'Honorable Ministre des Affaires Munici-
pales de bien vouloir considérer la demande d'octrois de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, en rapport avec la construction de sa 
caserne d'incendie en raison que cette construction est la premi-
ère caserne de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Que copie de 
cette résolution soit aussi adressée à l'Honorable Yves Gabias, 
Secrétaire de la Province et Député du comté de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec de 
bien vouloir autoriser la Ville de Trois-Rivieres-Ouest à contrac-
ter un emprunt temporaire au montant de $38,950.00 à la Banque 
Provinciale du Canada, le tout en vertu du règlement No 177-D-l, 
dès que les approbations du dit règlement auront été reçues. Que 
Son Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier de la Ville, 
M. Réal Fleury, soient et sont autorisés à signer pour et au nom 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, ledit bi l let a cet effet . 

3ai l 
Technical 
Plastics 
(489-66) 

Facteur 
rue De 
Sienne 

(490-66) 

Mutations 
d'octobre 
(491-66) 

ADOPTE.. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier de la Ville, 
M. Réal Fleury, soient et sont autorisés à signer, pour et au nom 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, le bail de location de Tech-
nical Plastics Ltd, dès que les approbations gouvernementales au-
ront été accordées; ce bail sera fait aux conditions édictées par 
le règlement No 177-D-l. Que la résolution No 442-66, adoptée le 
17 octobre 1966, soit et est rescindée à toute fin pratique. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique aux membres du Conseil 
que M. Groleau et M. Marcotte demeurant à l'extrémité Sud de la 
rue De Sienne, ne sont pas actuellement desservis par la distri-
bution de la poste par facteur, ce qui constitue une anomalie pour 
ces deux propriétaires» 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Elzéar St-Arnault. 

Que demande soit faite à l'Honorable Ministre des Postes de bien 
vouloir autoriser la distribution du courrier par facteur, aux 
deux résidences portant les numéros civiques 5 et 12 de la rue 
De Sienne, en raison des inconvénients que le manque de service 
actuel cause à ces contribuables. Que copie de cette résolution 
soit aussi envoyée au Maitre de Poste local. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 
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Puits No 4 
(492-66) 

Règlement 
No 101-A 
(493-66) 

Cadastre 
Léandre 
Couture 
(494-66) 

Plan topo-
graphique 
Terrasse Ro-
semont 
(495-66) 
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Que les mutations du mois d'octobre 1966 soient et sont approuvées 
pour transcription aux livres de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
te l que soumises par le bureau d'enregistrement des Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Le Greffier de la Ville explique qu'i l a reçu du Ministère des Af-
faires Municipales, sous la signature de Me Paul Pellerin, Conseil-
ler Juridique, une lettre par laquelle ce dernier demande de faire 
parvenir au Ministère, les procédures requises par la Loi des Ci-
tés et Vi l les , concernant l'établissement d'une cour municipale. 
La première procédure à établir est de donner un avis de motion 
afin de passer un règlement établissant ladite cour. 

M. l'Echevin Paul Jacob, donne avis de motion à l ' e f fe t qu'il sou-
mettra à une prochaine assemblée, un règlement pour l'établissement 
d'une cour municipale à. Trois-Rivières-Ouest. 

Le Greffier de la Ville explique aux membres du Conseil que M. Le-
vesque, Puisatier, demande un acompte au montant de $3,653.93 qu'il 
a déposé lui-même pour les matériaux déjà achetés pour la construc-
tion du puits No 4. Ces matériaux ne sont pas encore tous posés 
en raison de l 'arrêt des travaux soumis aux injonctions de la cour 
supérieure. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest verse à la compagnie R.J. Le-
vesque & Fi ls Ltée, la somme de $3,653.93, en acompte sur le con-
trat de construction du puits No 4. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le règlement No 101-A, établissant la répartition pour l 'éta-
blissement du drainage des rues Parent et Rivard, soit et est a-
dopté, te l que lu et rédigé dans le livre des règlements de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Coimier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot No 34 du 
cadastre o f f i c ie l de la Paroisse de Trois-Rivières, préparé par 
M. Roger Gélinas, A.G., pour le compte de M. Léandre Couture, soit 
et est accepté t e l que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'engagement des services professionnels de M. Georges Gariépy, 



Dommages 
Dane 
Lacerte 
(496-66) 

Lumières 
Jean XXIII 
Côte Richelieu 
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A.G., pour l'établissement du plan topographique de la Terrasse 
Rosemont jusqu'aux pits de sable, t e l que requis par les urbanis-
tes de la Ville, soit et est ra t i f ié par le Conseil Municipal de 
Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique qu'il avait é té conve-
nu avec Dame Arthur Lacerte qu'elle serait dédommagée en raison 
des travaux au cours d'eau Lacerte concernant sa location pour 
les cultures. A la suite des travaux, son locataire l u i a versé 
$50.00 de moins et de ce f a i t , le réclame de la Ville. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Qu'il soit versé à Mme Arthur Lacerte, la somme de $50.00, en dom-
mages pour perte de location à l'occasion des travaux de drainage 
au cours d'eau Lacerte. 

ADOPTE. 

M. l'Echevin Eddy Charpentier s'informe à savoir où en sont rendus 
les procédures pour l ' installation de feux de circulation à l'angle 
de l'Avenue Jean XXIII et Côte Richelieu. A cette question, le 
Greffier de la Ville répond qu'il a reçu réponse à la demande et 
que le Ministère de la Voirie, suivant cette réponse, effectue 
présentement l'enquête nécessaire à l'établissement de ces feux. 

Sur ce, la séance est levée. 

i 
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Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 21 novembre 1966, sais la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour et à laquelle session étaient aussi 
présents MM. les Benevins Paul Jacob, Jacques Dugré, Elzéar St-
Arnault, Eddy Charpentier, Henri Guilbert et Gaston Cormier. Pre-
naient aussi place à la table des délibérations le gérant munici-
pal, M. Roland Desaulniers, le greffier de la v i l le , M. Réal Fleu-
ry et l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les procès-verbaux des assemblées du 7 et 14 novembre 1966, 
soient et sont adoptés tels que rédigés et lus dans le livre des 
procès-verbaux de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis aux 
échevins Jacques Dugré, Elzéar St-Arnault, Eddy Charpentier, Henri 
Guilbert et Gaston Cormier en date du 19 novembre 1966; la copie 
de l'èchevin Paul Jacob lui fut remise dans l'avant-midi du 21 no-
vembre 1966. 

ADOPTE. 

Le greffier de la vi l le avise les membres du Conseil oue la revi-
sion du rôle d'évaluation pour 1966-67 a été déposée' â l 'hôtel de 
v i l l e par les ëvaluateurs en date du 17 novembre 1966. Les avis 
publics du dépôt du rôle revisé ont été donnés ce même jour et pu-
bliés le 18 novembre 1966 par le greffier de la v i l le . Le grèffier 
demande aux membres du Conseil s ' i l s désirent faire insérer une an-
nonce de ce dépôt dans le journal Le Nouvelliste. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que le greffier de la vi l le soit et est autorisé à faire paraître 
dans le journal Le Nouvelliste, une annonce du dépôt du rôle revi-
sé. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que demande soit faite à 1'Hydro-Québec de bien vouloir conduire 
le courant 550 à l'angle des rues Doucet et Notre-Dame dons le but 
d'alimenter la future usine de pompage du collecteur sanitaire No 1. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le greffier de la ville soit et est autorisé à faire paraître 
une annonce des voeux de la nouvelle année dans le journal'The 
St-Maurice Valley Chronicle, au coût de $25.00, soit le prix de 
1/8 de page. 
ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les obligations comprises dans l'émission de $887,000. et é-
mises en vertu 

du règlement No. 
du règlement No. 
du règlement No. 
du règlement No. 
du règlement No. 
du règlement No. 
du règlement No. 
du règlement No. 

77-B, pour 
162-N pour 
175 j pour 
177-B pour 
180 pour 
18! peur 
185-A pour 
191, pour 

un montant de 
un montant de 
un montant de 
un montant de 
un montant de 
un montant de 
un montant de 
un montant de 

$263,700. 
$ 62,500. 
$120,500. 
$ 85,300. 
$187,900. 
$100,000. 
$ 55,000. 
$ 12,100. 

soient datées du 1er décembre 1966. Ces obligations seront paya-
bles au porteur ou au détenteur enregistré, selon le cas, à toutes 
les succursales de la Banque Provinciale du Canada dans la province 
de Québec ainsi qu'au bureau principal de ladite banque à Toronto; 
un intérêt à un taux n'excédant pas 61 l'an sera payé semi-annuel-
lement le 1er juin et le 1er décembre de chaque année; ces obli-
gations seront signées par le maire et le greffier; un fac-similé 
de la signature du maire et du greffier sera imprimé, gravé, ou 
lithographié sur les coupons d' intérêt ; lesdites obligations ne 
seront pas rachetables par anticipation et chacun des règlements 
ci-haut indiqués est par les présentes amendé en conséquence s ' i l 
y a lieu, afin de le rendre conforme à ce qui est stipulé ci-des-
sus et ce en ce qui a trait au montant d'obligations spécifié c i -
haut en regard de chacun desdits règlements. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que pour l'emprunt total au montant de $887,000. autorisé par les 
règlements Nos. 77-B, 162-N, 175, 177-B, 180, 185, 185-A, 191, des 
obligations sont émises pour un terme plus court que le terme pré-
vu dans les règlements, c 'est -à-dire , pour un terme de 10 ans au 
lieu de 20 ans pour les règlements Nos. 77-B, 177-B, 180, 185-A, 
191 et pour des termes de 10 ans et 20 ans au lieu de 30 ans pour 
le règlement No. 185 et pour des termes de 10 ans et 20 ans au lieu 
de 40 ans pour les règlements Nos. 162-N et 175, chaque émission 
subséquente devant être pour le solde respectif dû sur l'emprunt. 

ADOPTE. 

Le Directeur de la Sûreté, M. Bernard Desjardins, fa i t parvenir 
aux autorités un rapport concernant le système d'alarmes à être 
installé au poste de police. Dans ce rapport, M. Des jardins s i -
gnale que son opinion a changé depuis le rapport qu'il a présenté 
en date^du 7 novembre concernant l ' installation des systèmes d'a-
larmes à l'hôtel de v i l le . Dans le rapport du 7 novembre, le di-
recteur recommande l ' instal lat ion de deux tableaux devant recevoir 
les équipements. Dans le présent rapport, M. Des jardins préconise 
maintenant l ' installation d'un seul panneau qui aurait des dimen-
sions beaucoup plus réduites et qui permettrait à toute compagnie 
de pouvoir s'y brancher et ce, sans aucune discrimination. La 
compagnie Dominion Electric Protection Co. fa i t l ' installation gra-
tuite pour la v i l l e , du tableau accepté par Canadian Underwriters. 
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Avis de 
motion 
alarmes 

Cadastre 
François 
Beaudry 
(503-66) 

Collection 
taxe d'affaires 
(504-66) 

Règlement No 
102-C-M 
(505-66) 

Rénumération 
du greffier 

Résolution 
(506-66) 

Ce tableau peut accommoder 21 commerces différents. Pour faire 
suite à cet exposé, i l est maintenant question d'un nouvel avis 
de motion. 

M. l'Echevin Paul Elzéar St-Arnault retire l 'avis de motion qu'il 
avait donné en date du 7 novembre 1966 concernant la présentation 
d'un règlement concernant un système d'alarmes à l 'hôtel de vil le . 
M. l'Echevin Paul ̂ Elzéar St-Arnault donne avis de motion à l 'effet 
qu' i l présentera à une prochaine séance un règlement prévoyant 
l ' installation d'un panneau devant relier les commerces à un sys-
tème d'alarmes installé au poste de police. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot 15 préparé 
par M. Roger Gélinas, A.G., en date du 25 octobre 1966, pour le 
compte de M. François Beaudry, soit et est accepté te l que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que Me Robert-Louis Gouin, Avocat, soit et est autorisé à prendre, 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, les procédures 
nécessaires pour percevoir les taxes d'affaires dues par M. Pierre 
Bellemare, Projet Nikauba Inc, Simard & Simard, Jean-Claude Dumais 
et De Blois Construction Ltée. 

ADOPTE 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le règlement No 102-C-M, établissant une cour municipale dans 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest, soit et est adopté te l que lu et 
rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que M. Réal Fleury a 
été nommé greffier et qu'il est logique que la rénumération atta-
chée â cette charge soit établie immédiatement avec effet rétroac-
t i f au 1er novembre. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Giarpentier, Echevin, 

Que la rénumération du greffier soit et est établie à $150.00 par 
semaine avec effet rétroactif â compter du 1er novembre; que les 
frais de représentation et de déplacement local seront présumés 
être le quart des argents reçus par le greffier pour ses services. 

ADOPTE. 
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Voyage pour 
rue Bellefeuille 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
* 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et l'Ingénieur Municipal, 
M. Roland Lottinville, soient et sont autorisés à se rendre a 
Montréal mercredi le 23 novembre 1966, pour discuter du projet de 
la me Bellefeuille; les dépenses occasionnées par ce voyage se-
ront ratif iées à une séance ultérieure. 

ADOPTE. 

Merci 
Légion 
Canadienne 

Le Président de la Campagne du Coquelicot, M. Roger Larocque, fait 
parvenir aux autorités une carte de remerciements pour la parti-
cipation de la Ville de Trois-Rivières-Ouest à ladite Campagne du 
Coquelicot. 

Contrats 
Parent & 
Rivard 

Le notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités munici-
pales copies enregistrées des contrats de servitude nécessaires 
a l'établissement d'un système de drainage des terrains entre les 
rues Parent et Rivard. 

Dame Arthur 
Lacerte 

En date du 14 novembre 1966, Dan© Arthur Lacerte se plaint que le 
nettoyage des détritus laissés sur son terrain devrait se faire de 
manière à ce que la culture ne soit pas empêchée sur ses terrains 
l'an prochain. Son Honneur le Maire explique que les travaux ont 
été fai ts et complétés ce jour même. 

Cours d'eau 
Lacerte & 
Ste-Margue-
r i te 

En date du 17 novembre 1966, sens la signature de M. Léo-Paul 
Provencher, Ing., le Ministere de l'Agriculture et de la Colonisa-
tion accuse réception des résolutions du Conseil Municipal concer-
nant des demandes de travaux au cours d'eau Lacerte et au cours 
d'eau Ste-Marguerite. Dans cette le t tre , M. Provencher explique 
qu' i l faut de toute nécessité attendre que l'étude du projet de 
l 'Office des Autoroutes du Québec soit complétée avant d'établir 
de façon définitive le plan d'amélioration de ce cours d'eau. 
Son Honneur le Maire Jules Montour explique que le tout a été 
soumis à l'Honorable Yves Gabias, pour étude. 

1 ière Avenue En date du 17 novembre dernier, sous la signature de M. Arthur 
Vincent, Sec.-Très. , la Commission Scolaire Chavigny demande que 
des mesures iumédiates soient prises pour rendre carrossables la 
lière Avenue de la rue De Sienne jusqu'à l'entrée du couvent. Le 
tout est -référé au service technique pour exécution. 

Terrain de 
l 'égl ise 

En date du 17 novembre 1966, sous la signature du Révérend Père 
Grégoire Massé, O.P., Supérieur, les Pères Dominicains accordent 
à la corporation municipale de Trois-Rivières-Ouest, la permis-
sion d'ériger une patinoire sur le terrain de la viei l le église 
selon les conditions mentionnées dans la lettre du gérant en date 
du 15 novembre dernier. 

Bibliothèque En date du 16 novembre 1966, M. Firm in. Van Neste, du 141 Boaudry, 
f é l i c i t e les autorités municipales pour l'établissement d'une bi-
bliothèque municipale à l 'hôtel de vi l le et par la même occasion, 
ce citoyen offre ses services bénévoles pour aider à la personne 
préposée à cette bibliothèque. Des remerciements seront envo-
yés à M. Van Neste. 

i 

Prêt d'Honneur Sous la signature de M. Georges Meyers, la Société St-Jean-Bap-
t i s te de la région des Trois-Rivières, fa i t parvenir aux autorités 
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une demande de participation à la campagne du Prêt d'Honneur 1966. 
Cette lettre est considérée comme lue. 

En date du 18 novembre 1966, M. Léonard Garceau fa i t parvenir aux 
autorités une réclamation au montant de $250.00 pour dommages su-
bis à son automobile, dommages que M. Garceau attribue au mauvais 
état de la rue Duval. Le tout a été soumis aux assureurs. 

En date du 11 novembre 1966, sous la signature de M. A.W. Andrews 
Ing., la compagnie de Téléphone Bell du Canada répand à notre 
demande de déplacer les poteaux sur les rues Bourassa, Duval, B e l -
lemare, Matton et Doucet^ que les*rues Bourassa, Duval et Belle-
mare, appartiennent à 1'Hydro-Québec mais que par contre ceux des 
rues Matton et Doucet sont la propriété de la Compagnie Bell Té-
léphone. La lettre mentionne que tout l'outillage téléphonique 
posé dans ces rues de 1952 à 1966, le fut explicitement à la 
suite de consentements municipaux dûment signés et portant les 
Nos 43, 46, 50, 75 et 146. La lettre mentionne que ces déplace-
ments coûteront à la compagnie la somme de $4,700.00 et que la 
vi l le sera appelée à défrayer 50% des frais de main-d'oeuvre et 
véhicules-moteurs, soit environ $1,200.00. 

Le service technique verra à vérifier s i les consentements muni-
cipaux ont été donnés et aussi s'informera auprès de 1'Hydro-
Québec afin de procéder au déplacement des poteaux sur les rues 
Bourassa, Duval et Bellemare. 

M. Henri Guilbert, Echevin, explique qu'en 1952 la municipalité, 
ne possédait aucun service technique et que les approbations é -
taient données suivant les demandes de la compagnie. Le gérant 
municipal, M. Roland Desaulniers suggère que cette affaire soit 
remise à l'Aviseur Légal pour avoir son opinion; l'Echevin Paul 
Jacob demande que l'Aviseur Légal en fasse rapport au Conseil Mu-
nicipal. 

L'Honorable Yves Gabias, Secrétaire de la Province et Député de 
Trois-Rivières, accuse réception des lettres concernant notre 
demande d'entrevue au Ministère du Revenu, pour discuter de 
la question de la taxe de vente et aussi celle envoyée au Mi-
nistère de l'Agriculture et de la Colonisation concernant les 
cours d'eau Ste-Marguerite et Lacerte. 

En date du 15 novembre 1966, M. Jean-Guy Gamache, Président du 
comité Commerce & Industrie, suggère au Conseil qu'il serait de 
bonne politique que le comité soit renouvelé annuellement par 
le Conseil Municipal. Comme raison à cette suggestion, M. Gama-
che énonce que c 'est l'occasion d'introduire de nouvelles figu-
res et du sang nouveau parmi les gens d'expérience. M. Gamache 
en profite peur faire une courte rétrospective de l'année écoulée 
en disant que l'établissement de 3 industries, 1 commerce et le 
lancement d'un dépliant commercial et industriel ont été les p r i n -
cipales réalisations de l'année. M. Gamache termine en remerciant 
sincèrement chaque membre du comité et en particulier les deux 
vice-présidents pour l ' intérêt et l'expérience qu'il a reçus. 

En date du 8 novembre 1966, le Ministère des Affaires Municipales, 
par l'entremise de M. Francis Boudreau., Ministre d'Etat, fa i t 
parvenir aux autorités municipales un chèque au montant de 
$19,031.33, représentant la subvention des deux gouvernements 
pour les travaux d'hiver dans notre localité en 1965-66. 
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r 
Reclamation 
Léo Olivier 

Autobus le 
dimanche 

Hausse du 
ta r i f du 
transport 
en commin 

Feux de c i r -
culation 

xGCËgrciejjents 
à Yves Gabias 
(508-66) 

En date du 7 novembre 1966, M. Léo Olivier, du 2930, rue Carillon, 
produit une réclamation au montant de $15.90 pour dommages subis 
par l'accumulation de sable dans son réservoir à eau chaude et 
son système de chauffage. Le tout a été soumis aux assureurs de 
la v i l l e . 

En date du 9 novembre 1966, la Régie des Transports accuse récep-
tion de notre demande pour l'établissement du service d'autobus le 
dimanche et nous avise que le tout a été soumis à la Compagnie de 
Transport St-Maurice et i l est inclus à cette lettre une copie 
d'une lettre de la Compagnie de Transport St-Maurice affirmant 
qu'elle ne pouvait ajouter une troisième autobus dans ce circuit, 
le tout s'appuyant sur l'ordonnance émise par la Régie le 18 mai 
1966. 

En date du 14 novembre 1966, sous la signature de M. Roger Carier 
Sec.-Très., la Compagnie de Transport St-Maurice nous avise qu'el-
le s'adresse à la Régie des Transports pour demander une hausse 
de tar i f s sur leurs circuits d'autobus. Dans cette demande, les 
tari fs établis sont comme suit : 

Comptant: $0.20 
Adultes en séries de 6 passages: $0.90 
Ecoliers jusqu'à 19 ans, en séries de 10 passages: $1.00 
Correspondance: $0.02. 

En guise d'explication, i l est aussi mentionné que la compagnie 
entend abolir le système de zones présentement en vigueur. Le 
greffier de la vi l le avise les autorités qu'une photocopie de tous 
les documents relat i fs à cette affaire ont été produits à M. Jean-
Paul .Normandin, Président du Comité du Transport en Commun et à 
l'Aviseur Légal, pour étude. Son Honneur le Maire explique que 
même avec une hausse de tar i f s , Trois-Rivières-Ouest se trouve 
avantagée par le fai t de la disparition des zones. 

En date du 3 novembre 1966, sous la signature de M. Jean-Luc Si-
mard, Ing., le Ministère de la Voirie du Québec accuse réception 
de notre lettre du 20 octobre dernier consistant en une demande 
d'installation de feux de circulation à l'angle Jean XXIII et 
Côte Richelieu. Le Ministère avise les autorités qu'une étude 
est conduite et que nous serons avisés des décisions des autorités 
du Ministère à cet ef fet . 

PROPOSE par M. Paul Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Qu'il soit adressé à l'Honorable Yves Gabias, Secrétaire de la 
Province et Député de Trois-Rivières à l'assemblée législative de 
sincères remerciements pour avoir bien voulu accepter l'invitation 
des autorités municipales de Trois-Rivières-Ouest de venir discu-
ter pendant plus d'une heure et demie de certains problèmes muni-
cipaux de notre v i l le . 

A la suite de cette résolution, Son Honneur le Maire Jules Montour 
explique que samedi le 19 novembre l'Honorable Gabias est venu 
rencontrer les autorités municipales et que plusieurs problèmes 
lui ont été soumis afin d'obtenir son appui des départements du 
gouvernement provincial. 

ADOPTE. 
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let tre d'adieu 
du Gérant 

M. Roland Desaulniers, C.G.A., Gérant Municipal, donne lecture 
d'une lettre d'adieu en considération que la présente assemblée 
est la dernière à laquelle i l assiste comme officier de cette v i l -
le . Dans cette let tre , M. Desaulniers mentionne la collaboration 
qu' i l a reçue de Son Honneur le Maire Jules Montour, des membres 
du Conseil, des officiers municipaux et de tout le personnel de 
l 'hôtel de v i l le . 

Réponse du 
Maire 

Vœux à 
M. Desaul-
niers 
(509-66) 

A la suite de la lecture énumérée ci-haut, Son Honneur le Maire 
Jules Montour dit que c 'est avec émotion qu'il entend les mots 
d'adieu du Gérant et le remercie pour les bonnes paroles qu'il a 
eues à son égard. Son Honneur le Maire mentionne que les véri-
ficateurs de la vi l le sont des plus satisfaits du travai l de comp-
tabi l i té accompli par Monsieur Desaulniers durant son séjour par-
mi nous et fé l ic i te le Conseil qui avait été des plus heureux dans 

choix lors de son engagement. Le Maire mentionne en outre 
que Monsieur Desaulniers a toujours été un homme d'affaires , un bon 
comptable et qu'il a su, depuis les cinq années qu ' i l est avec 
nous, réaliser des surplus budgétaires annuellement. Son Honneur 
le Maire se dit heureux de constater que les of f ic iers municipaux 
sont présents pour assister à la dernière séance du Conseil à la-
quelle participe M. Desaulniers. Son Honneur le Maire admet que 
M. Desaulniers a obtenu une promotion mais qu'il aurait bien vou-
lu continuer encore longtemps à travailler avec lui e t Monsieur 
Montour souhaite à Monsieur Desaulniers, santé, succès et langue 
vie et ce, au nom de toute la population ainsi qu'en son nom per-
sonnel. Son Honneur le Maire termine en disant à Monsieur Desaul-
niers qu' i l sera toujours le bienvenue parmi nous et l e remercie -
encore une fois peur le travail accompli. Son Honneur demande 
s i d'autres membres du Conseil ont quelque chose à d i re ; sur le 
départ, de Monsieur Desaulniers. M. l'Echevin Jacques Dugré dit 
qu'i l est bien di f f ic i le d'ajouter quelque chose, car Son Honneur 
le Maire a tout dit , mais profite de la circonstance pour souhai-
ter la meilleure chance possible à M. Desaulniers. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal, en son nom et au nom de toute la popu-
lation de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, offre à M. Roland De-
saulniers, des remerciements empreints de gratitude pour le tra-
vail qu' i l a accompli pendant les cinq années qu'i l a été à l'em-
ploi de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; que des voeux de succès 
soient aussi offerts à Monsieur Desaulniers dans ses nouvelles 
fonctions en la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE. 

Merci 
aux Domi-
nicains 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest of-
fre au Révérend Père Grégoire Massé, O.P., Supérieur, ainsi qu'à 
tous les Dominicains de Trois-Rivières-Ouest, de sincères remer-
ciements pour la collaboration offerte en permettant 1'emploi du 
terrain de l'ancienne église pour les loisirs . 

ADOPTE. 



Le 21 novembre 1966. 

1927 ^ ^ 

Entréeien 
rue Dufresne 

M. l'Echevin Jacques Dugré demande s i quelque chose est fa i t pour 
l 'entretien de la rue Dufresne pour la prochaine saison hivernale. 
I c i , l'Echevin Dugré explique que les propriétaires en bordure de 
cette future rue doivent entretenir des côtes, ce qui est dispen-
dieux et souvent inefficace. M. Roland Desaulniers, Gérant Muni-
cipal, explique à l'Echevin Dugré qu'il a discuté du sujet avec 
l'entrepreneur des chemins d'hiver, soit la maison Thomas Bellema-
re & Fi ls et qu'il y aura possibilité que l'entretien de cette rue 
se fasse. M. 1'Echevin Jacques Dugré ajoute qu'il serait bien 
normal que cette rue soit entretenue en raison que les riverains 
ont cédé leur terrain gratuitement pour la confection de ladite 
rue Dufresne. 

Sur ce, la séance est levée. 
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Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 5 décembre 1966, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Monteur; étaient aussi présents, MM. les 
Echevins Paul Jacob, Jacques Dugré, Elzéar St-Arnault, Eddy Char-
pentier, Henri Guilbert et Gaston Cormier. Prenaient aussi place 
a la table des délibérations, M. Réal Fleury, greffier de la v i l l e , 
M. Roland Lottinville, ingénieur municipal et M. Bertrand Gilbert, 
inspecteur de construction. 

Procès-verbal 
(510-66) 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 21 novembre 1966, soit et 
est adopté te l que rédigé dans le l ivre des minutes de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les membres du Conseil 
en date du 2 décembre 1966. 

ADOPTE. 

Liste de 
Comptes No 76-C 
(511-66) 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que la l i s te de comptes No 76-C, comportant des dépenses au mon-
tant de $46,509.73, soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

Déneigement 
Hôtel de 
Ville 

Des soumissions ont été demandées aux entrepreneurs locaux par 
les^soins du service technique peur l e déneigement de la place de 
l 'hôtel de vi l le . Quatre (4) soumissions sont parvenues aux auto-
rités comme suit: 

1.- Trois-Rivières Paving Enrg: pour un montant total de $2,200. 

2.- Marcel Michaud, peur la somme de $1,500. 

3 . - De L'Orme Construction Ltée, pour la somme de $445.00. 

4 . - Yves Robichaud Excavation, pour la somme de $1,100. 

r 

(512-66) PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la soumission produite par De L'Orme Construction Ltée pour 
la somme de $445.00, pour le déneigement du terrain de l'Hôtel de 
Ville,^soit et est acceptée et que le contrat à cet effet soit oc-
troyé à cette firme; que Son Honneur le Maire Jules Montour et 
le greffier de la vi l le soient et sont autorisés à signer pour et 
au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest.ledit contrat. 

ADOPTE. 

Rue Cour-
celette 

Des soumissions ont été demandées aux entrepreneurs locaux, par 
les soins du service technique pour l e terrassement et le gravelage 
de la rue Courcelette devant desservir la nouvelle école Richelieu. 
Quatre soumissions sont parvenues aux autorités. Le service tech-
nique, sous la direction de M. Roland Lottinville, Ingénieur Muni-
cipal, avait rempli les formules de soumissions en donnant deux 
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(513-66) 

Règlement 
No 109-Z 

(514-66) 

Demi-permis 
Armstrong 
(515-66) 

alternatives aux soumissionnaires. A l'alternative A, le terras-
sement do 2e classe doit être transporté et étendu sur le terrain 
de l 'école Richelieu et dans l'alternative B, le terrassement de 
2e classe doit être transporté à la rue Dieppe. Les soumissions 
reçues sont les suivantes: 

1 . - Clément Ricard pour la somme de $1,950, dans chacune des deux 
alternatives. 

2.- Noé Veillette Inc pour la sonme de $1,900 dans les deux al-
ternatives. 

3 . - Yves Robichaud dans l'alternative A, pour la somme de $2,100 
et pour l'alternative B, $2,300. 

4 . - De L'Orme Construction, dans l'alternative A, pour la somme 
de $1,375 et pour l'alternative B, $1,475. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. P. Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que la soumission de De L'Orme Construction Ltée pour le terrasse-
ment de. la rue Courcelette au montant de $1,375 dans l'alternative 
A et $1,475 dans l'alternative B, soit et est acceptée et que le 
contrat soit octroyé à cette firme. Que Son Honneur le Maire Ju-
les Montour et le greffier de la vi l le soient et sont autorisés 
à signer pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, ledit 
contrat. Dans ce contrat, De L'Orme Construction devra exercer 
l 'alternative B jusque jugé nécessaire par l'ingénieur municipal 
et s i matériel i l reste, le tout sera effectué suivant l'alterna-
tive A. 

ADOPTE. 

Le greffier de la vi l le donne lecture du règlement No 109-Z éta-
blissant le zonage au secteur Bellevue. A la demande de MM. les 
Echevins Jacques Dugré et Henri Guilbert, M. Bertrand Gilbert, 
Inspecteur de Construction, explique que dans le grand règlement 
de zonage, les données précises de chaque secteur seront respec-
tées et dans certains cas, certains règlements plus ou moins ef-
ficaces seront modifiés en conséquence. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Oue le règlement No 109-Z établissant le zonage au secteur Bel-
levue soit et est adopté te l que lu et rédigé dans le livre des 
règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une assemblée 
des électeurs propriétaires intéressés soit et est convoquée pour 
être tenue à 7.00 hres P.M., le 12 décembre 1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le préposé à la taxe d'affaires soit et est autorisé à émet-
tre un demi-permis à la Bijouterie D. Armstrong en raison que ce 
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commerce a commencé ses opérations en notre vi l le en date du 17 
novembre 1966; le coût de ce demi-permis s'élève à $19.50. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le greffier de la v i l l e soit et est autorisé à produire une 
lettre a l'attention de la Régie des Alcools du Québec, par laquel-
le le Conseil Municipal de l a Ville de Trois-Rivières-Ouest approu-
ve l'établissement d'un bar pour le théâtre d'été devant être opé-
ré par M. Georges Carrère sur l'Avenue Jean XXIII dans les limites 
de notre v i l l e . 

ADOPTE. 

M. l'Echevin Jacques Dugré donne avis de motion à l ' e f f e t qu'il 
présentera a une prochaine séance un règlement de zonage et de cons-
truction pour toute l'étendue de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire et le greffier de la v i l l e , M. Réal Fleury 
soient et sont autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de 
Trois-Rivieres-Ouest, un contrat d'énergie électrique avec l'Hydro-
Québec dans le but de desservir l'usine de pompage située au 7271 
rue Notre-Dame à Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

L'Honorable Raymond Johnston, Ministre du Revenu du Québec, en date 
du 25 novembre 1966, fa i t suite à notre demande d'entrevue et le 
Ministre est prêt à recevoir la délégation de Trois-Rivières-Ouest 
le 7 décembre 1966, à 9.15 hres A.M. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et M. Réal Fleury, Greffier 
de la Vil le , soient et sont autorisés à se rendre à Québec rencon-
trer l'Honorable Ministre du*pour discuter du revenu de la taxe de 
vente pour la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Le groupe pourra s'ad-
joindre M. Roland Desaulniers ci-devant gérant municipal, s i celui-
c i peut se libérer. K ' 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire explique que la vi l le doit déléguer trois (3) 
membres à l'assemblée générale en prévision des fondations des ca-
dres provisoires du Conseil Economique Régional en Mauricie. Ce 
Conseil Economique Régional est mis sur pieds par la Société St-
Jean-Baptiste. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 
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Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest dé-
lègue MM, Henri Guilbert, Echevin, Jean-Guy Gamache, Président 
du comité Commerce & Industrie et M. Jean-Paul Normandin, Prési-
dent de la Chambre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest, pour re-
présenter la Ville de Trois-Rivières-Ouest à l'assemblée générale 
en prévision des fondations des cadres provisoires du Conseil 
Economique Régional en Mauricie. 

ADOPTE. 

A la suite de cette résolution, M. l'Echevin Henri Guilbert émet 
l'opinion qu'i l ne faudrait pas pousser trop loin l 'af faire du 
Conseil Economique, sans savoir s i la Ville de Trois-Rivières-
Ouest décidera d'en faire partie. I c i , M. Guilbert précise son 
idée en disant qu'i l va y avoir certainement une contribution de 
la part des villes et qu'à cette occasion, i l se peut que Trois-
Rivières-Ouest soit moins intéressée, tout dépendra du coût. I l 
sera gênant, ajoute M. Guilbert, s i des membres de Trois-Rivières-
Ouest sont élus et s ' i l s doivent se retirer par la suite. Son 
Honneur le Maire dit que ce sera aux délégués de la v i l le à ap-
porter aux autorités municipales les développements dans cette 
affaire et le Conseil jugera en temps et lieu. 

Rue Belle- PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 
feuil le 
(520-66) SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que demande soit faite à l'Honorable Ministre de la Voirie de bien 
vouloir faire exécuter les travaux nécessaires à l'ouverture de 
la rue Bellefeuille dans Trois-Rivières-Ouest, suivant le plan 
d'homologation du 22 février 1966 et ce, dans le but que soit ab-
sorbé convenablement le trafic venant de la rive Sud via le Pont 
de Trois-Rivières. Que copie de cette résolution soit adressée 
à l'Honorable Yves Gabias, Secrétaire de la Province et Député' 
du comté de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Fédération 
des Oeuvres 
(521-66) 

Avance, 
Technical 
Plastics 
(522-66) 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. P. Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que le greffier de la vi l le soit et est autorisé à verser à la 
Fédération des Oeuvres du Diocèse de Trois-Rivières, la somme de 
$150.00, comme octroi annuel. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le greffier de la vi l le soit et est autorisé à verser à Genial 
Construction Ltée, la somme de $10,000. en acompte pour l'achat 
de la bâtisse abritant Technical Plastics Ltd; cependant, cette 
somme sera versée à Genial Construction Ltée, sur réception des 
documents d'approbation des autorités provinciales. 

ADOPTE. 
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Administrateur 
trésorier 
(523-66) 

X j^Uô 

7-&& 

Logements 
aux quadrex 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que M. Marc Tessier, C.A., soit et est engagé à t i t re d'adminis-
trateur-trésorier(pr©=4emp®r©)pour la.Ville de Trois-Rivières-
Ouest et ce, jusqu'au 1er février 1967; la rémunération de î .̂ 
Tessier est fixée à $8,500 annuellementV 

ADOP' ^aèJc XLio 
/<%Û>7 > P/inCrVi), : ji 

A la suite de l'adoption de cette résolution, Son Honneur le Mai-
re Jules Montour demande à M. Tessier qui est présent dans la 
sal le , vers quelle date i l s'attend d'être en mesure d'entrer en 
fonction. M. Tessier répond à Son Honneur le Maire que normale-
ment, i l devrait donner quinze (15) jours d'avis à ses patrons 
actuels, ce qui le libérerait pour le 19 décembre mais que d'autre 
part, i l va essayer de se libérer pour le 12 décembre. Concer-
nant les cours que M. Tessier donne au Centre des Etudes Univer-
s i ta i res , M. Tessier répond qu' i l ne donne qu'un cours de deux 
(2) heures le mardi et que la préparation de ces cours est. effec-
tuée dans ses temps de lois irs , le samedi et le dimanche et de 
ce f a i t , ses cours ne pourront nuire en aucune façon à son tra-
vai l . En réponse à M. Gaston Cormier, Echevin, M. Tessier dit 
que dans un cas bien spécial, i l peut facilement se libérer et 
se faire remplacer par un autre professeur pour un soir, lorsque 
nécessaire. 

M. Gaston Lefebvre s 'est adressé à M. Bertrand Gilbert, Inspec-
teur de Construction, afin d'être informé s i le sous-sol du du-
plex jumelé., appartenant au Dr Béland et situé sur la rue Joliet 
peut être ut i l isé pour fin d'habitation permanente, M. Gilbert 
présente au Conseil ses observations dans cette affaire. Présen-
tement, le sous-sol de cette bâtisse est ou sera util isé pour 
des bureaux d'assurance. A t i t re d'inspecteur en bâtiments, M. 
Gilbert n'est pas défavorable à l 'uti l isation de ce sous-sol en 
deux logements, en considération des vastes fenêtres et du peu 
de dénivellation, sci t environ deux pieds plus bas que la rue. 
L'inspecteur de construction termine en disant que s i ces habi-
tations sont limitées à ne pouvoir uti l iser le s i peu profond 
scus-sol, i l ne croit pas que ces habitations peuvent être ren-
tables. M. Gilbert ajoute qu'à sen avis, ledit sous-sol est plus 
un rez-de-chaussée qu'un sous-sol. 

M. 1 'Echevin Jacques Dugré s'informe à savoir si le règlement de 
zonage va permettre ce genre d'habitation. A cette question, M. 
Bertrand Gilbert dit que les urbanistes vont donner une défini-
tion différente au mot sous-sol ou cave. MM. les Echevins Jac-
ques Dugré et Paul Elzéar St-Arnault sont d'avis que le futur 
règlement devrait permettre l'occupation de logements dans ce 
genre de construction. 

M. Gaston Lefebvre qui est présent dans l'assistance demande s ' i l 
peut obtenir une tolérance en attendant le règlement. M. Jacques 
Dugré d i t , appuyé par M. l'Echevin Paul Jacob, que si une tolé-
rance est donnée pour cette bâtisse, 
données un peu partout dans la v i l l e . 

-, que 
d'autres devront aussi être 

Pour conclure, le Conseil demande à l'Inspecteur, M. Bertrand 
Gilbert, de communiquer avec les urbanistes afin que le nouveau 
règlement de construction permette l'habitation dans ces genres 
de sous-sol. 
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Mne Monique Gabias, épouse de l'Honorable Yves Gabias, Secrétaire 
de la Province, fa i t parvenir aux autorités des remerciements pour 
les roses reçues lors de sa visite à l'hôtel de v i l l e , à l'occa-
sion de l'assemblée générale de l'Association des Chefs de Police 
et Pompiers de la Province de Québec. 

Sous la signature de M. Elphège Gaumont, le personnel de l'hôtel 
de vi l le de la Cité du Cap-de-la-Madeleine fait parvenir des re-
merciements pour la courtoisie avec laquelle le personnel de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine a été reçu en notre hôtel de ville. 

En date du 30 novQf$>re 1966, sous la signature de M. J . F . R . Major, 
la Compagnie de Telephone Bell du Canada fait parvenir aux autori-
tés, un avis à l ' e f fe t que cette compagnie a subi des dommages par 
les employés de H. Normandin, en exécutant des travaux d'excava-
tion pour le compte de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Les 
dommages occasionnés l'ont été à une installation souterraine si-
tuée a l 'arriéré du 270, rue Parent à Trois-Rivières-Ouest. Le 
tout a été soumis aux assureurs de la vi l le . 

En date du 29 novembre 1966, l'Honorable Yves Gabias, Secrétaire 
de la Province et Député de Trois-Rivières, fait parvenir des re-
merciements pour la reconnaissance reçue pour l'entrevue qu'il a 
donnée aux autorités municipales de Trois-Rivières-Ouest afin 
d'étudier certains problèmes municipaux. 

Les agents de réclamations Allen & Hayes Inc, nous avise que les 
dommages réclamés par M. Yvon Pagé ne sont pas couverts par notre 
police d'assurance de responsabilités. D'un autre côté , Lacour-
siere & Godin, Procureurs de M. Yvon Pagé, font parvenir, en date 
du 29 novembre, une lettre par laquelle i l est réclamé à la ville 
une somme de $6,424.16, pour dommages qui ont été causés à la ré-
sidence de M. Yvon Page, le 23 juin 1966, par l ' in f i l t ra t ion de 
l^eau provenant des égoûts de la municipalité. Toujours dans la 
même affaire, un bref d'assignation de la cour supérieure a été 
signifié au greffier de la ville dans cette même cause. L'action 
en dommages s'éleve au montant de $6,424.16. Toute c e t t e affaire 
et le dossier complet a été remis à l'aviseur légal de l a ville. 

En date du 29 novembre 1966, l'Honorable Paul Dozois a approuvé 
les deux^ résolut ions modifiant les règlements faisant l 'ob jet de 
la derniere émission d'obligations. 

En date du 25 novembre 1966, sous la signature de M. Dollard Gou-
l e t , Secrétaire Général,, l'Association des Chefs de Police et 
Pompiers de la Province de Québec fait parvenir des remerciements 
pour la cordiale hospitalité accordée à ce mouvement lors de 
l'assemblée générale spéciale tenue à Trois-Rivières-Ouest le 19 
novembre. 

Sous la signature de M. Irénée Rochefort, Gérant Général, le Cen-
tre d'Achats de Trois-Rivières-Ouest fait parvenir, en date du 
28 novembre 1966,^au nom de l'Association des Marchands du Centre 
d'Achats, de sinceres félicitations et des remerciements pour la 
façon dont notre force constabulaire a rempli le service d'ordre 
lors de l'arrivée du Père Noël, samedi le '26 novembre. 

Le maitre de postes, M. E. Perron, accuse réception de notre ré-
solution du 14 novembre, par laquelle i l était demandé au Minis-
tère des Postes, d'étendre le service de livraison par facteur, 
pour desservir les résidences situées aux numéros civiques 5 et 
12 de la rue De Sienne à Trois-Rivières-Ouest. Le tout est remis 
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aux autorités compétentes pour étude. 

La Ligue des Propriétaires de la Terrasse Duvernay Inc, sous la 
signature de M. Jean-Claude Mailhot, Secrétaire, demande qu'une 
etude soit faite afin qu'un signal d'arrêt soit installé à l'an-
gle des rues Bordeaux et De Calais, en raison qu'une élévation 
de terrain a cette intersection rend la visibi l i té nulle. La 
Ligue demande aussi d'étendre cette étude à d'autres intersec-
tions ou le besoin s'en fait sentir. Par la même occasion, i l 
est signale aux autorités que certaines rues ne soit pas encore 
identifiées . Concernant les deux premières demandes le tout 
sera référé au directeur de la Sûreté pour étude et rapport-
concernant la dernière demande, le greffier avise le Conseil que 
la commande pour les plaques indicatrices des rues est dëià don-
née. J 

M. V.P. Guerci, Directeur général des taxes de vente, donne des 
explications concernant le revenu de la taxe de vente pour notre 
vi l le . Suivant ces explications, la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
recevrait pour l'exercice financier 1965-66, la somme de $104 620 95 
A ce sujet, Son Honneur le Maire explique qu'au lieu d'obtenir une 
augmentation comme par les années passées, la vi l le subit actu-
ellement une diminution. Le tout sera étudié lors de la visite 
du maire et du greffier au Ministre du Revenu. 

En date du 25 novembre 1966, la Régie des Transports avise les au-
torités que la compagnie de Transport St-Maurice a adressé une re-
quete a ladite Régie dans le but d'obtenir la permission de haus-
ser le tar i f du transport en commun. Sur cette question, Son 
Honneur le Maire dit que Trois-Rivières-Ouest n'a pas d'opposition 
a formuler, en raison que les usagers de Trois-Rivières-Ouest sont 
avantages par le fa i t que les zones sont abolies. 

Une requête est parvenue aux autorités venant de certains rési-
dants de la rue Beaudry, demandant un service d'autobus sur cette 
artère a la place de la rue Garceau. Concernant cette demande 
Son Honneur le Maire demande pour quelle raison ceci est demandé 
car auparavant, le service d'autobus passait sur cette artère et 
a la demande de certains propriétaires à l 'e f fet que les résiden-
ces étaient ébranlées par ces lourds véhicules, le parcours a été 
change. D'un autre côté, i l est fait remarquer qu'il n'y aurait 
pas d'arrêt au centre de la rue mais seulement aux extrémités 
Nord et Sud et qu'actuellement ces deux extrémités sont desservies. 

Les agents de recouvrements Allen & Hayes Inc font parvenir copie 
d une lettre adressée a M. André Guay de la boîte postale No. 705 
Rang Ste-Marguerite, pour l'aviser que la réclamation soumise "aux 
assureurs de la v i l le est rejetée puisque les prescriptions de la 
Ic i protégeant les cités et villes"n'ont pas été respectées. 

E 1 ï Ô a T S t ~ A r n a u l t d i t 9u'il a reçu plusieurs plain-
Ï 5 L 4 Î e l ? u e l e s ™ e s D u v a l e t Bellemare étaient dans un très 
piteux état à la suite des travaux d'égoûts effectués sur ces rues 
et temporairement discontinués. L'Ingénieur Municipal, M. Roland 
Lottinville, repond que le nivelage a été commencé et que le tout 
sera termine sous peu afin de remettre ces rues en très bon état. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, donne lecture 
du rapport de construction pour le mois de novembre 1966. Suivant 
5 e d l X î 1 0 ) p e r m i s o n t é t ë é m i s P m r valeur déclarée 
ce $13/,500. et le montant payé pour les permis s'élève à $99.00. 
Dans les dix (10) permis émis, neuf (9) ont été pour des habita-
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tiens unifamiliales et un (1) pour constructions et réparations 
secondaires. Dans les données comparatives de novembre 1965 et 
novembre 1966, i l est dit qu'au mois de novembre 1965, douze (12) 
permis furent émis dont neuf (9) pour habitations unifamiliales 
et trois (3) de classes secondaires et la valeur déclarée se chif-
frait à $115,050. La valeur déclarée au montant de $137,500 pour 
le mois de novembre 1966 est donc supérieure de $22,450 sur le 
mois de novembre 1966. 

Le rapport de la Sûreté municipale pour le mois de novembre 1966 
soumis par M. Bernard Des jardins, Directeur, a été produit à tous 
les échevins au moyen de copies. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le greffier soit et est autorisé à verser à Clément Ricard, la 
somme de $6,736.50, représentant l'estimé No 1 pour la confection 
de la traversée du cours d'eau Bettez dans l'axe de la rue Dieppe; 
cependant, i l sera déduit de cette somme l e coût des matériaux pa-
yés par la vi l le . 

En date du 16 novembre 1966, par voie de requête, neuf (9) propri-
étaires de la Place Belmont demandent aux autorités des lumières 
de rues. 

M. l'Echevin Eddy Charpentier donne avis de motion à l 'e f fet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement dans le but d'éta-
bl ir l'éclairage municipale des rues de la Place Belmont et que le 
coût en sera réparti aux propriétaires intéressés. 

« 
A la demande de San Honneur le Maire Jules Montour, le Directeur 
de la Sûreté Municipale, M. Bernard Desjardins, a produit un rap-
port concernant les abris temporaires. En date du 24 novembre 1966 
M. Bernard Des jardins a étudié une copie des règlements municipaux 
de la Ville de Ste-Foy, traitant de ces abris d'autos. Le direc-
teur disait dans ce premier rapport qu' i l fa l la i t que ces abris 
soient à une distance raisonnable de la rue afin de laisser ùne 
vis ibi l i té suffisante à l'automobiliste. En date du 5 décembre, 
M. Des jardins approuve la précision que dans son opinion une dis-
tance minimum de 10 pieds devrait être exigée entre l 'abri tempo-
raire et la ligne de la rue. 

Pour sa part, M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, dit 
que dans son opinion, même à 10 pieds, ces abris temporaires cons-
tituent un danger public. De son côté. M. l'Echevin Jacques Dugré 
admet lui aussi que ces installations a 10 pieds de la rue consti-
tuent un réel danger. 

Pour mettre un tern© à la discussion concernant les abris tempo-
raires d'autos, M. l'Echevin Paul Jacob es t d'opinion de garder le 
règlement de ligne de construction actuellement existant. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal offre à M. Jacques Levasseur, ses plus 
sincères félicitations pour son élection comme président de la Ligue 
des Propriétaires de la Terrasse Duvernay Inc. 
ADOPTE. 
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M. l'Echevin Gaston Cormier est d'opinion que le Conseil devrait 
demander à M. Jean-Guy Gamache, Président du comité Commerce & 
Industrie, de reviser sa position en ce qui concerne sa démission 
du comité. M. Cormier précise que M. Gamache a rendu de grands 
services à la vi l le en présidant ce comité et qu'il est encore 
appelé à en rendre de plus grands dans l'avenir, vu l'expérience 
qu' i l a acquise. I c i , Son Honneur le Maire Jules Montour expli-
que que le sens de la lettre envoyée par M. Jean-Guy Gamache vou-
la i t que le comité soit entièrement changé afin de mettre du sang 
nouveau dans cet organisme. M. Henri Guilbert, Echevin, est d'o-
pinion qu'on devrait inviter M. Jean-Guy Gamache à un comité privé 
pour étudier la question du comité Commerce & Industrie. Au pro-
chain car.ité privé, le greffier invitera donc M. Gamache. 

M. l'Echevin Gaston Cormier profite de la circonstance pour offrir 
des félicitations à M. André Levasseur qui vient d'être nommé pré-
sident du comité des loisirs Jean XXIII. M. Cormier explique au 
Conseil qu'auparavant, deux comités des loisirs opéraient dans 
Ste-Marguerite et que dernièrement, une assemblée conjointe des 
deux secteurs a été tenue et à cette occasion, i l y eut fusionne-
ment des deux comités et M. André Levasseur en a été nommé prési-
dent. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que des félicitations soient offertes à M, P. Elzéar St-Arnault, 
pour le beau travail qu'i l a f a i t , afin de rétablir un solide co—-
mité des loisirs dans le secteur Ste-Catherine de Sienne. 

ADOPTE. 

M. Gaston Cormier donne un rapport du voyage qu'i: 
Ministère de l'Education à Québec en vue d'obtenii 

' i l a effectué au 
'obtenir des octrois 

pour la Commission des Loisirs. M. Cormier explique que le salai-
re payé au personnel qualifié sera remboursé partiellement par le 
Ministère de l'Education. I c i , M. Cormier précise cependant que 
les octrois que le gouvernement donne, sont basés sur la part que 
fa i t la municipalité au point de vue lois irs . 

M. Gaston Cormier, Echevin, a appris de la part d'un fonctionnaire 
au Ministère de l'Education qu'actuellement, i l n'y a que six (6) 
vi l les dans toute la province de Québec qui donne moins que Trois-
Rivières-Ouest pour les loisirs . La moyenne que les villes don-
nent aux loisirs se situe entre $4.00 et $5.00 par tête de popu-
lation. M. Cormier précise qu'il ne veut pas faire de peur aux 
membres du Conseil mais que graduellement, i l faudra que les auto-
ri tés obtiennent ce chiffre de la moyenne de la province. 

Concernant le carnaval, M. Cormier dit qu' i l s 'agit là surtout 
d'un dialogue car les activités du carnaval font que les jeunes 
peuvent se rencontrer et mieux se connaître; tant qu'à la finance 
du carnaval, elle retourne intégralement aux jeunes. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

o F U j j/lUuM). 
0 

ïsULA Maire. 
M Greffier. 
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Assemblée des électeurs propriétaires du secteur Bellevue, tenue 
à 7.00 hres P .M., le 12 décembre 1966, sous la présidence de M. 
Gaston Cormier, Echevin. M. Réal Fleury, Greffier de la Ville, 
agit comme secrétaire de l'assemblée. 

Cette assemblée est tenue pour recevoir les approbations nécessai-
res concernant le règlement No 109-Z établissant le zonage au sec-
teur Bellevue. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règle-
ment No 109-Z, de l'avis public de convocation des contribuables 
et de l'avis de publication de l'avis public. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté entre 7.00 et 8.00 hres 
P.M., pour demander que ledit règlement No 109-Z ne soit soumis 
aux électeurs par voie de referendum. 

A 8.00 hres P.M., le président de l'assemblée, en 1'occurence l'E-
chevin Gaston Cormier, déclare le règlement No 109-Z, adopté par 
les électeurs. 

SERMENT D'OFFICE 

Je, Marc Tessier, Trésorier de la Ville de Trois-Rivieres-
Ouest, jure que je remplirai avec honnêteté et fidélité les devoirs 
de cette charge, au meilleur de mon jugement et de ma connaissance. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE! 

F/ty teste. c �«. 

Marc Tessier, C.A., 
Trésorier. 

ASSERMENTE devant moi, 
Ce 20 ième jour de décembre 1966. 

Jules Montour, Maire. 
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Le 19 décembre 1956. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 19 décembre 1966, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette 
assemblée, MM. les Eehevins P. Elzéar St-Arnault, Henri Guilbert, 
Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob. M. Gaston Cormier a 
pris place à la table des délibérations à 10.05 hres P.M. 

Etaient aussi présents à la table des délibérations, M. Marc Tes-
sier, C.A., Administrateur et Trésorier et M. Réal Fleury, Gref-
fier de la Ville. 

Minutes 
(527-66) 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que les procès-verbaux de l'assemblée du 5 décembre et de l'assem-
blée des électeurs du 12 décembre, concernant le règlement No 
109-Z, soient et sont approuvés tels que rédigés dans le livre des 
minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les 
membres du Conseil en date du 17 décembre 1966; cependant, les 
modifications suivantes devront être effectuées: à la désignation 
paginale 1932, 1er paragraphe, 4 ième ligne, la location "pro-tem-
pore" doit être rayée et il sera ajouté à la fin du dernier mot 
de ce même paragraphe: "Pour la période et à compter du 1er fé-
vrier 1967, $10,000. annuellement au titre à être décidé à ce mo-
ment. 

ADOPTE. 

Rôle revisé 

Plaintes 

Henri Gélinas 

Anconio 
Bellernare 

Albert 
Proulx 

Les évaluateurs municipaux, MM. Jean-Jacques Lacroix, Alcide Lamy 
et Arthur Drouin, viennent faire rapport au Conseil Municipal de 
la revision du rôle devant servir pour l'exercice financier 1967. 
Six (6) plaintes sont parvenues aux autorités dans le délai pres-
crit. Le greffier de la ville avait donné avis public du dépôt du 
rôle revisé en date du 17 novembre 1966 et suivant la loi, les 
plaintes écrites concernant ce rôle devaient parvenir aux autori-
tés dans les 30 jours suivant ce dépôt. 

M. Henri Gélinas, propriétaire des subdivisions 2 et 3 du lot origi-
naire 32, se plaira; que sur son contrat d'achat des dits terrains 
il est fait mention de grandeurs de 200' X 100' et qu'il est éva-
lué pour des terrains de 200' X 120'. M. Jean-Jacques Lacroix, 
Président des évaluateurs, explique qu'il a pris connaissance du 
contrat et qu'il y est dit un terrain de 200' X 100' plus ou moins 
et que par la suite, ces terrains ont été cadastrés avec l'assen-
timent des propriétaires. Or, suivant le livre de renvoi officiel, 
les terrains de M. Gélinas ont effectivement 200' X 120'. Les 
évaluateurs suggèrent de s'en tenir au livre de renvoi et de n'ap-
porter aucune modification à l'évaluation de M. Henri Gélinas. 

M. Antonio Bellernare se plaint à l'effet que sa terre à bois sur 
les lots P-106 et P-107 a été partiellement bûchée et de ce fait, 
devrait avoir une diminution d'évaluation. Sur cette plainte, M. 
Jean-Jacques Lacroix dit que ceci comporte une modification de 
taux et que la chose devrait être étudiée au grand rôle et que 
pour le moment, il est d'avis que l'évaluation de ces terrains 
doit rester telle qu'inscrite au rôle. 

M. Albert Proulx se plaint à l'effet qu'il a vendu une partie de 
sa propriété sur le P-25 et qu'il est encore évalué pour cette 
partie. Sur cette plainte, M. Jean-Jacques Lacroix dit que le 
partage a été effectué l'an passé et que l'inscription n'est donc 
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ças faite en double. Il n'y a donc aucune modification à apporter 
a M. Albert Proulx. 

M. Aurèle Lefebvre, par l'entremise de M. Bertrand Gilbert, Ins-
pecteur de Construction, avise les autorités qu'un chalet étant 
sa propriété se situant sur le lot P-59, a été incendié après le 
dépôt du rôle revisé. Les évaluateurs municipaux ont constaté 
les faits et suggerent une réduction d'évaluation de $859.00, 
soit l'évaluation portée au rôle pour la bâtisse incendiée. 

M. Gustave Dufresne se plaint à l'effet qu'au cours de l'année 
1966, il a vendu une partie de sa propriété située sur le lot P-161 
a M. Nelson Gosselin et que par erreur, toute la propriété a été 
transférée à ce dernier M. Gosselin. M. Lacroix explique que la 
mutation concernant cette propriété n'est pas claire et qu'il a 
dû se rendre au bureau d'enregistrement constater les actes. A 
la suite de ces recherches, les évaluateurs municipaux conviennent 
que l'évaluation de M. Nelson Gosselin sur le lot P-161 devrait 
être réduite à $7,100.00 et qu'une nouvelle inscription devrait 
etre effectuée au nom de M. Gustave Dufresne pour une propriété 
sur le lot P-161 pour une valeur de $1,700.00. 

M, Michel Nassif se plaint que le terrain portant le No 15-255 
porté au rôle d'évaluation pour une valeur de $2,450.00 constitue 
une évaluation trop élevée. M. Lacroix explique que dans ce cas 
il s'agit d'une modification de taux et que ces modifications ' 
peuvent être apportées au grand rôle. Considération de ce cas 
sera donc faite au prochain grand rôle. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. P. Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que le rôle d'évaluation revisé pour 1967 soit et est homologué 
tel que préparé par les évaluateurs et déposé en date du 17 novem-
bre 1966, en établissant une réduction de $850.00, suivant la dé-
claration d'incendie faite par M. Aurèle Lefebvre. La valeur im-

f ^ S o ^ ^ n ? 1 ? . 3 $17>732»142 e t la v a^ur non-imposable, à 
5>o,3iy,43l.00, faisant une évaluation totale de $24,051,572.00. 

ADOPTE. 

A la suite de l'homologation du rôle, M. Jean-Jacques Lacroix, 
President des évaluateurs municipaux, remercie le Conseil pour 
1 entiere collaboration qu'ils ont reçue et l'entière confiance 
qui leur est faite. M. Lacroix remercie aussi la population de 
Trois-Rivicres-Ouest pour la collaboration apportée. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que M. l'Echevin Jacques Dugré soit et est nommé pro-maire pour 
le prochain terme de trois mois. 

ADOPTE. 

Faisant suite à cette nomination, Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour remercie le pro-maire sortant de charge, M. Henri Guilbert 
et félicite M. Dugré de sa nomination. 
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Règlement No 
102-N-2 
(530-66) 

Convention 
Alarmes 
(531-66) 

Mutations 
(532-66) 

Salaires 
(533-66) 

PROPOSE par M. Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le règlement No 102-N-2 concernant un système d'alarmes reli-
ant les établissements commerciaux au quartier général de la Sû-
reté Municipale, soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et M, Réal Fleury, Greffier 
de la Ville, soient et sont autorisés à signer, pour et au non de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest, la convention entre Dominion 
Electric Protection Co. et la Ville de Trois-Rivières-Ouest, pour 
l'établissement d'un tableau récepteur d'alarmes au quartier géné-
ral de la Sûreté Municipale, le tout suivant le règlement No 
102-N-2. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les mutations du mois de novembre 1966 soient et sont adop-
tées pour inscription au livre de la ville, tel que soumis par 
le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que les salaires suivants soient et sont approuvés pour paiement, 
durant l'année 1967: 

Mme Lucille Girard, 
Pierre Chaîné, 
Rita Gagnon, 
Roland Lottinville, 

Jean-Marie Gouin, 

René Bourassa, 

Bernard Desjardins, 

Léo-Paul Désilets, 
Robert Lamy, 
André St-Hilaire, 
Pierre Harnois, 
Bertrand Gilbert, 

Gilles Gagnon, 
Gustave Dufresne, 

65.00 par semaine. 
50.00 par semaine. 
50.00 par semaine. 
134.61 par semaine 
en rémunération de 
120.38 par semaine 
en rémunération de 
90.00 par semaine 
en rémunération de 
144.22 par semaine 
en rémunération de 
95.00 par semaine. 
90.00 par semaine. 
80.00 par semaine. 
80.00 par semaine. 
100.00 par semaine 
en rémunération de 
115.00 par semaine. 
65.00 par semaine 
en rémunération de 

plus $28.84 
dépenses. 
plus $38.46 
dépenses. 
plus $10.00 
dépenses, 
plus $S.OO 
dépenses. 

plus $26.15 
dépenses. 

plus $25.00 
dépenses. 
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Avis de 
motion 
travaux 
d'hiver 

Subvention 
Mantclair 
(534-66) 

Subdivision 
Aubry 
(535-66) 

Inspecteur 
de Construction 

André Dubord, 
Roger Champagne, 
Conrad Dugré, 
Jean-Paul Vigneault, 

60.00 par semaine. 
60.00 par semaine. 
25.00 par semaine. 
25.00 par semaine. 

De plus, les journaliers seront rétribués au taux horaire de 
$1.60 l'heure. 

ADOPTE. 

Le greffier de la ville avise les membres du Conseil qu'il est 
question que le contracteur à qui les travaux ont été confiés 
pour la confection d'égoûts et des rues dans la section "B", 
2ième secteur, Terrasse Duvernay, serait prêt à effectuer les 
travaux cet hiver. A cet égard, l'ingénieur de la ville a sou-
mis au contracteur un questionnaire afin que le formulaire du 
Ministère des Affaires Municipales puisse être rempli pour ob-
tenir les subventions des travaux d'hiver. Le greffier explique 
en plus qu'il a contacté le Ministère des Affaires Municipales 
à savoir si ces travaux pourraient être subventionnés et la ré-
ponse a été donnée de faire toutes les procédures nécessaires et 
que le cas sera étudié sur réception des documents. 

M. l'Echevin Eddy Charpentier donne avis de motion à l'effet qu'il 
— ~éance, — 1 " ^ 

"B" du 2ième secteur de la Terrasse 
présentera à une prochaine séance, un règlement concernant les 
travaux d'hiver à la partie in5M Ai- ° * - — * ^  
Duvernay. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot No 32, 
préparé en date du 9 décembre 1966 par M. Ernest L. Duplessis, 
A. G., pour le compte de Motel Montclair Inc et montrant plus pré-
cisément la subdivision No 9 du dit lot 32, soit et est adopté, 
tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le plan de subdivision d'une partie du lot No 157 du cadastre 
de la Paroisse de Trois-Rivières, préparé par M. Ernest L. Du-
plessis, A.G,, en date du 13 décembre 1966, pour le compte de la 
succession Donat Aubry et montrant plus précisément les subdivi-
sions 16 à 29 inclusivement du dit lot No 157, soit et est adop-
té tel que soumis. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique qu'il serait dans 
l'ordre que M. Bertrand Gilbert soit nommé Inspecteur de Cons-
truction. Son Honneur le Maire Jules Montour dit que de fait, 
M. Gilbert agit comme Inspecteur de Construction mais n'a jamais 
été officiellement nommé par résolution du Conseil à cette charge. 
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PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que M. Bertrand Gilbert soit et e s t nommé officiellement Inspec-
teur de Construction pour la Vi l le de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour dit qu'i l serait aussi dans 
l'ordre de nommer officiellement M. Pierre Chainé, Inspecteur de 
la Taxe d'Affaires afin de donner à ce fonctionnaire plus d'auto-
rité.-dans ses fonctions. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que M. Pierre Chainé soit et est nommé officiellement Inspecteur 
de la Taxe d'Affaires pour la V i l l e de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire explique q u ' i l serait dans l'ordre de nommer 
un assistant-inspecteur de construction afin de permettre une con-
tinuité^ dans le travail accompli par l'Inspecteur M. Bertrand Gil-
bert. Dans le moment, personne n ' e s t nommé pour renplacer l ' ins-
pecteur de construction à l 'occasion de ses vacances annuelles ou 
lorsqu'il y a absence pour toute autre raison. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que M. René Bourassa, T.D., soit e t est nommé Assistant-Inspecteur 
de Construction; cependant, cette nomination n'affecte aucunement 
la fonction de M. Bourassa à t i t r e de dessinateur de la v i l le . 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour avise les membres du Conseil 
que M. R.J. Levesque^ Puisatier, invite les membres du Conseil à 
se rendre, mardi après-midi le 20 décembre sur les lieux du fora-
ge du puits No 4, afin de constater les résultats obtenus dans la 
confection de ce puits. Son Honneur le Maire explique que le puits 
a une capacité de 800,000 gallons par jour avec une capacité de 
1,000,000 de gallons par jour. Son Honneur le Maire invite les 
membres du Conseil et les journalistes à se rendre à cette invita-
tion. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à M. Bernard Des-
jardins, Directeur, la rémunération d'une semaine pour vacances 
annuelles ; que le trésorier soit aussi autorisé à verser à M. Réal 
Fleury, Greffier de la Ville, la rémunération de trois semaines 
de salaires pour vacances annuelles. 

ADOPTE. 



1943 

Le 19 décembre 1966. 

Avis de 
motion 
élections 
le dimanche 

Boni de 
Noel 
(540-66) 

(541-66) 

A la suite de cette résolution, Son Honneur le Maire explique 
que des avertissements ont été donnés afin que les vacances an-
nuelles soient prises. I l est précisé qu'il n'y a aucune raison 
que du côté de la Sûreté les employés ne puissent prendre leurs 
vacances annuelles. Concernant le greffier, Son Honneur le Maire 
explique que le cas est un peu exceptionnel, considérant la mala-
die de M. Roland Desaulniers et ensuite son départ. Cinq semaines 
de vacances étaient encore dues au greffier; cependant, celui-ci 
désire conserver deux semaines dans le but de les prendre au 
cours de l'hiver,dès que M. Tessier sera initié à son travail. 

Le greffier de la vi l le explique que s i le Conseil désire établir 
les élections le premier dimanche de novembre, les procédures 
doivent être prises dans le plus bref délai car suivant l 'article 
173 de la Loi des Cités & Villes, un te l règlement doit être ap-
prouvé par le Lieutenant-Gouverneur en Conseil et publié dans la 
gazette off iciel le au moins six mois avant la date de l'élection 
générale. 

M. l'Echevin Jacques Dugré donne avis de motion à l ' e f fe t qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement décrétant que l ' é -
lection générale du maire et des échevins pour la Ville de Trois-
Rivières-Ouest aura lieu le premier d branche de novembre, tous 
les trois (3) ans; le tout en vertu de l ' a r t i c le 173 de la Loi 
des Cités & Villes. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, — 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à tous les employés 
permanents de la Ville, la somme de $10.00 comme boni de Noel. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire explique qu'il est d'usage dans les entrepri-
ses privées de faire des cadeaux aux employés; la Ville de Trcis-
Rivieres-Ouest a donc décidé de donner comme cadeau un boni à 
tous ses employés réguliers à l'occasion des fêtes. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique aux membres du Conseil 
que la Giambre de Commerce de Trois-Rivières a préparé un mémoire 
à être présenté à l'Honorable Fernand Lafontaine, Ingénieur, Mi-
nistre de la Voirie, au sujet des projets routiers pour la région 
de Trois-Rivières. I l est question que les trois conseils de 
Trois-Rivières, Cap-de-la-Madeleine et Trois-Rivières-Ouest appui-
ent ce mémoire; i l sera aussi demandé aux trois Chambres de Com-
merce locales et Chambres de Commerce des Jeunes, d'appuyer ce 
mémoire. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ap-
puie le mémoire à être présenté à l'Honorable Fernand Lafontaine, 
Ingénieur, Ministre de la Voirie, concernant les projets routiers 
de la région trifluvienne; ce mémoire traite plus précisément de 
quatre (4) sujets principaux, savoir: 

1.- Voie d'accès au pont sur le fleuve, rue Bellefeuille. 
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2.- Construction d'un 2ième pont sur la Rivière St-Maurice. 

3 . - Construction de la route Transquébécoise, tronçon - Trois-
Rivieres-Shawin igan. 

4 . - Construction de l'autoroute sur la Rive Nord. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que M. Réal Fleury, Greffier de la Vil le , soit et est nommé a-
gent off ic ie l de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, dans l 'af fai -
re de la f a i l l i t e de Jean-Claude Dumais, dans le but de proté-
ger la ou les créances privilégiées étant dues à la Corporation 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest en cette affaire. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que M. Marc Tessier, C.A., Trésorier de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, soit et est autorisé à signer les effets de commerce 
de cette vi l le avec Son Honneur le Maire Jules Montour. 

ADOPTE. 

La maison Thomas Bellemare & Fils Ltée produit aux autorités 
copie des polices d'assurance-responsabilités concernant les vé-
hicules devant servir à l'entretien des chemins d'hiver dans notre 
v i l l e . 

L'Honorable Yves Gabias accuse réception de notre lettre du 9 
décembre ainsi que de la résolution adressée au Ministre de la 
Voirie concernant l'ouverture de la rue Bellefeuille. Le Secré-
taire de la Province dit que en temps opportun, i l verra à nous 
être uti le dans la mesure du possible. 

Le Ministère des Affaires Municipales et la Commission Municipale 
approuvent, en date du 12 décembre 1966, le règlement d'emprunt 
No 177-D-l pour un montant de $44,800.00. Ce règlement a pour 
but l'achat de 1 ' immeuble Technical Plastics dans un but de lo-
cation. 

MM. Fernand Proulx et Denis Rivard, tous deux propriétaires 
d'immeubles sur la rue Gagnon, produisent un avis de réclama-
tion pour dommages causés à leur propriété par la Compagnie Miron 
Ltée en regard des travaux de confection du système d'égoûts; le 
tout a été soumis aux assureurs de la v i l le . 

Me Robert-Louis Gouin, Avocat, Aviseur de la Ville, fait parve-
nir aux autorités une copie des deux jugements rendus par l'Ho-
norable Jean-Louis Marchand de la Cour Supérieure concernant 
premièrement une injonction intentée par M. Jean-Louis Giroux 
contre la Ville de Trois-Rivières-Ouest en ce qui regarde la 
confection du puits artésien et deuxièmement une action en dom-
mages au montant de $1,050. intentée par le même Jean-Louis Gi-
roux à la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Les deux jugements de 
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l'Honorable Jean-Louis Marchand sont en la faveur de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest. 

En date du 9 décembre 1966, la maison Miron Ltée, par courrier 
recommandé, demande d'accepter d ' i c i le 15 décembre, de payer 
1% d'intérêt sur les arrérages dûs en regard des travaux de la 
phase No 1 du collecteur général. Le greffier de la vi l le ex-
plique aux membres du Conseil que le délai accordé ne lui permet-
ta i t pas d'attendre l'assemblée du Conseil. I l a consulté Son 
Honneur le Maire Jules Montour et comme le Conseil semblait être 
d'accord lors du dernier comité privé pour le prix de ces inté-
rêts , le greffier a fait parvenir à la Compagnie Miron Ltée une 
lettre par laquelle la v i l le accepte de payer l ' intérêt demandé. 

La Régie des Transports du Québec fai t parvenir aux autorités un 
avis concernant une demande d'autorisation produite par M. Henri 
Bolduc de Shawinigan-Sud, pour transporter par véhicule des fleurs 
et des voyageurs a l'occasion de baptêmes, mariages et funérail-
les , de Shawinigan-Sud ou des municipalités comprises dans un 
rayon de 15 milles de cette v i l le . Comme Trois-Rivières-Ouest 
n'est pas comprise dans ce rayon, le statu quo est gardé. 

Les assureurs de la vi l le avisent les autorités que leur corpo-
ration a changé de nom de P.E. Panneton & Pierre Lajoie Inc a 
celui de Lajoie, Deshaies, Caron Inc. 

I l est 10.05 hres P.M. et nous constatons l'arrivée de M. Gaston 
Cormier, Echevin, à la table des délibérations. M. Cormier a été 
retenu a son travail. 

La Ligue des Propriétaires de la Terrasse Duvernay Inc fait par-
venir aux autorités aine copie de la lettre produite par ladite 
ligue dans la rubrique "Son de Cloche", du joairnal local Le Nou-
vel l is te . Dans cette lettre, la Ligue de la Terrasse Duvernay 
Inc invite fortement les autorités gouvernementales à confirmer 
ou à infirmer la nouvelle à l ' e f fe t que le pont de Trois-Riviè-
res se verrait privé de voie d'approche pour une période indéter-
minée. 

L'Honorable Yves Gabias, Secrétaire de la Province et Député de 
Trois-Rivières, fait suite aux représentations qui ont été faites 
en faveur de notre v i l le , relativement aoix travaux nécessités 
pour l'égouttement du cours d'eau Ste-Marguerite et ses bran-
ches. Le Secrétaire de la Province produit une photocopie d'orne 
lettre que lui a adressée*le l'Agriculture et de la Colonisation 
par laquelle les autorités de ce Ministère expliquent qu'il faut 
de toute nécessité attendre que le projet de l'Office des Auto-
routes soit complété avant d'établir de façon définitive le pro-
j e t d'amélioration du cours d'eau Ste-Marguerite. 

L'Honorable Yves Gabias avise les autorités qu'il communique im-
médiatement avec les autorités supérieures du Ministère des Af-
faires Municipales concernant notre demande d'octroi en regard 
de la construction de la caserne d'incendies. 

Allen & Hayes Inc nous avisent que la réclamation de M. Léonard 
Beaulieu pour dommages causés à son automobile sur les terrains 
de l'Hôtel de Ville a été honorée par les assureurs de la vil le 
pour ain montant de $50.00. 
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En date du 3 décembre 1966, par courrier recommandé, la Compagnie 
Miron Ltée avise les autorités que cette compagnie ne peut être 
tenue responsable pour les dommages susceptibles de survenir à la 
suite du remblai de la rue Gagnon, avec le iratériel d'excavation. 
Cette compagnie estime que la quantité de sable demandée à cet 
endroit est nettement insuffisante pour parer aux dégâts d'af-
faissement de la rue. 

Le notaire Gilles-Guy Garceau fai t parvenir aux autorités une co-
pie du contrat intervenu entre Terrasse Duvernay et la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, contrat par lequel Terrasse Duvernay cède 
à la vi l le les lots 161-200-1 et 160-362 nécessaires pour le pro-
longement de la rue Dufresne vers la rue Anjou. 

Le notaire Gilles-Guy Garceau fa i t parvenir aux autorités une co-
pie du contrat par lequel la Ville de Trois-Rivières-Ouest vend à 
Mich-O-Tomobiles le lot No 9-2, vente autorisée par résolution 
du Conseil le 15 août 1966. 

Me Pierre Trudel, Avocat, a fait produire au greffier de la vi l le , 
par l 'huissier de la Cour Supérieure, un préavis de réclamation 
au noia de M. Albert ino Hubert, pour dommages matériels subis à 
l'automobile du dit M. Hubert. Cette réclamation a déjà été pro-
duite aux assureurs de la vi l le . 

La maison Soudre & Latté, Urbanistes, fait suite à la lettre a-
dressée par le greffier, par laquelle une demande était faite 
pour changer la destination de la zone U-18 en zone résidentielle 
qu'elle était pour comprendre une zone commerciale et résidentiel-
le. Les urbanistes ne sont pas d'accord pour ce changement en 
disant que la rue Ste-Marguerite devrait rester autant que possi-
ble dans son entier purement résidentielle. Cette demande avait 
été fai te par le greffier sur représentation de l'Echevin Eddy 
Charpentier. 

M. Marcel Lambert, Directeur Général de l'Union des Municipalités 
du Québec, avise les autorités du décès de l'épouse de M. Arthur 
Matteau, Conseiller en Relations Patronales Ouvrières pour l'U-
nion des Municipalités. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE â l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest offre 
à M. Arthur Matteau, Conseiller en Relations Patronales Ouvrières 
de l'Union des Municipalités, les plus sincères sympathies à l 'oc-
casion du décès de l1épouse de Monsieur Matteau. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

r 
N L u i u ïuurJLoyjUj Maire. 

Greffier. 
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Minutes 
(1-67) 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivièr&s-Ouest tenue le 3 janvier 1967 sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette 
assemblée, NM. les Echevins Paul-Eizéar St-Arnault, Henri Guil-
bert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier et Gaston Cormier. Pre-
naient aussi place à la table des délibérations MM„ Marc Tessier, 
C.A., Administrateur-Trésorier, Réal Fleury, Greffier de la Ville, 
Roland Lottinville, Ingénieur Municipal et Bernard Desjardins, 
Directeur de la Sûreté. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 19 décembre 1966 soit et 
est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les membres du Conseil 
en date du 30 décembre 1966. 

Liste de 
comptes 
No 77-C 
(2-67) 

Emprunt 
temporaire 
(3-67) 

Règlement 
No 155-N-l 
(4-67) 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la l i s te de comptes No 77-C comportant des dépenses au mon-
tant de $190,062.31 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec de 
bien vouloir autoriser la Ville de Trois-Rivieres-Ouest à em-
prunter temporairement à la Banque Provinciale du Canada la somme 
de $100,000. en attendant la perception des taxes; que Son Honneur 
le Maire Jules Montour et M. Marc Tessier, C.A., Administrateur-
Trésorier, soient et sont autorisés à signer le bi l let à cet ef-
fet dès que l'approbation aura é t é donnée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Eizéar St-Amault, Echevin, 

Que le règlement No 155-N-l f ixant l'élection générale le diman-
che, soit et est adopté te l que lu et rédigé dans le livre des 
règlements de la. Ville de Trois-Rivières-Ouest et que ce règlement 
soit soumis à l'Honorable Ministre des Affaires Municipales pour 
approbation et qu'i l soit publié dans la Gazette Officielle, sui-
vant les prescriptions de l ' a r t i c l e 173 de la Loi des Cités et 
Villes. 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest re» 
nance h exercer et ce jusqu'au 1er avril 1967, ses recours en dom-
mages contre la Cie Miron Ltée basés sur l 'ar t ic le I , paragraphe C 
du marché intervenu entre ladite compagnie Miron Ltée et la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest le 1er février 1966 et où i l est prévu 
qu'un montant de $200. pourra être exigé à t i t re de dommages l i -
quidés pour chaque jour de retard après la date prévue pour l 'a -
chèvement subst.ontiel des travaux, le tout sans préjudice et sans 
admission de responsabilité de la part de la v i l le , cette renonci-
ation cependant devenue nulle et sans effet et pouvant faire l'ob-
j e t d'une demande reconventionnelle au cas ou des procédures judi-
ciaires seraient intentées par la Cie Miron Ltée contre la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest en regard de ces travaux. 
ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M, Jacques Dugré, Echevin, 

Que les répartitions et taxes spéciales suivantes soient et sont 
adoptées pour inscription au livre de perception pour l'année 1967: 
89-89-A et 89-N 

63-N-2 
169 
73-B 
100 101-N 
101 
78 
128 
109 109-A 
88-N 

Ste-Catherine 
de Sienne 
Lacerte 
Garceau 
Beaudry 
Centre Laurentien 
Centre d'Achats 
Demontigny 

,5742/$100. eval. 

.1551/ 100/pi. car. 
,7702/pi. l in. 
.16155/pi. l in. 
.540676/100 pi. car. 
Total 
.9689/100. eval. 

Demontigny & Bellevue 1.8577/100 eval. terrains 

88-A 
78-A & 
154-N 
168 
97 
107-A & B 
107 C & D 
112-N 
137-N 1 
152-N-l 
148-N-l 
77-B 

180 

78-N 

& 2 

Bellevue 
Quadrex Val-Mauricie 
& Pratte 
Val-Mauricie 
Mauriac 
Girard h 

Delorimier 
Terr. Duvernay 1er S. 

m 
Jol iet 
Terr. Duvernay 2e S. 
Belmont 
Boischatel 
Beilemare, Duval 
Bourassa, Matton 
Doucet & Du Fleuve 
Terr. Duvernay 
2e S.B. 

LUMIERES 

Notre-Dame 
Pothier 
Roherge 
Guay & Joly 
Nicol 
Caisse Populaire 
Centre d'Achats 
Commission Scolaire 

16.96 
478.06 
165.36 

1.023/100 pi. car. 

.18375/100 pi. car. 

.37125/pi. car. 
1.287/100 pi. car. 

.5881/100 eval. 

.5899/100 eval. 
1.0038/100 pi. car. 

.43006/100. eval. 

.45003/100 pi. car. 

.372/100 pi. car. 
2.2897/100 pi. car. 

.6874/100 pi. car. 

.33725/100 pi. car. 

1.36825/100 pi. car. 

1.80315/100 pi. car. 

.034845/100. eval. 

.227/100. eval. 

.08265/100. eval. 

.1147/100. eval. 

.0595/100. eval. 
Total 
Total 
Total 
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| 
b 

Beaudry 
Lacerte 
Duval--Be 1 lemare 
Bourassa 
Delorimier 
Gélinas 
Val-Mauricie 
Quadrex 
Ste-Marguerite 
Boul, St-Jean 
T, Duvernay 1er secteur 
T, Duvernay 2e secteur A/Î 
Bo .is chate 1 ( J 
Dominicainss De Sienne ^ 
Mat t on-Douce t 
Carillon 
Bettez-Gagnon 

Pères Dominicains 65.53 

CHEMINS Carillon 

ADOPTE. 

.05933/pi. l in. 

.06429/100 pi. car. 

.09045/100 pi. car. 

.2156/100. eval. 

.1801/100. pi. car. 

.1115/100. pi. car. 

.16051/100. eval. 

.2176/100. pi. car. 
Q#7001/100 eval. 
.1088/100 eval. 

\ .13542/100 eval. 
'H 7126/100 pi. car. 
^ .0358/100 pi. car. 

,084845/pi. l in. 
. 07144/pi. l in. 
.11352/pi. l in. 
,072668/pi. l in. 

Total 

.2114/pi. l in. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que demande soit fa i te à l'Hydro-Québec de bien vouloir installer 
4 lampes de rues de 4,000 lumens à Place Belmont, suivant le plan 
No 31-A-199 en omettant pour le moment la lampe localisée face 
aux lots 15-326 et 15-327. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que le règlement No 152-N-3 établissant la répartition pour le 
coût de l 'éclairage des rues à Place Belmont, soit et est adopté 
te l que lu et rédigé dans le livre des règlements de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le règlement No 180-A concernant le programme d'encouragement 
des travaux d'hiver dans les municipalités 1966-1967 soit et est 
adopté te l que lu et rédigé dans le livre des règlements de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

En date du 14 décembre 1966, scus la signature de M. Lsurenc La-
roche, Secrétaire, le comité des loisirs de Ste-Catherine de Sienne 
demande aux autorités une compensation au montant de $100.00 pour 
défrayer le coût de la réparation des bandes de la patinoire de 
Ste-Catherine de Sienne, Son Honneur le Maire explique que ces 
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St-Louis 

Commission 
des Loisirs 

bandes ont servi comme trottoir en attendant que les travaux d'a-
ménagement du terrain de l'Hôtel de Ville soient complétés. Le 
maire ajoute que les bandes ont de plus été transportées à une 
couple de reprises et ceci a eu pour effet de les endommager. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser au comité des loi-
sirs de Ste-Catherme de Sienne la somme de $100.00 en compensa-
tion pour les dommages causés aux bandes de la patinoire ayant 
servi à l'Hôtel de Ville. 

ADOPTE. 

A la suite de cette résolution, M. 1'Echevin Paul-Elzéar St-Ar-
nault remercie le proposeur et le secondeur de la diligence ap-
portée à la demande du comité des loisirs de Ste-Catherine de Sien 
ne dont i l fa i t partie. 

En date du 19 décembre 1966, M. Jacques Levasseur, Président de 
la Ligue des Propriétaires de la Terrasse Duvernay Inc fait parve-
nir aux autorités des remerciements pour la marque de témoignage 
manifesté lors de sa nomination comme président de ladite ligue. 

En date du 21 décembre 1966, le Secrétaire de la Province, Me Yves 
Gabias, accuse réception de la lettre qui lui a été adressée le 
19 décembre concernât la perception de la taxe de vente pour la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. Le Secrétaire de la Province dit 
qu' i l a apporté sa meilleure attention à cette affairé et qu'il 
verra à nous être utile le plus possible en temps opportun. 

En date du 20 décembre 1966, sous la signature de M. Jean Girouard 
Avocat, le Club Kiwanis Trois-Rivières remercie les autorités mu-
nicipales pour la généreuse souscription au montant de $25.00, 
offerte à ce club. 

En date du 23 décembre 1966, M. Wellie St-Louis, propriétaire 
d'un immeuble situé à 511 rue Lacerte, produit une réclamation au 
montant de $28.00 pour refoulement d'égoûts produit le 9 décembre 
1966. Le tout a été soumis aux assureurs de la vi l le . 

A la suite de la lecture de cette let tre , Son Honneur le Maire 
avise les membres du Conseil qu'il a demandé au greffier de la 
v i l le d'essayer d'obtenir de d'autres vi l les des règlements con-
cernant les clapets de sûreté pour les égoûts. Le greffier a 
déjà reçu un de ces règlements devant lui servir de base pour 
Composer un règlement pour notre v i l l e . 

La Commission des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest Inc,. sais la s i -
gnature du secrétaire-trésorier, M. Réal Fleury, manifeste le dé-
s i r que toute subvention et toute demande ayant trait aux loisirs 
soient d'abord soumises à la Commission des Loisirs, Son Honneur 
le Maire explique que le président de la Commission, M. Claude 
Masson, lui a rendu visite accompagné de l'éducateur physique, M. 
Yves Lafrenière, à ce sujet. Le maire dit qu'il est dans l'ordre 
que la Commission des Loisirs soit saisie de toutes les demandes 
concernant les loisirs et i l demande qu'une résolution soit passée 
pour bien établir ce fa i t . 
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PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Qu'à l 'avenir, toute demande ayant trait aux lois irs , soit d'abord 
soumise à la Commission des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest Inc 
pour étude préalable. 

ADOPTE. 

En date du 28 décembre 1966, la Commission Municipale de Québec 
a approuvé l'emprunt temporaire au montant de $38,950. à être con-
tracté par notre vi l le en attendant le produit de la vente des o-
bligations à être émises sous l 'autorité du règlement No 177-D-l. 

En date du 28 décembre 1966, Mlle Edouardina Dupont fait parvenir 
des remerciements pour la résolution de félicitations et de bons 
voeux, adoptée par le Conseil Municipal à l'occasion de sa nomi-
nation comme membre du Bureau des Gouverneurs de la Radiodiffusion. 

En date du 28 décembre 1966, sous la signature de M. Alphonse 
Proulx, Président, le comité de la fête nationale demande de bien 
vouloir prévoir lors de la préparation du budget 1967 une souscrip-
tion au comité de la fête nationale. La lettre est classée pour 
références futures. 

En date du 21 décembre 1S66, l'Union des Municipalités de la Pro-
vince de Québec f&it parvenir aux autorités la documentation sur 
le travail accompli par la Ville de Québec en regard de leur comité 
de Logexpo. Le tout est considéré comme lu. 

La famille Arthur Matteau fa i t parvenir des remerciements pour 
sympathies offertes lors du décès de Dame Gilberte Gareau-Matteau. 

En date du 30 décembre 1966, M. Bernard Desjardins, Directeur de 
la Sûreté Municipale, fait parvenir aux autorités un rapport con-
cernant un acte de bravoure produit par l'agent André St-Hilaire. 
Cette action s 'est produite le 22 décembre 1966 à 2.20 hres A.M. 
A cette date, l'agent André St-Hilaire, matricule # 4, eut con-
naissance d'un accident face aux travaux du pont, où un véhicule 
hors de contrôle sectionna un poteau et prit feu immédiatement. 
Le conducteur du véhicule, M. Guy Desroberts, qui voyageait seul, 
ne pouvant, ouvrir les portes de son véhicule qui étaient coincées, 
a réussi à briser la vitre de la porte avant gauche mais en rai-
son de sa corpulence, i l était dans l'impossibilité de sortir du 
véhicule en flammes. Après avoir vainement aidé M. Desroberts, 
l'agent St-Hilaire, d'un coup de poing, cassa la vitre arrière 
gauche du véhicule, ce qui produisit une ouverture suffisamment 
grande pour lui permettre de retirer M. Desroberts de sa fâcheuse 
position et le véhicule fut entièrement consumé. Le Directeur de 
la Sûreté dit que dans les circonstances, l'agent St-Hilaire fit. 
preuve d'un grand sang-froid et de beaucoup de courage et c 'est 
uniquement grâce à lui si un malheureux n'a pas brûlé vif dans 
son véhicule. Le Directeur de la Sûreté Municipale se fnit un de-
voir de souligner ce fait aux autorités municipales et fé l ic i te 
chaleureusement ce policier. 
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PROPOSE par M. Paul-Elzéar St--Arnau.lt, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest offre 
et i l est offert à l'agent André St-Hilaire, de chaleureuses fé-
licitations pour avoir fait preuve d'un grand sang-froid et de 
beaucoup de courage en portant secours à M, Guy Desroberts dans 
la nuit du 22 décembre 1966, action qui a eu pour effet d'épar-
gner a M. Guy Desroberts une mort horrible. 

ADOPTE. 

A la suite de cette résolution, le Directeur de'la Sûreté remercie 
le Conseil des félicitations offertes à l'agent St-Hilaire. 

M. Bernard Desjardins, Directeur de la Sûreté donne les grandes 
lignes de son rapport annuel contenu dans 24 pages. Tous les mem-
bres du Conseil ont en mains une copie de ce rapport pour étude et 
le greffier versera une copie aux archives de la v i l l e . A la sui-
te de ce rapport, Son Honneur le Flaire Jules Montour remercie le 
Directeur Des jardins pour son rapport complet qui servira à obte-
nir de très bonnes références. 

M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, fai t lecture du rap-
port annuel 1966 pour le département technique. Ce rapport donne 
un résumé des différents travaux qui furent exécutés au cours de 
l'année 1966 et qui ont débuté au cours de la même année mais qui 
se termineront en 1967. Dans le but de compléter ce rapport, 
l'ingénieur fait mention des projets qui sont susceptibles d'être 
réalisés en 1967 et dont le département technique aura à préparer 
les plans et devis et à faire la surveillance des travaux. Son 
Honneur le Maire Jules Montour remercie l'ingénieur municipal et 
fa i t mention que le service technique va certainement avoir encore 
beaucoup de pain sur la planche pour 1967. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, étant absent en 
raison de mortalité dans sa parenté, la lecture du rapport annuel 
de la construction ainsi que le rapport du même département pour 
le mois de décembre 1966, sont, reidc à une prochaine assemblée. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ac-
cepte en principe le plan montrant le projet d'aménagement sur une 
partie des lots 145 à 147 et 149 à 159 de la Ville de Trois-Rivi-
ères-Ouest, territoire appelé Terrasse De La Montagne, plan pré-
paré par la firme d'urbanistes Soudre & Latté et portant le numé-
ro 1448-A-l et daté du 4 janvier 1966 et revisé le 20 mars 1966, 
de nouveau revisé le 29 septembre 1966 et revisé une dernière fois 
le 10 novembre 1S66. Que copie de cette résolution so i t transmise 
à la Société Centrale d'Hypothèques et de Logement. 

ADOPTE. 

Quelques contribuables présents dans l'assistance demandent à dis-
cuter de la possibilité d'établissement d'abris temporaires dans 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Son Honneur le Maire Jules 
Monteur dit que ce cas aurait dû être étudié en comité privé mais 
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au comité de ce soir, le temps a manqué. Concernant le cas de M. 
Lucien Florent demeurant à la Terrasse Duvernav, Son Honneur le 
Maire dit qu'i l avait demandé à M, Couture et a M. Florent de con-
tacter la Ligue des Propriétaires de la Terrasse Duvernay afin 
d'avoir leur opinion sur l ' installation possible de ces abris tem-
poraires. M. Léandre Couture dit qu'il n'a pas pu rencontrer les 
membres de la Ligue en raison du temps des fêtes. Son Honneur le 
Maire Jules Montour demande s ' i l ne serait pas préférable de le-
ver l'assemblée pour ensuite étudier la question en comité. 

M. Gaston Cormier, Echevin, émet l'opinion qu'il serait préférable 
d'attendre un rapport de la Ligue des Propriétaires de la ferrasse 
Duvernay, avant d'en étudier la question. L'Echevin Paul-Elzéar 
St-Arnault s'informe à quelle distance de la rue l 'abri temporaire 
de M. Lucien Florent est installé; la réponse de M» Florent est 
que son abri temporaire se trouve actuellement à 12 pieds de la 
rue. 

M. l'Echevin Jacques Dugré, pour sa part, explique que le règlement 
de zonage du secteur Terrasse Duvernay est contrôlé par la Ligue 
des Propriétaires ou par les propriétaires eux-mêmes et que dans 
le moment, ce règlement de zonage ne permet pas ces sortes d'abris. 

M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, demande que le greffier écrive 
à la Ligue des Propriétaires de la Terrasse Duvernay pour leur de-
mander leur opinion et qu'en attendant la réponse de la Ligue, 
l 'abri temporaire de M. Lucien Florent devrait être toléré. 

M. Henri Guilbert, Echevin, pour sa part, dit que l'on tourne en 
rond en remettant le sujet en question; M. Guilbert dit que nous 
avons un règlement général qui doit être respecté. Sur ce, M. 
Jacques Dr.gré, Echevin, répond que dans d'autres secteurs de la 
v i l l e , ces abris temporaires sont permis suivant certaines dis-
tances à respecter mais que dans le secteur Terrasse Duvernay, le 
règlement de zonage les prohibe. 

M. l'Echevin Gaston Cormier dit qu'à une précédente assemblée, le 
Conseil a été d'opinion de garder le règlement concernant les a-
bris temporaires te l qu'i l est. "Pourquoi revenir avec la même 
question?", demande 1'Echevin Guilbert. 

M. Léandre Couture qui fabrique les abris temporaires dans son 
établissement de l'Avenue Jean XXIII dit qu'avec notre règlement 
son commerce est détruit. Sur ce, 1'Echevin Guilbert répond à 
M. Couture que le règlement des abris temporaires de notre ville 
a été adopté avant l'arrivée de M. Couture et que lorsque celui-ci 
est venu s 'établ ir à Trois-Rivières-Ouest, i l devait se renseigner 
sur les règlements en force chez-nous. Concernant les autres v i l -
les qui acceptent ces abris temporaires à 5' de la ligne de rue, 
M. Guilbert dit que ces villes procèdent à l'enlèvement de la 
neige et que lorsque la Ville de Trois-Rivières-Ouest l'enlèvera, 
nous pourrons réétudier la question. 

M. Lucien Florent dit qu'il n'est pas opposé à ce que la Ligue des 
Propriétaires de la Terrasse Duvernay soit informée afin que tous 
se rendent compte ce qu'est un abri temporaire et quelle apparence 
i l a. 

M. Henri Guilbert, Echevin, dit que le règlement n'a pas été fai t 
pour seulement quelques personnes mais pour le bien général de la 
v i l l e . 

F 
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M. Jean-Guy Gamache s'informe auprès du Conseil à savoir si cette 
question a été soumise au comité d'urbanisme. Son Honneur le Maire 
dit que le comité d'urbanisme n'est pas en cause dans cette af-
faire et que cette question devrait être étudiée en comité du 
Conseil. 

M. l'Echevin Henri Guilbert revient à la charge en disant qu'en 
acceptant ces abris temporaires en bordure des chemins, nous 
créons une injustice pour les propriétaires qui n'en ont pas, 
M. Guilbert précise sa pensée en disant que l'entrepreneur qui 
a l'entretien des chemins d'hiver va certainement causer des dom-
mages à ces abris et qu'il va faire face à des réclamations qui 
vont avoir pour effet ae faire hausser ces assurances et par 
ricochet, le coût du déneigement va subir une hausse qui sera 
payée par tous les propriétaires même ceux qui n'auront pas d'a-
bris temporaires ce qui est une injustice, de l'avis de l'Echevin 
Guilbert. L'Echevin Henri Guilbert se d i t donc contre tout a-
mendement au règlement actuel. 

M. l'Echevin Jacques Dugré explique de nouveau la question du 
règlement de zonage du secteur Terrasse Duvernay en disant que 
ce règlement n'accepte pas d'autres choses que les habitations 
unifamiliales et les garages privés; les abris temporaires sont 
donc prohibés. M. Henri Guilbert, Echevin, dit que la Ligue des 
Propriétaires de la Terrasse Duvernay comprend des gens qui ne 
sont pas gênés et qu'ils ne sont pas encore venus dire au Conseil 
qu'ils voulaient de ces abris temporaires. M. Jacques Dugré dit 
qu'i l serait bon de savoir si la Ligue des Propriétaires de la 
Terrasse Duvernay est favorable à l 'érection d'abris temporaires 
dans son secteur. 

M. l'Echevin Henri Guilbert dit que lorsque le Conseil a fait 
le règlement des abris temporaires, i l y avait nécessité d'adopter 
te l règlement. Le but de ce règlement é t a i t d'empêcher l'érection 
de toutes sortes d'abris temporaires f a i t s avec de la toile de 
moulins à papier ou de toutes sortes de produits disgracieux. 
M. Guilbert termine en disant que le règlement sert encore à quel-
que chose car nous avons le contrôle sur l'érection de ces abris 
temporaires, 

Sur ce, l'assemblée est levée. 
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Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest tenue le 16 janvier 1967, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette sé-
ance, M4. les Echevins Paul-Eizéar St-Arnault, Henri Guilbert, 
Jacques Dugré, Eddy Charpentier et Gaston Cormier. M. Paul Jacob, 
Echevin, explique son absence, étant retenu à l'extérieur pour ses 
affaires personnelles. 

Etaient aussi présents à la table des délibérations, MM. Marc Tes-
sier , C.A Administrateur-Trésorier et Réal Fleury» Greffier,. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 3 janvier 1967 soit et est 
adopté te que rédigé dans le livre des minutes de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les membres du Conseil en 
date du 13 janvier 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Eizéar St-Arnault, Echevin, 

Que la l i s te de comptes No 78-C confortant des dépenses pour un 
montant total de $ 399,910.12, soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, soit et est auto-
risé a assister au Congrès des Ingénieurs et de l'Association des 
Techniques de l'Eau du 12 au 15 février, les dépenses inhérentes 
a ce congres seront ratifiées à une assemblée ultérieure. 

ADOPTE. 

L'Echevin Henri Guilbert donne avis de motion à l 'e f fet qu'il pré-
sentera à une prochaine séance un règlement concernant les droits 
sur les divertissements, règlement basé sur le S„R2Q. 1964, chapi-
tre 76 et amendements. 

L'Echevin Jacques Dugré donne avis de motion à l 'e f fet qu'il pré-
sentera a une prochaine séance un règlement ayant pour but d'amen-
der le règlement No. 150-N, concernant les permis, licences et ta-
xes d'affaires. 

M. Marc Tessier, C.A., Administrateur-Trésorier de la v i l le , pré-
sente au Conseil le rapport financier peur l'année 1966. Ce rap-
port rédigé sur 45 pages indique un excédant des dépenses sur les 
revenus de l'administration aqueduc de $21,681.21; l'excédent des 
revenus sur les dépenses à l'administration générale est de 
$14,415.40. Cependant, s i l'on compare les résultats avec le bud-
get , un surplus budgétaire réel est est démontré pour une somme de 
$14,484.00. 
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A la suite de la lecture des principaux états contenus dans son 
rapport, M. Marc Tessier, C.A., dit qu'il est prêt à répandre aux 
questions concernant ces é tats . 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le rapport financier pour l'année 1966, présenté par M. Marc 
Tessier, C.A., Administrateur-Trésorier, soit et est accepté tel 
que soumis. 

A la suite de cette résolution, Son Honneur le Maire Jules Montour 
fé l ic i te le trésorier de s ' ê t re familiarisé s i vite et s i bien 
avec les finances de notre v i l l e . 

CONSIDERANT que le train de nuit entre Montréal & Québec rendait 
de nombreux services à la population de la région trifiuvienne ; 

CONSIDERANT que la rive Nord du Fleuve St-Laurent n'est pas favori-
sée cihin réseau routier adéquat; 

CONSIDERANT que le train de nuit entre Montréal & Québec favorise-
rait de nouveau les rencontres industrielles, commerciales et tou-
ristiques entre les populations des régions de Montréal, Québec 
et Trois-Rivières; 

CONSIDERANT que la région t r i f Iuvienne a droit de recevoir sa part 
des visiteurs à l'occasion de l'Expo 1967 et pour ce faire, i l est 
de toute nécessité que notre région soit desservie par un service 
ferroviaire des plus complet; 

CONSIDERANT que le développement économique de notre région béné-
f ic ierait du service de train la nuit entre Montréal et Québec; 

Pour ces raisons et pour beaucoup d'autres non énoncées, i l est: 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Amault, Echevin, 

Que demande soit et faite aux autorités du Canadien Pacific de 
bien vouloir rétablir dans l e plus bref délai possible, le servi-
ce de train de nuit, dans les deux sens, entre Montréal et Québec 
et ce, au moins pour l'année de l'Expo 1967. 

Le notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités une co-
pie du contrat par lequel M. Georges Normand cède à la Ville de 
Trois-Rivieres-Ouest la subdivision 119 du lot 42 devant servir au 
prolongement de la rue Du Fleuve à la hauteur du secteur Demonti-
gny. 

Le notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités une co-
pie du contrat par lequel Génial Construction Inc. vend à la Vil-
le de Trois-Rivières-Ouest, le terrain portant le No 12-9 pour la 
somme de $3,740.04 ainsi que la bâtisse érigée sur ledit terrain 
pour la somme de $35,000.00. I l s'agit ic i de l'immeuble abritant 
Technical Plastics Ltd. 

ADOPTE. 
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Le notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités une co-
pie du bail intervenu entre la Ville de Trois-Rivières-Ouest et 
Technical Plastics Ltd. Ce bail est pour la location de l'immeu-
ble abritant Technical Plastics et appartenant à la Ville de Trois-
Rivieres-Ouest; le bail est pour une durée de 10 ans et la loca-
tion est établie suivant le tableau d'amortissement du règlement 
No 177-D-l. S 

M. J .L . Dufresne, Président de Technical Plastics Ltd fai t parve-
nir aux autorités en date du 9 janvier 1967, une lettre dans la-
quelle i l est fait mention que cette compagnie envisage un trans-
fert d'actions au sein du bureau de direction de la compagnie 
Technical Plastics Ltd, transfert d'actions qui ferait de M. J .L. 
Dufresne l'actionnaire majoritaire et principal dirigeant de la 
compagnie. Pour cette considération, M. Dufresne demande s ' i l 
peut endosser personnellement la totalité du bail et libérer M. 
Meuret qui détenait 501 des actions. Le greffier informe le Con-
sei l que cette demande a été soumise pour approbation au Ministère 
de l'Industrie et du Commerce. 

En date du 5 janvier 1967, sous la signature de M. D. Cutnam, le 
Centre de la Main-d'Oeuvre du Canada fait suite à une conversation 
téléphonique par laquelle Son Honneur le Maire Jules Montour avait 
accepté de participer à l'ouverture de la Campagne Annuelle d'Em-
plois d'Hiver qui aura lieu le 18 janvier 1967 a 2.30 hres P.M. 
A cette occasion, i l y aura proclamation officielle par les maires 
des trois villes-soeurs, suivie d'une conférence de presse. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, donne un court 
résumé du rapport mensuel du mois de décembre 1966 -dans lequel 
i l est mentionné que six (6) permis ait été émis pour des habita-
tions umramiliales, (2) pour bâtisses commerciales ou industri-
elles et (1) un pour constructions et réparations secondaires. 
Les valeurs déclarées s'élèvent à $119,500. et sont supérieures 
de $44,900. aux valeurs déclarées du mois correspondant de l'an-
née 1965. 

L'inspecteur de construction procède par la suite à D- lecture 
du rapport annuel de l'année 1966. Suivant ce rapport, l'addition 
des permis se l i t comme suit: 

61 habitations unifamiliales, 
3 habitations duplex, 
2 édifices publics, 
3 bâtisses industrielles, 
8 de classe commerciale. 

N'apparaissent pas à cette l i s te , les 34 permis de classe secon-
daire et les 2 permis pour transport. L'émission totale des Der-
mis de construction pour 1966 se chiffre à 113 permis. Dans ^e 
meme rapport, l'inspecteur de construction fait le relevé du nom-
bre des bâtisses principales composant les secteurs régis par des 
règlements de zonage en date du 31 décembre 1966 

owin- uuiî  supeiXfc-ures ae en regard de l'année 1965 Ce 
surplus est occasionné par la valeur déclarée de 2 édifices pub^i 
f=>t" n A C i n H i i e t v i n . tnf.n - — et des industries érigées en 1966. 
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A la suite de la lecture du rapport annuel de la construction, Son 
Honneur le Maire Jules Montour remercie et fé l ic i te M. Bertrand 
Gilbert, Inspecteur de Construction, pour ce rapport bien rédigé 
donnant clairement le tableau de la construction dans Trois-Rivi-
ères-Ouest pour 1966. 

M. Pierre Chaîné, Inspecteur de la Taxe d'Affaires, fait lecture 
du rapport annuel pour 1966. Ce rapport dixmtre qu 'au 31 décembre 
1966 un montant de $26,923.18 a été perçu en taxe d'affaires, per-
mis et licences, ce qui représente 89-1 du revenu prévu de $30,000. 
La balance de $903.85 de cette imposition n'est pas acquittée à 
date et constitue tin arrérage à recevoir et ce montant représente 
approximativement 3% du revenu prévu pour 1966. Le montant perçu 
plus le montant à recevoir représentent 92% de perception du mon-
tant prévu de $30,000. Le rapport mentionne en outre que l'impo-
sition de 1965 s'élevait à $20,000. et que le montant perçu a été 
de $17,987., soit 90% du budget prévu. La différence, soit $2,013. 
n 'é ta i t pas une somme h percevoir mais plutôt un excédent d'impo-
sition prévue. L'imposition perçue et a recevoir pour 1966 démon-
tre un surplus de $9,840.03 sur l'armée précédente. Dans son rap-
port, M. Pierre Chaîné, Inspecteur de la Taxe d'Affaires, permis 
et licences, donne la nomenclature des permis émis en raison des 
occupations, professions ou entreprises et aussi en regard des ré-
sidants et non-résidants. L'addition des permis émis et classi-
f iés se l i t comme suit: 74 permis pour non-résidants et 163 per-
mis pour résidants. N'apparaissent pas à cette compilation, plu-
sieurs autres permis. Le nombre de permis émis durant l'année 
1966 se chiffre à 314. 

A la suite de la lecture de ce rapport, Son Honneur le Maire Jules 
Montour f é l i c i t e M. Chaîné de son travail et du rôle sérieux qu'il 
apporte à sa tâche et Son Honneur le Maire Jules Montour termine en 
espérant une augmentation de perception dans ce département. 

M. Marc Tessier, C.A., Administrateur-Trésorier, donne lecture du 
rapport préparé par M. J . Emilien Launier, Gief du Service des In-
cendies. Ce rapport mentionne que l'événement le plus important 
est sans contredit'celui de la construction de la caserne des pom-
piers. Un service de garde a constamment été maintenu durant toute 
l'année et chaque alarme a connu une suite la plus diligente pos-
sible. 

La prévention des incendies a été pratiquée par de la surveillance 
et des recommandations occasionnelles et comme activité spéciale, 
un programme a été intensifié durant la Semaine Nationale de Pré-
vention des Incendies. Le rapport de M. Launier mentionne que les 
feux d'herbe, de brousse et rebuts ont été la cause du olus grand 
nombre d'alarmes, suivis des feux d'automobiles. 

Le chef J . E. Launier est heureux de mentionner aussi à son rapport 
annuel que durant l'année 1966, aucune perte de vie, aucun blessé 
et aucun accident n'a été occasionné par le feu. De plus, aucun 
logis i ra été détruit, donc aucune famille n'a été déplacée par 
les suites d'un incendie, 

La Brigade des Incendies de Trois-Rivières-Ouest n'a pas requis, 
durant l'année, l 'aide des pompiers de l'extérieur; cependant, no-
tre service a effectué une sortie pour donner assistance au village 
de La Visitation de Pointe-du-Lac. 

Un fa i t important est. mentionné au rapport annuel du service des 
incendies, c 'est que l'année 1966 a connu la plus basse perte de 
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valeur estimée en dommages ou destructions par l 'incendie et ce, 
depuis 15 ans. 

Le chef J .E . Launier, dans le but de donner une meilleure pro-
tection à la population, a fait de nombreuses représentations 
de son service en multiples occasions. De plus, un membre de 
la brigade a suivi un cours spécialisé d "'opérateur de pompes 
à incendies", donné par des instructeurs du Commissariat des In-
cendies de la Province. 

Le chef J .E . Launier profite de son rapport annuel pour remercier 
très sincèrement l 'autorité administrative et exécutive ainsi 
que tous les chefs de service de notre vi l le pour l ' é t r o i t e col-
laboration reçue durant 1966, avec une mention toute particuliè-
re de l'assistance reçue du service de la Sûreté Municipale en 
multiples occasions. 

En terminant, le chef J .E . Launier dit qu'il veut mentionner que 
sa plus grande gratitude et celle de toute la population, va 
aux sapeurs-pompiers pour leurs efforts constants e t sans réser-
ve pour protéger citoyens, meubles et immeubles. 

A la suite de la lecture de ce rapport, Son Honneur l e Maire ex-
plique que de la prévention est toujours des plus eff icace dans 
le domaine de l'incendie. Le maire mentionne qu'à quelques re-
prises, i l a participé avec le chef Launier à des conférences 
de prévent ion-incendies dans les écoles de la v i l le e t que ceci 
semble avoir eu d'heureux résultats. Son Honneur le Maire expri-
me le désir qu'une résolution de félicitations soit adressée a 
la Brigade des Incendies pour le beau travail accompli durant 
l'année 1966. 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest of-
fre ses plus sincères félicitations à M. J . Emilien Launier, 
Chef du Service des Incendies, ainsi qu'à tous les membres de ce 
service pour le magnifique travail accompli durant l'année 1965 
et surtout pour le magnifique résultat obtenu, soit l a plus basse 
çerte depuis 15 ans. Que copie de cette résolution s o i t envoyée 
a M. J . Emilien Launier, Chef de la Brigade des Incendies. 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que l'assemblée soit et est ajournée à lundi le 23 janvier 1967, 
à 9.00 hres P.M. 

Felicitation 
Brigade des 
Incendies 
(19-67) 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

ADOPTE. 

Aj oumement 
(20-67) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin 

ADOPTE. 
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Assemblée d'ajournement du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 23 janvier 1967 sous la présidence de Son 
Honneur le to ire Jules Monteur; étaient aussi présents MM. les E-
chevins Paul-Elzéar St-Arnault, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Ed-
dy Charpentier et Paul Jacob. Prenaient aussi place à la table 
des délibérations, MM. Marc Tessier, C.A., Administrateur-Tréso-
rier et Réal Fleury, Greffier de la Ville. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le règlement No 187 concernant les droits sur les divertisse-
ments soit et est adopté te l que lu et rédigé dans le livre des 
règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

M. Marc Tessier, C.A., Administrateur-Trésorier, procède à l'ou-
verture des soumissions pour l'excavation de la Rivière Ste-Mar-
guerite (Milette). Six (6) soumissions sont parvenues aux auto-
rités dans le délai requis: 

Rosaire Dufresne pour un montant de 
Clément Ricard pour un montant de 
Alfred Pichë pour un montant de 
Robichaud Inc pour un montant de 
Massicotte & 
Fils Ltée pour un montant de 
Gaston Bourassa 
Ltée pour un montant de 

$5,040.00 
2,179.46 
5,625.00 
4,689.30 

4,564.80 

4,875.00 

A la suite de l'ouverture de ces soumissions, M, Maurice Vézina 
de la firme Labrecque & Vézina, Ing,-Cons, se retire avec l'ingé-
nieur municipal pour étudier les soumissions afin de savoir si 
elles sait conformes. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que M. ' "arc Tessier, C.A., Administrateur-Trésorier soit et est 
autorisé à prendre un bon de cautionnement au montant de $2,000.00 
avec "La Prévoyance", compagnie d'assurance. 

ADOPTE. 

M. Marc Tessier, C.A., Administrateur-Trésorier, donne lecture 
du budget pour l'année 1967. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le budget pour l'année 1967 soit et est adopté tel que soumis 
par l'administrateur-trésorier; ce budget représente à l'adminis-
tration générale des dépenses et des revenus équilibrés au mon-
tant de $573,000. A l'administration de l'aqueduc, les revenus 
et les dépenses équilibrés s'établissent à $117,000.00. 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin," 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le taux de la taxe foncière générale soit et est établie pour 
l'année 1967 à $0.20/$ 100. d'évaluation et que la taxe spéciale 
d'aqueduc soit établie pour la même armée à $0.20/$100. d'éva-
luation. 

ADOPTE. 

En date du 16 janvier 1967, le Conseil Municipal de la Cité du 
Cap-de-la-Ffe.deleine a adopté une résolution demandant à la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest de bien vouloir appuyer la Cité du Cap-
de-la-Madeleine dans sa demande à la Compagnie de Transport St-
Ffeurice pour qu'une cédule horaire soit affichée à chaque arrêt 
d'autobus et que les conducteurs soient tenus de la respecter. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ap-
puie fortement la demande de la Cité du Cap-de-la-Madeleine au 
sujet de l'indication d'un horaire aux arrêts d'autobus et que de-
mande soit donc faite à la Compagnie de Transport St-Maurice de 
bien vouloir afficher une cédule horaire à chaque arrêt des au-
tobus et que les conducteurs soient tenus de la respecter inté-
gralement . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ac-
cepte l 'of fre de cession de la rue portant le numéro 157-16 faite 
par la succession Aubry et ce pour la somme nominale de $1.00; que 
le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer le 
contrat a cet effet et que Son Honneur le Maire Jules Montour soit 
et est autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, ledit contrat. 

ADOPTE. 

M. Maurice Vézina, Ing.-Cons, revient à la salle des délibérations 
et se dit satisfait de toutes les soumissions; cependant, i l porte 
à l 'attention du Conseil que la soumission de Clément Ricard est 
faite que sur deux (2) des quatre (4) pages de la formule. Pour 
cette raison, M. Vézina recommande au Conseil de voir, lors de la 
signature du contrat à ce que chaque feuille de la soumission soit 
initialée. M. Maurice Vézina explique que le délai pour compléter 
les travaux est de trente (30) jours de garantie après 1a. date de 
la signature du marché. 

PROPOSE par II. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 
Que les services professionnels de la firme Labrecque & Vézina, 
Ing.-Cons, soient et sont obtenus pour la surveillance des travaux 
d'excavation de la Rivière Ste-Marguerite (Milette). 
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ADOPTE. 
Contrat PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 
Rivière 
Milette SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
f28-67) 

Que le contrat pour l'excavation de la Rivière Ste-Marguerite 
dite Rivière Milette, soit accordé au plus bas soumissionnaire, 
soit Clément Ricard, pour la somme de $2,179,46. Que Son Honneur 
le Maire Jules Montour soit et est autorisé à signer, pour et au 
nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ledit contrat. Que le 
trésorier soit et est autorisé à retourner les chèques de garan-
t ie aux autres soumissionnaires. 

Ouverture 
rue 157-16 
(29-67) 

Programme 
Carnaval 
(30-67) 

Amoncelle-
ments 
de neige 
Terrasse 
Duvernay 

Octroi 
pompiers 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales de 
bien vouloir autoriser l'ouverture de la rue portant le numéro 
de subdivision 16 du lot originaire No 157 du cadastre officiel 
de la Paroisse de Trcis-Rivieres et ce, sur une largeur de 50 
pieds, mesure anglaise. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à la Commission 
des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest Inc la somme de $25.00 pour 
une page d'annonce, dans le programme souvenir du Carnaval 1967. 

ADOPTE. 

En date du 14 janvier 1967, sous la signa re de M. J.C. Mailhot, 
Secrétaire,, la Ligue des Propriétaires de la Terrasse Duvernay 
Inc. signale aux autorités que certains amoncellements de neige 
sur les î lots des rues rendent la vis ibi l i té nulle à de nombreu-
ses intersections. Le tout a été soumis au service technique. 

L'Honorable Yves Gabias, en date du 18 janvier, fait parvenir aux 
autorités une photocopie d'une lettre qu'il a reçue de Me Jean-
Louis Doucet, Sous-Ministre des Affaires Municipales concernant 
la subvention possible à notre vi l le en vertu de la loi de la 
prévention des incendies. Le sous-ministre informe le secrétai-
re ̂ de la province que les crédits prévus sont non seulement en-
tièrement engagés mais même dépassés en date du 5 juin 1966. La 
demande de Trois-Rivières-Ouest devra donc être considérée en 

* > m 

a. ce 

fonction des crédits additionnels qui pourront être prévus à cet-
te fin dans les budgets des prochaines années. Le Sous-Ministre 
Doucet termine en disant que notre demande ayant déjà fait l 'objet 
d'une recommandation favorable du commissaire des incendies, i l 
ne voit pas d'obstacle*que la subvention soit accordée éventuel-

Approbation 
Règlement 
155-N-l 

En date du 17 janvier 1967, l'Honorable Paul Dozois, Ministre des 
Affaires Municipales, approuve le règlement No 155-N-l de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest décrétant le changement de la date des 
élections dans notre v i l le . Ce règlement"entrera en vigueur après 
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sa publication dans la Gazette Officielle de Québec au moins six 
mois avant la date fixée pour la tenue de l'élection générale. 
Le Ministère se charge de faire publier le règlement No 155-N-l 
dans la Gazette Officielle de Québec et la facture sera transmi-
se à notre vi l le . 

Endate du 16 janvier 196/, la Régie des Alcools du Québec a fait 
parvenir sous pli recommandé au greffier de la v i l l e , un avis à 
l ' e f f e t que Georges Carrère (Le Théâtre des Marguerites Inc) s 'est 
adressé à la Régie des Alcools du Québec pour obtenir le premis 
de théâtre qu'i l désire exploiter à la boîte postale 644, Route 
Rurale No 1, Trois-Rivières-Ouest. Aucun commentaire n'est formu-
lé sur cet avis. 

En date du 20 janvier 1967, la Commission Municipale de Québec; 
par M. Roger Desaulniers, Secrétaire, approuve un ou des emprunts 
temporaires pour un montant n'excédant pas $100,000. à être con-
tractés par notre vi l le en attendant la perception des taxes; ce-
pendant, cet ou ces emprunts temporaires seront remboursables le 
ou avant le 20 ju i l l e t 1967. 

Le Ministère des Postes Canadiennes, sous la signature de M. J.D. 
Gaunt, Directeur suppléant du service postal, avise les autorités 
municipales que suivant les rapports reçus, le facteur aurait à 
couvrir, afin de faire la livraison aux immeubles situés aux numé-
ros 5 et 12 de la rue De Sienne, une distance supplémentaire de 
157 verges, soit une moyenne de 70.5 verges par point de remise 
sans compter le chemin du retour. Cette moyenne dépasse de beau-
coup la distance moyenne maximum autorisée de 40 verges par point 
de remise. Pour cette raison, le Ministère regrette qu'il sôit 
impossible pour le moment de faire droit à notre demande et de 
fournir un service de livraison à domicile aux deux (2) résiden-
ces mentionnées plus haut. La lettre mentionne qu'une copie a été 
adressée à M. J.A. Mongrain, Député de Trois-Rivières aux Communes. 

En^date du 20 janvier 1367, M. J.A. Mongrain, Député de Trois-Pf-
vières, par courrier, fait mention que les autorités de notre v i l -
le lui ont écrit en date du 23 juin au sujet d'une cour de triage 
projetée par le C.P.R. dans nos parages. M. Mongrain mentionne 
que certaines approches ont été faites depuis et qu'il se demande 
s i nous avons obtenu des résultats concrets sinon, le député de 
Trois-Rivières demande de lui laisser savoir afin qu'il puisse 
revenir à la charge. 

M. l'Echevin Jacques Dugré aborde le sujet du service de la Belle 
Vision. M. Dugré dit que dans le courant de l'année 1966, une 
résolution a été adoptée peur autoriser la Belle Vision Inc à 
étendre son service de télévision par câble dans les limites de 
Trois-Rivières-Ouest. Cette autorisation était conditionnelle à 
ce que toute personne désirant ce service et résidant à proximité 
des lignes de la Belle Vision Inc soit desservie par le service 
de télévision par câble. M. l'Echevin Dugré dit que le secteur 
Terrasse Duvernay sera desservi dans le courant du mois de janvier 
et que les résidants du Chemin Ste-Marguerite ne le seront pas 
encore. M. Dugré demande qu'i l soit adressé des protestations a-
vec copie, au bureau-chef de ladite compagnie. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que des protestations soient et sont adressées à la compagnie La 
Belle Vision Inc à l ' e f fe t que cette compagnie ne respecte pas 
les conditions à l'autorisation d'étendre son service de télévision 



1964 

Le 23 janvier 1967 

par câble dans les limites de Trois-Rivières-Ouest, t e l que rédi-
gé dans la résolution No 130-66, adoptée le 21 mars 1966. Ces 
protestations s'adressent surtout à l 'e f fet que des résidants du 
Ch. Ste-Marguerite et du Boul. St-Jean ne puissent être desservis 
par La Belle Vision Inc même si le câble passe en avant de leur 
demeure. Que copie de cette résolution scit envoyée au bureau-
chef de la compagnie. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Greffier 

lire. 
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Minutes 
(32-67) 

Liste de 
Comptes 
No 79-C 
(33-67) 

Nomination 
d'un gérant 
(3A-67) 

Octroi 
Cancer 
(35-67) 

T.V. 
Carnaval 
(36-67) 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 6 février 1967, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cet-
te assemblée, MM. les Echevins Paul-Elzéar St-Arnault, Henri Guil-
bert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob, Gaston Cormier. 
Etaient aussi présents à la table des délibérations M. Marc Tes-
s ier , C.A., Administrateur-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier 
de la Vil le . Les chefs de services présents étaient MM. Roland 
Lottinville, Ingénieur Municipal,Bertrand Gilbert, Inspecteur de 
Construction et Pierre Chainé, Inspecteur ae la Taxe d'Affaires. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que les procès-verbaux des assemblées des 16 et 23 janvier 1967 
soient et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes 
de la Ville et soumis à tous les membres du Conseil ..on date du 3 
février 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que la l i s te de comptes No 79-C comportant des dépenses au montant 
de $23,342.46 soit et esf adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier; Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que M. Marc Tessier, C.A., ci-devant Administrateur-Trésorier, 
soit et est nommé à la fonction de gérant municipal et trésorier, 
pour la Ville de Trois-Rivières-Ouest; la rémunération du gérant 
municipal est établie à $10,000 par année et sujette aux prescrip-
tions de l ' a r t i c le 4 du règlement No 149-N de la Ville de"Trois-' 
Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Amault, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à la Société Cana-
dienne du Cancer de Trois-Rivières, la sonne de $10.00 comme oc-
troi annuel. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la dépense au montant de $30.00 pour une annonce dans le ca-
dre d'une émission de télévision pour le Carnaval 1967, approuvée 
par Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est ratif iée. 
ADOPTE. 
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1966 

Le 6 février 1967, 

M, l'Echevin Paul Jacob donne avis de motion à l ' e f f e t qu'il pré-
sentera à une prochaine séance un règlement d'emprunt au montant de 
$1®,5GC. pour couvrir les frais de construction et du pavage d'une 

Jijjipartie de la rue Du Fleuve, située dans l e troisième secteur De-
p j montigny. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère de 1 f Industrie et du Commerce 
et au Ministère des Affaires Municipales de bien vouloir autoriser 
la vente de la subdivision No 6 du lot originaire No 12 du cadas-
tre of f ic ie l de la Paroisse de Trois-Rivières â M. Marcel Meuret 
au prix unitaire de $0.12 le pied carré; cette vente sera faite 
au comptant. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M* Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M* Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que le notaire Gilî es-Guy Garceau soit e t est autorisé à préparer 
un contrat pour la vente du terrain No 12-6, à M. Marcel Meuret, 
au prix unitaire de $0.12 le pied carré e t que Son Honneur le Maire 
Jules Montour soit et est autorisé â signer pour et au nom de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, ledit contrat", dès que les appro-
bations gouvernementales auront été reçues. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé â verser à M. Jacques Char-
land, la somme de $25.00, dans le but de lui aider à défrayer les 
dépenses inhérentes aux compétitions nationales en skis auxquelles 
ce contribuable est appelé a prendre part durant l'année 1967. 

ADOPTE. 

L'Echevin Henri Guilbert donne avis de motion à l ' e f f e t qu'il pré-
sentera à une prochaine séance un règlement dans le but d'amender 
le règlement No 109-Z établissant le zonage au secteur Bellevue 
pour en permettre la construction de sous-sols. 

M. Richard Vallée, contracteur-plombier, pat lettre adressée à M. 
Pierre Chaîné, Inspecteur de la Taxe d'Affaire, en date du 24 jan-
vier 1967, réclame la somme de $47.55 pour les travaux exécutés 
pour le raccordement d'égoût. à l'immeuble de M. Jacques Rondeau 
sur la rue Montreuil. Concernant cette affaire , des explications 
sont données par M. Pierre Chaîné, Inspecteur de la Taxe d'Affai-
re , M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction et M. Roland 
Lcttinville, Ingénieur Municipal, Ce qui ressort des explications 
fournies spécialement celles données par M. Bertrand Gilbert, les 
travaux exécutés par M. Richard Vallée auraient dû être faits par 
la v i l l e ; cependant, comme i l arrive dans plusieurs cas, explique 
M. Bertrand Gilbert, les entrepreneurs sont pressés d'exécuter les 
travaux et souvent la vil le est dans l 'impossibilité de louer la 
machinerie nécessaire au moment précis demandé par les entrepreneurs, 
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Le 6 février 1967, 
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Publication 
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M. Gilbert précise que si M. Vallée n'avait pas fait ces travaux, 
la vi l le aurait eu à les faire ou les faire exécuter. 

M. l'Echevin Paul Jacob dit qu'il faudrait absolument défendre que 
les caves soient pompées dans les égcûts en raison du danger d'obs-
truer le réseau. M. l'Echevin Paul-Elzéar St-Arnault dit qu'il 
seraut bon d'aviser M. Richard Vallée de ne plus prendre sur lui 
de faire des travaux de ce genre. M„ Paul Jacob ajoute qu'il est 
illogique que tous et chacun puissent exécuter des travaux dans 
les rues de la vi l le . 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à M. Richard Val-
lée la somme de $47.55, représentant les frais de raccordement de 
l'égoût de M, Jacques Rondeau rue Montreuil; cependant, M. Richard 
Vallée sera averti de ne plus exécuter de tels travaux sans le 
consentement des autorités municipales. 

ADOPTE. 

Le règlement No 155-N-l établissant les élections le dimanche a 
été publié dans la Gazette Officielle de Québec en date du 28 jan-
vier 1967 et de ce f a i t , ledit règlement No 155-N-l est donc en 
vigueur depuis cette date. 

Sous la signature de M, Marcel Boily, M.D., la Parade des Dix Sous 
pour les handicapés du Québec a fait parvenir à Son Honneur le Maire 
Jules Montour une lettre par laquelle cette oeuvre demande à Son 
Honneur le Maire d'accepter la présidence d'Honneur de la Campa-
gne, conjointement avec le maire de Trois-Rivières et le maire du 
Cap-de-la-Madeleine. Son Honneur le Maire Jules Montour a répon-
du qu'i l acceptait cette présidence d'Honneur. 

En date du 24 janvier 1967, l'Union des Municipalités de la Provin-
ce de Québec a fait parvenir à Son Honneur le Maire Jules Mcntour 
une convocation pour une assemblée du comité de la f iscali té ; cet-
te assemblée se tiendra à Montréal, mercredi le 8 février 1967, 

le Maire est appelé a siéger. Les membres du Conseil sont tous 
d'accord*que les dépenses inhérentes à ces asemblées soient rati-
fiées et payées par la vi l le . 

Sous la signature de Mae Julienne Ricard, Secrétaire administrati-
ve, la Société Canadienne du Cancer demande la faveur de soll ici-
ter la population de Trois-Rivières-Ouest à l'occasion de sa cam-
çagne annuelle qui aura lieu au mois d'avril. Réponse sera faite 
a l ' e f fe t d'accorder la permission demandée. 

M. J .A. Mongrain, Député de Trois-Rivières à la Chambre des Com-
munes, en date du 25 janvier 1967, accuse réception d'une copie 
de la lettre envoyée par M. J .B. Gaunt du Ministère des Postes 
en marge d'une requête que la ville avait produite pour obtenir 
un service de livraison par facteur à deux (2) résidences situées 
a l'extrémité Sud de la rue De Sienne. Dans cette même lettre, 
le député Mongrain dit que nous sommes mieux placés que lui pour 
répandre aux objections de M. Gaunt et M. Mongrain demande de lui 
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faire parvenir nos commentaires sur cette affaire pour lui permettre 
de continuer les démarches. Réponse sera donc faite à M. Mcmgrain 
en lui expliquant toute l ' a f f a i r e . 

Sous la signature de M. Laurent Laroche, Secrétaire, le Comité des 
Loisirs de Ste-Catherine de Sienne fai t parvenir en date du 23 
janvier 1967 des remerciements pour la promptitude apportée pour le 
paiement des dommages aux bandes de la patinoire de ce comité des 
lois irs . 

La Compagnie de Transport St-Maurice, sous la signature de M. Roger 
Carier, Secrétaire-Trésorier, accuse réception de notre lettre du 
25 janvier 1967, ainsi que de la résolution appuyant la demande de 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine concernant l'indication des horaires 
avec arrêts d'autobus. M. Roger Carier informe qu'une rencontre 
pour discuter de cette question aura lieu après la cessation de la 
grève des employés de cette compagnie. 

Son Honneur le Maire Jules Mcntour profite de la circonstance pour 
aviser les membres du Conseil qu'il a reçu plusieurs demandes des 
grévistes de la Compagnie de Transport St-Maurice à l ' e f fe t de 
connaître la position de la v i l l e dans cette grève. San Honneur 
le Maire dit que mardi le 7 février une rencontre des trois (3) 
maires doit avoir lieu pour discuter du complexe routier local et 
qu'à cette occasion la question pourrait être abordée pour con-
naître le point de we des t ro is (3) vil les au sujet de cette grè-
ve. 

En date du 20 janvier 1967, sous la signature de M. Fernand Pérusse 
Chef-Adjoint de la Division de l'Aide aux Municipalités, le commis-
sariat des incendies avise que dès que les circonstances le permet-
tront, un ingénieur du commissariat se rendra faire l'inspection 
de notre édifice municipal servant de caserne d$s pompiers. 

Par télégramme adressé à Son Honneur le Maire Jules Montour en date 
du 26 janvier 1967, la Compagnie de Transport St-Maurice avise of-
ficiellement que les opérations de cette compagnie dans notre ville 
sent paralysées par une grève des employés qui a débuté à 1.30 hres 
A.M. le 26 janvier. 

En date du 25 janvier 1967, la Compagnie Miron Ltée produit une 
photocopie d'une lettre adressée â Labrecque, Vézina & Associés, 
Ingénieurs-Conseils, par laquelle cette compagnie fai t savoir aux 
ingénieurs-conseils qu'elle va procéder à un essai d'excavation sur 
une longueur de 60 pieds vis-à-vis le chaînage approximatif de 41 
plus 50, te l que demandé par les ingénieurs de la v i l le . 

En date du 1er février 1967, l a Compagnie Miron Ltée fai t parvenir 
aux autorités une photocopie d'une lettre envoyée à Me Robert-Louis 
Gouin, Aviseur Légal de la v i l l e . Cette lettre comprenait une ré-
ponse à Me Gouin concernant l ' a r rê t airs travaux de l'egoût collec-
teur Phase I . La compagnie souligne qu'avant la réception de la 
lettre de Me Gouin, des arrangements avaient déjà été pris avec le 
bureau des ingénieurs-conseils Labrecque, Vézina & Associés, pour 
procéder â un essai d'excavation. La lettre souligne aussi que les 
travaux sur d'autres parties du contrat de la Compagnie Miron ont 
continué d'opérer d'ime façon normale et les causes qui ont fait 
que le travail a été interrompu momentanément dans une section du 
contrat, reposaient sur des pourparlers qui avaient lieu entre la 
compagnie et la société qui représente le propriétaire. La compa-
gnie fa i t remarquer qu'elle n ' a pas reçu à date aucun dédommagement 
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des intérêts d'argent dûs sur les estimés qui avaient été retenus 
par la Ville de Trois-Rivières-Ouest et que les estimés Nos 8 et 
9 de novembre et décembre 1966 n'ont pas encore été payés. Sur 
la question des paiements, M. Marc Tessier, C.A., Gérant et Tré-
sorier, dit qu'il attend le retour des avances progressives de la 
Société Centrale pour effectuer le paiement. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Qu'une offre finale au montant de $608.00 soit faite à M. Gaston 
Panneton pour l'acquisition de la subdivision No 202 du lot ori-
ginaire No 161 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivi-
eres; cette offre comprend $500.0C en dédommagement pour le gara-
ge et $108.00 en dédommagement pour arbres et arbustes. Que Scsi 
Honneur le Maire Jules Monteur soit et est autorisé à signer pour 
et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest le contrat de ces-
sion dès que M» Gaston Panneton aura accepté cette offre. 

ADOPTE. 

M. Bertrand Gilbert donne lecture du rapport mensuel de la cons-
truction pour le mois de janvier 1967. Ce rapport démontre que 
(4) quatre permis ont été émis dans le mois de janvier pour une 
valeur déclarée de $44,500. Suivant les données comparatives de 
janvier 1966 et janvier 1967, les valeurs déclarées de janvier 
1967 sont supérieures de $6,000.00 à celles de 1966. 

M. Pierre Giainé, Inspecteur de la Taxe d'Affaires, Permis & Li-
cence?, produit son rapport mensuel peur janvier 1967. Au 31 
janvier, une somme de $9,435.10 a été perçue et cette somme repré-
sente 32% du revenu prévu de $30,000. Les permis émis sont ré-
partis comme suit: 26 permis pour non-résidants et 59 pour ré-
sidants, faisant un total de 85 permis et licences. 

A la suite du rapport de M. Pierre Giainé, Son Honneur le Maire 
Jules Montour fait la remarque que si la perception continue dans 
le même sens, nous obtiendrons 300% à la fin de l'année. A cotte 
remarque, M. Giainé répond que dans le mois de janvier i l a perçu 
une bonne partie des permis émis en vertu de la valeur locative. 

M. Bernard Desjardins, Directeur de la Sûreté Municipale produit 
à tous le;s membres du Conseil un rapport de la Sûreté Municipale 
pour le mois de janvier 1967. Giaquê membre du Conseil conserve 
ce rapport pour étude personnelle. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

UJA Maire. 

Greff ier. 
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SERMENT D'OFFICE 

GERANT 

J e , soussigné, Marc Tessier, C.A., Gérant 
et Trésorier de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, jure 
que je remplirai avec honnêteté et f idélité les devoirs 
de cette charge, au meilleur de mon jugement et de ma 
capacité. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE.' 

Marc Tessier 

ASSERMENTE devant moi à 
Trois-Rivières-Ouest, 
Ce 7ièrne jour de février 1S67 
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Le 20 février 1967, 

Minutes 
(42-67) 

Mutations 
Janvier 
1967 
(43-67) 

Bail 
Technical 
Plastics 
(44-67) 

Habillement 
des policiers 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vieres-Ouest, tenue le 20 février 1967, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Mcntour; étaient aussi présents, MM. les 
Eehevins Paul-Elzéar St-Arnault, Henri Guilbert, Jacques Dugré, 
Eddy Charpentier, Gaston Cormier. M. l'Echevin Paul Jacob motive 
son absence, étant retenu par des affaires personnelles. Etaient 
aussi présents à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier, M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. Etait 
aussi présent dans la salle, M. Roland Lottinville, Ingénieur 
Municipal. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 6 février 1367 soit et e s t 
adopté, te l que rédigé dans le livre des minutes de la vi l le e t 
soumis à tous les membres du Conseil en date du 17 février 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les mutations du mois de janvier 1967, au nombre de 22, soient 
et sait adoptées pour transcription aux livres de la v i l le , t e l l e s 
que soumises par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières, en 
date du 31 janvier 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à modif i e r 
le bail intervenu entre la Ville de Trois-Rivières-Ouest et. Techni-
cal Plastics Ltd, en modifiant le sixième (6e) paragraphe de l a 
page trois (3), peur enlever le nom de M. Marcel Meuret comme en-
dosseur personnel du dit bail; que Son Honneur le Maire Jules Mcn-
tour soit et est autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de 
Trois-Rivieres-Ouest, cette modification au dit bail. 

ADOPTE. 

En comité privé, le directeur Bernard Desjardins est venu suggérer 
aux membres du Conseil un nouvel uniforme pour les policiers. La 
coupe de la tunique sera sensiblement changée pour adopter le s t y l e 
"battle dress" de l'armée. Ce changement de tunique est demandé 
en raison que le travail des policiers se fait presqu'entièrement en 
automobile et que la tunique conventionnelle se froissait très f a c i -
lement en raison de la position assise dans l'auto. I l y a aussi 
changement dans le tissu. Le directeur suggère d'abandonner l a ser-
ge conventionnelle en raison de son peu de résistance, toujours en 
raison du travail des policiers en automobile. Un matériel plus ré-
sistant est donc choisi et aussi la couleur de l'uniforme serait 
changée pour adopter une teinte de vert. Le directeur Desjardins 
s 'est informé des prix qu'il pourrait obtenir pour les nouveaux 
uniformes. Au magasin Bond du Centre d'Achats, l'uniforme comprenant 
deux (2) pantalons et la tunique, serait au prix de $102.00[ La maison 
Maurice Levesque de Québec fournirait le même uniforme pour le pr ix 
de $76.63. * * 
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M. l'Echevin Henri Guilbert émet l'opinion qu'il est diff ici le de 
ne pas acheter chez-nous et l'échevin demande si le gérant du ma-
gasin du Centre d'Achats a été contacté, à savoir quel serait son 
plus bas prix possible. A cette question, le directeur a répondu 
que le gérant de chez Bond lui a dit que le prix de $102.00 est 
le prix le plus bas qu'il peut aller. M. l'Echevin Paul-Eizéar 
St-Arnault dit que si la différence n'était que de 101, i l serait 
en faveur de l'achat chez-nous mais une différence de 25% est trop 
grande du dire de l'Echevin St-Arnault. M. l'Echevin Henri Guil-
bert demande s ' i l ne serait pas possible que le gérant municipal 
rencontre le gérant de chez Bond pour lui demander s ' i l ne serait 
pas possible de baisser son prix pour arriver avec une différence 
de pas plus de 10%, avec la maison Maurice Levesque. 

PROPOSE par M. Paul-Eizéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le directeur de la Sûreté soit et est autorisé à faire l 'ac-
quisition des uniformes pour les quatre (4) policiers à la maison 
Levesque de Québec, suivant les prix fournis"; cependant, s i après 
la rencontre du gérant municipal avec le gérant du magasin Bond, 
la différence des prix entre ces deux maisons, n'est pas supérieure 
à 10%, l'achat devra être effectué au magasin Bond du Centre d'A-
chats de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le salaire des policiers soit et est majoré de $5.00 par se-
maine à conpter de ce jour. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Eizéar St-Arnault, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ap-
prouve les prix unitaires suivants pour l'addition de trois pieds 
de pierre concassée au lieu de six pouces, te l que mentionné aux 
plans et devis du contrat de la Compagnie Miron Ltée: 

1.- Excavation supplémentaire: $1.35 la verge cube, soit le prix 
unitaire mentionné dans la formule de soumission 

2.- La pierre concassée à $3.00 la tonne comprenant: achat, 
transport, pause, compaction, profits et administration. 

3 . - Palplanches d'acier: $3.00 le pied carré de surface exposée. 

Le prix unitaire de cet extra sera donc de $21.72 le pied linéaire. 
Ces prix seront payés en tenant compte des quantités posées au 
chantier et que les prix unitaires par pied linéaire mentionnés 
plus haut seront réajustés suivant l'épaisseur de pierre concas-
sée mise en place. 

ADOPTE. 
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Règlement No 
170 
(48-67) 

Taux 
issurance 

(49-67) 

Le 20 février 1967, 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le règlement No 170, comportant un emprunt au montant de 
$10,500.00 pour la confection et le pavage d'une partie de la 
rue Du Fleuve, soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et qu'ur-
ne assemblée des électeurs intéressés soit et est convoquée pour 
être tenue le 27 février 1967 à 7.00 hres P.M., au l ieu ordinaire 
des sessions du Conseil, 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique qu'il y a lieu de de-
mander à la Conférence des Assureurs Indépendants de bien vouloir 
procéder à une enquête concernant notre réserve d'eau et l'exten-
sion de notre réseau d'aqueduc afin d'obtenir une réduction des 
assurances-feu pour les contribuables de Trois-Rivières-Ouest» 
Cette requête est dans le but d'obtenir au moins l e même taux pa-
yé dans les autres municipalités étant sur le même pied que notre 
v i l l e . 

Gaston 
Panneton 
(50-67) 

iaxi 
André Dumais 
(51-67) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que demande soit faite à la Conférence des Assureurs Indépendants 
de bien vouloir procéder à une enquête concernant l a protection-
incendie dans la Ville de Trois-Rivières-Ouest, dans le but d'ob-
tenir une réduction du taux des assurances-feu sur notre terri-
toire . 

ADOPTE. 

En date du 14 février 1967, M. Gaston Panneton accepte l 'offre 
finale de la ville pour la cession de la subdivision No 202 du 
lot originaire No 161. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat de cession du terrain No 161-202 appartenant à M. Gas-
ton Panneton; ce contrat mentionnera que la Ville de Trois-Rivi-
ères-Ouest versera à M. Gaston Panneton la somme de $500.00 en 
dédommagement pour la démolition d'un garage et de $108.00 pour 
le déplacement d'arbres et d'arbustes. Que San Honneur le Maire 
Jules Montour soit et est autorisé, pour et au nom de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, à signer ledit contrat. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. GastonCormier, Echevin, 

Que le directeur de la Sûreté Municipale soit et est autorisé à 
émettre à M. André Dumais, un permis"pour l'établissement d'un 
poste de taxis au quai des pilotes, situé à l'extrémité Sud de 
la rue Delorimier. Une seule voiture de taxi sera admise sur 
ce poste. 
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Nettoyage 
des puits 

( S2-67) 

(53-67) 

Maire a 
Québec 
(54-67) 

Contrat 
rue Falaise 

Le 20 février 1967. 

ADOPTE. 

Concernant le nettoyage des puits, Son Honneur le Maire Jules 
Montour demande à M. R.J. Levesque, présent dans l'assistance, 
des explications concernant l 'état actuel des puits. M. Levesque 
dit qu'i l fai t plus d'un an que les puits n'ont pas été nettoyés 
et qu'à l'occasion d'une vérification des pressions pour savoir 
quelle sorte de pompe installer au puits No 5, i l a été constaté 
que les trois puits en opération actuellement, ne donnent pas 
leur rendement, parce que trop sales. 

A une question de l'Echevin Jacques. Dugré, M. R.J. Levesque dit 
quelle prix de $450.00 par puits comprend la main-d'oeuvre, les 
matériaux et l'acide et que le travail prend environ une semaine 
par puits, 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la maison R.J. Levesque & Fils Ltée soit et est autorisée à 
procéder au nettoyage des trois (3) puits à raison de $450,00 
pour chaque puits. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que M. Alfred Veillet-
te de la compagnie "Poubelles Titi-Boy EnrgJ'a laissé dans la can-
tine de l'Hôtel de Ville une poubelle en approbation. Ces pou-
belles se vendent $60.00 et le prix pour les municipalités est 
de $40.00 chacune. Son Honneur le Maire Jules Montour dit qu'il 
ne voit pas la nécessité d'en acheter d'autres que pour la cantine. 

PROPOSE par M. Gaston Coimier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que le gérant-trésorier soit et est autorisé à faire l'acquisi-
tion d'une poubelle sanitaire pour la cantine de l'Hôtel de Ville 
de la maison "Poubelles Titi-Boy Enrg" pour la somme de $40.00 
plus la taxe de vente applicable. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique qu'il doit se rendre 
a Québec mercredi avec les maires de Trois-Rivières et du Cap-
de-la-Madeleine, afin de rencontrer les autorités provinciales au 
sujet du réseau routier et aussi pour discuter du service du trans-
port en commun. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré , Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que Son^Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à se 
rendre à Québec avec les maires de la Cité de Trois-Rivières et 
celle du Cap-de-la-Madeleine, afin de rencontrer les autorités 
provinciales au sujet du réseau routier et du service du transport 
en commun clans nos trois villes; les dépenses Inhérentes à ce vo-
yage seront ratifiées a une séance ultérieure. 

Le notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités munici-
pales, une copie enregistrée du contrat de cession par laquelle 
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Contrat 
Pierre 
Eellemare 

Réclamation 
Eugène Lamy 

Démission 

Vadeboncoew 

(55-67) 

Grève des 
autobus 

Vente de 
terrain 
M. Meuret 

Intersection 
Jean XXIII 
Côte Richelieu 

la succession Donat Aubry cède à la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
le lot No 157-16, soit le prolongement de la rue Falaise. 

Le notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités munici-
pales une copie de cession du lot No 162-6, appartenant à Pierre 
Bellemare, cédé à la ville pour la somme de $1.00; ce terrain se 
situe dans l'emprise de la rue Dufresne projetée. 

En date du 2 février 1967, M. Eugène Lamy du 3350 Boul. St-Jean, 
produit, une réclamation au montant de $10.00 pour le bris d'un 
poteau de boîtes à lettres, dommages subis le 30 janvier 1967. Cet-
te réclamation a été produite aux assureurs de la ville et à la 
firme Thomas Bellemare & Fils. 

En date du 30 janvier 1967, M. Je.ac-Louis Vadeboncoeur fournit par 
écrit sa démission comme membre à temps partiel de la force cens ta-
bu la ire de notre ville. La raison de cette démission est stricte-
ment personnelle. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que la démission de M. Jean-Louis Vadeboncoeur comme membre à 
temps partiel de la force constabulaire de la Ville de Trois-Rivi-
ères-Ouest, soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

Le Conseil des Métiers et du Travail de Trois-Rivières ainsi que 
la Fraternité Internationale des Ouvriers de la pulpe, du sulfate 
et des moulins à papier demandent aux autorités municipales de 
prendre des mesures énergiques et radicales d'un commun accord avec 
les Cités de Trois-Rivières et du Cap-de-la-Madeleine afin que soit 
réglée dans le plus bref délai possible la situation du transport 
en commun dans nos trois villes. Il sera répondu que les trois 
maires sont présentement en négociations concernant cette affaire. 

En date du 10 février 1967, M. Marius Dionne, Délégué Industriel 
Régional du Ministère de l'Industrie et du Commerce produit une 
lettre^par laquelle il approuve la vente d'un terrain du parc indus-
triel à M. Marcel Meuret, pour taie industrie de division modulaire. 
Comme cette vente sera effectuée peur du comptant et que cette com-
pagnie se financera elle-même, M. Dionne précise qu'il ne croit pas 
qu'il y ait de problème à cette vente. 

En date du 8 février 1967, sous la signature de M. Jacques Char land, 
Ingénieur^ A.G., Directeur du Service Technique de la � 
le Ministère de la Voirie fait suite à la nôtre du 20 octobre con-
cernant l'installation de feux de circulation à l'intersection de 
l'Avenue Jean XXIII et Côte Richelieu. La lettre mentionne que 
l'Ingénieur Albert Turgeon a fait une étude des conditions locales 
et le Ministère se basant sur ses observations doit nous infermer 
que les volumes de la circulation à ce carrefour ne sont pas assez 
intenses pour justifier l'installation de feux de circulation con-
ventionnels. Tenant par ailleurs compte de la fréquence assez é-
levée des accidents à cet endroit, les mesures suivantes seront 
prises pour corriger la situation: 

1.) Installation de feux clignotants au-dessus de la chaussée, 

2,-) Zonage à 30 M.P.H. de la. section de l'Avenue Jean XXIII qui 
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1976 

Réclamation 
Dame Albert 
Marchand 

Réclamation 
Léonard 
Garceau 
Refusée 

Octroi 
Festivals 
de Mus ique 

(56-67) 

Facteur 
rue De 
Sienne 

La Belle 
Vision 

Urbaniste, et 
nian directeur 

s'étend de la rue Boischatel à la limite de la vi l le . De cette 
manière, l'ancienne zone de vitesse de 30 M.P.H. se trouvera ain-
s i allongée de 7/10 de mille vers l'Ouest. 

A la suite de la lecture de cette lettre, M. VEchevin Jacques 
Dugré demande qu'une lettre soit envoyée afin d'obtenir que la 
zone de 30 M.P.H. soit extensionnée un peu plus à 1'Chest, soit 
jusqu'au Garage Esso. 

En date du 6 février 1967, Dame Albert Marchand produit une ré-
clamation au montant de $2,175.00 pour dommages subis à sa propri-
été de la rue Gagnon, par la Compagnie Miron Ltée. Cette récla-
mation a été soumise aux assureurs de la ville ainsi qu'à la Com-
pagnie Miron Ltée. 

En date du 10 février 1967, la maison Allen & Haves Inc fait par-
venir aux autorités une copie de lettre envoyée a M. Léonard Gar-
ceau, par laquelle les assureurs de la ville ne voient aucune res-
ponsabilité de la vi l le dans cette affaire. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le gérant-trésorier soit et est autorisé à verser la somme de 
$10.00 comme octroi, à l'ordre de "Les Festivals de Musique du 
Québec Inc.". 

En^date du 16 février 1967, M. J.A. Mongrain, Député de Trois-Ri-
vieres aux Communes, accuse réception de la lettre du greffier 
contenant des informations supplémentaires au sujet du service de 
livraison du courrier par facteur aux deux résidences situées â 

extrémité Sud de la rue De Sienne. Dans cette lettre, M. Mongrain 
dit qu'il s 'est mis immédiatement en communication avec le Minis-
tre des Postes et que le résultat de ces démarches nous sera com-
muniqué aussitôt que reçu par le député. 

En date du 17 février 1967, sous la signature de M. Jean Brous-
seau, Gérant, La Belle Visicn Inc fait suite à une résolution que 
le greffier a fait parvenir à cette compagnie, à son bureau-chef de 
Dallas, Texas, ainsi qu'à son bureau local. Dans cette lettre, M. 
Jean Brousseau explique que la compagnie procède actuellement au 
changement du câble principal et qu'il est impossible dans le mo-
ment de faire d'autres installations qui seraient à refaire lors-
que le câble sera en place ce qui doublerait le coût de l ' installa-
tion. I l est dit aussi que dans la préparation des plans, La Belle 
Vision Inc prévoit l'expansion future pour tout compléter Trois-
Rivieres-Ouest en plaçant des amplificateurs là où i l sera néces-
saire. Pour ce qui est du Chemin Ste-Marguerite partant de Côte 
Richelieu jusqu'aux limites Est de la vi l le , ce câble sera ins-
tal lé en môme temps que le cable principal. M. Brousseau précise 
que la compagnie ne peut installer aucun client sur le câble prin-
cipal, ce qui dérangerait complètement la ligne. 

A la suite de la lecture de cette lettre, M. 1'Echevin Jacques 
Bugre dit qu'il va attendre avec anxiété la fin des travaux néces-
saires. 

M. Jacques Dugré, Echevin, s'informe s i le gérant a contacté l 'ur-
baniste pour avoir des nouvelles au sujet du plan directeur. Le 
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Le 20 février 1967. 

Secteur 
des chalets 

gérant répond dans l'affirmative et avise les membres du Conseil 
que l'urbaniste viendra nous rendre visite cette semaine, soit 
jeudi ou vendredi, mais qu'il ne peut venir le soir. Sa visite 
se fera donc le jour et le gérant sera avisé la veille de sa 
venue. 

M. l'Echevin Henri Guilbert aborde ensuite le sujet du secteur 
des chalets situé sur le lot P-59. M. Guilbert précise qu'il 
avait été convenu qu'il y aurait une assemblée des intéressés 
pour étudier le plan préparé par les urbanistes, pour un réamé-
nagement de ce secteur. M. Guilbert dit que cette assemblée 
semble avoir été reléguée aux oubliettes. M. l'Echevin Jacques 
Dugré fai t suite aux dires de l'Echevin Guilbert en disant que 
le plan^suggéré par les urbanistes est à peu près la seule so-
lutionna apporter dans ce secteur. Pour cette raison, l'Echevin 
Dugré dit qu' i l est préférable de mettre les gens devant le fait 
accompli pour ne pas nuire à l'ensemble du plan directeur. 

Son Honneur le Maire Jules Montour émet l'opinion qu'il devrait 
y avoir une rencontre avec les principaux intéressés afin de dis-
cuter des échanges de terrains qui seront nécessaires pour la 
résolution du plan suggéré par les urbanistes. M. Henri Guilbert 
revient a la charge en disant que par le réseau de rues tracées 
sur ce plan, i l y a des terrains et des chalets qui vont être 
isolés sans accès aux chemins. Son Honneur le Maire demande à 
Monsieur Guilbert s ' i l est d'avis pour convoquer une assemblée 
des principaux intéressés. M. l'Echevin Guilbert répond que 
ceux qui seront isolés sont des intéressés e t , de son avis, tous 
les propriétaires de ce secteur devraient être convoqués parce 
que tous intéressés à l'aménagement du dit secteur. Son Honneur 
le Maire dit qu'une assemblée avec cent (100) contribuables ris-
que de tourner en tour de Label. Le maire est encore d'avis de 
rencontrer les principaux intéressés et ensuite, s i nécessaire, 
une autre assemblée pour tous les intéressés. Son Honneur le 
Maire demande ensuite à qui faire parvenir les invitations. A 
cette question, M. Henri Cuilbert émet l'opinion que tous les 
intéressés devraient être invités. 

Son Honneur le Maire demande à M. Louis-Georges Chaîné, Président 
du comité d'Urbanismç, oui est présent dans la salle, de bien 
vouloir émettre son opinion au sujet du secteur des chalets si-
tué au Sud-Ouest de la v i l le . M. Louis-Georges Chainé dit que 
le comité a déjà pris position à ce sujet et "qu'il avait été 
aecidé par le comité d'Urbanisme de ne pas discuter de l'aména-
gement du secteur des chalets avant l'adoption, du plan directeur 
afin de ne pas mêler les cartes et de nuire à l'adoption du plan. 
Le comité d'Urbanisme avait donc décidé de reporter les rencon-
tres avec les intéressés après l'adootion du plan directeur A 
la suite des explications de M. Chainé, M. l'Echevin Henri Guil-
bert se ra l l ie aux idées du président du comité d'Urbanisme. 

Sur ce, la séance est levée. 

Maire. 

Greffier. 
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Le 27 février 1967 

Assemblés des électeurs propriétaires, concernant le règlement 
No 170 pour la confection et le pavage d'une partie de la rue Du 
Fleuve et autorisant un emprunt au mentant de $10,500.00 à cet 
e f fe t , tenue le 27 février 1967, à 7.00 hres P.M., sous la prési-
dence de Son Honneur le Maire Jules Montour. M. Réal Fleury, Gref-
f ier de la Ville, agit comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture du règlement No 170, de la ré-
solution d'adoption du règlement No 170, de l 'avis public m con-
vocation des électeurs et du certificat de publication et des ar-
t ic les 593 et 599 de la Loi des Cités et Villes. 

En aucun temps, entre 7.00 hres et 9.00 hres P.M., aucun électeur 
ne s 'est présenté pour demander que ledit règlement No 170 ne soit 
soumis aux électeurs intéressés par voie de referendum. 

A 9.00 hres P.M., le président de l'assemblée, en l'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 170 ap-
prouvé par les électeurs. 

Secrétaire 

Président 
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Le 6 mars 1967. 

Minutes 
(57-67) 

Liste de 
Comptes 
No 80-C 
(58-67) 

Transport 
en commun 
(59-67) 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le ô mars 1967, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents MM. les Eche-
vins Eddy Charpentier, Gaston Cormier, Paul Jacob, Henri Guilbert, 
P. E. St-Arnault et Jacques Dugré. 

Prenaient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, 
C.A,, Gérant-Trésorier, le Greffier municipal, M. Réal Fleur/. Les 
officiers municipaux présents à cette assemblée étaient M. Roland 
Lottinville, Ingénieur Municipal, M. Bertrand Gilbert, Inspecteur 
de Construction et M. Pierre Chainé, Inspecteur de la Taxe d'Affai-
re. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les procès-verbaux de l'assemblée du 20 février 1967 ainsi que 
de l'assemblée des électeurs concernant le règlement No 170, tenue 
le 27 février 1967, soient et sont adoptés tels que rédigés dans le 
livre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à 
tous les membres du Conseil en date du 3 mars 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la l i s te de comptes No 80-C comportant des dépenses au montant 
total de $54,906.13 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

Le greffier de la vi l le donne lecture d'un projet de résolution 
devant, être adoptée simultanément par les trois conseils municipaux 
des trois villes-soeurs, soit du Cap-de-la-Madeleine, Trois-Riviè-
res et Trois-Rivières-Ouest. 

ATTENDU qu'une grève dans le transport en commun affecte actuelle-
ment la Corporation de la Cité de Trois-Rivières et du Cap-de-la-
Madeleine, ainsi que la Corporation de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest . 

ATTENDU que cette grève préjudicie grandement aux commerces dans 
ces trois c i tés , préjudicie également aux intérêts des classes ou-
vrières dans ces trois villes et au surplus, met en danger la sé-
curité publique; 

ATTENDU que la population réclame le rétablissement rapide de ce 
service public; 

ATTENDU que malgré des négociations et une demande de médiation de 
la part du syndicat des employés de la Compagnie de Transport St-
Maurice, aucune solution au conflit n'a encore été apportée; 

ATTENDU qu'i l y a lieu de demander au gouvernement de la province 
de Québec une intervention positive et immédiate; 
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Le 6 mars 1967. 

Bassin de 
drainage 
partie 
Sud-Ouest 
(6 0-67) 

ATTENDU qu'un précédent a déjà été posé, plus particulièrement 
lors de la grève mettant aux prises la traverse de Lévis e t ses 
employés ; 

ATTENDU que, lors de cette grève, la législature a modifié la loi 
de la Régie des Transports en adoptant le chapitre I du Statut 
XIV, Elizabeth I I , de façon à permettre une solution immédiate du 
conflit dans les circonstances; 

ATTENDU qu'il y a lieu de demander au gouvernement de la province 
d'étudier la possibilité d'étendre les dispositions de l ' a r t i c l e 
36-A de la loi de la Régie des Transports au service des transports 
en commun, et rendre ainsi cette loi efficace pour ce genre de 
transport ; 

IL EST: 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. P. E. St-Arnault, Echevin, 

Que demande soit faite au gouvernement de la province de Québec 
d'étudier sans délai la possibilité d'étendre le champ d'applica-
tion de l 'ar t ic le 36-A de la loi dè la Régie des Transports au ser-
vice des transports en commun, afin de mettre un terme au conflit 
mettant aux prises la Compagnie de Transport St-Maurice e t ses em-
ployés. 

ADOPTE. 

Pour faire suite à une assemblée conjointe des urbanistes e t de 
l'ingénieur-conseil ainsi que de l'architecte concernant l'implan-
tation de l'école polyvalente à l'ouest de la Transquébécoise, i l 
avait été décidé qu'une étude du bassin de drainage de l a partie 
située à l'ouest de la Transquébécoise serait nécessaire af in de 
tracer les plans d'égouttement de cette région. I l est question 
que cette étude porte sur le secteur compris immédiatement à l'ou-
est de la Transquébécoise et ce, jusqu'à la Rivière Ste-Mar gu er ite. 
Monsieur l'Echevin Henri Guilbert dit qu'il est bon de prévoir 
qu'éventuellement i l faudra drainer toute la partie ouest de la 
v i l l e , c'est-à-dire que l'étude devrait comporter le drainage du 
bassin compris à l'ouest de la Transquébécoise jusqu'à la Rivière 
Ste-Marguerite pour éventuellement être en masure de drainer tout 
le territoire jusqu'aux limites ouest de la vi l le . 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M„ Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest retienne les services profes-
sionnels de la firme d'Ingénieurs-Conseils Labrecque, Vézina & 
Associés, pour procéder à l'étude du bassin de drainage du terri-
toire compris à l'ouest de la Transquébécoisq, s'étendant jusqu'à 
la Rivière Ste-Marguerite; cependant, cette étude devra prévoir 
qu'éventuellement i l faudra aussi drainer toute cette part ie sud-
ouest de la vi l le jusqu'aux limites ouest. 

ADOPTE. 
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troi 
1 :r« îix-kouge 
(61-67) 

Nouveau 
Pro-Maire, 
(62-67) 

Avis de 
motion 
zonage et 
construction 

Démonstrat ion 
militaire 
(63-67) 

Règlement No 
109-Z-l 
(64-67) 

Avis de 
metion 
règlement 
des clapets 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. P. E, St-Arnault, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à la Croix-Rouge 
Canadienne la somme de $109.00 comme octroi annuel pour l'année 
1967, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que M. 1'Echevin P. E. St-Arnault, soit et est nommé pro-maire pour 
le prochain terme de trois mois. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, Son Honneur le Maire 
Jules Montour remercie le pro-maire sortant de charge, M. 1;Echevin 
Jacques Dugré, pour le travail qu'il a accompli durant le dernier 
terme et Son Honneur le Maire profite de la circonstance pour fé-
l i c i t e r M. P. E. St-Arnault, pour sa nouvelle nomination. 

M. l'Echevin Jacques Dugré donne avis de motion à l ' e f fe t qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement de zonage et de 
construction devant régir tout le territoire de la vi l le et devant 
soit abroger ou amender le règlement de zonage et de construction 
déjà en application. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que demande soit faite au Secrétaire de la Province de Québec de 
bien vouloir autoriser une démonstration militaire devant être 
faite dans notice municipalité à l'occasion des Fêtes du Centenaire 
de la Confédération; cette démonstration devra être exécutée par 
le peloton du Centenaire du Régiment de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le règlement No 109-Z-1 amendant le règlement No 109-Z concer-
nant le zonage du secteur Bellevue soit et est adopté tel que lu 
et rédigé dans les livres des règlements de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest; qu'une assemblée des électeurs propriétaires inté-
ressés soit et est convoquée pour être tenue à 8,00 hres P.M., le 
13 mars 1957. 

ADOPTE. 

Le greffier de la vi l le donne lecture d'un projet de règlement 
concernant les clapets ou valves do sûreté préparé en prenant pour 
base le règlement en force dans la Cité des Trois-Rivieres. 
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M. l'Echevin Gaston Cormier donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera â une prochaine séance un règlement concernant l'ins-
tallation de clapets ou valves de sûreté pour prévenir les refou-
lements d'égoût dans les immeubles. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest of-
fre, en son nom personnel et au nom de toute la population de cet-
te ville, ses plus sincères sympathies à Mme Georges Vanier et à 
toute sa famille à l'occasion du décès de Son Excellence le Gou-
verneur-Général le Général Georges Vanier; ces marques de sympa-
thies s'adressent aussi aux autorités gouvernementales du Canada. 

Le Directeur de la Sûreté Municipale, M. Bernard Des jardins fait 
rapport à M. Marc Tessier , C.A., Gérant Municipal que M. Marcel 
Martineau du 463 Des Forges à Trois-Rivières et propriétaire de 
"Service Taxi", serait intéressé à acheter les trois taxis et la 
propriété de M. Joseph Dionne et également les six taxis et la 
propriété de M. Jean-Clsude Frigon. MM. Dionne et Frigon sont 
prêts à vendre et pour ce faire, il faudrait que la franchise des 
taxis soit transférée à M. Marcel Martineau et ceci requiert une 
résolution du Conseil. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Directeur de la Sûreté Municipale soit et est autorisé à 
transférer les neuf (9) permis de taxis présentement détenus par 
MM. Dionne et Frigon à M. Marcel Martineau; que ce dernier soit 
aussi autorisé à opérer leŝ jàetsx kiosques de taxis dans Trois -Ri-
vières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, soit et est au-
torisé à soumettre à la Régie des Eaux du Québec, pour approba-
tion, un rapport concernant le puits No 5. 

ADOPTE. 

En date du 1er mars 1967, sous la signature de M. Claude Lemay, 
Directeur Exécutif, la Fédération des Oeuvres du Diocèse de Trois-
Rivières, fait parvenir des remerciements pour l'octroi au montant 
de $150.00 versé par notre ville à la Fédération des Oeuvres. 

Le prochain Congrès Provincial d'Urbanisme sera tenu à Jacques-
Cartier, les 29, 30, 31 mai et le 1er juin 1967. M. Maurice R. 
Comeau, Président du comité d'organisation de ce congrès fait par-
venir aux autorités un mémorandum afin que les réservations se 
fassent le plus vite possible en raison de l'achalandage durant 
le temps de l'Expo 67. Les autorités sont d'avis qu'il va y a-
voir beaucoup de difficultés â séjourner à Montréal durant l'Ex-
po 67 et décide de reporter ses efforts sur d'autres congrès de-
vant être tenus au cours de l'année. 
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FtS l i e i t at ions 
déneigement 

En date du 21 février 1967, sous la signature de M. Richard Car-
bonneau, Secrétaire, le Conseil du Travail de Trois-Rivières, 
Cap-de-la-Madeleine et District, fait parvenir aux autorités des 
félicitations pour le travail extraordinaire ainsi que des plus 
accéléré, concernant le délaiement des rues dans notre vi l le . 

Jeune Chambre 
de Commerce 

La Régionale des Jeunes Chambres de Commerce de la Mauricie, sous 
la signature de M. Lorenzo Bureau, Vice-Président Régional, fait 
parvenir aux autorités une demande de participation I 1'album-
souvenir â l'occasion des 25 ans de ce mouvement. Trois (3) 
choix sont laissés aux autorités concernant cette participation: 
une page: $100.00, \ page: $50.00, \ page: $25.00. Son Honneur 
le Maire Jules Montour émet l'opinion que notre vi l le n'ayant pas 
dans ses murs un mouvement Jeune Chambre de Commerce, i l ne voit 
pas l ' u t i l i t é de participer à ces manifestations. 

Réclamation 
Gérard 
Plouffe 

En date du 3 mars 1967, le greffier de la vi l le a reçu de la part 
de M. Gérard Plouffe, 3195 Côte Richelieu, un avis de réclamation 
au montant de $5.69 pour poubelle détruite par la souffleuse à 
neige. Cette réclamation a été produite aux assureurs de la ville 
ainsi qu'à la firme Thomas Belleinare & Fils détenant le contrat 
du déneigement de s ..rues de la v i l l e . 

Rapport 
Taxe 
d'Affaires 

M. Pierre Chainé, Inspecteur de la Taxe d'affaire, Permis & Li-
cences, donne lecture du rapport mensuel pour le mois de février 
1967, concernant ce département. Le montant, oerçu pendant ce 
mois s'élève à $4,966.55, ce qui représente 16® du revenu prévu 
de $30,000.00. L'imposition perçue à date pour les deux premiers 
mois de l'année s'éleve à $14,401.65, représentant 43% du budget 
de $30,000.00. Au cours du mois de février, 18 permis ont été 
émis à des non-résidants et 18 autres pour des résidants, formant 
un total de 36 permis et licences émis au cours du mois de février 
1967. 

Rapport de 
construction 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction» daine lecture 
du rapport mensuel de la construction pour le mois de février 1967. 
Ce rapport démontre que trois (3) permis ont été émis pendant fé-
vrier 1967, pour une valeur déclarée de $34,500.00 et le montant 
payé pour l'émission des permis s'élève à $30.00. De plus, le 
rapport mentionne que le total des permis émis à date en 1967 
s'éleve à sept (7) pour une valeur déclarée de $79,000.00 et un 
montant de $76.00 a été payé pour l'émission des permis. Dans 
les données comparatives i l est démontré qu'en février 1966, six 
(6) permis pour habitations unifamiliales avaient été émis pour 
une valeur déclarée de $106,000.00, que la valeur déclarée pour 
février 1967 pour trois (3) permis de construction s'élève à 
$34,500.00, soit une diminution de $71,500.00. En terminant son 
rapport, M, Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, explique 
aux membres du Conseil que partout dans la région la construction 
est a la baisse et même dans certaines localités, est complètement 
nulle. Son Honneur le Maire dit qu'on s'aperçoit que même si la 
constructionist arrêtée ou diminuée partout, au moins chez-nous 
ça continue à construire. 

Rapport 
de police 

M. Bernard Desjardins, Directeur de la Sûreté Municipale a produit 
a tous les membres du Conseil, une copie de son rapport mensuel 
pour février 1967. Tous les membres du Conseil prendront connais-
sance du rapport personnellement. 



Farport de 
.V ingénieur 

Amoncelle-
ments de 
neige 

M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, fait lecture du rap-
port du département technique pour le mois de février 1967. Ce 
rapport mentionne la progression des travaux au deuxième secteur 
de la Terrasse Duvernay exécutés par la firme Dollard Construction 
le nettoyage des puits, la progression des travaux à l'égoût col-
lecteur par la Compagnie Miron Ltée et par la Compagnie Gaston 
Bourassa Ltée. Le rapport mentionne aussi que Clément Ricard a 
remis en marche les travaux de creusage de la Rivière Milette, ces 
travaux furent arrêtés pendant presque quatre (4) semaines en 
raison d'un bris d'une pelle mécanique. M. Lott inville mentionne 
que ces travaux devraient être complétés d'ici trois (3) semaines 
au maximum, soit avant la crue des eaux du printemps. A la suite 
ce ce rapport, il est aussi mentionné les travaux que le départe-
ment technique a étudié depuis le début de l'année ou qui sont en 
voie d'être complétés. Dans ces travaux, nous remarquons le dé-
veloppement de la Terrasse De La Montagne. L'étude plus détaillée 
de ce projet pourra être continuée lorsque les plans de cadastres 
seront parvenus au service technique. Concernant Terrasse Rose-
mont, les études préliminaires concernant ce développement furent 
faites. Par contre, des difficultés de consentement de l'Hydro-
Québec concernant le passage d'une rue dans leur emprise, retar-
dent l'élaboration du projet. Par contre, dans ce secteur la 
rue appelée "Dufresne" est présentement en voie de parachèvement 
et des estimés seront amenés bientôt aux intéressés. 

Il est aussi question d'un nouveau puits et qu'un rapport sera 
présenté bientôt aux membres du Conseil concernant 1*étude du 
système d'amené d'eau au réservoir et certaines recommandations 
seront alors apportées. Cette étude se complétera dans les pro-
chains jours. Concernant le secteur Bettez V- projet d'instâllatic 
d'une conduite sanitaire et pluviale ainsi que au pavage dans les 
rues du secteur Bettez, est presque complété. La présentation 
des plans à la Régie des Eaux pour approbation aura lieu bientôt 
de même que l'appel des soumissions. 

A la suite de la lecture du rapport de l'ingénieur municipal, M. 
l'Echevin Jacques Dugré s'informe à savoir dans combien de temps 
la rue Dufresne sera prête. M. Roland Lott inville, Ingénieur Mu-
nicipal, dit que presque tout le travail est terminé et que d'ici 
une semaine, le tout devra être fini pour être soumis aux intéres-
SCS � 

M. l'Echevin Gaston Cormier informe les membres du Conseil qu'à 
l'angle de l'Avenue Jean XXIII et de Côte Richelieu, des amon-
cellements de neige rendent la visibilité nulle et aue les auto-
mobilistes sont obligés de s'aventurer en partie au carrefour, 
ce qui est un danger d'accidents. M. Gaston Cormier s'informe 
s'il n'y aurait pas possibilité de demander à la voirie de bais-
ser ces bordages. M. Jean-Marie Gouin, Assistant de l'Ingénieur, 
présent dans l'assistance, dit qu'il va s'occuper de l'affaire 
dès demain en demandant à la firme Thomas Bellemare & Fils d'ef-
fectuer ce travail. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

M A llQruJj -tYflaire. 

Greffier. 
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Le 13 mars 1967 

Assemblée des électeurs intéressés dans le règlement No 109-2-1 
amendant le règlement Ne 109-Z, concernant le zonage du secteur 
Bellevue, tenue le 13 mars 1967 à 8.00 hres P.M. , sous la présiden-
ce de Son Honneur le Maire Jules Montour; M. Réai Fleury, Greffier 
de la Ville, agit comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règlement 
No 109-Z-l, de l'article 426, paragraphe I de la Loi des Cités et 
Villes, de l'avis public de convocation et du certificat de publi-
cation. 

Entre 8.00 et 9.00 hres P.M., aucun électeur intéressé ne s'est 
présenté pour demander que ledit règlement No 109-Z-l ne soit soumis 
aux électeurs par voie de referendum. 

A 9,00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en l'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour, déclare le règlement No 109-Z-l, 
adopté par les propriétaires électeurs intéressés. 
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Minutes 
(68-67) 

Règlement 
No 194 
(69-67) 

Permis de 
construction 
lot 157-19 
et 20 
(70-67) 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 20 mars 1967, au lieu et à l'heure ordinai-
re des sessions du Conseil, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette assemblée MM. 
les Echevins P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy 
Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier. 

Prenaient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tes-
sier, Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. 

Parmi les officiers municipaux présents à cette séance, nous re-
marquons M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, M. Bertrand 
Gilbert, Inspecteur de Construction et M. Pierre Chainé, Inspec-
teur de la Taxe d'Affaires, Permis & Licences. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M, Henri Guilbert, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 6 mars 1967, soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les membres du Conseil en 
date du 17 mars 1967 en apportant une correction à la désignation 
paginale 1982, 4ième paragraphe, avant dernière ligne, changer le 
chiffre 2 pour comprendre le chiffre 3; que le procès-verbal de 
l'assemblée des électeurs intéressés dans le règlement No 109-Z-l 
amendant le règlement No 109-Z concernant le zonage du secteur 
Bellevue tenue le 13 mars 1967, à 8.30 hres P.M., soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les membres du Conseil en 
date du 17 mars 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le règlement No 194 concernant les clapets ou valves de sûre-
té soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des rè-
glements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que 1'Inspecteur de Construction, M. Bertrand Gilbert, soit et est 
autorisé a émettre des permis de construction pour habitations 
unifamiliales â être érigées sur les lots 157-19 et 157-20, candi-* 
tiennellement aux prescriptions du règlement No 98-C, à savoir que 
les requérants ne pourront exiger de la Ville que les services pu-
blics ne soient rendus à leur propriété avant une période de 6 
mois de l'émission des dits oermis. 

ADOPTE 



Résolutions 
Nos 3^-67 
et 3é-67 
rescindée: 
(71-67) 
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Vente 
M. Meuret 
(72-67) 

Règlement 
No 150-N-l 
(73-67) 

Avis de 
motion 
Commission 
Municipale 
des Loisirs 

Programme 
Théâtre des 
Marguerites 
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PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que les résolutions Nos 3^-67 et 3$-67 inscrites au livre des mi-
nutes à la désignation paginale 1966, 3ième et 4ième paragraphe, 
soient et sont rescindées à toutes fins de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales de 
l'Industrie et du Commerce de Québec d'autoriser la Ville de Trois-
Rivières-Ouest à vendre à M. Marcel Meuret la subdivision No 6 du 
lot originaire No 12 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-
Rivières, d'une superficie de 30,245 pieds carrés au prix unitai-
re de $0.12 le pied, faisant une somme totale de $3.629,40; que 
le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé a préparer le 
contrat à cet effet et que Son Honneur le Maire Jules Montour soit 
et est autorisé à signer ledit contrat dès que les approbations 
gouvernementales auront été reçues. 

ADOPTE. 

Le greffier de la Ville donne lecture du règlement No 150-N-l. 
Dès le début de la lecture de ce règlement, Son Honneur le Maire 
Jules Montour doit s'absenter et cède le siège présidentiel à 
M. P. E. St-Arnault, Pro-Maire. Le maire reprend son siège après 
la lecture de la deuxième page du règlement No 150-N-l. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le règlement No 150-N-l déterminant, imposant et prélevant 
certains droits annuels, taxe d'affaires permis et licences et 
abrogeant le règlement No 150-N soit et est adopté tel que lu et 
rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que la Commission 
municipale des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest Inc suggère au 
Conseil de former une commission municipale des loisirs afin que 
cette commission soit sous la juridiction et sous la surveillance 
du Conseil Municipal. 

M. Gaston Cormier, Echevin, donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement établissant une 
commission municipale des loisirs et déterminant le nombre de com-
missaires, leurs droits et pouvoirs. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que le Théâtre des 
Marguerites qui va s'établir chez-nous pour la saison estivale, 
va publier un programme souvenir avec un tirage de 5,000 copies 
et que le Conseil a été sollicité pour prendre une page d'annon-
ce dans ce programme souvenir. 
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(74-67) PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le secrétaire-trésorier soit et est autorisé à verser au 
Théâtre des Marguerites, la somme de $100.00 en paiement d'une 
page d'annonce dans le programme-souvenir à être édité pour l'an-
née 1967. 

ADOPTE. 

Génial Son Honneur le Maire Jules Montour explique aux membres du Conseil 
Construction que M. Antoine De Lachevrotière, Président de Génial Construction 
(75-67) Inc. voudrait acquérir le terrain situé immédiatement à l'ouest 

de l'immeuble de la Brasserie Molson, sur l'Avenue Jean XXIII, 
dans le but d'y installer son bureau d'affaires et aussi une usi-
ne d'ébénisterie qui serait située à l'arrière de la bâtisse prin-
cipale. Son Honneur le Maire explique que ce terrain, suivant 
les dispositions du futur plan de zonage est réservé au commerce. 
M. De Lachevrotière a une promesse de vente conditionnelle à ce 
qu'il soit dans la possibilité d'ériger la bâtisse qu'il a l'in-
tention d'établir. Son Honneur le Maire explique aussi qu'il 
faudrait de toute évidence que l'ébénisterie ou la petite indus-
trie que M. De Lachevrotière veut exploiter ne soit pas une nui-
sance pour les voisins immédiats, notamment l'édifice de la Bras-
serie Molson qui est très bien urbanisée. 

Pour sa part, M. l'Echevin Jacques Dugré dit qu'il faudrait pren-
dre des précautions pour le futur afin que cette bâtisse ne serve 
pas à n'importe quelle exploitation qui aurait pour effet de dé-
favoriser les voisins. M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Cons-
truction explique que souvent des modifications sont faites dans 
une bâtisse sans que les autorité en soient averties. 

(75-67) PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. P. E. St-Arnault, Echevin, 

Que M. Antoine De Lachevrotière, Président de Génial Cons truc tien 
Inc, soit et est avisé que le terrain situé immédiatement à l'ouest 
de l'immeuble abritant la Brasserie Molson en bordure de l'Avenue 
Jean XXIII et étant une partie du lot No 31 du cadastre officiel 
de la Paroisse de Trois-Rivières, pourra servir comme site com-
mercial et industriel, afin de permettre à M. De Lachevrotière 
d'ériger son bureau ou place d'affaires ainsi qu'une ébénisterie; 
cependant, M. De Lachevrotière ou tout autre futur acquéreur, ne 
pourront changer la destination des lieux que sur acceptation par 
le Conseil Municipal. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, M. Henri Guilbert 
émet l'opinion qu'il devrait être inclus au prochain règlement 
de zonage, les prescriptions régissant ce site commercial ou in' 
dustriel. 

Permis à PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 
Génial 
(76-67) SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 
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Que l'Inspecteur de Construction, M. Bertrand Gilbert, soit et 
est autorisé à émettre un permis de construction à Génial Construc-
tion Inc, pour l'érection d'une bâtisse commerciale et industrielle 
à être érigée à l'ouest de l'immeuble abritant la Brasserie Molscai 
en bordure de l'Avenue Jean XXIII, sur une partie du lot 31 du ca-
dastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières; cependant, ce 
permis devra être accordé lorsque M. Antoine De Lachevrotière, 
Président de Génial Construction Inc. aura produit à 1 ! inspecteur 
de construction une attestation à l'effet qu'un arpenteur-géomè-
tre est en voie de subdiviser officiellement le terrain devant re-
cevoir cette construction. 

Evaluateur 
(77-67) 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que la maison Lacroix 
& Lacroix a fourni par le passé, â la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, un travail des plus satisfaisant et que cette maison est 
très bien reconnue comme une maison d'évaluateurs consciencieux 
et de grande expérience. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que les services professionnels de la firme d'évaluateurs Lacroix 
& Lacroix soient et sont retenus pour la confection du prochain 
grand rôle d'évaluation et des deux revisions annuelles subséquen-
tes et ce, pour des honoraires totaux au montant de $19,800; que 
M. Jean-Jacques Lacroix soit et est nommé président des évaluateurs 
et que MM. Alcide Lamy et Arthur Drouin soient et sont nommés éva-
luateurs pour la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Enfouissenverj" 
sanitaire 
(78-67) 

Gais Pinsons 
Inc. 
(79-67) 

A la suite de l'adoption de cette résolution, l'Echevin Jacques 
Dugré dit qu'une autre soumission est parvenue aux autorités et 
que le Conseil a opté pour la firme Lacroix & Lacroix en raison 
de la satisfaction que nous avons eue avec cette firme. M. Dugré 
ajoute qu'il ne faut pas regarder que la différence du prix mais 
le service obtenu. Pour faire suite à cette observation de l'E-
chevin Dugré, Son Honneur le Maire Jules Montour dit que les au-
torités ont toujours été des plus satisfaits des services de la 
firme Lacroix & Lacroix. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
accepte de verser à M. Jean-Marie Beaudry la somme de $3,000. 
pour une année d'enfouissement sanitaire des ordures ménagères de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest; que Son Honneur le Maire Jules 
Montour soit et est autorisé à signer le contrat à cet effet, pour 
et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique qu'une demande a été 
faite au Conseil Municipal pour une subvention à être accordée 
au groupe de chanteurs connus sous le nom de "Le Choeur des Gais 
Pinsons Inc" et que cette demande a été reférée à la Commission 



des Loisirs pour étude. Lors de la dernière assemblée du bureau 
de direction de La Commission des Loisirs, il a été décidé que la-
dite Commission verserait la somme de $150.00 à cette chorale et 
par la même occasion, La Commission des Loisirs suggère au Conseil 
Municipal de verser une autre somme de $150.00 à ce choeur de 
chants. Le maire explique aussi que dans ce choeur de chants, il 
y a beaucoup d'enfants de notre ville et qu'une section est diri-
gée par Mme Roland Lemieux. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à la chorale "Le 
Choeur des Gais Pinsons Inc." la somme de $150.00 cornue octroi 
pour le camp musical dont ladite chorale fera partie. 

ADOPTE. 

Terrains 
Georges 
Demontigny 

Délai d'exé-
cution Miron 
(80-67) 

Remblai de 
sable, Miron 
(81-67) 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., soumet aux membres du 
Conseil le cas des propriétés de M. Georges Demontigny dont les 
taxes n'ont pas été payées; il s'agit plus précisément des parties 
des lots 41 et 42 situés au sud de la rue Du Fleuve allant jusqu'au 
fleuve St-Laurent. Le montant des taxes dues par M. Demontigny 
sur ses deux propriétés, s'élève à $668.17. Son Honneur le Maire 
explique que la Ville peut acquérir ces terrains pour la somme 
nominale de $1.00 et à la suite, les taxes pourraient être biffées. 
Son Honneur le Maire ajoute que ces terrains sont déjà décrétés 
comme parc ou terrain de jeux. Il est ensuité question du montant 
des taxes scolaires; il est à se demander si la Commission Scolaire 
est prête à biffer les taxes ou si la Ville va être dans l'obliga-
tion de les acquitter. En raison de ce dernier sujet, le cas des 
terrains de Georges Demontigny est donc reporté à la prochaine as-
semblée . 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville dcTrois-Rivières-Ouest renon-
ce à exercer, et ce jusqu'au 15 mai 1967, ses recours en dommages 
contre la Compagnie Miron Ltée basés sur l'article I paragraphe 
C du marché intervenu entre ladite Compagnie Miron Ltée et la Vil-
le de Trois-Rivières-Ouest, le 1er février 1966 et où il est prévu 
qu'un montant de $200.00 pourrait être exigé à titre de donmages 
liquidés peur chaque jour de retard après la date prévue pour l'a-
chèvement substantiel des travaux, le tout sans préjudice et sans 
aucune admission de responsabilité de la part de la Ville, cette re-
nonciation cependant devenant nulle et sans effet, et pouvant faire 
l'objet d'une demande reconventionnelle au cas ou les procédures 
judiciaires seraient intentées par la Compagnie Miron Ltée contre 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest en regard de ces travaux. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

Que le Conseil Municipal ratifie la décision prise par Labrecque, 
Vézina & Associés, Ingénieurs-Conseils, concernant le remplissage 
partiel de l'excavation au-dessus du tuyau du collecteur sanitaire 
No I avec du sable et ceci au prix de $2.00 la verge cube tel que 



Le 20 mars 1967. 
1991 

Avis de 
motion 
extension 
d'égoût 

Ernest L. 
Duplessis 
A. G. 

Programme 
pour Expo 

Transport 
en commun 

Départ Gaston 
Cormier 

Jean XXIII 
Côte Riche lieik 

Remerciements 
Jacques 
Cnarland 

Merci 
Cancer 

Protection 
Civile 

Service du 
Centenaire 

confirmé par la Compagnie M i r o „ Ltée, en date du 15 mars 1967. 

ADOPTE. 

^ ' I t ^ r S ^ ^ e T ^ I , ? ! m 0! i 0? à qu'il présen-
$74,200 pou? u n e S ? e n î i ^ a'emprunt au montant de 
No I, e x t e n s i ^ ï S ^ e S l u t Z ^ / ï c ° ^ t e u r sanitaire 
Jean XXIII. executee sur la 4e rue et sur l'Avenue 

En date du 13 mars 1967 M Errpct i � . ~ 
autorités le privilège d e t r a î S i î U n t f V A ' A 6 - ' d e m a n d e a u* 
qu'il est contribuable. P° U r l a V l l l e e n considération 

M. Marius Dionne, Délégué Indn-i-v-îAi ? -
mars 1967, le programme^! ê?re£a?é e ^ V T a ^ ^ ^ e n d a t e d u 8 
els possibles durSt la ' C° n t a C t S i n d U S t r i~ 

v S f S f f i J ^ i S S T S S ^ S ^ ^ X ^ 
réception de la résolution No f e l a évince, accusent 
l'application de l'ar£ c£ s l l l e i ^ T f 1 ^ C° n S e i l d e m a n d e 

au service des transports en c o n £ L 0 1 d e l a R é g i e d e s Transports 
permission de s'absenter L raSon S lit�J»leSvMontour la 
blëe de la Commission des L o i s î ï v O ^ à a s s e m' 
permission lui est accordée o V m ! l a 

Voirie, fait suitfàZe ! e t ? r e S i T V * ^ i s t ê r e la 
dernier et nous a v i s e ^ u e ® a l ^ L e t e / d r e s s é e Ie 24 février 
venue Jean XXIII sera S t a ^ ^ e . l t 6 S S e d e 3 0 M»P-H- sur l'A-
demandé. agrandie jusqu'au garage Esso Fortin, tel que 

d e s -merciements 
de lui permettre de p a r ? £ £ ? I £ S g S ^ ^ S S T 1 1 ^ 

ïà^JÏÏSgS; s ** pâr aUx 
mouvement pour l'an 1967. r e m e r c i e n i e n ts pour l'octroi accordé à ce 

l ' e f f e t qu'ils Pourront u t i l ^ ^ t a g f S n 6 ^ ^ f ^ ^ i m à ^ 
29 mars 1967 à 8.00 hres P M n r » i V - ^ Conseil mercredi le 
comité de régie du groSe êii ^Ti * ï a s s e ^ annuelle du 
que cette peLissiof S accadée. 3 r é p° n d U â M' ^ e n i è r e 

f o ^ d l l ^ l o c ^ r i ^ ^ ' René Bayeur, Coor-

Ouest désire recevoir <LJ£ I S c a S s M ^ ^ ^ e Trois-Rivières-
torités pour cette initiative et ï' B a y e u r ^licite les au-
droit, laquelle s e r a ^ î S ^ S n S S S S L ^ à ^ d e 
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De La 
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Voyage à 
Québec 
(82-67) 

La firme Allen & Hayes Inc. en date du 16 mars 1967. fait narvenir 

^™n;° r i t é S^ C? p i e d,UPf l e t t r e adressée à M. Léonârf Garceau c L 
cernant une réclamation à la suite d'un accident sur/enulf 18'no-
vembre 1966. M. Garceau est avisé par cette lettre eue la re Z 
sabilité de la ville n'est nullement engagée, et que^I t o u t T S 
référé aux assureurs de M. Ricard. ' q 16 Tout a e t e 

l G " r e circulaire, l'Honorable Jean-Paul Cloutier Ministre 
d e F ^ 1 1 ? et du Bien-Etre Social, déclare qu'à compter d^ler 
avril 1966, la contributif financière des municipaliSs en mat 1ère 
de placement d'enfants hors de leur famille, est aboîife? ̂  def 
ajustements comptables seront faits à compter de œttldlleT 

En date du 15 mars 1967, M. J.A. Mongrain, M.P., Député de Trois-
Rivieres aux communes, fait parvenir aux autorités S S e d'Se Lt-

16 d é p U t é ? r C Ç U e d e M* Jean-Pierre Côté du SSistè^ des 
Postes concernant la livraison du courrier par facteuTaux deux 
residences sises à 5 et 12 rue De Sienne. Cette copïe de lete est 

^ f ^ exPii^ant les lieux qui font l'obieÎ dS 
present litige. Le député demande au greffier de lui aider ! t™, 
^d'autres argents afin de pouvoir'obtenir 2 ^s^solSS-" 

En date du 7 mars 1967, M. François Aubry a écrit une lettre au'il 
arenas ce soir même au maire. Cette lettre menti^L qu'IyaS si-
gne la promesse de la Ville au sujet des égoûts p o u r l e ï e c S 

f * L a stagne, il demande une réf o l u U f a f H r S 2 e 
tout DM 1^^ 1 1 1 1 S ™ d Q n n é s s u r l e s iots 155 et 157 T^ue^l 
22etïe m e discussi°n suit la^ecSre cetre lettre et M. 1'Echevin Jacques Dugré exoliaue au'il v 3 
différentes manières d'établir un règlement p ^ l e H e ^ i c ^ m -
blics de ce secteur. M. Dugré explique que si l e s e c t e u r 
est prêt à absorber le coût de la différence du d i S 2 dX £ 2 u x 

Sïïï n i £ £ les terrailf ^ ^ S S T 

- règlement 
l'Echevin Elzéar 
pour aller ren-

pour ce secteur. 

M François Aubry, un des promoteurs du secteur De La Montagne dit 
qu'il est pressé et qu'il ne veut plus attendre A^n 
les procédures, M. Jacques Dugré se ditllêt l cnJ^^Î'neeelerer 
un avis de motion pour tous lfTse^iœ^Xhi p a r d?nner 

partie suivant u n ^ s t i m é V r i ^ l e X ? ^ l ^ t ^ T ^ l 

^ qu'il pré-

^ d'environ $?00,000.pour la c Z ï t Û T Z s ^ T s ^ i " ' 

« u ?
d
f K a Ï Ï ttL^T.dans

 l a

 i ^ S ^ L S » 
Pour faire suite à la discussion concernant les travaux a être exécutés au secteur Terrasse De J t o t e ^ UTstf * 
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Piscine 
Intérieure 

Plans: dfégoQ 
à Régie des 
Eaux 
(83-67) 

:s 

Zonage et 
construction 
avis de moti<|3n 
renouvelé 

Le 20 mars 1967. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Amault, Echevin, 

Qu'un voyage au Ministère des Affaires Municipales soit et est au-
torisé pour tous les membres du Conseil qui le peuvent ainsi que 
les fonctionnaires intéressés afin de prendre les informations 
nécessaires concernant la réglementation du secteur Terrasse De La 
Montagne. 

ADOPTE. 

En date du 17 mars dernier, l'Honorable Yves Gabias, Secrétaire de 
la Province accuse réception de notre lettre du 14 mars dernier 
dans laquelle nous demandions des renseignements concernant les 
subventions possibles en regard de l'établissement d'une piscine 
intérieure au sein de l'école polyvalente projetée dans notre muni-
cipalité. Le secrétaire de la Province dit qu'il communiquera a-
vec les autorités concernées pour leur soumettre notre requête à 
leur attention. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, soit et est auto-
risé à présenter à la Régie des Eaux du Québec pour approbation, les 
plans d'égoûts sanitaire et pluvial de la rue Dufresne et du sec-
teur Bettez pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

M. l'Echevin Jacques Dugré renouvelle son avis de motion qu'il a 
donné en date du 6 mars 1967 à l'effet qu'il présentera à une pro-
chaine assemblée un règlement de zonage et de construction devant 
régir tout le territoire de la Ville et devant, soit abroger ou 
amender le règlement de zonage et de construction déjà en applica-
tion. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 
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Le 3 avril 1967. 

Minutes 
(84-67) 

Liste de 
comptes 
No 81-C 
(85-67) 

Servitude 
Laurent 
Charpentier 
(86-67) 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vieres-Ouest, tenue le 3 avril 1967, au lieu et à l'heure ordi-
naires des sessions du Conseil Municipal, sous la présidence de 
Son honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, MM. 
les Echevins Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Charpentier, 
Paul Jacob et Gaston Cormier. M. l'Echevin Paul-Elzéar St-Ar-
nault motive son absence en raison qu'il est retenu par ses affai-
res en-dehors de la ville. 

Etaient aussi présents à la table des délibérations, M. Marc Tes-
sier, C.A., Gérant-Trésorier, et M. Réal Fleury, Greffier de la 
Y p p ' Parmi les officiers présents, nous remarquons M. Roland 
Lottinville, Ingenieur Municipal, M. Bertrand Gilbert, Inspecteur 
^.Construction et M. Pierre Chainé, Inspecteur de la Taxe d'Af-

PROPQSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 20 mars 1967 soit et est 
adopte tel^que rédigé dans le livre des minutes de la Ville de 
Trois-Rivieres-Ouest et soumis à tous les membres du Conseil en 
date du 31 mars 1967- cependant, il sera apporté la modification 
suivante au dit proces-verbal; la résolution No 71-67, inscrite 
a la designation paginale 1987, 1er paragraphe, est modifiée peur 
mentionner que ce sont les résolutions Nos 37-67 et 38-67 qui 
sont rescindées en replacement des résolutions Nos 38-67 et 
39-67, tel que mentionné a ladite résolution. 

ADOPTE 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

^ t 1 ! 1 * ? ^ ™ n?mpteS N° 81~C comP°rtant des dépenses au mon-
tant de $10,804.97 soit et est approuvée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un acte de servitude pour la construction et le passage d'un 
egout pluvial, servitude accordée à la ville par M. Laurent Char-
pentier propriétaire d'une partie du lot No 160 du cadastre of-
ficiel de la Paroisse de Trois-Rivières. Cette servitude sera 
prise sur une largeur de 15 pieds dans la ligne nord-est de la 
propriété du dit Laurent Charpentier. Que Son Honneur le Maire 
Jules Montour soit et est autorisé à signer, pour et au nom de 
la ville, ledit acte. 

ADOPTE. 
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Le 3 avril 1967. 

Servitudes 
egoût col-
lecteur 
(87-67) 

Servitude 
Flageole 
Harnois 
(88-67) 

Noms d; 
rues 

Motel 
sur Jeer. 
XXÏII 
(89-67) 

Permis 
Armand 
Roy 
(90-67) 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à prépa-
rer des actes de servitudes pour la construction et le passage 
d'un egoût pluvial avec les propriétaires désignés au plan No 
7-26 du service technique de la ville; ces servitudes donneront 
droit a la ville d'exécuter les travaux sur une largeur de 30 
pieds et les servitudes permanentes seront pour une largeur de 
20 pieds au total. Que Son Honneur le Maire Jules M&ntour soit 
et est autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, lesdits actes. 

ADOPTÉ. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un acte de servitude pour le passage d'un égoût pluvial dans la 
ligne separative des lots 15-325 et 15-326 appartenant respecti-
vement à MM. Wilfrid Harnois et Nelson Flageole; cette servitude 
sera d'une largeur de 15 pieds de chaque côté de ladite ligne sé-
parative pair la construction et de 10 pieds ds chaque côté pour 
l'entretien. 
ADOPTE. 
Il est ensuite question de donner des noms à certaines rues du 
secteur Terrasse Rosemont et à d'autres du parc industriel. Les 
officiers municipaux dresseront une liste de noms de rues et le 
Conseil en fera un choix. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre 
un permis de construction pour l'érection d'un motel sur les 
lots 20-7, 20-8 et 20-15, à Clodel Construction Inc; cependant, 
l'émission de ce permis sera conditionnelle aux prescriptions 
du règlement No 98-C, c'est-à-dire que la ville ne sera pas dans 
l'obligation de fournir les services publics avant 6 crois de 
l'émission du dit permis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre 
un permis de construction à la Compagnie Armand Roy & Fils Ltée, 
pour l'érection d'une bâtisse industrielle et commerciale, sur 
le lot No 17-43; cependant, ce permis ne sera émis qu'à la suite 
d'une opinion légale favorable de la part de l'aviseur légal de 
la ville au sujet des implications que peut apporter une telle 
construction. 

ADOPTE. 
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Le 3 avril 1967. 

M. Paul Trépanier, Gérant de la Compagnie Gagné R. & H. Inc, 
s'est adressé aux autorités pour obtenir la permission d'établir 
sur une partie du lot 34, un commerce de location de machinerie 
lourde. Ce qui est plus spécifiquement demandé par cette compagnie 
est une autorisation pour circuler 12 mois par année sur les rues 
municipales de cette ville. Le greffier fera parvenir a cette 
firme une lettre d'explications à l'effet qu'aucun règlement mu-
nicipal n'empêche la circulation routière en aucun temps dans les 
rues de Trois-Rivières-Ouest. 

L'Echevin Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine séance, un règlement d'emprunt au montant 
de $86,000. pour l'établissement des services municipaux au sec-
teur Terrasse Rosemont; ces ser/ices municipaux comprennent les 
égoûts pluvial et sanitaire, confection et pavage de rues et con-
fection de chaînes de rues. 

M. l'Echevin Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement d'emprunt au mon-
tant de $55,700, pour la confection d'un égoût sanitaire dans une 
partie du secteur Ste-Marguerite. 

L'Echevin Jacques Dugré demie avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine séance, un règlement d'emprunt au montant 
de $43,000 pour la confection, égoût pluvial,^ confection et mise 
fn forme de rues, sur les rues Belisant, Garil-tai et Roland. 

Le notaire Gilles-Guy Garceau produit au Conseil Municipal des co-
pies de contrats relativement à la cession d'une rue par Gaston Pan-
neton, d'une servitude accordée par Dame Vve Arthur Lacerte et 
d'une modification au bail de Technical Plastics. 

La Société Canadienne de la Croix-Rouge fait parvenir aux autori-
tés, sous la signature de Mi. Marc Beauchamp et^Paul Tremblay, des 
remerciements pour la contribution de la ville à la campagne de 
ce mouvement. 

Mme Georges Vanier et ses enfants remercient les autorités munici-
pales du soutien de leurs sympathies qui ont profondément touché 
cette famille. 

Les Laboratoires Choisy Ltée, en date du 29 mars 1967, sous la si-
gnature de M. Robert Plante, Gérant Général des Ventes, fait par-
venir aux autorités une confirmation à l'effet que l'inspection 
des locaux de l'Hôtel de Ville a été effectuée en date du 23 mars 
1967. Cette maison profite de la circonstance pour offrir des fé-
licitations à M. Gustave Dufresne en charge de l'entretien de l'Hô-
tel de Ville pour le bon entretien de l'édifice. 

M. Bertrand Gilbert, InspecteurdèeConst ruction, donne lecture du 
rapport de la construction pour le mois de mars 1967. Ce rapport 
mentionne que 11 permis de construction ont été émis pour une 
valeur déclarée de $103,000; le montant payé pour les permis s'é-
lève à $96.00. Dans les données comparatives, le: mois de mars 
1966 se composait de 6 permis pour une valeur déclarée de $74,000. 
et de ce fait, les valeurs déclarées de mars 1967 au montant de 
$103,000 sont supérieures à celles de l'année précédente, pour 
une somme de $29,000. 
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Le 3 avril 1967, 

M. Pierre Chainé, Inspecteur de la Taxe d'Affaires, Permis & Li-
cences, donne lecture du rapport de ce département pour le mois 
de mars 1967. Ce rapport mentionne que la taxe d'affaires perçue 
pour le mois de mars 1967 a rapporté un montant de $2,296,00, re-
présentant 7 2/31 du revenu total prévu de $30,000. L'imposition 
perçue à date s'élève à $16,697,65, représentant 55 2/31 du budget 
annuel. Le nombre de permis et licences émis durant le mois de 
mars se chiffre à 29, faisant un total à date de 130 permis émis. 

M. Bernard Desjardins, Directeur de la Sûreté Municipale, a dis-
tribué à tous les membres du Conseil une copie du rapport de ce 
département pour le mois de mars 1967. Les membres du Conseil 
consulteront eux-mêmes ce rapport et communiqueront avec le direc-
teur s'ils désirent recevoir dos informations ou des explications 
concernant les données du rapport. 

M. Henri Guilbert, Echevin, émet l'opinion qu'il serait dans l'or-
dre de passer une résolution de félicitations à l'égard de Me 
Ludovic Laperrière pour sa récente nomination au poste de juge 
de la Cour Provinciale et de Vice-Président de la Commission du 
Travail. M. Henri Guilbert veut, par cette résolution, souligner 
que Me Ludovic Laperrière a agi durant de nombreuses années comme 
aviseur légal de notre municipalité, 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Çue le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest offre 
à l'Honorable Ludovic Laperrière3 de chaleureuses félicitations 
pour sa récente nomination aux postes de juge de la Cour Provin-
ciale et de vice-président de la Commission du Travail. 

ADOPTE. 

M. 1'Echevin Jacques Dugré s'informe du voyage qu'ont effectué 
certains membres du Conseil accompagnés d'officiers municipaux, 
surtout au sujet du règlement du secteur Terrasse De La Montagne. 
Son Honneur le Maire Jules Montour explique que nous avions l'ha-
bitude de rencontrer au Ministère des Affaires Municipales, Me 
Paul Pel 1er in mais il ne fait plus partie du Ministère depuis le 
1er mars, ayant accepté le poste de greffier de la ville de St-
Michel. Le maire dit que devant cette situation, le groupe a 
accepté de rencontrer le premier conseiller juridique qui était 
libre. L'entrevue n'a pas été des plus fructueuse en raison des 
réponses très vagues données par Me L'Heureux. Concernant le 
plan quinquanal, Me L'Heureux a expliqué que ce serait une bonne 
chose mais qu'au point de vue légal, il ne pense pas que ça pas-
serait. Pour faire suite aux explications du ministre, le gref-
fier de la ville qui faisait partie de la délégation explique un 
peu le genre d'entrevue que le groupe a obtenu en donnant une réfle 
xion qu'a faite l'Echevin Elzéar St-Arnault, à la sortie des bu-
reaux, réflexion suivante:" Je crois que lui en a appris mais que 
nous nous ne sommes pas plus avancés." 

Le maire explique ensuite que nous avons eu une meilleure entrevue 
au service de la taxe de vente. En effet, le groupe a rencontré 
le directeur de ce service, M. Gimaiel qui a expliqué que le mon-
tant de $104,000 à percevoir par la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
est un plancher, c'est-à-dire un minimum garanti. De plus, M. 
Gimaiel a expliqué au groupe qu'il y a possibilité que la loi de 
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la taxe de vente soit amendée afin que puisse servir à la prochaine 
répartition le dernier recensement effectué par le gouvernement 
fédéral en 1966, même si ce recensement n'est pas encore officiel 
Sur ce point, le gérant municipal, M. Marc Tessier, C.A. explique 
que pour que la loi soit amendée en ce sens, il faudra que toutes 
les municipalités de la province aient été recensées afin que 
toutes soient traitées sur le même pied. M. Tessier explique aus-
si que si cette loi est amendée de cette manière, Trois-Rivières-
Ouest sera avantagée en raison que notre population a progressé 
d'environ 40%, ce qui est un chiffre de beaucoup supérieur à 
l'augmentation de la population dans les régions économiques 
comme dans toute la province. Bans le même voyage, la délégation 
s'est rendue au Commissariat des Incendies et Son Honneur le Maire 
avise les membres du Conseil que notre dossier est complété et que 
tout est accepté sauf que pour le montent il n'y. a pas de fonds. 
Des que les fonds auront été votés, nous serons en mesure de re-
cevoir l'octroi promis. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

\ 
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1999 

.e 17 avril 1967, 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vieres-Ouest tenue le 17 avril 1967, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules hfcntour; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les Echevins Paul-Elzéar St-Arnault, Henri Guilbert^ 
Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob, Gaston Cormier. Pre-
naient aussi place a la table des délibérations, M. Marc Tessier 
C.A., Gerant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. ' 
Parmi les officiers municipaux présents, nous remarquons M. Ber-
trand oilbert, Inspecteur de Construction, M. Pierre Chaîné. Ins-
pecteur de la Taxe d'Affaires. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 3 avril 1967 scit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la ville et 
soumis a tous les membres du Conseil en date du 14 avril 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

C O m p t e s N o 8 2 _ C comportant des dépenses au montant 
de 591,766.82 soit et est adoptée pour paiement; la correction 
apportée au numéro 24 de ladite liste de comptes est réelle en 
raison que ce compte est retenu pour étude. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que M. Georges Gariépy, A.G., soit et est autorisé à cadastrer 
deux resubdivisions de la subdivision 200 du lot No 161 du cadas-
tre officielle la Paroisse de Trois-Rivières, suivant les données 
mentionnées a un plan préparé par les urbanistes Soudre & Latté-
les frais de ce travail seront à la charge de M. Gustave Dufresne. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat d'échangé de terrain entre la Ville de Trois-Rivieres-
Ouest et M. Gustave Dufresne, suivant le plan de cadastre préparé 
çar M. Georges Gariépy, A.G.; les honoraires de ce contrat seront 
a la charge de M. Gustave Dufresne. 

ADOPTE. 

.PROPOSE par M. Henri Guilbert, .Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le règlement No 177-C soit et est modifié en ajoutant à l'ar-
ticle 9 dudit règlement les mots suivants: "Ladite taxe spéciale 



Le 17 avri l 1967. 

2000 

Servitude 
Gosselin-
Richard 
(97-67) 

Avis de 
motion 
modification 
aqueduc 

Avis de motion 
modification 
règlement des 
vidanges 

Permis à 
Jean-Marc 
Bouille 
(98-67) 

Règlement 
Mo 152-N-4 
(99-67) 

/La)Jj>4#éLi£c.à> 

F/ÛÙ y 7 

ne sera prélevée cependant, que si les remboursements faits par 
xxa locataire ou un acquéreur éventuel ne sent pas suffisantà pour 
acquitter les échanges du capital et des intérêts." 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat de servitude pour le passage de l'égoût sanitaire dans 
la ligne separative des propriétés de MM. Nelson Gosselin et Fran-
çois Richard; les conditions de cette servitude sont les suivantes: 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest ou ses employés, auront droit de 
travailler sur et de se servir d'une largeur de 15 pieds plus ou 
moins mesure anglaise, de chaque côté de ladite ligne separative; 
la ville ou ses employés devront remettre les lieux dans le même 
état où il se trouvait avant le début des travaux; les frais du 
contrat seront à la charge de la ville. Que Son Honneur le Maire 
Jules Montour soit et est autorisé à signer, pour et au nom de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, le ou lesdits contrats. 

ADOPTE. 

L'Echevin Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine séance un règlement qui aura pour effet 
de modifier le règlement No 57-D régissant l'aqueduc. 

M. l'Echevin Paul Jacob donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine séance un règlement modifiant le règlement 
No 94-B concernant la cueillette des vidanges dans le but d'assu-
rer une meilleure salubrité publique. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, échevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre 
à M, Jean-Marc Souillé un permis de construction pour habitation 
devant être érigée sur le lot No 161-177; cependant ce permis se-
ra conditionnel aux prescriptions du règlement No 98-C à l'effet 
que la ville ne pourra être obligée à donner les services publics 
avant six (6) mois de l'émission dudit permis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le règlement No 152-N-4 décrétant la confection d'égoût pluvial 
et la mise en forme de Place Belmont et des rues Carillon et Roland 
et autorisant un emprunt au montant de $43,000 à cet effet soit et 
est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règlements de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une assemblée des électeurs pro-
priétaires intéressés soit et est convoquée pour être tenue à 
7.00 hres P.M., le 24 avril 1967. 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

n ^ a S e l S T s e c t w r g f g T £ ^ 
aux limite? Est d f ï* i h S ^-Marguerite, de Côte Richelieu 
de $5^700 à ce? decrgtant ^ « " P ™ * au montant 

UB6aÊmmSm 
ADOPTE. 

â i l î b S Ï I . S f i ^ T r è g l e m e n t No 188, M. l'Echevin Henri 
sieur légal^n ce^qui a trait aux S & ï î f ^ à ^ 
négative du Premier M T o ™ ^ a r t î c l S \ 1 0 . e t 1 1 � S u r réponse 
articles refÏÏt^le L s e Z et ^ l i n ^ 1 ? ' d i t ^ C e s d e u * 
serait rejeté par Québec c a H ™ ? T A P a s Pourquoi ceci 
qui imposent de ce tt e Bar on a V O n S d e s règlements d'aqueduc 
spécialef Le g r r f K / d f î i et une taxe 
en question ont étï ï é d f e r è J ^ 1 o s d e u x a r t i c l e s 

de l'article 427 m r a S h e ? ^ S l e s Rescript ions 
Villes. Pour c l o x T c S ï I c S s ^ n Z S ' Y * * * C ± U s et 

a ^ S S s g i s i r J H S - S £ 

S B W S B & S ë a S J » 
naires. Le parage Si-m-ic s a u x t r o i s soumission-
garage Ford S l o S ^ u / S ^ l e ^ S $2'4°£' l e 

Automobile pour un priTde $2,54^70? g a r a g® M a t t e 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

que M. Marc Tessier C A rlC J T ™ ! S o l t e t e s t acceptée 
pour et au nom de la Vin' ^ r T ^ — A * S o i t e t, e s t autorisé, 
quisition duSt eaÏÏôn suïvët ^ , ^ 1 V l è r e S " ° U e S t ' à £ a i r e l'ac-
t i n i e par le w i S ^ ^ S C r i p t W t t * 1 & SOUîilissioa 

ADOPTE. 

c ^ u î S ^ i T ^ r S ' ^ 1 ? . ^ 1 ? r i 1 1967-dit v u a st» 
raàn ains? m < i S S l ^ - 4 - ' » Gr-
avaient été adressés pour une sommfde ÎS08 ^ll ™f? 5e"5 

à savoir où en est rendue c e t t S ^ a i Q rav'i» � T 5 C n ? 
çues sent de prendre a c t i ™ ^ " ^ S s ï W ^ f S î m S ? 
n'intervienne sous oeu Ti Y hg m e n t satisfaisant 
a été référé â £ ^ r J ^ X ^ P ^ L T * ^ 
tron sont sous la responsabilité de M? c S J R i S ® q U e S " 

Affaires Municipales* 'i ̂ t^erable Paul Dowis^a^pprœv^e^date 
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du 6 avril 1967, l'ouverture à 50 pieds de largeur d'une rue por-
tant le numéro de cadastre 157-16, le tout tel qu'indiqué au plan 
préparé par M. Ernest L. Duplessis, A.G., le 13 décembre 1966. 

L'Honorable Ludovic Laperrière, Juge de la Cour Provinciale, re-
mercie le Conseil Municipal de Trois-Rivières-Ouest pour les fé-
licitations inscrites dans une résolution du 3 avril 1967 à l'oc-
casion de sa nomination comme Juge de la Cour Provinciale et Vice-
Président des Relations de Travail du Québec. 

Dans une lettre datée du 3 avril 1967, M. Jacques Lapointe, Sous-
Ministre-Associé du Ministère de la Justice, accuse réception 
d'une lettre adressée par le greffier le 29 mars concernant la 
nomination d'un juge â la cour municipale de notre ville. Le Sous-
Ministre Lapointe nous informe que cette affaire est actuellement 
à l'attention des autorités du gouvernement et dès qu'une réponse 
définitive aura été reçue, le Sous-Ministre communiquera de nou-
veau avec le greffier. 

En date du 3 avril 1967, M. Georges Gariépy, A.G., avise les au-
torités que M. Antoine De Lachevrotière, au nom de Génial Cons-
truction, a retenu ses services pour cadastrer un emplacement que 
ladite compagnie possède dans le secteur Ste-Marguerite. 

Me Robert-Louis Gouin, Aviseur Légal, donne une opinion concernant 
l'émission d'un permis de construction à Armand Roy & Fils Ltée, 
construction devant être érigée rue Lacerte. Me Gouin conclut 
qu'il faut tenir compte des^droits acquis par M. Roy, antérieure-
ment â la promulgation du règlement de construction a savoir, 
l'emploi mixte, industriel et commercial, de ce lot. Le permis 
de constriction peut être accordé selon Me Gouin, en prenant pour 
motif le fait que ce contribuable tente simplement de" recrée/un 
état de chose préexistant et dont il a été privé par force majeu-
re, soit par un incendie. 

En date du 13 avril 1967, sous la signature de M. Marcel Beaudoin, 
Chef de Division, Tarifs et Contrats, 1'Hydro-Québec avise la mu-
nicipalité de son intention de résilier en date du 15 mai prochain 
les contrats d'électricité pour le puits Doucet, le puits Giroux, 
les. pompes du Centre d'Achats, et les pompes de la Place Pothier. 
Un ordre portant le numéro 249 approuvé par le Lieutenant-Gouver-
neur en Conseil le 8 février 1966, modifiait les tarifs de l'Hy-
dro-Québec et cette modification sera appliquée sur les relevés 
effectués le ou après le 15 mai 1967. 

M. Maurice Vézina, Ing.-Cens, fait parvenir aux autorités, une 
copie d'une lettre envoyée à la compagnie Miron Ltée en date du 
5 avril 1967, par laquelle l'ingénieur-conseil confirme l'enten-
te intervenue entre la compagnie et la ville pour la pause d'une 
conduite de 24 pouces de diamètre dans la 4ième rue et se raccor-
dant au collecteur. Dans cette entente, il est question de la 
pause d'un tuyau de 24 pouces sur une longueur de 60 pieds cons-
truit sur deux pieds de pierre concassée avec remblai de sable 
jusqu'à la^mi-hauteur des tuyaux. La municipalité autorise la 
compagnie à exécuter ce travail sur une base horaire avec un 
maximum de?4,000. 

En date du 13 avril 1967, sous la signature de Mlle Jeanne D'Arc 
Tessier, Sec.^ le choeur des Gais Pinsons Inc remercie la Ville 
de Trois-Rivieres-Ouest et la Commission des Loisirs de Trois-
Rivières-Ouest pour la contribution de ces deux corps à l'oeuvre 
des (his Pinsons. Par la même occasion, Mlle Tessier avise que 
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le Festival de Musique sera tenu les 17 et 19 avril. 

M. Yvcn Fournier, Président de la maison Yvon Foumier Ltée avise qu-
1 Association Canadienne des Arboristes suggérerait aux autorités 
municipales et autres institutions publiques et privées, de procé-
der a la plantation d'un arbre commémoratif à l'occasion du Cen-
tenaire de la Confédération. M. Fournier ajoute que si nous ju-
geons la suggestion opportune et désirons y donner suite, sa com-
pagnie offre a la ville de lui fournir gratuitement un érable in-
digene de 5 pouces de diametre et d'environ 20 pieds de hauteur 
et d'en effectuer la plantation sans frais; ceci représente la con-
tribution de cette compagnie aux événements devant marquer le Cen-
tenaire de la Confédération. Il sera répondu à M. Fournier que la 
Ville de Trois-Rivieres-Ouest accepte cette offre. 

M. Lionel Harvey, Greffier de la Cité de Jonquière fait parvenir 
a Son Honneur le Maire Jules Montour une résolution concernant un 
nouveau mode de distribution de la taxe de vente. Cette résolution 
5 e î ? P a s s é 5 a ^ assemblée du 5 avril des directeurs régionaux 
de 1 Union aes Municipalités du Saguenay-Lac St-Jean et ratifiée 
par la Cite de Jonquière. Cette résolution a pour effet de deman-
der au gouvernement de la province de changer le mode de distri-
bution de la taxe de vente pour l'établir au prorata de la popu-
lation de chaque municipalité comparativement à la population to-
tale de la province. Comme ce mode de distribution de la taxe de 
vente serait défavorable à notre ville, le Conseil municipal ne 
fait pas suite a cette demande. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

j 
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Assemblée des électeurs concernés dans le règlement No 152-N-4 
tenue à 7.00 hres P.M. le 24 avril 1967, sous la présidence de 
M. Jacques Dugré, Echevin; M. Réal Fleury, Greffier de la Ville 
agit comme secrétaire de l'assemblée. 

Lors du début de l'assemblée à 7.00 hres P.M., aucun électeur 
n'était présent dans la salle des délibérations; devant ce fait, 
les lectures réglementaires n'ont pas été faites au début de 
l'assemblée. Dès que le président en l'occurence M. Jacques Du-
gré, a convenu qu^il y avait suffisamment d'électeurs présents, 
il s'est adressé à l'assistance pour demander s'il y avait des 
questions concernant le règlement No 152-N-4. Pour répondre à 
cette question, les 5 ou 6 électeurs présents se sont groupés en 
avant du siège présidentiel pour s'informer si ledit règlement 
comportait l'asphalte et les chaînes de rues; sur réponse négati-
ve, la discussion s'engage. 

Il a été porté à l'attention du président de l'assemblée que Place 
Belmont a déjà un règlement d'emprunt de 15 ans pour la confec-
tion de cette rue et que ces mêmes propriétaires seront par le 
présent règlement , obligés de supporter le coût de la mise en 
forme de la rue Carillon et de là rue Roland. De plus, il a aussi 
été porté a l'attention du président que les propriétaires des 
rues Carillon et Roland paient actuellement une répartition de 
confection de rues qui doiÇ se terminer soit cette année ou l'an 
prochain. 

Après l'échange de différents points de vue, il a été convenu de 
retirer ledit règlement No 152-N-4 pour y inclure un article qui 
prévoira que les amortissements annuels du règlement No 152-N-l 
et les sommes a payer sur la répartition des rues Carillon et Ro-
land seraient a l'avenir chargés à l'ensemble des propriétaires 
çencornés dans le règlement No 152-N-4. 

A la suite d'explications par l'ingénieur municipal, il a été 
constaté qu'il y aurait un prolongement d'un embranchement de la 
rue Place Belmont vers Jean XXIII et de ce fait, une autre pro-
priété adjacente devrait aussi être incluse au règlement. De 
plus, il faudrait inclure au prochain règlement sur une profon-
deur déterminée les terrains industriels appartenant actuellement 
a la Ville et situés en bordure de la rue Roland du côté Sud. 

Le Président, M. Jacques Dugré, Echevin, à la suite de ces dis-
cussions, a avisé l'assistance qu'à la prochaine assemblée qui 
sera tenue le 1er mai, il proposera une résolution rescindant la 
résolution adoptant le règlement No 152-N-4 et par la suite, M. 
Dugré donnera un avis de motion pour un nouveau règlement rem-
plaçant ledit règlement No 152-N-4. 

2004 
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Sur ce, l'assemblée est levée. 
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Règlement 
No 188 

Assemblée des électeurs concernés dans le règlement No 188 tenue 
le 1er mai 1967, à 7.00 hres P.M., au lieu ordinaire des sessions 
du Conseil sous la présidence de M. Jacques Dugré, Echevin; M. Ré-
al Fleury, Greffier de la Ville, agit comme secrétaire de l'assem-
blée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion du règlement 
No 188, de la résolution adoptant le règlement No 188, de l'avis 
public de convocation, du certificat de publication et de l'article 
593 de la Loi des Cités et Villes. 

Durant les deux heures de l'assemblée, 8 électeurs intéressés se 
sont présentés pour demander des explications sur ledit règlement 
No 188. 

Entre 7.00 et 9.00 hres P.M., aucun électeur intéressé ne s'est 
présenté pour demander que ledit règlement No 188 ne soit soumis 
aux électeurs par voie de référendum. 

A 9.00 hres P.M., le président de l'assemblée, en 1'occurence M. 
Jacques Dugré, Echevin, déclare le règlement No 188 adopté par les 
électeurs intéressés. 

Président. 

Secrétaire. 

Le 1er mai 1967. 

Minutes 
(102-67) 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest tenue le 1er mai 1967, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette assem-
blée MM. les Echevins Jacques Dugré, Paul Jacob, Paul-Eizéar St-
Arnault, Gaston Cormier, Eddy Charpentier et Henri Guilbert. 

Prenaient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. 
Parmi les officiers présents à cette séance, nous remarquons l'In-
génieur Municipal, M. Roland Lottinville et M. Pierre Chainé, Ins-
pecteur de la Taxe d'Affaire. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que les procès-verbaux des assemblées du 17 et du 24 avril 1967 
soient et sont approuvés tel que rédigé dans le livre des minutes 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les membres 
du Conseil en date du 28 avril 1967. 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que les mutations du mois de mars 1967 soient et sont approuvées 
pour transcription aux livres de la ville, telles que soumises par 
le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que la résolution No £3-67 adoptée le 17 avril 1967 et inscrite 
à la désignation paginale 1999, 5ième paragraphe soit et est res-
cindéee à toutes fins. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Pau]-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat d'échange de terrain entre la Ville de Trois-Rivieres-
Ouest et M. Gustave Dufresne, suivant le plan de cadastre préparé 
par M. Georges Gariépy, A.G.; les honoraires de ce contrat seront 
a la charge de la ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la résolution No 99-67 inscrite à la désignation paginale 2000 
6e paragraphe et adoptant le règlement No 152-N-4 soit et est res-
cindée . 

ADOPTE. 

L'Echevin Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine assemblée un règlement d'emprunt au mon-
tant de $56,100 pour la confection d'un égoût pluvial, la mise en 
forme et le pavage des rues Place Belmont, Carillon et Roland. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision No 39 du lot No 34 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, préparé par M. Roger 
Gélinas, A.G., pour le compte de M, Paul Charbonneau soit et est 
accepté. 

ADOPTE. ' ' � 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 
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Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec de 
bien vouloir autoriser un emprunt temporaire au montant de 
$8,300. à la Banque Provinciale du Canada et ce en attendant la 
vente des obligations à être émises en vertu du règlement No 
170; que Son Honneur le Maire Jules Monteur et M. Marc Tessier, 
Gérant-Trésorier soient et sent autorisés à signer le billet à 
cet effet dès que l'approbation aura été reçue. 

ADOPTE. 

177-C 
Atticle 9 
(109-67) 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que l'article 9 du règlement No 177-C soit et est abrogé et que 
la résolution No 96-67 inscrite au livre des minutes I la dési-
gnation paginale 1999„ 6ième paragraphe, soit et est rescindée 
et que ledit article 9 du dit règlement No 177-C soit remplacé 
par le suivant: Article 9 " Il est par le présent règlement impo-
sé sur tous les biens-fonds imposables de ia Municipalité et il 
sera prélevé chaque année une taxe spéciale suffisante pour pour-
voir au capital et aux intérêts des montants échéant chaque an-
née. Ladite taxe spéciale ne sera prélevée cependant que si les 
remboursements faits par le locataire ou un acquéreur éventuel 
ne sait pas suffisants pour acquitter les échéances du capital et 
des intérêts." 

ADOPTE. 

Test 
rue 
Bellefeuille 
(110-67) 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, Test 
rue 
Bellefeuille 
(110-67) 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la Compagnie Miron Ltée soit et est autorisée à effectuer 
un essai pour la confection d'un égoût sanitaire dans l'axe de 
la rue Bellefeuille pour un tuyau de 30" pouces de diamètre sur 
une longueur de 60 pieds; pour ce travail la Compagnie Miron Ltée 
sera payée sur une base horaire avec un maximum de $7,000. 

ADOPTE. 

Allocation 
d'automobile 
Gilles Gagnon 
(111-67) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Qu'il soit accordé à M» Gilles Gagnon une allocation pour dépen-
ses d'automobile au montant de $20.00 par semaine, 

ADOPTE. 

Règlement 
No 190 
(112-67) 

PROPOSE par M. Gasten Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le règlement No 190 créant une commission municipale des loi-
sirs pour la Ville de Trois-Rivières-Ouest soit et est adooté tel 
que lu et rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest . 

ADOPTE. 
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Comptes 83-C 
(113-67) 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la liste de comptes No 83-C confortant des dépenses au mon-
tant de $19,156.83 soit et est acceptée pour paiement. 

ADOPTE. 

Règlement 
57-û-l 
(114-67) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le règlement No 57-D-l modifiant le règlement No 57-D, aque-
duc général, soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le li-
vre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et qu'une 
assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles imposables de la 
ville soit et est convoquée pour être tenue à 7.00 hres P.M., le 8 
mai 1967. 

ADOPTE. 

Règlement 
No 94-C 
(115-67) 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le règlement No 94-C amendant le règlement No 94-B concernant 
les vidanges, soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Permis 
3 iebart 
(116-67) 

PROPOSE par M. Paul-Eizéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre 
un permis de construction à Gauthier & Fils, (Ziebart) en consi-
dération que le terrain où doit être érigée cette construction 
est en voie de subdivision par un arpenteur-géomètre. 

ADOPTE. 

Sondage 
rue 
Bellefeuille 

Les ingénieurs-Conseils, Labrecque & Vézina avaient soumis aux 
autorités une cotation au montant de $1,700 fournie par la compa-
gnie Terratech pour effectuer des sondages dans l'axe de la rue 
Bellefeuille en vue de la préparation des plans peur un réseau 
d'égoût . A la suite de cette cotation, le gérant Municipal, M. 
Marc Tessier, C.A., s'est adressé au Laboratoire d'Inspection et 
d'Essais Inc pair obtenir une autre cotation. Cette compagnie a 
soumis un prix de $1,375, 

(117-67) PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les services du Laboratoire d'Inspection et d'Essais Inc soient 
retenus pour effectuer des sondages consistant en 5 trous dans 
l'axe de la rue Bellefeuille à compter du collecteur No 1 jusqu'au 
Boulevard Mauricien et ce, pour la somme de $1,375. 

ADOPTE. 
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2009 d 
Plan? - devis 
égc' BellefeuilH 
r «Ï-67) 

Emploi 
d'été 
(119-67) 

Coordonnateur 
protection 
civile 
(120-67) 

Garage 
Gaston 
Panneton 
(121-67) 

L'A.C.U. 
(122-67) 

Minutes 
Règlement 
188 
(123-67) 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, . 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les services professionnels de la finis d1 Ingénieurs-Conseils 
Labrecque, Vézina & Associés soient et sont retenus pour la pré-
paration des plans et devis en vue de la construction d'un égoût 
sanitaire dans l'axe de la rue Bellefeuille. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que M. Gaétan The 1 lend soit engagé cornu® homme d ' instruments et 
pour la surveillance de certains travaux municipaux à raison de 
$2.00 l'heure et ce du 19 mai au 20 septembre. 

ADOPTE. 

A la suite de cette résolution, Son Honneur le Maire explique que 
M. Thellend est un étudiant de 3ième année en génie civil et qu'il 
est appelé à rendre de précieux services au service technique de 
la ville. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que M. J. Emilien Launier, Chef de la Brigade des Incendies soit 
et est nommé pour agir comme coordonnateur municipal de la protec-
tion civile dans le groupe 641. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le garage acquis par la ville de M. Gaston Panneton et se trou-
vant dans l'axe de la future rue Dufresne, soit vendu à M. Gaston 
Panneton pour la somme de $1.00 à la condition que ce garage soit 
démoli dans les 15 jours qui suivront la cession. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à l'Association 
Canadienne d'Urbanisme la somme de $5.00 représentant la cotisa-
tion annuelle de la ville à cet organisme. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 
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Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 1er mai 
57 pom 1 -approbation du règlement No 188 décrétant un emprunt au 
montant de $55,700 pour la confection de l'égoût sanitaire dans 
le secteur Est de Ste-Marguerite, soit et est adopté tel que lu 
et rédigé dans le livre des minutes de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest. 

ADOPTE. 

Option 
Armand Roy 
& Fils Ltée 
(124-67) 

Félicitations 
Gilles Gagnon 
(125-67) 

Félicitations 
Bernard 
Monteur 
(126-67) 

Ecole 
Commerciale 
Côté 

Approbation 
règlement 
No 170 

Guides 
Catholiques 
(127-67) 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la Ville de Trcis-Rivières-Ouest accorde à la fiime Armand 
Roy et Fils Ltée une option pour la durée d'une année pour la ven-
te de la subdivision No 11 du lot originaire No 10 du cadastre of-
ficiel de la Paroisse de Trois-Rivières; la vente sera effectuée 
au prix unitaire minimum que la ville pourra vendre lors de la 
transaction finale. A la signature de ladite option, la firme 
Armand Roy & Fils Ltée devra verser un acompte de $360.00 qui se-
ra déduit du montant de l'achat lors de la transaction. 

ADOPTE. 

IL EST PROPOSE ET SECONDE UNANIMEMENT 

Çue le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest offre 
a M. Gilles Gagnon ses plus sincères félicitations â l'occasion 
de sa récente nomination comme "L'Homme de l'Année 1966" pour la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Çue le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest offre 
a M. Bernard Montour ses plus sincères félicitations à l'occasion 
de sa récente élection au poste de président de la Chambre de Com-
merce de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

En date du 1er avril 1967, l'Ecole Commerciale Côté Inc sollicite 
une annonce dans un album-souvenir à l'occasion du Cinquantième 
Anniversaire de cette institution. La lettre est considérée comme 
lue. 

Le Ministère des Affaires Municipales et la Commission Municipale 
du Québec en date du 20 et du 24 avril 1967, approuvent le règle-
ment No 170 décrétant un emprunt par obligations au montant de 
$10,500. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser aux Guides Catho-
liques du Canada, District des Trois-Rivières, Secteur Français, 
la somme de $10.00 représentant la souscription de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest pour le maintien du local de ce mouvement 
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au Lac Vert. 

Transport 
en Commun 

François 
Aubry 

Rapport de 
construction 

Rapport 
Taxe 
d'Affaire 

ADOPTE. 

La Régie des Transports de la Province de Québec fait parvenir 
aux autorités une copie de l'ordonnance concernant la nouvelle 
tarification du transport en commun. La seule modification ap-
portée concerne les billets en séries qui passent de 6 passages 
pair $.90 à 6 passages pour $1.00. 

En date du 27 avril 1967, Me Michelle Girard, Avocate, fait par-
venir aux autorités une lettre par laquelle ce procureur dit que 
M. François Aubry a communiqué avec son bureau pour une question 
d'égoût. D'après le procureur, il semblerait que le plan d'ur-
banisme a été fait et approuvé sans faire mention d1 égoût pas-
sant chez M. François Aubry, soit sur les lots 155 et 157. Le 
procureur mentionne qu'il apprécierait recevoir des renseignements 
et des explications sur cette situation. Le greffier de la ville 
donnera dcnc les explications nécessaires â Me Michelle Girard. 

A la suite de la lecture de cette lettre, Son Honneur le Maire 
Jules Montour explique à M. François Aubry qui est dans l'assis-
tance que toute l'affaire de Terrasse De La Montagne tourne au-
tour de l'affaire du parc. Son Honneur explique que la ville 
n'est pas capable d'aller porter les services sur une seule terre 
car il s'agit d'un ensemble à desservir et à développer. 

M. Gaston Lacerte de la firme Alcide Caron qui est aussi présent 
dit qu'il a un accord à soumettre à M. Aubry concernant l'échange 
de terrains pour compenser pour le parc. Cet accord comprendrait 
que la firme réserverait les terrains nécessaires tout près de la 
propriété de la succession Aubry et qu'il y aurait remise de ces 
terrains à mesure que la firme Caron ferait l'acquisition des ter-
rains des autres propriétaires. M. François Aubry se dit satis-
fait de cet arrangement. Soi Honneur le Maire dit aux deux par-
ties en cause de s'entendre définitivement et par écrit et que 
toute l'affaire sera réglée du même coup et qu'ensuite la ville 
pourra procéder dans l'établissement des services publics. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, a remis à tous 
les membres du Conseil et aux officiers, une copie du rapport 
mensuel de la construction pour le mois d'avril 1967. Ce rapport 
mentionne que 10 permis de construction ont été émis au cours du 
mois d'avril pour une somme déclarée de $71,000. Les valeurs 
déclarées en avril 1966 se chiffraient à $252,850, soit supérieu-
res de $181,850 aux valeurs déclarées d'avril 1967. Cette"dif-
férence est due principalement aux permis en avril 1966 pour la 
construction de l'hôtel de ville et aussi pour la construction 
de la Pâtisserie Superbe. 

M. Pierre Chaîné, Inspecteur de la Taxe d'Affaire a aussi remis 
un rapport mensuel pour avril 1967, de son département, à tous 
les membres du Conseil et aux officiers. Ce rapport mentionne 
qu'un montant de $1,625 a été perçu durant ce mois en permis et 
licences. Le rapport mentionne que la taxe d'affaire perçue à 
date pour les 4 premiers mois de l'année s'élève à $18,307.65 
représentant 611 du budget annuel de $30,000. Le montant des 
permis et licences émis à date se chiffre à 159 permis et licen -
ces. 
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Rapport 
Ingénieur 
Mmicipal 

L'Ingénieur Mtnicipal, M. Roland Lottinville, a remis à tous les 
membres du Conseil et aux officiers une copie de son rapport men-
suel consistant en l'explication des travaux en cours. Ce rap-
port servira aux membres du Conseil pour suivre les travaux en 
cours et pour connaître leur progression depuis l'adjudication 
des contrats. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire, 

Greffier. 



Règlement Assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles imposables de la 
No 57-D-l Ville de Trois-Rivières-Ouest, tenue le 8 mai 1967, a 7.00 hres P.M. 

au lieu ordinaire des sessions du Conseil, sous la présidence de M. 
Jules Montour Maire; M. Réal Fleury, Greffier de la Ville, agit com-
me secrétaire de l'assemblée. 

La présente assemblée a pair but de soumettre à l'approbation des 
électeurs propriétaires d'immeubles imposables de la Ville, le rè-
glement No 57-D-l modifiant le règlement No 57-D concernant l'a-
queduc. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règlement 
No 57-D-l, de la résolution adoptant le règlement No 57-D-l, de 
l'avis public de convocation et du certificat de publication. 

En aucun temps, entre 7.00 hres P.M. et 9.00 hres P.M,, aucun é-
lectuer ne s'est présenté pour demander que ledit règlement No 
57-D-l ne soit soumis aux électeurs par voie de référendum. 

A 9.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en 1'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour déclare le règlement No 57-D-l ap-
prouvé par les électeurs. 

Le 8 mai 1967. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest tenue le 8 mai 1967, au lieu et à l'heure ordinaires 
des sessions du Conseil sais la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour; étaient aussi présents à cette séance MM. les Eche-
vins P. E. St-Arnault, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy Char-
pentier, Paul Jacob et Gaston Cormier. Prenaient aussi place à 
la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A. , Gérant-Trésorier, 
et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. M. Roland Lottinville, 
Ingénieur Municipal est aussi présent à l'assemblée. 

Avis de Le greffier donne lecture de l'avis de convocation et du certificat 
convocation de signification. Suivant le certificat de signification, signé 

par le greffier de la ville, l'avis de convocation a été remis à 
une personne responsable au domicile de chacun des échevins entre 
4.30 et 4.45 hres P.M., le 5 mai 1967. 

La présente séance spéciale comme l'indique l'avis de convocation 
a pour but la prise en considération des sujets suivants; savoir: 

1.- Nomination des membres de la Commission des Loisirs, 

2.- Nomination d'un assistant-greffier, 

3.- Vacances du personnel. 
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Commission 
des Loisirs 
(128-67) 

Membres de 
la Commis-
sien des 
Loisirs 
(129-67) 

Assistant-
greffier 
(130-67) 

4.- Location du local de Armand Roy & Fils Ltée. 

5.- Limite de vitesse dans les zones résidentielles. 

6.- Modification au règlement No 162-N (aqueduc) 

San Honneur le Maire Jules Montour dit que le premièr item à 
l'agenda est la nomination des membres de la Conmission Munici-
pale des Loisirs et qu'il serait dans l'ordre que le Conseil pro-
cède immédiatement à nommer un membre du Conseil sur cette Com-
mission. 

PROPOSE par M. P. E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que M. Gaston Cormier, Echevin, soit et est nommé membre de la 
Commission Municipale des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest comme 
représentant du Conseil Municipal. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution, M. Gaston Cormier 
remercie le proposeur de cette résolution ainsi que tous les 
membres du Conseil pour la confiance qu'ils mettent en lui con-
cernant les loisirs et affirme qu'il fera tout ce qui est en son 
possible pour donner le plus de loisirs possible aux jeunes. 

Les quatre (4) secteurs des loisirs de la ville ainsi que la 
Commission Scolaire Chavigny ont fait parvenir au greffier de la 
ville leurs suggestions pour la formation de la Conrnission Muni-
cipale des Loisirs. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que la Conmission F&micipale des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest 
soit formée des membres suivants en plus de l'échevin Gaston 
Cormier: pour représenter le secteur Val-Mauricie: 

MM. Jean-Paul Normandin et Louis-Georges Bellefeuille 
pour représenter le secteur Ste-Catherine de Sienne: 
MM. Maurice Pitre et Jean-Paul Turbide 
pour représenter le secteur Jean XXIII: 
MM. Médârd Martin et Robert Drouin 
pour représenter le secteur Terrasse Duvernay: 
MM. Jean-Jacques Dussault et James Savard 
et comme représentant de la Commission Scolaire Chavigny: 
M. Robert Boucher, Commissaire d'école. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier soit et est nommé 
assistant-greffier pour agir comme tel en cas d'absence du gref-
fier de la ville. 

ADOPTE. 
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Vacances 
chefs de 
services 

(131-67) 

Local 
Armand Roy 
(132-67) 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., explique aux membres 
du Conseil qu'il n'y a aucun écrit officiel concernant les vacan-
ces des chefs de services. M. Tessier spécifie qu'il est normal 
que les chefs de service aient trois (3) semaines de vacances, 
c'est-à-dire qu'ils soient traités sur un pied supérieur a leurs 
subalternes en raison de leurs responsabilités. M. Tessier ex-
plique aussi que lors de l'engagement du directeur de la police, 
il était spécifié qu'il avait trois (3) semaines de vacances; con-
cernant l'engagement de M. Roland Lottinville, aucun contrat n'a-
vait été passé comme ce fut le cas pour l'engagement de M. Roger 
Houde ci-devant Ingénieur Municipal. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique qu'il est bon que les 
vacances soient établies mais que d'un autre côté, tous doivent 
prendre des vacances parce que dit-il, les vacances sont insti-
tuées dans le but de faire reposer le personnel. Sur ce, M. Tes-
sier, C.A., Gérant Municipal dit au maire qu'une rencontre des 
employés a eu lieu la semaine dernière pour établir la cédule des 
vacances et que tous doivent les prendre. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Qu'il soit établi et il est établi que la période de vacances al-
louée aux quatre (4) chefs de services comprenant le gérant-trésc-
rier, le greffier, le directeur de la sûreté et l'ingénieur muni-
cipal, scient pour une période de trois (3) semaines annuellement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
signer avec M. Armand Roy un bail de location pour l'Immeuble 
situé à 270 rue Lacerte, aux conditions suivantes: 

1.- Le bail sera d'une durée de 5 ans et le loyer est établi à 
$235.00 par mois. 

2.- M. Armand Roy donnera à la Ville de Trois-Rivières-Ouest une 
option d'achat de l'immeuble pour une durée de 2 ans et le 
prix établi pour l'immeuble est de $25,000. 

3.- Si la Ville de Trois-Rivières-Ouest prend avantage de l'op-
tion d'achat dans le délai déterminé, toutes les sommes ver-
sées en loyer seront déduites du montant de $25,000. 

4.- La firme Armand Roy & Fils Ltée renonce par les présentes 
au nermis de construction émis pour une construction devant 
être érigée à 269 Lacerte. 

5.- Le maire signera le bail dont il est question aux présentes 
à la condition que l'industrie Armand Roy & Fils Ltée s'é-
tablisse dans les limites de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 
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I 

Vente Armand 
Roy & Fils 
(133-67) 

Limite de 
vitesse 
secteur 
résidentiel 
(134-67) 

Modification 
Règlement No 
162-N 
(135-67) 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales et 
de l'Industrie et du Commerce de Québec d'autoriser la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest à vendre à Armand Roy & Fils Ltée la subdi-
vision No 14 du lot originaire No 10 du cadastre officiel de la 
Paroisse de Trois-Rivières et la subdivision No 13 du lot No 12 
du susdit cadastre d'une superficie totale de 44,807 pieds carrés 
au prix unitaire de $0.12 le pied, faisant une somme totale de 
$5,376.84; que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé 
à préparer le contrat à cet effet et que Son Honneur le Maire Jules 
Montour soit et est autorisé à signer ledit contrat dès que les 
approbations gouvernementales auront été reçues. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la vitesse maximum pour les véhicules automobiles dans les 
secteurs résidentiels de Terrasse Duvernay et Terrasse De La Mon-
tagne soit établie à 20 milles à l'heure. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que la Ville de Trois-Rivières-Ouest par son règle-
ment No 162-N a été autorisée à emprunter une somme de $459,600; 

CONSIDERANT que la Ville de Trois-Rivières-Ouest s'est prévalue 
de la Loi sur le Développement et les Prêts municipaux; 

CONSIDERANT qu'en vertu de cette Loi et de l'entente intervenue 
entre le Gouvernement de la Province de Québec et l'Office du 
Développement municipal et des Prêts aux municipalités, la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest a obtenu de la Commission Municipale de 
Québec un prêt au montant de $109,500; 

CONSIDERANT que le montant de la renonciation sur ce prêt est de 
$27 j375 y 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'émettre des obligations pour la som-
me de $82,125; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'amender le règlement No 162-N en ver-
tu duquel ces obligations seront émises; 

IL EST: 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que demande soit faite à l'Honorable Ministre des Affaires Muni-
cipales de bien vouloir modifier le règlement No 162-N pour y in-
diquer ce qui suit concernant l'émission de $82,125 d'obligations 
relatives au prêt consenti par la Commission Municipale de Québec 
en vertu de la Loi et de l'entente susdites: 
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que le service technique soit en mesure de faire les relevés né-
cessaires pour l'établissement des plans pour les services publics» 
Sur cette question, M. François Aubry dit que M. Duplessis a pré-
paré un plan de cadastre concernant son secteur. Le greffier dit 
qu'il a reçu ce plan de cadastre vers 4.45 hres de l'après-midi 
et qu'il l'a mis au dossier pour la prochaine assemblée régulière» 

Sur ce la séance est levée. 

Greffier 
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a) Les obligations seront datées du 1er mai 1967 et porteront 
intérêt a un taux de Sl% l'an. 

b) Le capital et l'intérêt seront payés le 1er mai de chaque an-
née, conformément au tableau d'amortissement ci-annexé. 

c) Les obligations seront payables au détenteur enregistré au bu-
reau de la Commission Municipale de Québec, en la Cité de 
Québec. 

d) La Corporation pourra avec le consentement exprès de la Com-
mission Municipale de Québec racheter par anticipation la to-
talité rai une partie des obligations de cette émission à toute 
date d'échéance mentionnée au tableau d'amortissement. Tou-
tefois, un tel rachat ne pourra comporter que des annuités en-
tières et, s'il est partiel, il affectera les échéances les 
plus éloignées. Chaque obligation sera rachetée à un prix non 
inférieur à sa valeur réelle établie en calculant la valeur ac-
tuelle de l'annuité au taux d'intérêt de la présente obliga-
tion pour le terme non encore expiré à la date du rachat. 

Il est de plus, résolu: 
— � 

Que le tableau d'amortissement original du règlement No 162-N soit 
et est remplacé par le suivant: 

1 $ 3,100. 21 $ 10,000. 
2 3,500. 22 10,100. 
3 3,600. 23 10,800. 
4 3,60G. 24 11,400. 
5 4,200. 25 12,100. 
6 4,200. 26 13,200. 
7 4,200. 27 13,500. 
8 4,300. 28 14,100. 
9 4,700. 29 14,800. 
10 4,800. 30 16,100. 
11 4,800. 31 17,200. 
12 5,900. 32 18,000. 
13 5,900. 33 19,200. 
14 6,900. 34 20,000. 
15 7,000. 35 21,200. 
16 7,400. 36 22,500. 
17 7,500. 37 24,400. 
18 8,200. 38" 25,200. 
19 8,300. 39 26,500. 
20 8,800. 40 28,400. 

$459,600. 

ADOPTE. 

Terrasse De 
La Montagne 

M. François Aubry s'informe à savoir quand les services publics 
pourront être rendus dans son secteur. Son Honneur le Maire Jules 
Mcntour répond à M. Aubry que lorsque tous les propriétaires se 
seront entendus pour la question de taxe, les autorités pourront 
envisager l'établissement des services municipaux dans ce secteur. 
M. Gaston Lacerte de la firme Alcide Caron explique aux membres 
du Conseil qu'il y a eu une entente entre la firme Alcide Caron 
et la succession Aubry concernant le parc. Après cette explication 
Son Honneur le Maire dit que ceci règle la question et que mainte-
nant il va falloir que, au moins, les rues soient cadastrées afin 
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Minutes 
(136-67) 

Comptes 
No 94-C 
(137-67) 

Mutations 
d'avril 
(138-67) 

Cadastre 
Aubry 
(139-67) 

K 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 15 mai 1967 au lieu et à l'heure ordinai-
res des sessions du Conseil Municipal, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents MM. les E-
chevins Paul Jacob, Eddy Charpentier, Gaston Cormier, Henri Guil-
bert, Jacques Dugré et Paul-Eizéar St-Arnault. Prenaient aussi 
place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-
Trésor ier^et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. Etaient aussi 
présents a cette assemblée, l'Ingénieur Municipal, M. Roland Lot-
tinville et l'Inspecteur de Construction, M. Bertrand Gilbert. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les procès-verbaux des assemblées du 1er et du 8 mai 1967 ainsi 
que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernés dans 
le règlement No 188, soient et sont adoptés tels que rédigés dans 
le livre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis 
à tous les membres du Conseil en date du 12 mai 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Eizéar St-Arnault, Echevin, 

Que la liste de comptes No 84-C comportant des dépenses au montant 
de $62,576.19 soit et est adoptée pair paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les mutations du mois d'avril 1967 soient et sont adoptées 
pour transcription aux livres de la Ville, telles que fournies 
par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières en date du 29 
avril 1967. 

ADOPTE. 

M. Ernest L. Duplessis, A.G., soumet pair approbation un plan de 
subdivision çréparé pour le compte de la succession Aubry. Avant 
de procéder a l'adoption de ce cadastre, M. l'Echevin Jacques Du-
gré s'informe si ce plan est conforme au plan d'ensemble du sec-
teur Terrasse De La Montagne. M. François Aubry, présent dans 
l'assistance, explique que ce cadastre a été préparé en tenant 
compte du plan d^ensemble, que la seule modification qui a été ap-
portée consisté a certains lots qui ont été portés de 75 pieds de 
largeur a 80 pieds sur le lot 157. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le plan de subdivision d'une partie du lot No 150; 152, 153, 
154, 155, 157, préparé par M. Ernest L. Duplessis, A.G., pour le 
compte de la succession Aubry, soit et est accepté tel que soumis, 
ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le plan de subdivision d'une partie du lot No 34 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Trois-Rivières préparé par M. Roger Gé-
linas, A.G., pour le compte de Gauthier & Fils Ltée, soit et est 
accepté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le compte de subdivision d'une partie du lot No 31 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, préparé par M, Georges 
Gariépy, A.G., pour le compte de Génial Construction, soit et est 
adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

Concernant l'adoption du règlement No 152-N-4, M. l'Echevin Jac-
ques Dugré s'informe si nous pourrions tenir l'assemblée des élec-
teurs après avoir ouvert les soumissions afin de pouvoir donner 
les informations le plus juste possible, aux électeurs concernés 
en rapport du coût des travaux. Le greffier de la ville explique 
que les soumissions doivent être ouvertes en assemblée publique 
ou du moins y être ratifiées. Le greffier suggère de tenir l'as-
semblée des électeurs le 23 mai de 8.00 à 10,00 PJ4., et d'ajour-
ner la présente assemblée à 7,00 hres P.M. le 23 mai avant de pro-
céder à l'ouverture des soumissions avant l'assemblée des électeurs. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le règlement No 152-N-4 décrétant la confection d'égoût plu-
vial, la mise en forme et le pavage des rues Place Belmont, Caril-
lon et Roland et autorisant un emprunt au montant de $56,100. à 
cet effet, soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre 
des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et qu'une as-
semblée des électeurs propriétaires concernés soit et est convo-
quée pour être tenue à 8.00 hres P.M., le 23 mai 1967, au lieu 
ordinaire des sessions du Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Qu'il soit permis d'ériger des duplex sur les rues Matton et Dou-
cet en limitant la hauteur des bâtiments à deux étages et que de 
plus, l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre 
un permis de construction a M. Marcel Boucher pour l'aménagement 
d'une unité de logement;- au rez-de-chaussée de sa propriété. 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que demande soit fai\. au Ministère de l'Agriculture et de la 
Colonisation de bien vouloir faire l'aménagement d'un cours d'eau 
en vue de l'assainissement.des terres agricoles, sur la par-
tie Sud de la voie ferrée à partir du cours d'eau Lacerte jus-
qu'au Boulevard Mauricien. Que copie de cette résolution soit 
envoyée à l'Honorable Yves Gabias, Député de Trois-Rivières et à 
M. Léo-Paul Provencher, Ingénieur-Chef de la Division de l'Hy-
draulique Agricole au Ministère de l'Agriculture et de la Colo-
nisation. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser au Ministère de 
l'Agriculture et de la Colonisation la somme de $185.60 repré-
sentant la facture finale de la contribution exigée pour les tra-
vaux de drainage au cours d'eau Lacerte. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que M. Jacques Dussault soit et est nommé président du comité 
de nomination pour la formation du nouveau comité Commerce et In-
dustrie. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, soit et est nommé repré-
sentant du Conseil Municipal au sein du comité Coiranerce et Indus-
trie de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest af-
firme qu'il est prêt a apporter les services publics au secteur 
Terrasse De La Montagne des que toutes les approbations requises 
auront été reçues. 

ADOPTE. 
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Remerciements 
Guides 
Catholiques 

Approbation 
Puits No 4 

Emprunt 
règlement 
No 170 

Eclairage 
Terrains 
de jeux 

Parc 
rue 
Bordeaux 

Le comité protecteur féminin de la Fédération des Guides Catholi-
ques du Diocèse de Trois-Rivières fait parvenir des remerciements 
pour la souscription reçue de la Ville pour l'oeuvre du Camp Gui-
des. 

En date du 1er mai 1967, sous la signature de Leopold Fontaine, 
Ingénieur, la Régie des Eaux du Québec approuve le site et l'a-
gencement du puits No 4, 

En date du 8 mai 1967, sais la signature de M. Roger Desaulniers, 
Secrétaire de la Commission Municipale du Québec approuve un em-
prunt temporaire au montant n'excédant pas $8,300. a être contrac-
té en attendant la vente des obligations à être émises sous l'au-
torité du règlement No 170. 

La Commission Municipale des Loisirs demande au Conseil Municipal 
de faire déterminer les grandeurs des terrains de jeux et à la 
suite, faire faire une étude sur l'éclairage de ces terrains de 
jeux par la Compagnie Canadian Westinghouse. Le greffier explique 
aux membres du Conseil qu'il s'agit de faire déterminer par le 
service technique, la grandeur des terrains de jeux montrés sur 
un croquis et à compter de ce croquis, la Commission des Loisirs 
établira l'emplacement exact de ce certains jeux comme la pati-
noire et le terrain devant servir à la balle et ensuite la Com-
pagnie Canadian Westinghouse fera une étude sur l'éclairage à 
apporter à ces terrains avec le coût de ces installations. Le 
greffier précise que l'étude de l'éclairage à être faite par la 
Westinghouse l'est à titre gratuit et que ce renseignement a été 
foirni à la Commission des Loisirs par le commissaire James Sa-
vard, Ingénieur en électricité au service de Canadian Westinghouse. 

La Commission des Loisirs, à son assemblée tenue le 11 mai dernier 
demande au Conseil Municipal de faire le nécessaire afin de gar-
der le parc à l'extrémité Sud de la rue Bordeaux à la disposition 
des loisirs. A la suite de cette demande, le greffier explique 
aux membres du Conseil que suivant le plan directeur, tel que dé-
posé, le parc situé au Sud de la rue Bordeaux doit être traversé 
par la continuation de la rue Bordeaux, vers Terrasse De La Mon-
tagne. Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., explique 
qu'il a discuté de la chose avec M. Bernard De Carufel, nouveau 
président de la Ligue des Propriétaires de la Terrasse Duvernay 
Inc et que les explications données seront soumises à la prochai-
ne assemblée de la Ligue pour une nouvelle prise de position car 
cette Ligue s'oppose elle aussi â l'abandon du parc de la rue 
Bordeaux. Les principaux points que M. Marc Tessier a expliqué 
à M. De Carufel sont: 

1.- Que cette rue en étant continue vers Terrasse De La Montagne, 
desservira le secteur Terrasse Duvernay vers le centre com-
munautaire situé à Terrasse De La Montagne. 

2.- Cette jonctiai éliminera des culs-de-sacs qui deviennent 
onéreux pour l'entretien des chemins. 

Transport 
en commun 

En date du 10 mai 1967, M. Georges Beaumier de la Cité des Trois-
Rivières transmet aux autorités municipales une photocopie d'une 
lettre adressée à la demande des autorités de la*Cité, a la Régie 
des Transports concernant le changement des horaires et le pro-
longement excessif de circuits existants. Son Honneur le Maire 
Jules Montour s'informe à savoir si les membres du Conseil et les 
officiers ont reçu des plainte^ Concernant le t'iranSp̂ t- êûtt? 
mun depuis la reprisé dix service» Le greffier dit qu'une ou deux 
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plaintes lui sont parvenues à l'effet que les usagers partant de 
Trois-Rivières vers Trois-Rivières-Ouest devaient faire un par-
cours d'une heure. Sur ce, M. l'Echevin Gaston Cormier explique 
que si l'autobus est pris au coin Notre-Dame et Des Forges et 
plus précisément face au magasin Reitman, le parcours est direct 
vers Trois-Rivières-Ouest, ce qui n'est pas le cas si les usa-
gers prennent l'autobus face à Dupuis & Frère; dans ce cas, ils 
doivent parcourir le secteur Normanville pour revenir au centre 
commercial de Trois-Rivières avant de s'acheminer vers Trois-Ri-
vières-Ouest. 

Aucun membre du Conseil ne semble avoir reçu de plaintes. Le 
Conseil ne voit aucune utilité pair Trois-Rivières-Ouest à por-
ter plainte à la Régie des Transports. 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que la présente assemblée soit et est ajournée à 7.00 hres P.M. 
le 23 mai 1967. 

Aj annement 
(149-67) 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin 

ADOPTE. 
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Règlement 
No 152-N-4 

Assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles imposables con-
cernés dans le règlement No 152-N-4, tenue le 23 mai 1967, sous la 
présidence de M. Jacques Dugré; M. Marc Tessier, Gérant-Trésorier 
agit comme secrétaire de l'assemblée à titre d'assistant-greffier. 

L'assemblée débute à 8.00 hres P.M., par la lecture de l'avis de 
motion, du règlement No 152-N-4, de la résolution adoptant ledit 
règlement No 152-N-4, de l'avis de convocation, du certificat 
de publication et de l'article 593 de la Loi des Cités et Villes. 

En aucun temps entre 8,00 hres P.M. et 10.00 hres P.M., aucun élec-
teur ne s'est présenté pour demander que ledit règlement No 152-N-4 
soit soumis aux propriétaires par voie de referendum. 

A 10.00 hres P.M., le président de l'assemblée, en l'occurence M. 
Jacques Dugré, Echevin, déclare le règlement No 152-N-4 adopté par 
les propriétaires intéressés. 

Industrie 
Armand 
Roy & 
Fils Ltée 
(150-67) 

Assemblée d'ajournement du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue à 7.30 hres P.M., le 23 mai 1967, sous la pré-
sidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi pré-
sents MM. les Echevins Henri Guilbert, Paul-Elzéar St-Arnault, Jac-
ques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier. En 
l'absence du greffier retenu par des examens universitaires, M. 
Marc Tessier, Gérant-Trésorier agit comme assistant-greffier à la 
présente assemblée. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest accep-
te en principe de financer la Compagnie Armand Roy & Fils Ltée pour 
un montant de $50,000 à même le fonds industriel; cependant toutes 
les prescriptions de la loi et des règlements qui s'appliquent en 
pareil cas devront être respectées. 

ADOPTE. 

Cité 
Universi-
taire 
(151-67) 

CONSIDERANT que le Centre des Etudes Universitaires de Trois-Rivi-
ères songe à établir la cité universitaire en grande partie dans 
les limites de Trois-Rivières-Ouest; 

CONSIDERANT que de ce fait les autorités municipales de cette ville 
sont intéressées à connaître les besoins et les intentions des au-
torités du Centre des Etudes Universitaires de Trois-Rivières: 
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(151-67) 

Comité 
d'embellis-
sement 

(152-67) 

Régie des 
Transports 

Panneau 
publicitaire 

CONSIDERANT que l'implantation d'une cité universitaire est d'in-
térêt régional: 

Il est PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que les autorités municipales de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest avisent les autorités du Centre des Etudes Universitai-
res qu'elles sont prêtes à les rencontrer dans un but d'étude et 
de négociation en vue de l'établissement de la Cité Universitaire. 

ADOPTE. 

La Chambre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest, en date du 18 mai 
1967, s'adresse au Conseil Municipal pour demander la formation 
immédiate d'un comité formé de membres des différents corps so-
ciaux de notre ville dans le but de promouvoir l'embellissement 
et là propreté dans la ville. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que demande soit faite à La Chambre de Commerce de Trois-Riviè-
res-Ouest de bien vouloir former au sein de cette chambre le comité 
d'embellissement et de propreté préconisé par le bureau de direc-
tion de ladite Chambre de Commerce, à son assemblée du 15 mai 1967. 

ADOPTE. 

La Régie des Transports du Québec, en date du 16 mai 1967, avise 
que la Compagnie de Transport St-Maurice s'est adressée à ladite 
Régie pair discontinuer le service dominical de 6.30 hres A.M. à 
12.30 hres P.M. Comme ce parcours n'est pas inclus dans la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, la lettre est considérée comme lue. 

En date du 18 mai, la Chambre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest 
s'informe à savoir où en sont rendus les développements concer-
nant^ l'installation d'un panneau à l'entrée de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest. Il sera répondu à la Chambre de Commerce qu'une 
décision pourra être prise après le 4 juin lorsque des informa-
tions importantes auront été données par le Premier Ministre de 
la Province. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

/Ofy-lO-AM Maire. 

£aa,pî Ass.-Greffier. 
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(153-67) 
Minutes 

Pro-Maire 

(155-67) 
Règlement 
No 177-C 
modifié 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest tenue le 5 juin 1967 au lieu et a l'heure ordinaire 
des sessions sous la pré'sidence de Son Honneur le Maire Jules Mon-
teur; étaient aussi présents M4. les Echevins Paul-Elzéar St-Ar-
nault, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Paul Jacob, Gaston Cormier. 
L'absence de M. Eddy Charpentier est motivée par le décès du pere 
de l'épouse de celui-ci. Etaient aussi présents à la table des 
délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier et le Gref-
fier de la Ville, M. Réal Fleury. Parmi les officiers municipaux 
nous remarquons M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal et M. 
Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues le 15 et le 23 mai 
1967 soient et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des 
minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les 
membres du Conseil en date du 2 juin 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que M. Eddy Charpentier, Echevin, soit et est nommé pro-maire pour 
le prochain terme de 3 mois. 

ADOPTE. 

A la suite de cette résolution, Son Honneur le Maire Jules Monteur 
remercie M. Paul-Elzéar St-Arnault, pro-maire sortant de charge 
pour le beau travail qu'il a accompli durant son terme et surtout 
pour la dignité avec laquelle il s'est acquitté de sa charge a 
quelques reprises. Son Honneur le Maire félicite par la même oc-
casion le nouveau pro-maire pour sa récente nomination. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la résolution No 96-67 enregistrée au livre des minutes à la 
désignation paginale 1999, dernier paragraphe ainsi que la^résolu-
tion No 109-67 inscrite à la désignation paginale 2007, 2ieme pa-
ragraphe soient et sont rescindées et que l'article 9 du règlement 
No 177-C soit et est remplacé par le suivant: "Article 9.- "Il 
est par le présent règlement imposé sur tous les biens-fonds impo-
sables de la Municipalité, selon leur valeur portée au rôle d'éva-
luation en vigueur et il sera prélevé chaque année une taxe spé-
ciale suffisante pour pourvoir au capital et aux intérêts des mon-
tants échéants chaque année. Ladite taxe spéciale ne sera pré-
levée cependant que si les remboursements faits par le locataire 
ou un acquéreur éventuel ne sont pas suffisants pour acquitter les 
échéances du capital et des intérêts." 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Mcntour et le greffier de la Ville 
M. Réal Fleury soient et sont autorisés à signer, pour et au nom 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest- le nouveau bail de location 
avec la Pâtisserie Superbe Inc en remplacement d'un bail précédent 
approuvé; ce bail sera fait pair une durée de 10 années et le mon-
tant que le preneur promet et s'oblige de payer au bailleur sera 
égal à la s crame des intérêts et du capital que devra rencontrer 
le bailleur chaque année suivant les prescriptions des règlements 
Nos 177-B et 177-C de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Toutes 
les prescriptions de la loi des fonds industriels devront être 
respectées dans ledit bail. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision d'une partie des lots Nos 
161 et 161-201, préparé par M. Georges Gariépy, A.G., pour le 
compte de la Ville de Trois-Rivières-Ouest d'une part et Gustave 
Dufresne d'autre part, soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

^ F l a , r ? S o l u t i o n N o 142~67 écrite à la désignation paginale 
2020, 3ieme paragraphe et adoptant le règlement No 152-N-4 soit 
et est abrogée à toute fin de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le-règlement No 152-N-4-A décrétant la confection d'égoût plu-
vial et d'asphalte sur Place Belmont, la mise en forme, le pavage 
et la confection d'égoût pluvial sur les rues Carillon et Roland 
et autorisant un emprunt au montant de $56,100. à cet effet soit 
et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règlements 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Qu'une assemblée des élec-
teurs propriétaires intéressés soit et est convoquée pour être 
tenue à 7 00 hres P.M., le 12 juin 1967, au lieu ordinaire des 
sessions du Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que l'arrosage des pelouses, parterres, chemins etc... sera permis 
qu» entre 7.00 et 9.00 hres P.M., le tout suivant les prescriptions 



2028 

Le 5 juin 1967 

Comité 
Commerce & 
Industrie 

Remerciements 
Yvon Fournier 
Ltée 

Taxes 
d'affaires 
biffées 
(163-67) 

Zonage 
Terrasse De 
La Montagne 

de l'article 21 du règlement No 57-D de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le comité de l'Industrie et du Conmerce de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest soit et est formé des membres suivants: Jean-Jac-
ques Dussault, Jean-Guy Gamache, Lauréat Côté, Roland Lemieux, 
Daniel Poisson, André Caron, Collin Wetmore, Gilles Dion et aussi 
M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, représentant officiellement 
le Conseil au sein du dit comité. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que des remerciements soient et sont offerts à la maison Yvon 
Fournier Ltée, pair avoir fourni à la Ville de Trois-Rivières-
Ouest un érable et d'en avoir assuré la plantation, le tout dans 
le but de commémorer le Centenaire de la Confédération. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à biffer les taxes d'affai-
res suivantes en raison de la modification du règlement No 150-N: 

Pâtisserie Superbe Inc $ 345.00 
Technical Plastics 165.00 
Glacière Brunelle 120.00 

A la suite de l'adoption de cette résolution; M. Marc Tessier, 
C.A.^ explique aux membres du Conseil qu'avec la modification 
du reniement de la taxe d'affaire, les industries ne sont appe-
lées a payer que sur la partie commerciale de leur bâtisse et 
comme il n'y a aucune répartition de faite au rôle d'évaluation 
en ce moment. Il sera donc chargé à ces industries le taux mi-
nimum soit $25.00. 

Il est ensuite question de donner un avis de motion pour le rè-
glement de zonage au secteur Terrasse De La Montagne, décrétant 
cette zone unifamiliale. M. François Aubry, un des intéressés 
dans le secteur Terrasse De La Montagne, se dit complètement 
contre qu'il y ait des duplex dans ce secteur. A la suite des 
autres explications le maire suggère de remettre à la prochaine 
assemblée la présentation d'un avis de motion pour un zonage dans 
ce secteur car l'urbaniste doit venir rencontrer les autorités 
cette semaine et le sujet lui sera soumis à cette occasion. 
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L'Echevin Paul Jacob donne avis de motion a l'effet qu'il présen-
tera à une prochaine séance un règlement d'emprunt au montant de 
$57,800. pour la confection de l'asphalte sur les rues Matton et 
Doucet, 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest présente, en son 
nom personnel et au non de toute la population de la Ville ses 
plus sincères sympathies à M. Eddy Charpentier, Echevin et à sa 
digne épouse, à l'occasion du décès de M. Louis Lavoie, père de 
Mue Charpentier. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot No 134 
du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières, préparé 
par M. Roger Gélinas, A.G., pour le compte de Pierre Martel, soit 
et est accepté, tel que présenté. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, soit et est 
considéré comme étant chef de département avec les mêmes droits 
et privilèges tel que mentionné a la résolution No 131-67 du livre 
des minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier soit et est autorisé 
à signer un contrat pour le traitement de l'eau avec la compagnie 
Continental Chemical; ce premier contrat comprendra 10 barils de 
poudre, une pompe contenant 100 gallons et un agitateur plus un 
ensemble d'épreuves. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les mutations du mois de mai 1967 soient et sent acceptées 
pour transcription aux livres de la Ville, telles que soumises 
par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 
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Le notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités, copies 
des contrats de servitudes pour égoûts consenties à la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest par Nelson Gosselin et François Richard; 
Laurent Charpentier, Wilfrid Harnois et Nelson Flageole. 

En date du 25 mai 1967, sous la signature de Léo-Paul Provencher 
Ingénieur, le Ministère de l'Agriculture et de la Colonisation 
accuse réception de la résolution No 144-67 concernant une de-
mande de drainage des terres au Sud de la voie ferrée. D'après 
cette lettre, à la première opportunité, il sera donné suite à 
notre demande. 

Le Centre des Etudes Universitaires fait parvenir une attestation 
à l'effet que M. Réal Fleury a réussi ses examens de comptabili-
té institutionnelle comprenant 6 crédits. Son Honneur le Maire 
félicite M. Fleury en mentionnant que ça fait un certificat de 
plus. 

L'Honorable Yves Gabias accuse réception de notre demande con-
cernant le drainage des terres au Sud du G.P.R. et produit une 
copie d'une lettre qu'il a reçue de l'Honorable Clément Vincent 
Ministre de l'Agriculture et de la Colonisation où il est dit 
que cette demande est à l'étude et que cette étude est même dé-
jà assez avancée. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser au Conseil Central 
des Syndicats Nationaux des Trois-Rivières, la somme de $25.00 
comme participation de la Ville au programme-souvenir de la Fête 
du Travail. 

ADOPTE. 

L'Inspecteur de la Taxe d'Affaires, l'Inspecteur de Construction 
et le Directeur de la Sûreté ont remis à tous les membres du 
Conseil des copies de leur rapport mensuel pour leur département 
respectif et il est décidé par les membres du Conseil que ceux-
ci en prennent connaissance personnellement. 

Un Monsieur Nadeau, propriétaire à la Terrasse De La Montagne, 
s'est adressé à M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, 
pour obtenir un permis pour l'érection d'un garage détaché. M. 
Bertrand Gilbert donne des explications concernant cette demande 
de permis. L'Inspecteur de Construction a refusé temporairement 
l'émission de ce permis en raison qu'un règlement de zonage était 
pour être adopté par le Conseil et qu'il ne voulait pas que cette 
construction entre en conflit avec le prochain règlement. Il 
s'agit d'un garage qui serait érigé à l'arrière de la bâtisse 
principale, soit environ 15 pieds en arrière de la maison d'ha-
bitation. Le parement extérieur de cette bâtisse serait en tôle 
M. l'Echevin Dugré est d'opinion que le permis devrait être émis 
mais que les matériaux devraient être fixés et acceptés par 
l'Inspecteur de Construction. De son côté, M. Paul-Elzéar St-
Arnault se dit favorable à attendre que le règlement de zonage 
de ce secteur soit adopté. Après maintes explications, il est 
convenu qu'un permis pourra être émis pour l'érection de ce gara-
ge à la condition que les mêmes matériaux de la bâtisse prin-
cipale servent pour le parement extérieur. 
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Manque 
d'eau 

A j ournement 
(170-67) 

M. Gaston Germain du secteur Terrasse Duvernay, demande^aux 
autorités d'expliquer le pourquoi du manque d'eau de la dernière 
fin de semaine. M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, ex-
plique qu'avec la première fin de semaine de chaleur, une grande 
consommation a été constatée, due au remplissage de piscines pu-
bliques et privées et un gaspillage dans arrosage des pelouses. 
M. Germain dit que la population avait déjà été informée lors de 
la construction du réservoir d'un million de gallons qu'il n'y 
aurait plus de manque d'eau. Soi Honneur le Maire explique qu'il 
était convenu, lors de la construction du nouveau réservoir qu'il 
fallait aussi construire un nouveau puits. Ce puits qui devait 
débuter immédiatement avec la construction du réservoir, a subi 
tous les retards imaginables. Le premier retard a été apporté 
par l'expropriation du terrain devant servir à la construction 
du puits, par la Voirie Provinciale, pour le passage de la Trans-
québécoise. Ensuite, lorsque la,Ville a été prête Na commencer 
le forage, nous avons dû. subir 3 procès dûs à des injonctions 
et à une action en dommages par l'ancien propriétaire du nouveau 
terrain. Maintenant, les travaux sont discontinués en raison de 
la grève. L'Ingénieur explique qu'avec l'addition d'un nouveau 
puits qui aura une capacité de 1,000,000 de gallons, soit le 
double de la capacité des puits actuels, il ne sera pas question 
que la population manque d'eau. A la suite de ces explications 
M. Gaston Germain se dit satisfait. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que l'assemblée soit et est ajournée au 12 juin 1967, à 9.00 
hres P.M. 

ADOPTE. 

\aaAMjuju Maire. 

Greffier. 

Le 12 juin 1967. 

Assemblée des électeurs concernés dans le règlement No 152-N-4-A 
tenue à 7.00 hres P.M., le 12 juin 1967, au lieu ordinaire des 
sessions du Conseil, sous la présidence de M. Jacques Dugré, E-
chevin; M. Réal Fleury, Greffier de la Ville, agit comme Secré-
taire de l'assemblée. 

Ledit règlement No 152-N-4-A décrète la confection d'égoût pluvial 
et le pavage sur les rues Place Belmont, Carillon et Roland et la 
mise en forme des rues Carillon et Roland et autorisant un emprunt 
au montant de $56,100. à cet effet. 

L'assemblée débute à 7.00 hres P.M., par la lecture de l'avis de 
motion, du règlement No 152-N-4-A, de la résolution adoptant ledit 
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règlement No 152-N-4-A, de l'avis public de convocation et du cer-
Villes publication et de l'article 593 de la Loi des Cités et 

Entre 7.00 hres et 9.00 hres P.M., aucun électeur ne jr'est présenté 
P ^ d e ^ d e r que ledit règlement soit soumis aux électeurs par voie 

A 9.00 hres P.M. le président de l'assemblée, en 1'occurence M. 
1 Echevin Jacques Dugré, déclare le règlement No 152-N-4-A adopté 
par les électeurs propriétaires intéressés. 

Le 12 juin 1967. 

Comptes 
85-C 
(171-67) 

Règlement 
No 77-C 
(172-67) 

Zonage 
Terrasse 
De La 
Montagne 

Rues Succession 
Aubry 
(173-67) 

Assemblee du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
tenue le 12 juin 1967 au lieu et à l'heure ordinaires des sessions 
du Conseil, sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour-

£ f p f n P r e S e r t S â ^ e t t e assemblée , Mi. les Echevins Jacques 
Dugre Eddy Qiarpentier, Gaston Cormier, Paul Jacob, Henri Guilbert. 

Greffierad2SLPViïle ** ̂ ^ ^ d é l i b é r a t i a n s» M- ^al Fleury, 

Monsieur l'Echevin Paul-Eizéar St-Arnault motive son absence en rai-

ïïnïïi SSm r,f e n V n d e h o r s d e l a V i l l e P ^ ' ses affaires per-
sonnelles M. Marc Tessier, C.A., Gérant Municipal et Trésorier, 
est absent en raison qu'il assiste au Congrès des Gérants Munici-
peux. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

?nf?«de N° 8 5 _ C c®Pertant des dépenses au montant 
^ ^17,207.18 soit et est acceptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le règlement No 77-C décrétant la confection du pavage des rues 
800 f ^ î V ï F l G U V e e t «"torisant un emprunt au m o n t r e 

$57 800. a cet effet, soit et est adopté tel que lu et rédigé dans 
t a

llVre d?s règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouesfet^u-
ne assemblee aes électeurs propriétaires intéressés soit et est con-
voquée pour etre tenue à 7.00 hres P.M., le 19 juin 1967 au lieS 
ordinaire des sessions du Conseil. ' i i e u 

ADOPTE. 

Monsieur l'Echevin Gaston Cormier donne avis de motion à l'effet 
qu il présentera a une prochaine séance un règlement de zonage avant 
pour effet de décréter le secteur Terrasse D e ^ Mmtarae c S e 7 

zone d'habitations unifamiliales. uqnragne comme 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
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Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est ai,tnrics à -

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert , Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

S F l t ^ ^ r ^ t - l S Wiste 2 6 e t 1 6 3 ^ de la Confédération. Jean-Baptiste ainsi que la journée 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Quelarésolution No 169-67 inscrite à la désignation paninale 
2030, Sieme paragraphe, soit et est rescindée H o u S fï^tique. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

ADOPTE. 

qS'il ne p o s s Ï Ï ï ï % l e ^ e n e ïeLIte lit ̂ S * 5 ?" S0"36*1  

a n i e n t prendre Lnnaissaiœ J Ï S t o S S f ^ î f 

ïeTnSj ^ ^ i S s ^ v T r " 
car il Î Â V & T ^ l r f s ^ a ï ^ 
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Egout 
Richelieu-
Gagnon 

Opposition 
au Bill de 
Tro is-Rivières 
(178-67) 

appelés à payer ces travaux. Concernant cette affaire, le gref-
fier a relevé des soumissions qui avaient été demandées par M. 
Roger Houde, Ingénieur Municipal, du temps, et ce, au mois d'août 
1965; la plus basse soumission panni les 4 reçues était celle 
fournie par Régionale Asphalte Ltée pour une somme de $1,654.00 
Le greffier fera un relevé à savoir si cette requête des pro-
priétaires ne serait pas dans d'autres dossiers que les siens. 

Monsieur 1'Echevin Jacques Dugré s'informe auprès du greffier à 
savoir si le service technique a commencé certains travaux con-
cernant 1'égoût sanitaire pour la rue Gagnon et la partie Sud 
de Côte Richelieu. Sur réponse du greffier à l'effet qu'il 
n'était pas au courant si le travail était commencé pour ces 
travaux, Monsieur l'Echevin Dugré lui demande de s'enquérir au-
près de l'ingénieur et de demander à celui-ci de communiquer 
avec lui. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite à l'aviseur légal, Me Robert-Louis Gouin, 
Avocat, de bien vouloir préparer la défense de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest dans le but de s'opposer à la partie du bill privé 
de la Cité de Trois-Rivières, incluse au No 8 de l'avis public 
daté du 2 juin 1967. 

ADOPTE. 

Quelques explications ont été données concernant cette résolu-
tion; notamment Monsieur 1'Echevin Jacques Dugré explique qu'il 
s'agit ici d'autoriser l'aviseur légal à se préparer en consé-
quence, car, ajoute 1'Echevin Dugré, il se peut que le bill pri-
vé de Tï-ois-Rivières soit étudié plus rapidement que l'en pense 
par le Comité des Bills Privés de la Législature de Québec. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier 

ê 
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F 

Retrait 
du bill 
de Trois-
Rivières 
(179-67) 

Autorisation 
à Me Gouin 
(180-67) 

Autorisation â 
Rolf Latté 
(181-67) 

Délégation 
à Québec 
(182-67) 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivi-
ères-Ouest, tenue le 15 juin 1967, au lieu et à l'heure ordinaires 
des sessions du Conseil sois la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour; étaient aussi présents à cette assemblée, MM. les 
Eehevins Paul-Elzéar St-Arnault, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Ed-
dy Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier. 

Prenaient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier. 

L'assemblée débute par l'avis de convocation de la présente assem-
blée et du certificat de signification. Comme il appert à l'avis 
de motion, la présente séance spéciale a pour but la prise en 
considêration du sujet suivant: 

1.- Prise de position concernant l'établissement de l'Université. 

Comme l'indique le certificat de signification signé par M. Réal 
Fleury, G r e f f i e r d a t e du 13 juin 1967, ledit avis de convoca-
tion a été remis à une personne responsable au domicile de chacun 
des éehevins et ce, entre 4.00 et 5". 15 hres P.M., le 13 juin 1967. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que demande soit faite au Comité des Bills Privés de la Législature 
de Québec de retirer l'article 30 du projet de bill de la Cité de 
Trois-Rivières afin de permettre une étude approfondie de la ques-
tion dont ledit article traite. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que Me Robert-Louis Gouin, Avocat, soit et est autorisé à représen-
ter la Ville de Trois-Rivières-Ouest auprès du Comité des Bills 
Privés, en regard de l'article 30 du bill privé de la Cité de Trois-
Rivières dont l'étude doit débuter le 19 juin 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que M. Rolf Latté, Urbaniste, soit et est autorisé à agir comme 
expert pour et au nom de la Ville ae Trois-Rivières-Ouest auprès 
du Comité des Bills Privés de la Législature en regard de l'article 
30 du bill privé de la Cité de Trois-Rivières. 

ADOPTE, 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour, le Gérant Municipal, M. 
Marc Tessier, C.A., le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury, ainsi 
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Procès-verbal 
Règlement No 
152-N-4-A 
(183-67) 

Séance 
régulière 
reportée 
(184-67) 

Réunion des 
intéressés 

que tous les membres du Conseil disponibles, soient et sont auto-
risés a se rendre à Québec assister à l'étude du bill privé de la 
Cité de Trois-Rivières par le Comité des Bills Privés de la Légis-
lature^ les dépenses inhérentes à cette délégation seront rati-
fiées a une séance ultérieure. 

ADOPTE. 

Comme tous les membres du Conseil sont présents à la présente sé-
ance* et y consentent, deux autres sujets sont abordés. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernés dans 
le règlement No 152-N-4-A tenue le 12 juin 1967 soit et est adop-
té tel que lu et rédigé dans le livre des minutes de la Ville de 
Trois-Rivieres-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la séance régulière du Conseil Municipal devant être tenue le 
19 juin 1967, soit et est reportée au 27 juin 1967, au lieu et à 
l'heure ordinaires des sessions du Conseil. 

ADOPTE. 

Avant de lever l'assemblée, Son Honneur le Maire demande aux mem-
bres du Conseil s'ils ont d'autres sujets à mettre en étude. M. 
l'Echevin Jacques Dugré suggère d'organiser une rencontre avec les 
propriétaires intéressés par le projet d'expropriation et d'an-
nexion afin de les renseigner sur la portée du projet. Tous sont 
d accord a convoquer les intéressés pour 9.00 hres vendredi le 16 
juin a l'Hôtel de Ville. Le maire demande à tous les membres du 
Conseil s'il y a possibilité de se rendre tous à cette assemblée 
d information. Il sera question aussi d'offrir à ces propriétaires 
les services de notre aviseur légal pour les représenter au comité 
des bills privés et pour ce faire les propriétaires qui y consentent 
signeront un document par lequel ils s'objectent à la partie du bill 
prive de Trois-Rivières concernant l'annexion et autorisent Me Ro-
bert-Louis Gouin a les représenter. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire, 

Greffier. 



Règlement 
No 77-C 

Assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles imposables, in-
téressés dans le règlement No 77-C, tenue à 7.00 hres P.M., le 19 
juin 1967, sous la présidence de M. Gaston Cormier, Echevin; M. 
Bertrand Gilbert, Officier Municipal, agit comme Secrétaire de 
l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règlement 
No 77-C, de l'avis public de convocation et du certificat de pu-
blication de l'article 593 de la Loi des Cités et Villes. 

Environ 25 à 30 contribuables se sont présentés à la présente as-
semblée pour obtenir les informations concernant ledit règlement 
No 77-C décrétant la confection du pavage des rues Matton, Doucet 
et Du Fleuve et autorisant un emprunt pour un montant n'excédant 
pas $57,800.00 à cet effet. 

Durant la présente assemblée, il a été porté à l'attention du pré-
sident qu'un immeuble avait été omis à l'annexe "A" du dit règle-
ment No 77-C; il s'agit d'une partie non subdivisée du lot 32 si-
tué au nord de la rue Du Fleuve. Correction sera donc apportée 
au règlement par résolution du Conseil à sa plus prochaine as-
semblée . 

En aucun temps entre 7.00 et 9.00 hres P.M., aucun électeur ne 
s'est présenté pour demander que ledit règlement No 77-C ne soit 
soumis aux électeurs par voie de referendum. 

A 9.00 hres P.M., le président de l'assemblée, en l'occurence M. 
Gaston Cormier déclare le règlement No 77-C adopté par les électeurs 
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Minutes 
(185-67) 

Liste de 
comptes 
No 86-C 
(186-67) 

Modifications 
règlement 
No 77-C 
(187-67) 

Cadastre 
parc in-
dustriel 
(188-67) 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest tenue le 27 juin 1967 au lieu et à l'heure ordinaires 
des sessions du Conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Jules Montour ; étaient aussi présents à cette assemblée, MM. les 
Echevins Paul-Elzéar St-Arnault, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Ed-
dy Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier. Prenaient aussi pla-
ce à la table des délibérations M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tré-
sorier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. 

Parmi les officiers présents à cette assemblée, nous remarquons 
M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, M. Bertrand Gilbert, 
Inspecteur de Construction et M. Jean-Marie Gouin, Assistant-Ingé-
nieur. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que les procès-verbaux des 5 et 12 juin 1967 ainsi que le procès-
verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 19 juin 1967, soient 
et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les membres du Con-
seil en date du 23 juin 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la liste de comptes No 86-C comportant des dépenses au montant 
total de $16,422.66, soit et est acceptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le règlement No 77-C décrétant la confection du pavage des rues 
Matton, Doucet et Du Fleuve et autorisant un emprunt au montant 
n'excédant pas $57,800. à cet effet, soit et est modifié pour ajou-
ter à l'annexe "A" du dit règlement No 77-C, une partie du lot No 32 
non-subdivisée de 41,000 pieds carrés ainsi qu'une autre partie non-
subdivisée du dit lot 32 de 9,000 pieds carrés portant la superfi-
cie totale de l'annexe "A" à 674,190 pieds. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les services professionnels de M. Georges Gariépy , A.G., soient 
et sont retenus pour établir la subdivision de la partie du parc 
industriel non encore subdivisée, en bordure dé l'Avenue Jean XXIII 
et à la partie Est du dit parc industriel situé eritpe Jean XXIII 
et la rue St-Joseph. 

ADOPTE. 
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(192-67) 

Noms de 
rues 
(193-67) 

Pour faire suite â une recommandation du comité Commerce S Indus-
trie, à l'effet que M. Jean Fréchette désire laisser tomber son 
option au parc industriel et que cette option n'a aucunement nui 
à la Ville dans des ventes probables, il est: 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à remettre à M. Jean Fré-
chette la somme de $323.75 représentant le dépôt garantie versé 
par ce dernier lors de la signature d'une promesse d'achat d'un 
terrain dans le parc industriel. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que Mlle Rcsiane Gélinas soit et est engagée pour représenter la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest au kiosque d'informations touris-
tiques et ce.au salaire de $50.00 par semaine à compter du 30 juin 
1967. 

ADOPTE. 

A la suite de cette résolution, M. Henri Guilbert s'infoime si le 
travail de Mlle Gélinas est tracé par la Ville de Trois-Rivieres-
Ouest ou si une cédule est préparée pour tous les employés. M. 
Marc Tessier, Gérant, répond qu'il y aura 8 personnes d'engagées 
pour travailler au kiosque touristique dont deux représentants 
payés par la Cité des Trois-Rivières et 5 par le service d'accueil 
dirigé par l'Abbé Carmel Paquin et un représentant de Trois-Rivie-
res-Ouest. Mlle Gélinas représentera Trois-Rivières-Ouest sur une 
cédule de jour. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Qu'une dépense au montant de $25.00 pour la parution du message 
de la St-Jean-Baptiste dans le journal St-Maurice Valley Chronicle 
soit et est ratifiée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cornier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à biffer les taxes de com-
pensation d'aqueduc chargées en 1966 pour des chalets en raison 
que lesdits chalets n'ont pas été ouverts en cette année: a 
M. T. Warren: $10.00, et à M. Léo Laroche: $10.00 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 
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Que les noms suivants servent à désigner les rues du secteur Ter-
rasse De La Montagne: 

Clermont, Verdun, Avenue De la Montagne, rue et Place Estérel, 
Falaise? Toulouse, Versailles, Vemet, rue et Place Grenoble, Place 

ijon, Savoie, Boyvinet, Nice, rue et Place Vimy; que la rue temporai-
rement désignée sous le nom de Dufresne soit à l'avenir désignée 
sous le nom de Boulogne. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à M. Bertrand Gil-
bert la somme de $116.15 représentant une semaine de salaire d'une 
semaine de vacances non prise. 

ADOPTE. 

En date du 31 mai 1967, la Régie des Alcools du Québec fait par-
venir un avis au greffier de la ville à l'effet que M. Harry Bing 
Lai Kwan s'est adressé à ladite Régie pour demander un permis de 
motel, salle à manger et bar. Comme aucune objection n'est for-
mulée à cette demande, la lettre est considérée comme lue. 

La Compagnie de Transport St-Maurice fait parvenir une lettre en 
date du 5 juin 1967, par laquelle cette compagnie désire informer 
les citoyens que la demande de la Compagnie de Transport St-Maurice 
à la Régie des Transports du Québec pour enlever le service domi-
nical, n'a été formulée que dans le but de discontinuer le servi-
ce de 6.30 A.M. à 12.00 P.M. le dimanche. Une photocopie de la 
demande officielle formulée par la Compagnie à la Régie des Trans-
ports accompagne ladite lettre. Le tout est considéré comne lu. 

La Conférence des Assureurs Indépendants fait parvenir au greffier 
de la ville, en date du 6 juin 1967, un accusé de réception du 
questionnaire concernant la protection contre les incendies dans 
notre ville. Cette association affirme qu'elle ne peut faire de 
changement dans le taux des assurances-incendies dans notre ville 
vu que notre brigade des incendies n'est qu'une brigade volontaire. 
Son Honneur le Maire émet l'opinion qu'il faudrait répondre à la . 
Conférence des Assureurs Indépendants que nous ne sommes pas satis-
faits et aucunement consentants à ce qu'il n'y ait aucune réduc-
tion dans le taux des assurances-incendies dans notre ville. Son 
Honneur le Maire dit qu'il pourrait mentionner des noms de munici-
palités qui n'ont qu'une brigade de pompiers volontaires et moins 
bien organisée que notre ville au point de vue incendies et qui 
bénéficient de taux plus réduits que ceux chargés à Trois-Riviè-
res-Ouest. En conclusion, Son Honneur le Maire demande au Conseil 
de passer une résolution de protestation et que cette résolution 
soit adressée au gérant de la Conférence des Assureurs Indépendants 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest proteste auprès de la Con-
férence des Assureurs Indépendants concernant le taux d'assurance-
incendie dans le territoire de Trois-Rivières-Ouest en raison que 
d'autres municipalités moins bien organisées et protégées contre 
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Cours d'eau 
Lacerte 

Remerciements 
G. Gagnon 

Remerciements 
réception 

Remer c iement s 
Famille Lavoie 

Urbanistes 

Egoût 
Boischatel 

les incendies que la Ville de Trois-Rivières-Ouest, bénéficient 
d'un taux moindre que celui chargé à Trois-Rivières-Ouest. Qu'il 
soit demandé à ladite Conférence des Assureurs Indépendants d'en-
voyer un représentant ou enquêteur sur les lieux afin de se ren-
dre compte du travail de protection-incendie accompli chez-nous, 

ADOPTE. 

En date du 7 juin et du 8 juin respectivement, le Ministère des 
Affaires Municipales et la Commission Municipale de Québec approu-
vent le règlement No 188 décrétant un emprunt au montant de 
$55,700. pour la confection d'égoût sanitaire dans le secteur Ste-
Marguerite Est. 

En date du 12 juin 1967, scus la signature de M. Robert Baillar-
geon, Ingénieur, le Ministère de l'Agriculture et de la Colonisa-
tion informe les autorités que les travaux de régalage des déblais 
qui avaient été mis en marche le 17 mai 1967 ont été entièrement 
complétés le 23 mai 1967. 

M. Gilles Gagnon fait parvenir aux autorités des remerciements 
pour les félicitations si délicatement exprimées à l'occasion de 
sa nomination comme Homme de l'Année 1966. 

L'Honorable Jean Chrétien, Ministre d'Etat, M. Jean-Paul Matte, 
Député de Champlain et Me Yves-Martin Veillette, Notaire, font 
parvenir aux autorités des remerciements pour la magnifique ré-
ception offerte par Trois-Rivières-Ouest lors du passage de l'Ho-
norable Jean Marchand. 

La famille Lavoie fait parvenir aux autorités des remerciements 
pour la sympathie témoignée à l'occasion du décès de M. Louis 
Lavoie, père de l'épouse de 1'Echevin Eddy Charpentier, 

M. 1'Echevin Henri Guilbert s'informe si nous avons des nouvelles 
de l'urbaniste et du plan directeur. M. Marc Tessier, G.A., Gérant-
Trésorier, dit à M. Guilbert que l'urbaniste est supposé venir cet-
te semaine avec le plan directeur. 

'informe à savoir où en sont ren-Un résidant de la rue Boischatel s  
dus les travaux pour la confection de 1'égoût sanitaire sur la rue 
Boischatel. L'ingénieur municipal explique que 1'égoût sur cette 
rue sera confectionné en même temps que le réseau du secteur Ter-
rasse De La Montagne; en effet, le réseau devant desservir Terras-
se De La Montagne devra emprunter la rue Boischatel pour se rendre 
au collecteur No 1. Suivant l'ingénieur, ces travaux devraient 
être en marche vers la fin de l'été si aucune situation ne vient 
entraver les travaux. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 
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Présences. 

Minutes 
(196-67) 

Modification 
lot 161-200-1 

(197-67) 

Vente R. Le era 
(198-67) 

Voyage à Québe 
Re: Université 

(199-67) 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 4 juillet 1967 sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour, au lieu et à l'heure ordinaire des 
sessions du Conseil; étaient aussi présents à cette session 
messieurs les échevins Paul Jacob, Paul Elzéar St-Arnault, Henri 
Guilbert, Jacques Dugré et Eddy Charpentier. M. 1'échevin Gaston 
Cormier motive son absence étant retenu hors la ville. 
Prenaient place à la table des délibérations M. Marc Tessier, C. 
Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. 
M. Roland Lottinville, ingénieur municipal était aussi présent 
à la présente assemblée. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, échevin, 

SECONDE par M. Paul Elzéar St-Arnault, échevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 27 juin 1967 soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes de la ville 
de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les membres du Conseil 
en date du 30 juin 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, échevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, échevin, 

Que le plan de subdivision d'une partie des lots 160,161, 161-200 
et 162 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières 
préparé par M. Georges Gariépy, A.G. et portant le numéro de 
minutes D:2043 soit et est modifié en apportant la correction 
suivante: la subdivision No. 161-200-1 devra porter le No. 161-201-1 
ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, échevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, échevin, 

Que M. Roger Legras soit et est autorisé à vendre l'immeuble 
portant le No. de cadastre 10-10 à Sills Compagnie Ltée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, échevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, échevin, 

Que le rapport sur le voyage au comité des Bills Privés de Québec 
le 19 juin 1967, rédigé par M. Réal Fleury, Greffier de la Ville 
soit et est approuvé tel que rédigé et que le texte de ce rap-
port soit inscrit au livre des minutes à la présente résolution: 

TEXTE 
PRESENCES : La délégation de la Ville de Trois-Rivières-Ouest se 
composait de S.H. Le Maire Jules Monteur, de tous les échevins, 
sauf M. Gaston Coimier retenu par son travail et qui devait 
siéger en assemblée des électeurs ce soir-là. M. Marc Tessier, 
Gérant Municipal et Réal Fleury, Greffier de la Ville accompa-
gnaient le conseil municipal. Les services de Me. Robert Louis 
Gouin, aviseur légal, avaient été retenus pour plaider la cause 
de notre ville. M. Rolf Latté, Urbaniste était aussi présent à 
titre d'expert. 
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BUT: Cette délégation s'est rendue à Québec dans le but de pro-
tester sur la teneur de l'article 30 du bill privé de la Cité 
des TRois-Rivières. Ici il faut préciser que la ville de Trois-
Rivières-Ouest n'était et n'est pas contre l'établissement d'une 
université sur son territoire. Bien au contraire. 
Ce que les autorités de Trois-Rivières-Ouest reprochaient au dit 
article 30 du bill de Trois-Rivières c'est la portée des pouvoirs 
demandés par la cité. La Cité demandait entre autre chose le 
pouvoir d'homologation pour fin éducationnelle tel que stipulé 
aux articles 430, 431 et 432 de la loi des Cités et Villes. Or 
ces articles donnent pour certaines fins, le pouvoir d'homologation 
5 ans par 5 ans. Ce qui de l'avis des membres du conseil de 
notre ville était préjudiciable à des contribuables de Trois-
Rivières-Ouest. 
De plus ce territoire visé par la cité pour annexion n'était 
spécifiquement et exclusivement pour l'établissement de l'uni-
versité. La preuve c'est que dans l'avis public paru dans le 
journal local et dans la Gazette Officielle de Québec il était 
fait mention du pouvoir de réserver tout ou partie de ce terri-
toire pour fin eu zone institutionnelle." Ce qui revient à dire 
qu'une fois annexée cette partie aurait pu servir à d'autres 
fins que pour l'université. 
CONCLUSIONS: La Cité demandait l'annexion immédiate du terri-
toire désigné. Le pouvoir d'homologation du dit territoire, le 
droit d®acquérir par voie d'expropriation ou autrement les ter-
rains désignés. 
Grâce à une brillante plaidoirie de Me. Robert Louis Gouin, aidé 
des conseils de M. Rolf Latté, Urbaniste, la Cité n'a pas ob-
tenu ce qu'elle demandait dans l'article de SOT bill qui tou-
chait Trois-Rivières-Ouest. 
CE QUE LA CITE A OBTENU c'est le pouvoir d'homologuer le ter-
ritoire désigné pour une durée de 2 années et d'ici là la Cité 
doit se porter acquéreur des immeubles concernés. Ce pouvoir 
n'est pas renouvellable comme le pouvoir d'homologation de 
l'article 430 de la loi des Cités et Villes. 
Quand la Cité sera propriétaire des immeubles elle devra suivre 
les procédures ordinaires pour l'annexion du territoire, c'est-
à-dire adopter un règlement d'annexion et le soumettre au Con-
seil Municipal de Trois-Rivières-Ouest pour approbation. De 
cette manière Trois-Rivières-Ouest pourra soumettre les condi-
tions pour l'annexion. 
Nous croyons sincèrement que les autorités de Trois-Rivières-Ouest 
ont rempli un devoir qui est leur en se rendant protester contre 
l'article 30 du bill de la Cité, sa forme originale et non pour 
protester contre l'établissement de l'université sur son terri-
toire. Les autorités sent conscientes d'avoir protégé les pro-
priétaires concernés. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, échevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, échevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest vende à Battery & Electric 
Service Ltée, une partie des lots 10-3 et 10-4 d'une superfi-
cie de 35,300 pieds carrés pour la somme de $4,236.00 soit .120 
le pied carré. 
Que Son Honneur le Maire Jules Mcntour soit et est autorisé à 
signer le dit contrat pour et au nom de la ville de Trois-
Rivières-Ouest dès que les approbations gouvernementales auront 
été reçues. b ^ 

ADOPTE. M^dft 

\T 
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Beaudry. 
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(203-67) 
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Rapport de 
construction. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, échevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, échevin. 

Que l'aviseur légal, Me. Robert Louis Gouin soit et est auto-
risé à prendre les procédures légales peur le recouvrement des 
taxes contre les contribuables suivants: 

Roger Charbonneau, 
Lise Gélinas, 
Jean-Charles Halley, 
Jean-Marie Jacob, 
Gérard Laroche, 

ADOPTE. 

Julien Livernoche, 
Projet Nikauba, 
Jean-Claude Parent, 
Mme. Laval Poulin, 
Yvon St-Pierre. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, échevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, échevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest vende à René Beaudry une 
partie du lot 10-3 d'une superficie de 13,700 pieds carrés peur 
la somme de $2,740.00 soit un prix unitaire de .208 le pied 
carré. 
Que Sen Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à 
signer le dit contrat, pour et au nom de la Ville de Troi 
Rivières-Ouest dès que les approbations gouvernementales auront 
été reçues. 
La condition à cette vente, en plus des conditions de la loi des 
fonds industriels, est que la construction de la bâtisse devra 
être terminée dans les 6 mois qui suivront les approbations gou-
vernementales ou la fin de la grève des employés du bâtiment 
selon lequel des événements survlordra le dernier. 

ADOPTE. 

Le président M. Georges Gariépy et l'exécutif trifluvien des 
Festivals de Musique du Québec Inc. font parvenir des remerciements 
aux autorités pour l'octroi accordé. 

Son Honneur le Maire Jules Montour avise les membres du Gonseil 
qu'il a été convoqué, à titre de directeur, à une assemblée du 
bureau de direction de l'Union des Municipalités du Québec, 
réunion qui doit se tenir enfinde semaine, soit les 8 et 9 juillet. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, échevin/ 

SECONDE par M. Paul Jacob, échevin, 

Que Scan Honneur le Maire Jules Mcntour soit et est autorisé à 
se rendre à Chandler pour assister à l'assemblée du bureau de 
direction de l'Union des Municipalités du Québec les 8 et 9 
juillet prochains et que les dépenses inhérentes à ce voyage 
seront ratifiées à une séance ultérieure. 

ADOPTE. 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, a remis à 
tens les membres du conseil le rapport mensuel de la construction 
pour le mois de juin 1967. Les membres du conseil prendront con-
naissance du dit rapport et prendront information auprès de l'ins-
pecteur s'il y a lieu. 
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Trous Jean XXIII 

Lignes blanches 
Jean XXIII et 
Boul. St-Jean 

Lettre à Hon. Ga-
bias et Ministre 
de la Voirie. 

(204-67) 

Puits No. 4 en 
marche. 

Dégâts par la 
foudre aux puits. 

M. l'échevin Jacques Dugré s'informe auprès de l'ingénieur 
municipal s'il est possible que la ville répare les trous 
dans la chaussée de l'avenue Jean XXIII. L'ingénieur répond 
dans l'affirmative et explique qu'une équipe d'hommes est af-
fectée à ce travail et ces hommes font ïe tour de toutes les 
rues de la ville pour faire les réparations nécessaires. 

Concernant les lignes blanches sur l'avenue Jean XXIII, l'échevin 
Dugré s'informe quand elles seront peintes. Sur ce sujet 
M. Marc Tessier, Gérant Municipal, informe les membres du con-
seil qu'il a été informé que pour les lignes blanches de l'avenue 
Jean XXIII et le Boul. St-Jean la ville doit acheter elle-même 
la peinture nécessaire et que la Voirie Provinciale viendrait 
la poser. 
M. Dugré trouve la chose illogique et qu'il serait bon de parler 
de cet état de chose au Ministre Gabias avant de faire quoi que 
ce soit. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, échevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, échevin, 

Qu'il soit écrit une lettre à l'Honorable Yves Gabias ainsi 
qu'au ministre de la Voirie pair les mettre au courant de la 
situation de l'entretien de l'avenue Jean XXIII et du Boul. 
St-Jean et pair demander que ces deux chemins soient entretenus 
par la Voirie Provinciale comme auparavant en raison que ces 
chemins sont la propriété du gouvernement. 

L'ingénieur municipal M. Roland Lott inville informe les membres 
du conseil que le puits No. 4 sera mis en marche dès demain, le 
5 juillet. 

L'ingénieur municipal informe aussi le conseil que des dégâts 
ont été causés aux puits par la foudre en fin de semaine passée. 
Des contrôles ont brûlé et de plus l'installation devant permet-
tre la distribution dans le réseau d'aqueduc de produits devant 
laisser en suspension le fer a aussi été endamage par la foudre. 
Le nécessaire est fait pour remettre le tout en condition. 

Sur ce la séance est levée. 
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Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 13 juillet 1967, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette sé-
ance, MM. les Echevins Jacques Dugré, Paul Jacob, Henri Guilbert, 
Paul-Elzéar St-Arnault. Prenaient aussi place à la table des dé-
libérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant- Municipal et M. Réal 
Fleury, Greffier de la Ville. L'Ingénieur Municipal, M. Roland 
Lottinville assiste aussi à la présente session. 

L'assemblée débute à 8.00 hres P.M. par la lecture de l'avis de 
convocation et du certificat de signification. Comme il appert 
à l'avis de convocation, la présente assemblée a pour but la prise 
en considération des sujets suivants, savoir: 

1.- Ouverture des soumissions pour le déneigement. 

2.- Ouverture des soumissions pour les travaux du règlement No 
152-N-4-A. 

3.- Avis de motion peur confection d'un semi-collecteur sanitaire 
sur Bellefeuille, Jean XXIII, 4ième Rue et rue St-Joseph, 

4.- Soumissions pour le ponceau Bettez et chaînes de rues. 

5.- Soumissions pour pavage Côte Richelieu (Jean XXIII et Ste-
Marguerite) . 

6.- Demande de soumissions pour le pavage des rues Matton, Dou-
cet et Du Fleuve. 

7.- Demande de soumissions pour 1'égoût sanitaire rue Pratte. 

8.- Demande de soumissions pour le rapiéçage des rues. 

Le certificat de signification signé par M. Réal Fleury, Greffier 
de la Ville, mentionne que l'avis de convocation a été signifié 
à MM. Paul-Elzéar St-Arnault, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy 
Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier, en en laissant une co-
pie a une personne responsable au domicile de chacun et ce, entre 
2.30 et 4.15 hres P.M., le 11 juillet 1967. 

1.- Pagé Construction Inc pour la somme de $740.00 du mille. 

2.- Thomas Bellemare & Fils Ltée pour la somme de $850.00 du mille. 

3.- De L'Orme Construction Ltée pour la somme de $759.00 du mille. 

Toutes et chacune de ces soumissions sont accompagnées d'un chè-
que visé au montant de $100.00 tel que demandé dans l'appel d'offre. 

zone 2. 

Soumissions 
pour déneige-
ment 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., procède à l'ouverture 
des soumissions pour le déneigement des rues. Trois soumissions 
sont parvenues aux autorités dans le délai demandé: 

(205-67) PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin. 
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Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ac-
cepte la plus basse soumission, soit celle de Pagé Construction 
Inc, au montant de $740.00 du mille, pour le déneigement des rues 
pour une durée de 5 ans; cette approbation est donnée condition-
nellement à l'approbation du service technique de la ville qui de-
vra surveiller et examiner tous les documents afin de s'assurer 
que le tout est conforme à la demande de soumissions. Que Son 
Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier de la Ville, M. Réal 
Fleury soit et sont autorisés à signer pour et au nom de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, le contrat à cet effet. 

ADOPTE. 

Soumissions Le Gérant Municipal procède à l'ouverture des soumissions pour les 
Place Belmont travaux d'égoût sanitaire du secteur est de Ste-Marguerite, l'é-

goût pluvial et la mise en forme des rues Place Belmont, Carillon 
et Roland. Trois soumissionnaires ont fait parvenir leur cotation 
dans les délais demandés: 

1.- De L'Orme Construction pour un montant total de $68,721.40 
accompagnée d'un chèque visé au montant de $6,872.14. 

2.- La Compagnie de Construction Dollard Ltée pour un montant 
total de $102,966.26 accompagnée d'un chèque visé au montant 
de $102,966.26, accompagnée d'un chèque visé au montant de 
$10,296.63. 

3.- Gaston Bourassa Ltée pour la sonme de $91,779.10 accompagnée 
d'un chèque visé au montant de $9,178.00. 

(206-67) PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ac-
cepte la plus basse soumission, soit celle de De L'Orme Construc-
tion Ltée pour la somme de $68,721.41 pour la confection de 1'égoût 
sanitaire de la partie est de Ste-Marguerite, la confection de 
l'égoût pluvial, la mise en forme des rues Place Belmont, Carillon 
et Roland. Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier 
de la Ville, M. Réal Fleury, soient et sont autorisés à signer, 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, le contrat à 
cet effet. 

ADOPTE. 

M. l'Echevin Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance, un règlement d'emprunt au mon-
tant de $ 548,500. pour la confection d'un semi-collecteur sani-
taire sur les rues Bellefeuille, Jean XXIII, 4ième Rue, rue St-Jo-
seph et rue Jean-Talon. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que des soumissions soient demandées pour la confection du ponceau 
de la Rivière Bettez à la hauteur de Côte Richelieu et pour la con 
feetion de chaînes de rues sur Cote Richelieu entre Jean XXIII e t 
Chemin Ste-Marguerite. 
ADOPTE. 

Avis de 
motion 
égoût 
Bellefeuille 
Jean XXIII 
4ième Rue. St-Jô-'3 ïssph^ Jean-Talip 

Soumissions 
ponceau Bettez 
(207-67) 



Soumissions, 
Côte Riche lie 
(208-67) 

Demande de 
soumissions 
Matton, Douce 
& Du Fleuve 
(209-67) 

Soumissions 
égoût, rue 
Pratte 
(210-67) 

Rapiéçage 
des rues 
(211-67) 

Félicitationd à 
Thomas Bellemare 
S Fils 
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mvage PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 
î 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que des soumissions soient demandées pair le pavage de Côte Ri-
chelieu entre l'Avenue Jean XXIII et le Chemin Ste-Marguerite. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que des s cum is s ions soient demandées pour le pavage des rues Matton, 
Doucet & Du Fleuve. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest demande des soumissions pour 
la confection d'un égoût sanitaire pour la partie ouest de la rue 
Pratte. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest demande des soumissions pour 
le rapiéçage des rues. 

ADOPTE. 

Avant de clore l'assemblée, M. 1'Echevin Jacques Dugré profite de 
la circonstance pour féliciter la maison Thomas Bellemare & Fils 
Ltée pour le très bon service que cette maison a fourni à la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest par les années passées pour l'entretien 
des chemins d'hiver; c'est avec regret, ajoute M. Dugré qu'on doit 
laisser aller cette firme en raison des soumissions dont on vient 
de prendre connaissance. Son Honneur le Maire abonde dans le mô-
me sens que 1'Echevin Dugré et précise qu'il espère que le nouveau 
contracteur saura damer autant de satisfaction et au conseil et 
à la population toute entière dans son travail comme l'a toujours 
fait la firme Thomas Bellemare & Fils Ltée. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

AJLaJv Maire. 

Greffier. 
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Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest tenue au lieu et à l'heure ordinaires des sessions 
du Conseil, le 17 juillet 1967, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Jules Montour; étaient aussi présents MM. les Echevins 
Gaston Cormier, Eddy Charpentier, Paul Jacob, Henri Guilbert, Paul-
Elzéar St-Arnault. Prenaient aussi place à la table des délibéra-
tions, M. Marc Tessier, C.A., Gérant Municipal et M. Réal Fleury, 
Greffier de la Ville. M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, 
assiste à cette assemblée. L'Echevin Jacques Dugré motive soi ab-
sence en raison de ses vacances .annuelles. 

Minutes 
(212-67) 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues le 4 et le 13 juillet 
1967 soient et sont adoptés'tels que rédigés dans le livre des mi-
nutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les mem-
bres du Conseil en date du 14 juillet 1967. 

Mutâtions 
(213-67) 

Subdivision 
147, 149, 
150, 156 
(214-67) 

Rues à 50 
pieds 
(215-67) 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les mutations de propriétés pour le mois de juin 1967 soient 
et sont adoptées pour transcription aux livres de la Ville, telles 
que soumises par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision d'une partie des lots 147, 149, 
150 et 156, préparé par M. Georges Gariépy, A.G., en date du 4 juil-
let 1967, soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales d'ob-
tenir la permission d'ouvrir les rues suivantes sur une largeur 
de 50 pieds: les subdivisions 150-6, 150-7, 147-9, 149-14, 149-15, 
156-7, 149-28, 154-14. 

ADOPTE. 

Pavage rue PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin 
Du Fleuve et 
Gélinas SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 
(216-67) 

Que des soumissions publiques soient demandées par la voie du 
journal local pour là. confection du pavage sur une partie des rues 
Du Fleuve, Gélinas et Jean-Racine. 
ADOPTE. 
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Congrès 
UMQ 
(217-67) 

Contrat 
d'électricité 
(218-67) 

Place Belmont 
(219-67) 

Copie du 
rôle, tarif 
(220-67) 

Servitude 
Germain 
Houde 
(221-67) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Qu'il soit et est alloué une somme de $250.00 par délégué qui par-
ticiperont au Congrès de l'Union des Municipalités du Québec de 
1967. Toutes les autres dépenses dépassant cette somme devrait 
être absorbées par les délégués. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Eizéar St-Arnault, echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier de la Ville, 
M. Réal Fleury, soient et sont autorisés à signer, pour et au nom 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, les contrats de fourniture 
d'électricité pour l'alimentation des puits Giroux et Doucet sur 
le Bailevard St-Jean. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Eizéar St-Arnault, Echevin, 

Que des soumissions soient demandées pour le pavage des rues Place 
Belmont, Carillon et Roland, le tout en vertu du règlement No 152-
N-4. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que les tarifs suivants soient établis peur la copie du rôle d'é-
valuation à être fournie à la Commission Scolaire Chavigny: il 
sera chargé à la Commission Scolaire, pour travail effectué par 
te Lucille Girard, un tarif de $2.00 l'heure et pour le travail 
de vérification avant certificat par le greffier, le tarif sera 
établi à $4.75 de l'heure et le certificat à $0.50. Les sommes 
représentant le temps régulier des employés seront versées aux 
coffres de la Ville; les heures supplémentaires payées directe-
ment aux employés. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul-Eizéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat de servitude pour l'exécution et le droit de passage 
d'un égoût pluvial d'une largeur de 10 pieds à être prise sur la 
propriété de M. Julien Houle, à compter des lignes séparatives de 
sa propriété et de la propriété portant le numéro de cadastre 
160-196 dans toute la largeur du lot, soit à compter du lot No 
160-203 à la rue Calais. Cette servitude sera consentie pour la 
somme nominale de $1.00 et les frais du contrat seront à la charge 
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Permis de 
construction 
(222-67) 

Subdivision 
12-19 
(223-67) 

Resubdivision 
155-13 
(224-67) 

Augmentation 
P. Chainé 
(225-67) 

Etats financiers 
semestriels 

de la Ville. Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est 
autorisé à signer ledit contrat, pour et au nom de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction, M. Bertrand Gilbert, soit et est 
autorisé a émettre des permis de construction pour des résidences 
à être érigées à 3660 et 3670 rue Landerneau (Marcel Houde), une 
autre résidence sur le lot 160-350 (Pierre St-Arnault) et une der-
nière résidence à 3640 Beaumont (Léo Lambert); cependant, la Ville 
ne sera pas tenue d'accorder les services publics à ces résidences 
avant le premier janvier 1967, le tout tel que prescrit par le rè-
glement No 98-C. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que le plan de subdivision d'une partie du lot 12 de la Paroisse de 
Trois-Rivières, préparé par M. Georges Gariêpy, A.G., en date du 
8 juillet 1967, pour le compte de Yves Robichaud Inc, soit et est 
accepté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le plan de subdivision du lot No 155-13, préparé par M. Ernest 
Duplessis, A.G., en date du 13 juillet 1967, pour le compte de la 
succession Donat Aubry, soit et est accepté, tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Qu'il soit et il est accordé à M. Pierre Chainé, Inspecteur de la 
Taxe d'Affaires, une augmentation de $5.00 pour l'usage de son au-
tomobile dans l'exécution de son travail. 

ADOPTE. 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, a soumis à tous les mem-
bres du Conseil, conie des états financiers semestriels, pour la 
Ville de Trois-Rivieres-Ouest. Lors de ce même comité privé, M, 
Tessier a donné les explications voulues concernant les états fi-
nanciers pour la première moitié de 1967. Chaque membre du Conseil 
prendra connaissance de ces états et pourra s'informer auprès du 
gérant municipal, pour toute question se rapportant à ces états 
financiers. 
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Rapport des 
vérificateu ( 2 2 6

i y 

(226-67) 

Ingénieur à 
Montréal 
(227-67) 

Agent 
d1 immeubles 
Resôlûtdaon 
381-66 
rescindée 
(228-67) 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, soumet aux membres du Con-
seil le rapport des vérificateurs de la Ville, pour l'année finan-
cière terminée le 31 décembre 196t. Dans ce rapport, les vérifi-
cateurs mentionnent deux notes à l'intention des membres du Conseil, 
La première consiste en ce que les vérificateurs n'ont pu obtenir ! 
confirmation du gouvernement provincial concernant un solde de ta- ; 
xe de vente à recevoir au montant de $8,993.00 au 31 décembre 1966, 
Concernant cette note, M. Tessier explique qu'à la suite de cer- , 
t aine s représentations que les autorités ont faites à Québec et 
aussi grâce au nouveau recensement de la population, un chèque est 
parvenu à la Ville de Trois-Rivières-Ouest ce jour même au montant 
de $14,558.77 de réajustement de la compensation de la taxe de ven-
te. De ce fait, ce solde de taxe de vente à recevoir se trouve 
donc à être effacé. Dans la même note, les vérificateurs mention-
nent qu'un montant de $367.50 de taxe d'affaires à recevoir est 
apparemment contesté par les contribuables; les vérificateurs sent 
d'avis qu'une provision pour la créance douteuse devrait être prise 
pour une partie de ces montants qui éventuellement seront rayés 
des livres. A ce sujet, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier 
explique que ces taxes d'affaires à recevoir ont été transmises 
à l'aviseur légal et qu'à date la perception parfaite de ces taxes 
a été effectuée. Concernant la deuxième note, les vérificateurs 
mentionnent que certaines dépenses totalisant $8,933.95 concer-
nant l'année 1966 n'ont pas été imputées aux opérations de l'an-
née 1966 par contre, certaines dépenses totalisant $5,683.22 im-
putées aux opérations de l'année 1966 concernent l'année 1965. 
Par conséquent, les dépenses imputées à l'année 1966 devraient 
être augmentées d'un montant de $3,250.73. Concernant ce te deu-
xième note, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier exolique aux 
membres du Conseil qu'avant de stabiliser et de démontrer aux 
états financiers les opérations réelles de l'année, il faudra de 
toute nécessité que l'année 1967 soit comptabilisée pour 13 mois. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le rapport des vérificateurs Fortier. Langevin, Pellerin et 
Morin, C.A., pour les opérations financières de l'année 1966, soit 
et est accpeté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal, soit et est auto-
risé à se rendre à Montréal rencontrer les autorités de la Société 
Centrale d'Hypothèques & de Logement pour discuter d'un prêt pos-
sible, pour la construction d'un semi-collecteur d'égoût sanitaire. 
Les dépenses inhérentes seront ratifiées à une séance ultérieure. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que la résolution No 380-66 concernant la convention passée entre 
certains agents d'immeubles nour les ventes de terrains dans le 
parc industriel et inscrite à la désignation paginale 1859, deu-
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Travaux dfégoût 
rue Bellemare 

Chemins 
d'hiver 

Remerciements 
Lucien Filial 

Approbation du 
règlement 
1152-N-4-A 

Ouverture de 
rue 50 pieds 

Approbation 
Pâtisserie 
Superbe 

Bail 
Pâtisserie 
Superbe 

Bureau 
Industriel 
Métropolitain 

xième paragraphe et adopté le 6 septembre 1966, soit et est res-
cindée à toute fin de droit. 

ADOPTE. 

M. l'Echevin Paul Jacob s'informe quand les travaux d'égoût sur 
la rue Bellemare vont débuter. M. Jacob précise qu'une déléga-
tion de propriétaires de ce secteur est venue le rencaitrer I ce 
sujet. M. Roland Lott inville dit que l'entrepreneur Clément Ri-
card était supposé commencer ce jour même et que demain au plus 
tard, les travaux seront en marche. Un contribuable dans la salle 
s'informe si la ville a une date limite pour la fin de ces tra-
vaux. L'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, dit qu'il 
est bien difficile de fixer une date limite parce que les tra-
vaux ont été retardés en premier par la grève des fonctionnaires 
provinciaux et ensuite par la grève des employés de la construc-
tion. Toutefois, l'Ingénieur Municipal avance que les travaux 
devraient être terminés d'ici deux mois. 

M. l'Echevin Paul Jacob s'informe auprès de l'Ingénieur à savoir 
si la soumission de Pagé Construction Inc pour l'entretien des 
chemins d'hiver a été acceptée par le service technique. L'Ingé-
nieur Municipal répond qu'il n'a pas encore eu le temps d'aller 
vérifier la machinerie de cette compagnie mais qu'il va le faire 
des cette semaine. 

M. Lucien Filion, Maire de la Ville de La Tuque, fait parvenir 
a San Honneur le Maire Jules Montour des remerciements pair les 
félicitations offertes à l'occasion de sa réélection comme maire 
de la Ville de La Tuque. M. Filion termine en offrant son entière 
collaboration et celle de son conseil municipal à l'endroit de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

Le Ministère des Affaires Municipales et la Commission Municipale 
de Québec, en date du 6 juillet et du 10 juillet respectivement, 
approuvent le règlement d'emprunt No 152-N-4-A au montant de 
$56,100.00. 

Le Ministère des Affaires Municipales aporouve en date du 6 juil-
let 1967, l'ouverture à 50 pieds de largeur des rues portant les 
numéros de cadastre 155-3 et 157-30. 

En date du 11 juillet et du 15 juillet 1967, respectivement, le 
Ministere des Affaires Municipales et la Commission Municipale du 
Québec approuve le règlement No 177-C pour un emprunt au montant 
de $4,600.00 pair l'extension de la Pâtisserie Superbe Inc. 

En date du 11 juillet 1967, le Ministère des Affaires Municipales 
approuve la résolution No 156-67 autorisant la signature du bail-
location avec la Pâtisserie Superbe Inc. Cette lettre mentionne 
aussi que le Ministere de l'Industrie & du Commerce a également 
donné son approbation à cette résolution. 

En date du 10 juillet 1967, sous la signature de Jean-Paul Desaul-
niers, Président et Co-ordonnateur, le Bureau Industriel & Commer-
cial de Trois-Rivières Métropolitain invite le Conseil Municipal 
a une réunion des trois conseils des villes-soeurs pour mardi le 
18 juillet 1967, a 6.30 hres P.M. A cette occasion, M. Yves Pois-
son, Directeur Général du Bureau de l'Industrie & du Commerce de 
Québec Métropolitain, sera présent pour répondre aux questions 
concernant la promotion industrielle à l'échelle de la métropole. 
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Réseau 
Transcont inentkl 
de gaz naturel 

Dommages 
Clément 
Ricard 

Rapport 
taxe d'af-
faires 

Aj ournement 
(229-67) 

En date du 4 juillet 1967, M. J.A. Mongrain, Député de Trois-Ri-
vières , fait parvenir un dossier concernant une installation d'un 
réseau transcontinental de gaz naturel qui pourrait desservir no-
tre région. Comme le député aura à intervenir dans cette affaire, 
il sollicite qu'une étude soit faite de la question et que le 
Conseil lui fasse parvenir ses canmentaires. Le dossier sera ê-
tudié par les officiers de la ville qui pourront faire leurs com-
mentaires au Conseil Municipal. 

M. l'Echevin Paul-Elzéar St-Arnault s'informe de quelle manière 
les contribuables qui ont subi et qui subissent des dommages sur 
les rues Duval, Bellemare et Bourassa, doivent soumettre leur ré-
clamation. Le Greffier de la Ville explique que d'ordinaire, les 
réclamations doivent être faites directement à celui qui est res-
ponsable des dégâts mais qu'il serait préférable qu'une copie de 
cette réclamation soit envoyée à la ville. M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant Municipal, dit que d'autres envoient leur réclamation di-
rectement à la ville et que nous, nous en faisons parvenir une co-
pie aux assureurs de la ville ainsi qu'à Clément Ricard. 

M. Pierre Chainé, Inspecteur de la Taxe d'Affaires, Permis et li-
cences, a fait parvenir à tous les membres du Conseil, le rapport 
mensuel de son département pour juin 1967. Ce rapport mentionne 
que 48 permis et licences ont été émis durant le mois de juin, 
soit 24 permis pour non-résidants et 24 pour résidants et que le 
grand total pour l'année à date s'élève à 235 permis et licences. 
L'imposition présente au 30 juin 1967 à ce département a rapporté 
un montant de $23,500.15 ce qui représente 78% du revenu total 
budgété. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'assemblée soit et est ajournée à 9.00 hres P.M., le 26 juil-
let 1967. 

ADOPTE. 

Maire. 

W F 
Greffier, 

Le 26 juillet 1967. 

Assemblée d'ajournement du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 26ième jour du mois de juillet 1967, sous 
la présidence de Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi 
présents à cette assemblée, MM. les Echevins Paul Jacob, Henri 
"Guilbert, Paul-Elzéar St-Arnault, Jacques Dugré et Eddy Charpentier. 
M. l'Echevin Gaston Cormier motive son absence en raison de vacan-
ces annuelles. Prenaient aussi place à la table des délibérations, 
M. Marc Tessier, C.A., Gérant Municipal et agissant comme Assistant-
Greffier et M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal. 
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Egoût sanitaire 
Bellefeuille 
(230-67) 

Soumissions 
ponceau Bettez 

(231-67) 

Soumissions 
égoût sani-
taire Pratte 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

(232-67) 

de la rue Bellefeuille, a la Régie des Eaux. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal procède à l'ouverture des soumissions pour les 
travaux de confection du ponceau Bettez et des chaînes de rues. Un 
soumissionnaire a fait parvenir sa cotation dans les délais deman-
dés: M. Clément Ricard, pour un montant total de $14,830.00, sc-
ion l'option "A" qui décrète la confection du ponceau en béton armé 
et de $12,830.00 se loi l'option "B", pour la construction du pon-
ceau de béton avec un tuyau de tôle ondulée. L'entrepreneur donne 
un troisième choix qui consiste en un tuyau de ciment en fer à 
cheval de 6 pieds de hauteur, 6 pieds et 8 pouces de largeur, avec 
base de 16 pouces d'épaisseur, le tait comprenant une rangée de 
fer d'armature espacé de 6 pouces. Son prix pour ce troisième 
choix est le même que le prix pour l'option No 2, soit $12,830.00. 

M. Guilbert demande des explications à l'ingénieur municipal, con-
cernant le choix de fabrication du ponceau. L'ingénieur répond 
que les deux se valent et que pout toute fin de comparabilité ceci 
devient très difficile avant de faire une certaine analyse du sol 
pour la fondation. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que l'Ingénieur Municipal fasse une étude du sol, avant d'approu-
ver la soumission de M. Clément Ricard. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal procède à l'ouverture des soumissions pour les 
travaux d*égoût sanitaire Pratte. Cinq (5) soumissionnaires ont 
fait parvenir leur cotation dans les délais demandés: 

1.- De L'Orme Construction, pour un montant total de $18,609.00, 
accompagné d'un chèque visé de $1,860.90. 

2.- Clément Ricard, pair un montant de $19,225.00 accompagné d'un 
chèque visé au montant de $1,922.50. 

3.- La Compagnie de Construction Dollard Ltée, pour un montant to-
tal de $24,420.00, accompagné d'un chèque accepté de $2,442.00. 

4.- Robichaud Inc, pour un montant de $16,734.50, accompagné d'un 
chèque visé de $1,673.45. 

5.- Anatole Proulx, pour un montant de $14,850., accompagné d'un 
chèque visé de $1,485.00. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 
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Soumissions 
rapiéçage de 
rues 

(233-67) 

Soumissions: 
pavage des rues 
Du Fleuve, Matton 
Doucet, Côte 
chelieu 
Belmont 
Gélinas 
cine 

Place 
Car ill» 
Jean- ~ 

Ri-
:e 
.11» 
i-Rc 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest accepte 
la plus basse soumission, soit celle de Anatole Prculx, pour la som-
me de $14,850.00, pour la confection de 1*égoût sanitaire Pratte. 
Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier de la Ville. 
M. Réal Fleury, ou son représentant/soient et sont autorisés à si-
gner, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, le con-
trat à cet effet. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal procède à l'ouverture des soumissions pour le 
rapiéçage des rues de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Quatre (4) 
soumissionnaires ont fait parvenir leur cotation dans les délais 
prévus: 

1.- Régionale Asphalte Ltée: pour un montant de $27.20 la tonne, 
accompagné d'un chèque visé de $700. 

2.- Continental Asphalte Inc pour un montant de $20.50 la tonne, 
accompagné d'un chèque visé de $600. 

3.- Roland Gélinas Asphalte Enrg: pour un montant de $23.00 la 
tonne, accompagné d'un chèque visé de $575. 

4.- Trois-Rivières Paving Enrg: pour un montant de $23.00 la ton-
ne, accompagné d'un chèque non visé de $575. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ac-
cepte la plus basse soumission, soit celle de Continental Asphal-
te Inc, pour la somme de $20.50 la tonne, pour le rapiéçage de 
certaines rues dans la Ville de Trois-Riviêres-Ouest. Que Soi Hon-
neur le Maire Jules Montour et le Greffier de la Ville, M. Réal 
Fleury ou son représentant, soient et sont autorisés à signer, pour 
et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, le contrat à cet ef-
fet. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal procède à l'ouverture des soumissions pour les 
travaux de pavage des rues Du Fleuve, Matton, Doucet, Côte Richelieu, 
Place Belmont, Carillon, Jean-Racine et Gélinas. Trois (3) soumis-
sionnaires ont fait parvenir leur cotation dans les délais demandés; 

1.- Massicotte & Fils Ltée: pour un montant total de $88,885.86 
et réparti comme suit: 

Pavage des rues Carillon, Place Belmont et Roland: $22,215.20. 

Matton, Doucet et Du Fleuve: $54,528.16. 

Côte Richelieu: $6,147.50. 

Jean-Racine et Gélinas: $5,995.00. 

La soumission était accompagnée d'un chèque visé au montant 
de $8,900.00. 
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(234-67) 

Soumissions 
égoût sanitaire 
4ième Rue et Jeqn-
Talon 
(235-67) 

Sympathies 
T. Carier 
(236-67) 

Pierre 
Chaîné 
(237-67) 

2.- Continental Asphalte Inc: pour un montant total de $93,781.70 
réparti comme suit: 

Carillon, Place Belmont et Roland: $23,455.90. 

Matton, Doucet, Du Fleuve: $57,515.80. 

Côte Richelieu: $6,502.50. 

Jean-Racine et Gélinas: $6,307.50, . 

Le tout était accompagné d'un chèque visé au montant de $9,400. 

3.- Régionale Asphalte Ltée: pour un montant total de $86,564.74, 
décrit comme suit: 

Carillon, Place Belmont et Roland: $21,727.60. 

Matton, Doucet et Du Fleuve: $52,954.64. 

Côte Richelieu et Jean-Racine: $5,903.75. 
Le tout accompagné d'un chèque visé au montant de $9,000.00 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ac-
cepte la plus basse soumission, soit celle de Régionale Asphalte 
Ltée, peur la sonne de $86,564.74, pour le pavage des rues Du Fleu-
ve, Matton, Doucet, Côte Richelieu, Place Belmont, Carillon, Roland, 
Gélinas et Jean-Racine. Que Son Honneur le Maire Jules Montour et 
le Greffier de la Ville, M. Real Fleury ou son représentant, soient 
et sont autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, le contrat à cet effet. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que des soumissions soient demandées peur la confection d'un égoût 
sanitaire dans l'axe de la 4ième Rue et de la rue Jean-Talon, dans 
la zone industrielle. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest présente, en sen 
non personnel et au nom de toute la population de la Ville, ses 
plus sincères sympathies à Mme Théodore Carier, à l'occasion du 
décès de M, Théodore Carier. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
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Que M. Pierre Chainë, soit et est nommé Inspecteur de la Taxe 
d'Affaire et de la Taxe d'Amusement, 

ADOPTE. 

Me Yves Gabias, Secrétaire de la Province fait parvenir à la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest un accusé de réception de notre lettre en 
date du 13 juillet 1967. 

M. André Manette, Ingénieur, Sous-Ministre de la Voirie, accuse 
réception de notre lettre du 13 juillet dernier à l'Honorable Mi-
nistre Fernand J. Lafontaine, concernant la charge de l'entretien 
du Boulevard St-Jean et de l'Avenue Jean XXIII, dans nos limites. 

La Conmissian Municipale de Québec, a fait parvenir, en date du 17 
juillet 1967, l'approbation d'un emprunt par obligations, au men-
tant de $57,800., en vertu du règlement No 77-C. 

Le Ministère des Terres et Forêts a approuvé la subdivision du lot 
155-13 pour les lots 155-13-1 et 155-13-2. 

M. Jacques Dugré demande qua les travaux du ponceau Bettez ne coin-
cident pas avec les travaux présentement en cours de la Place Bel-
mont, Carillon et Roland, afin de ne pas léser la circulation du 
secteur. Sur ce, M. Gustave Dufresne présent dans la salle, ne 
voit aucune objection à ce que les travaux ne se fassent pas en-
semble. Selon M. Dufresne, les usagers peuvent très bien emprun-
ter la rue Gagnon pour reprendre ensuite la Côte Richelieu. La 
principale objection de M. Dufresne est que si m retarde le pon-
ceau Bettez au mois d'octobre, les résidants de ce secteur seront 
privés de l'asphalte jusqu'au printemps prochain. 

M. Paul-Eizéar St-Arnault, Echevin, demande si des contacts ont 
été faits avec M. Georges Demontigny concernant l'achat du panneau 
publicitaire dans le secteur Demontigny. Sur ce, le Gérant Munici-
pal répond qu'il n'a pas pris contact avec M. Georges Demontigny 
mais qu'il le fera d'ici peu. 

M. Paul-Eizéar St-Arnault, Echevin, demande des explications con-
cernant le futur trottoir à être érigé en face du Centre d'Achats 
sur le Boulevard Royal. Monsieur le Maire dit qu'il y a des ap-
pels répétés concernant l'érection de ce trottoir. M. l'ingénieur 
dit que lorsque les plans et devis de la Terrasse De La Montagne 
seront terminés, le département technique se consacrera à la réa-
lisation de ce trottoir. 

Sur ce, la séance est levée. 

Maire. 

cjul^ < j Ass. -Greffier „ 



Le 7 août 1967. 

2059 

Minutes 
(238-67) 

Liste de 
comptes 
No 87-C 
(239-67) 

Mutations de 
juillet 
(240-67) 

Permis de 
construction 
Jean-Guy 
Bourassa 
(241-67) 

Subdivision 
parc indus-
triel 
(242-67) 

Assemblée régulière de la Ville de Trois-Rivières-Ouest tenue le 
7 août 1967, sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour; étaient aussi présents, MM. les Echevins Jacques Dugré, Eddy 
Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier. MM. les Echevins Henri 
Guilbert et Paul-Elzéar St-Arnault motivent leur absence pour des 
raisons personnelles. Prenaient aussi place à la table des déli-
bérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant Municipal et M. Réal Fleu-
ry, Greffier de la Ville. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues les 17 et 26 juillet 
1967, soient et sont adoptés, tels que rédigés dans le livre des 
minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les 
membres du Conseil en date du 4 août 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que la liste de comptes No 87-C comportant des dépenses au mon-
tant de $31,311.23, soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que les mutations du mois de juillet 1967, au nombre de 31, soient 
et sont adoptées pour transcription aux livres de la Ville, tel-
les que soumises par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction, M. Bertrand Gilbert, soit et 
est autorisé à émettre un permis de construction à M. Jean-Guy 
Bourassa, construction devant être érigée sur le lot No 157-21; 
cependant, ce permis de construction sera conditionnel aux pres-
criptions du règlement No 98-C en prenant pour acquit que la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest ne sera pas tenue de donner les services 
publics à cette nouvelle résidence, avant le 1er février 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le plan de subdivision d'une partie du lot No 9 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Trois-Rivières et étant une partie du 
parc industriel de la Ville, soit et est accepté tel que préparé 
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Avis de motion 
services pu-
blics, Terrasse 
De La Montagne 

Arbre dangereux 
(247-67) 

Ouverture de 
rue Terrasse 
De La Montagne 

Nomination 
d'un juge 
municipal 

Election 
J. Emilien 
Launier 

(248-67) 

Chaînes de 
rues, Terras-
se De La Mon-
tagne 

"A" du secteur Terrasse De La Montagne, une partie du Chemin Ste-
Marguerite, la rue Boischatel et une partie de l'Avenue Jean XXIII. 

L'Echevin Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il présen-
tera à une prochaine séance, un règlement d'emprunt au montant de 
$287,300. pour la confection d'un égoût pluvial, la confection d'un 
ponceau, le terrassement, la mise en forme des rues, la confection 
de chaînes de rues, le pavage et'l'éclairage de la partie "A" du 
secteur Terrasse De La Montagne. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que demande soit faite à l'Hydro-Québec de bien vouloir procéder 
à l'abattage d'un arbre sur la rue Notre-Dame, face au numéro civi-
que 4377, en raison que cet arbre est devenu dangereux pour la sé-
curité du public comme pour les installations électriques appar-
tenant à 1 ' Hydro-Québec. 

ADOPTE. 

En date du 28 juillet 1967, le Ministre des Affaires Municipales 
approuve l'ouverture à 50 pieds de largeur des rues de cadastres 
numéros: 

A) 150-6, 150-7, 147-9, 149-14, 149-15 et 156-7. 

B) 149-28 et 154-14. 

En date du 2 août 1967, le Ministère de la Justice du Québec, sous 
la signature de M. Jean-Claude Duchesneau, Secrétaire Exécutif, 
fait parvenir aux autorités une copie de l'arrêté en conseil de la 
Chambre du Conseil Exécutif par lequel Me Gérald Héroux, Avocat et 
membre du Barreau de la Province de Québec, est nommé juge de la 
cour municipale de Trois-Rivières-Ouest, à compter du 28 juillet 
1967. 

En date du 18 juillet, M. Gérard Tobin, Président de l'Associât irai 
des Chefs de Police et de Pompiers de la Province de Québec, avise 
les autorités que M. J. Emilien Launier, Chef de la Brigade des 
Incendies, a été élu officier régional de la région No 7, au sein 
de l'exécutif de l'Association des Chefs de Police et de Pompiers 
de la Province de Québec. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin. 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest offre 
à M. J. Emilien Launier, Chef de la Brigade des Incendies de cette 
Ville, ses plus sincères félicitations a l'occasion de sa réélec-
tion au sein de l'exécutif de l'Association des Chefs de Police 
et de Pompiers de la Province de Québec. 

ADOPTE. 

En date du 19 juillet 1967, sous la signature de M. Jean Massicot-
te, la Massicotte & Fils Ltée fait parvenir aux autorités 
une alternative en ce qui a trait à la construction de chaînes de 
rues au 2ième secteur de Terrasse Duvernay. Cette alternative 
consiste en la construction de chaînes en asphalte au prix de $1.10 
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par M. Georges Gariépy, A.G.; que Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour soit et est autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, le plan et le livre de renvoi officiel de 
ladite subdivision. 

ADOPTE. 

Contrat 
Hydro-Ouébec 
(243-67) 

Ponceau Bettez 
Contrat 
(244-67) 

Taxe d'affaire 
biffée 
(245-67) 

Mise en 
demeure 
Gaston 
Bourassa 
(246-67) 

Avis de motion 
égoût sanitaire 
Terrasse De La 
Montagne 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier de la Ville, 
M. Réal Fleury, soient et sont autorisés à signer, pour et au non 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, les contrats de fourniture 
d'électricité nécessaire à la Ville de Trois-Rivières-Ouest, avec 
1'Hydro-Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le contrat de confection du ponceau Bettez, des chaînes de rues 
de la mise en forme et de la confection de l'égoût pluvial sur Cô-
te Richelieu entre l'Avenue Jean XXIII et Chemin Ste-Marguerite, 
au mentant de $12,830.00, soit et est accepté et que Son Honneur le 
Maire Jules Montour et le Greffier de la Ville, soient et sont au-
torisés à signer le contrat de ces travaux, pour et au nom de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. La soumission est acceptée suivant 
l'alternative du tuyau en forme de fer à cheval, accepté par l'In-
génieur Municipal. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que les taxes d'affaires pour l'année 1967 chargées à M. Gérard 
Laroche pour la somme de $25.00 et à M. Pierre Marcotte pour la 
somme de $25.00, soient et sont biffées des livres de la Ville en 
raison que les deux établissements concernés ne sont plus en opéra-
tion depuis décembre 1966. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Coimier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que l'Aviseur Légal de la Ville, Me Robert-Louis Gouin, Avocat, 
soit et est autorisé à faire parvenir à Gaston Bourassa Ltée, une 
mise en demeure concernant son contrat d'exécution de la Phase II 
de l'égoût collecteur No I, le tout suivant l'article 4.02 du ca-
hier des charges paraphé lors de la signature du contrat. 

ADOPTE. 

l'Echevin Paul Jacob donne avis de motion à l'effet qu'il présen-
tera à une prochaine séance un règlement d'emprunt au montant de 
$123,800. peur la confection d'un égoût sanitaire dans la partie 
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le pied linéaire, comparativement à $2.35 le pied linéaire pour des 
chaînes de béton. Le Conseil se dit d'avis que les chaînes de bé-
ton sont de beaucoup préférables et il sera répondu à l'entrepre-
neur de s'en tenir a son contrat. 

Le Ministre des Affaires Municipales approuve en date du 14 juillet, 
le règlement No 77-C décrétant l'emprunt au montant de $57,800. 

Le Ministère des Affaires Municipales, en date du 19 juillet 1967 
accuse réception des documents concernant la vente de terrains à ' 
M. René Beaudry et Battery & Electric Service Ltd. 

En date du 17 juillet 1967, la maison Allen & Hayes Inc accuse ré-
ception des documents concernant une réclamation produite par Mme 
Orner Arcand. Comme cette réclamation a trait à un contrat accordé 
à Clément Ricard, le tout est référé aux assureurs de ce dernier. 

En date du 27 juillet 1967, sous la signature de M. Jean-Paul Quinty 
co-ordinateur général de l'information et relations publiques le 
Ministere de la Voirie accuse réception de nos commentaires concer-
nant la nouvelle carte routière du Québec et nous remercie de notre 
collaboration en cette matière. 

M. Bernard Desjardins, Directeur de la Sûreté Municipale et M. Pier-
re Chaîné, Inspecteur de la Taxe d'Affaire et de la Taxe d'Amuse-
ment, produisent aux membres du Conseil une copie de leur rapport 
respectif pour le mois de juillet 1967. Les membres du Conseil 
prendront connaissance de ces rapports et si des informations sont 
nécessaires, ils s'adresseront aux chefs de services concernés. 

M. l'Echevin Jacques Dugré s'informe auprès du gérant municipal si 
les reclamations concernant les dégâts causés lors du déneigement 
de la derniere saison ont toutes été réglées. M. Marc Tessier, C.A. 
Gerant-Trésorier explique à M. Dugré qu'il détient un chèque de-
vant être payé à Thomas Bellemare & Fils Ltée dans le but d'être 
certain que les réclamations seront toutes réglées. M. Tessier 
ajoute qu'il a avisé M. Raymond Bellemare qu'il ne pourra recevoir 
le paiement final de son contrat tant et aussi longtemps qu'il ne 
fournira pas la preuve que toutes les réclamations ont été réglées 
d'une manière ou d'une autre. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

/�AJTV-UaAA, Maire. 

Greffier-
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Les avis 

Bienvenue F. 
Colbert 

Règlement 
No 181-A 
(249-67) 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest tenue le 14 août 1967 sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents a cette as-
semblée, MM. les Echevins Paul-Elzéar St-Arnault, Henri Guilbert, 
Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob et feston Cormier. 
Prenaient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tes-
sier, C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la 
Ville. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de convocation de 
session spéciale et du certificat de signification. Comme il 
appert à l'avis de convocation, la présente assemblee a pour but 
la prise en considération des sujets suivants, savoir: 

1.1 Adoption du règlement No 181-A (Terrasse De La Montagne) 

2.- Ouverture des soumissions, 4ième Rue et Jean-Talon. 

3.- Rémunération du juge municipal. 

4.- Nomination d'un greffier de la cour municipale. 

5.- Règlement No 181-A-l (Terrasse De La Montagne et Boischatel) 

6.- Contrat de transport du Centre des Loisirs Ste-Catherine de 
Sienne. 

7.- Achat du terrain de Germain Massicotte pour agrandir le 
parc de Val-Mauricie. 

8.- Entente avec les agents d'immeubles. 

Le certificat de signification mentionne que l'avis de convocation 
a été signifié I tous les échevins entre 5.30 et 7.15 hres P.M. 
le 11 août 1967 à une personne responsable au domicile de chacun 
sauf pour 1*Echevin Paul Jacob où en l'absence de toute personne 
à son domicile l'avis a été laissé dans un endroit accessible a-
vec la mention d'avis de convocation de session spéciale pour la 
session de lundi le 14 août 1967. 

Avant de procéder aux affaires de la présente session, Son Hon-
neur le Maire Jules Montour souhaite la plus cordiale bienvenue 
à M. Fernand Colbert, Echevin de la Cité de Trois-Rivieres et 
ex-êchevin de Trois-Rivières-Ouest. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le règlement No 181-A décrétant la confection d'égoût plu-
vial, de ponceau, terrassement, mise en forme des rues, chaînes 
de rues, pavage et éclairage de la partie "A" du secteur Terras-
se De La Montagne et autorisant un emprunt au montant de $287,300. 
à cet effet, soit et est approuvé tel que lu et rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Qu'une 
assemblée des électeurs propriétaires intéressés soit et est con-
voquée pair être tenue à 7.00 hres P.M. le 11 aoôut 1967 au lieu 
et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil. 

ADOPTE. 
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Soumissions 
4ième Rue et 
Jean-Talon 

Avant de procéder à l'ouverture des soumissions pour la confec-
tion d'égoût sanitaire sur la 4ième Rue et la rue Jean-Talon, 
Son Honneur le Maire explique que le devis peut porter à confu-
sion en ce sens qu'il mentionne qu'un test a été fait et que ce 
test révèle que la nature du sol est bonne. Le Maire suggère 
de retarder l'ouverture des soumissions d'une semaine afin de 
permettre aux soumissionnaires de recevoir un addenda à l'effet 
que les entrepreneurs doivent tenir compte dans leur soumission 
de la nature du sol telle qu'elle est sur les lieux. M. l'E-
chevin Jacques Dugré se dit d'opinion que cet addenda devrait 
être envoyé en mentionnant que le test dont il est fait mention 
au devis doit servir seulement comme renseignement à l'entrepre-
neur mais que celui-ci est tenu de constater lui-même la nature 
du sol. Il est ensuite décidé de reporter l'ouverture des sou-
missions à la fin de l'assemblée et de convoquer les trois sou-
missionnaires pour savoir s'ils acceptent de faire les travaux 
suivant leur soumission en prenant pour acquit la nature du sol 
actuel. 

Rémunération 
juge municipal 
(250-67) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que la rémunération du juge municipal soit et est fixée à $2,000. 
annuellement. 

ADOPTE. 

Greffier cour 
municipale 
(251-67) 

Règlement No 
181-A-l 
(252-67) 

que 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que M. Réal Fleury, Greffier de la Ville, soit et est nommé 
Greffier de la cour municipale de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest. Le Greffier de la cour tiendra un régistre de ses heures 
supplémentaires occasionnées par la cour municipale, lequel ré-
gistre servira à l'établissement de la rémunération du Greffier 
de la cour municipale. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le règlement No 181-A-l décrétant la confection d'égoût sa-
nitaire sur la rue Boischatel, d'une partie du Chemin Ste-Mar-
guerite, d'une partie de l'Avenue Jean XXIII et la section "A" 
du secteur Terrasse De La Montagne et autorisant un emprunt au 
montant de $123,800. à cet effet, soit et est adopté tel que lu 
et^rédigé dans le livre des règlements de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest en apportant à la deuxième page de l'annexe "A" les 
modifications suivantes :*la douzième ligne décrivant une partie 
du lot P-160 appartenant à M. Emile Dufresne soit et est rayée 
et en ajoutant a la dernière ligne de l'annexe "A" le lot 19-1; 
qu'une assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles imposa-
bles intéressés, soit et est convoquée pour être tenue à 7.00 
hres P.M., le 21 août 1967 au lieu et à l'heure ordinaires des 
sessions du Conseil. 

ADOPTE. 
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Centre des 
Loisirs Ste-
Catherine 
(253-67) 

Résolution 
380-66 
rescindée 
(254-67) 

Convention 
agent 
industriel 
(255-67) 

La Commission des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest soumet aux mem-
bres du Conseil une soumission préparée par M. Pierre Bellemare 
Entrepreneur Général, pour le transport du Centre des Loisirs de 
Ste-Catherine de Sienne sur un terrain contigu à la cour de l'Aca-
démie St-Dominique. La soumission s'élève au montant de $1,465. 
et les commissaires de la Commission suggèrent au Conseil d'auto- : 
riser la signature du contrat. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la soumission au montant de $1,465 fournie par M. Pierre Bel-
lemare en date du 10 août 1967 pour le transport du Centre des 
Loisirs Ste-Catherine de Sienne, soit et est acceptée et que Son 
Honneur le Maire Jules Montour et M. Réal Fleury, Greffier de la 
Ville, soient et sont autorisés à signer, peur et au nom de la Ville 
le contrat à cet effet. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la résolution No 380-66 adoptée le 6 septembre 1966 et ins-
crite au livre des minutes à la désignation paginale 1859, 2ième 
paragraphe et 1860, soit et est rescindée à toute fin de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que tous les membres de la Chambre d'Immeuble de Trois-Rivières 
soient et sont nommés pour agir comme agents industriels de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest aux conditions ci-après énumérées: 

CONVENTION 

passée d'une part 

entre 

La Chambre d'Immeuble de 

Trois-Rivières 

ci-après désignée comme 
l'agent industriel 

et 

d'autre part 

La Corporation Municipale 
de Trois-Rivières-Ouest, 
500, Côte Richelieu, 
Trois-Rivières-Ouest, Qué. 

ci-après appelée la Corporation. 
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1. Il est entendu que la Corporation accorde, par la 
présente, a l'agent industriel une autorisation générale mais non 
exclusive, d'effectuer la vente de tout terrain situé dans le parc 
industriel de la Corporation; 

2. Le prix de vente de tout terrain ne devra jamais 
etre inférieur au taux minimum en vigueur lors de la vente, tel que 
fixé par la Corporation et approuvé par le Ministère du Commerce et 
de l'Industrie; 

3. L'agent industriel s'engage à délivrerNà la Corpora-
tion une copie du mandat qu'il détiendra de tout proposant-acheteur 
et ce dans les quarante-huit heures de sa signature; 

4. Seule la délivrance de ladite copie du mandat au Gé-
rant ou au Greffier de la Corporation sera valable et ce en autant 
que l'un ou l'autre aura apposé un reçu-copie au dos de l'original; 

5. Le terme de la présente convention ne prendra effet 
et ne liera les parties que pour chacun des mandats dont copie au-
ra été ainsi délivrée et ce a compter du moment de sa délivrance 
jusqu'à son expiration; 

6. Tout mandat souscrit par un proposant-acheteur ne de-
vra pas excéder trois mois et sera renouvelable aux conditions é-
dictées plus bas; 

7. L'agent industriel s'engage aussi à remettre au Con-
seil Municipal de la Corporation, à la fin de chaque mois, un rap-
port détaillé relatif au travail qu'il a accompli quant à chacun 
des mandats qu'il détient; 

8. Lorsqu'expiré, aucun mandat ne pourra être renouvelé 
par l'agent industriel avec le promettant-acheteur avant d'avoir au 
préalable été approuvé par le Conseil Municipal de la Corporation; 

9. Le Conseil Municipal de la Corporation ne sera pas 
tenu d'approuver le renouvellement d'aucun mandat, s'il juge, sur la 
vue des rapports mensuels soumis par l'agent industriel, que le tra-
vail fourni par le dit agent n'a pas été adéquat; 

10. Lorsqu'approuvé par le Conseil Municipal de la Cor-
poration, le mandat ne donnera effet à la présente convention, qu'a-
près avoir été délivré suivant les formalités édictées plus haut; 

11. Pour rémunération de ses services, l'agent industriel 
se verra verser par la Corporation une somme représentant 10% du 
prix de la vente du terrain avec au minimum de $100. Cette rému-
nération sera sujette à changement suivant le code établi par la 
Chambre d'Immeuble de Trois-Rivières sur approbation du Conseil de 
la Corporation. 

12. Cette commission sera versée à l'agent industriel 
au moment de la signature de l'acte de vente; les montants ainsi 
verses par la Corporation seront attribués- au coût du rare indus-
triel. ^ 

13. La présente convention pourra être annulée de plein 
droit par le Conseil Municipal de la Corporation avec effet à ren-
contre de tout proposant-acheteur reconnu par la Corporation et ce. 
advenant le défaut de l'agent industriel de se conformer à l'une ou 

cîause d e s Présentes, auquel cas un avis enregistré sera ex-
pedië au dit agent et a chacun des proposant-acheteurs dent le man-
dat sera alors en vigueur; 
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Terrain 
Germain 
Massicotte 
(256-67) 

Huissiers 
de la cour 
municipale 
(257-67) 

Egoût rue 
Matton 

Rapiéçage des 
rues 

14. L'agent industriel s'engage à obtenir de tout proposant» 
acheteur l'acceptation de la clause sus-mentiannée; 

Oue Son Honneur le Maire Jules Montour et M. Réal Fleury, Greffier 
de la Ville, soient et sont autorisés à signer, pour et au non de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest la convention ci-haut mentionnée. 

ADOPTE. 

La Commission des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest, à sa dernière 
assemblée, a étudié une demande du secteur Val-Mauricie à l'effet 
que la Ville se porte acquéreur du lot No 37-27 appartenant à M. 
Germain Massicotte dans le but d'agrandir le terrain de jeux dans 
ledit secteur Val-Mauricie. Le Secrétaire de la Commission, M. Ré-
al Fleury, explique que le but de cette acquisition serait d'ins-
taller une pataugeuse eu une piscine sans déranger les installa-
tions déjà existantes sur le parc. Les membres du Conseil sont 
d'avis que le terrain 37-27 ne peut être converti en terrain de 
jeux en raison du règlement de zonage qui décrète ce terrain pour 
destination de constructions unifamiliales. Le Conseil suggère 
a la Commission d'installer la patinoire sur le terrain adjacent 
au parc appartenant à la Commission Scolaire Chavigny. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Greffier de la Ville fasse parvenir une lettre à la Commis-
sion des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest pour mentionner à ladite 
commission les raisons du refus de la Ville d'acquérir le terrain 
No 37-27 pour l'agrandissement du terrain de jeux de Val-Mauricie. 

ADOPTE. 

Comme tous les échevins sont présents et tous y consentent, le Con-
seil procédé a la prise en considération de différents suiets non 
mentionnés a l'avis de convocation. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Qu'autorisation soit et est donnée au juge municipal de la Ville 
de Trois-Rivieres-Oiest de nommer tous les constables de la Sûreté 
Municipale de cette Ville pour agir comme huissiers de ladite cour 
municipale. 

ADOPTE. 

M. l'Echevin Gaston Cormier s'informe pourquoi le terrain servant 
au passage de 1*égoût sanitaire à l'extrémité Sud de la rue Matton 
n a pas été nivelée. M. Cormier explique que les gens voulant se 
rendre au bord de l'eau par ce passage doivent emprunter les ter-
rains privés voisins du dit passage. M. Marc Tessier, C.A.. Gérant-
Tresorier explique a M. Cormier que les travaux de l'égoût sanitai-
re a cet endroit ne sont pas complétés. 

I. l'Echevin Jacques Dugré s'informe auprès de M. Jean-Marie Gouin 
assistant de l'Ingénieur Municipal si le rapiéçage des rues est 
M. 
Assistant œ i � mgenieur Municipal si le rapiéçage  
terminé. M. Gouin explique que ce travail n'est pas~terminé~et 
que de fait, l'entrepreneur a repris son travail cet après-midi 
meme dans le but de le compléter cette semaine. 
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M. Jacques Dugre Echevin, s'informe auprès du Gérant si quelqu'un 
a entendu parler des urbanistes au sujet du plan directeur M^ 
Marc Tessier C.A., Gérant-Trésorier,"RépondR M. S g r é ^ m r a p -

F ^ Î / ^ R L s é a n c e s d u c o m i t d d'urbaniste a étéRSv^Fà M ? 
Latte avec les 22 questions en litige et qu'il n'a pas eu d'autre. 

ÏÏSS1? KepUiS'a t T? S S i e r a j° U t' V'il . colLTc^éavecm! 
Kovacs du bureau de M. Latté en date du 4 août et que M. Latté 

1 c e t t e o c c a s i o n- M. Tessier ajoute de plus 
S I I n S p 6 C t e u r d e Construction, Ivait cJÎÏÏÏ-
que avec l'urbaniste pour un autre sujet et qu'il a profité de la 
circonstance pour s'infouner du plan directeur. 

t * ^ ? 6 ™ ^ ? 0 1 1 ? ™ i e r s'informe à savoir qu'est-ce qui re-
tarde la confection du pavage sur les rues Matton, Doucet et Du 
Fleuve. M Jean-Marie Gouin, Assistant de l'Ingénieur Municipal 
explique qu'il reste des puisards à poser par 1'entrepr™uF cië-
ment Ricard et que celui-ci a reçu lRrdrede coSléteï Fe ïravSi 1 
î r A S S î t f " 3 ^ G t travail s e S ^ S t l ! S g ï ^ a -le Asphalte pourra procéder au pavage. K 

Comme les trois soumissionnaires acceptent après les explications 
du maire que les soumissions soient ouvertes et qufl^ItfsJS-
missionnaires s'engagent à faire les travaux s u £ t k m u e 

s e i « t s e r L C , 0 n P ï e d U- t e S t 311 d*vis que R e n -
seignements ou guide le maire autorise l'ouverture des soumissions. 

? 1 ' ouverture des soumissions pour la 

Jean Tainn tÎ- g° U t s? n iî a i r e d e 4ième Avenue et de la rue 
Jean-Talon. Trois soumissions sait parvenues dans le délai pres-

1.- De L'Orme Construction pour la somme de $33,155. 

2.- Gaston Bourassa Ltée pour la somme de $48,274. 

3.- A.B. Ready-Mix Inc pour la somme de $38,896. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

S n f e r t J ^ 1 ! ^ ^ 1 a C C e p t e l a P ^ basse soumission pour la 
confection de l'égoût sanitaire de la 4ième Avenue et la rue Jean-
de $33 p p6

t ? e L , 0 r m e Construction Ltée pour £ R n t £ T 
fîctfâï itï i St e n t e a d u Hue le soumissionnaire s'engage à ef-

T e ^ f p t ^ p r c ^ 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 
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21 août 1967. 
4 - e 

Assemblée des électeurs porpriétaires concernés dans le règle-
ment No. 181-A décrétant la confection d'égoût pluvial, de ponceau, 
terrassement, de mise en forme des rues, chaînes de rues, pavage et 
éclairage de la partie "A" du secteur Terrasse de la Montagne et 
autorisant un emprunt de $287,300.00 à cet effet, tenue le 21 août 
1967 sous la présidence de M. Gaston Cormier, échevin; M. Réal 
Fleury, Greffier de la ville agissait comme secrétaire de l'assem-
blée. 

L'assemblée débute à 7 heures du soir par la lecture de l'avis de 
motion, du règlement No. 181-A, de la résolution adoptant le dit 
règlement No. 181-A, de l'avis public de convocation, du certifi-
cat de publication et de l'article 593 de la Loi des Cités et Villes, 

En aucun temps entre 7 heures P.M. et 9 heures P.M. aucun élec-
teur intéressé dans le dit règlement ne s'est présenté pour de-
mander que le dit règlement No. 181-A ne soit soumis aux électeurs 
par voie de référendum. 

A 9 heures P.M. le président de l'assemblée, en 1'occurence 
M. Gaston Cormier, Échevin, déclare le règlement No. 181-A adopté 
par les électeurs. 

_ y j F l ^ j Z ^ , PSL^—L^résident. 

Secrétaire. 

Le 21 août 1967. 

Assemblée des électeurs propriétaires intéressés dans le règlement 
No. 181-A-l décrétant la confection d'un égout sanitaire sur la 
rue Boischatel, une partie du Chemin Ste-Marguerite, une partie 
de l'Avenue Jean XXIII, et la section "A" du secteur Terrasse de la 
Montagne et autorisant un emprunt au montant de $123,800.00 tenue 
le 21 août 1967 sous la présidence de M. Eddy Charpentier, Echevin; 
M. Réal Fleury, Greffier de la Ville agissait comme secrétaire de 
l'assemblée. 

L'assemblée débute à 7.10 heures P.M. par la lecture de l'avis de 
motion, du règlement No. 181-A-l, de la résolution adoptant le dit 
règlement No. 181-A-l, de l'avis de convocation, du certificat de 
publication et de 1 'article 593 de la Loi des Cités et Villes. 

En aucun temps entre 7.10 hres. P.M. et 9.10 hres. P.M. aucun 
électeur intéressé, ne s'est présenté pour demander que le dit 
règlement No. 181-A-l ne soit soumis aux électeurs par voie de 
référendum. 

A 9.10. hres. P.M. le président, en l'occurence M. Eddy Charpentier, 
Echevin, déclare le règlement Nq. 181-A-l adopté par les électeurs. 

^ ̂ f ^ ^ y ^ P Z P y ^ Président. 

Se crétaire. 



Presences. 

Minutes 
(259-67) 

St-Maurice 
Valley Chr. 
(260-67) 

Avis de motior 
Sidbec-Indus-
drie. 

Avis de motion 
4ième rue et 
Jean-Talon. 

Gérant à Québe 
(261-67) 

Zone désignée. 

(262-67) 

2070 

Le 21 août 1967. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-

S l I e f X ^ f t e R U V e 2 1 a°Ût 1 9 6 7 a u l i e u e t à 1 W l oréi-
îî S - ? F s sit n s d u c o n s e i l> sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette «semblé! 
^ ' f a S r C h e V m 5 > S r i ^^bert, Paul Jacob, P.E. StréXXït 
Gaston Cormier et Eddy Charpentier. M. Jacques Dugré, échevin' 

te^t S s l f X n e 6 ? raiSOn ^ 555 a f f a i ^ VrJnoi^r^ 

présents M. Roland Lottiville7L52S?rm2icîpIï'le- E t & i e n t a U S S 1 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues les 7 et 14 août 
1967 soient et sont adoptés tels que rédigés dans le livre de! 
minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest etXIumis à X 2 s les 
membres du Conseil Municipal en date du 18 août 1%7? 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

™ ™ t ! l é
1
S O r i e r ^ fl e s t a u t o r i s ê à verser St-Maurice Valley 

Chronicle la somme de $25.00 pour une annonce dans ce ioumal I 
l'occasion de la Fête du Travail. journal a 

ADOPTE. 

M. Henri Guilbert, Echevin, donne avis de motion à l'effet ou'il 

S S a s s e m b ^ - règlement d'emprunt2u 
$25,900.00 pour pourvoir au paiement des travaux de 

confection des rues Sidbec, De l'Industrie et une parlil dl la 
rue St-Joseph, le tout dans le parc industriel. 

L'Echevin Eddy Charpentier donne avis de motion à l'effet ou'il 

montant de $42,000.00 pour la confection de l'égout sanitaire 
de la 4ieme Rue et la rue Jean Jalon. sanitaire 

PROPOSE par M. P. E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que M. Marc Tessier, Gérant-Trésorier, soit et est autorisê à se 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que la Ville de Trois-Rivières—Ouest ne 
possède pratiquement pas d'industrie sur son terriSiX: 

. . . CONSIDERANT qu'il est absolument nécessa ire nnnr 
imnicipalité d'avoir la contribution indusSXnl S S ^ S L r 

2 2 X I e : e U r e r ê p a r t i t i 0 n d u f a r d e a u tant S S c ï p ^ X 



Zone désignée. 

(262-67) 

Cession Démon-
tigny. 

(263-67) 
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CONSIDERANT que la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
est désavantagée du fait qu'elle n'est pas comprise dans une 
zone désignée et de ce fait ne peut concurrencer avec les muni-
cipalités environnantes qui bénéficient de cette loi: 

CONSIDERANT que la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
a déjà perdu des projets industriels sérieux en raison qu'elle 
n'est pas dans une zone désignée, notamment la Montréal Casein pour 
ne nommer que celle-là; 

CONSIDERANT que notre ville possède un vaste 
parc industriel et que d'immenses zones industrielles sont prévues 
au plan directeur d'urbanisme, dans le but de recevoir adéquate-
ment les industries; 

CONSIDERANT que la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
met a la disposition des industries, les services municigux les 
plus modernes; 

CONSIDERANT que Trois-Rivières-Ouest devrait être 
comprise dans une zone désignée afin de lui permettre d'obtenir 
sa juste part d'industries; 

CONSIDERANT que si Trois-Rivières-Ouest était dans 
une zone désignée, son avenir industriel serait assuré; 

Pour toutes ces raisons et pour beaucoup d'autres 
non énumérées ici, il est: 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Que demande soit et est faite aux autorités gouvernementales du 
Canada de prendre en considération les raisons énumérées ci-haut" 
et de déclarer la Ville de Trois-Rivières-Ouest "Zone Désignée" 
pair fins industrielles. Que copie de cette résolution soit en-
voyée à M. J.A. Mongrain, Député de Trois-Rivières dans le but 
que cette demande soit transmise aux autorités compétentes. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que M. Geo. Démonti-
gny est prêt à céder à la ville les terrains vacants situés au 
sud de la rue Du Fleuve et devant servir de parc pour la somme 
nominale de $1.00 à la condition que la ville paie les taxes 
scolaires et que les taxes municipales soient biffées en regard 
de ces terrains qui sont des parties des lots 41 et 42 du cadas-
tre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat de cession pour les terrains situés au sud de la rue 
Du Fleuve et étant des parties des lots 41 et 42 du cadastre of-
ficiel de la Paroisse Trois-Rivières; que Son Honneur le Maire 
Jules Montour soit et est autorisé à signer ledit contrat pour et 
au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Les conditions de 
cette cession seront les suivantes: la ville paiera la somme de 
$1.00 ; la ville paiera les taxes scolarres dues en regard de ces 
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Permis de cons-
truction à Maxi-
ce! Beaumier. 

(264-67) 

Avis de motion 
prolongement 
égout Pratte. 

Demandes de sou-
missions-travaux 
Règ. 181-A et 
181-A-l 
(265-67) 

Remerc iement s 
T. Carier. 

Bell. Service 
régional abandon 
né 

terrains et les taxes municipales dues seront biffées. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que l'inspecteur de construction, M. Bertrand Gilbert, soit et 
est autorisé à émettre un permis de construction pour maison uni-
familiale à M. Marcel Beaumier sur les lots 161-182, 160-274 et 
160-275 ; cependant la ville de Trois-Rivières-Ouest ne sera pas 
tenue de fournir les services publics à cet immeuble avant le 21 
février 1968 suivant les prescriptions du règlement No. 98-C. 

ADOPTE. 

L'Echevin Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance, un règlement d'emprunt au mon-
tant de $1,500.00 pour pourvoir à la confection du prolongement 
de l'égout sanitaire de la rue Pratte devant desservir les immeubles 
situés au sud de la rue Notre-Dame de la rue Pratte à la rue Belle-
vue. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Greffier soit et est autorisé à faire paraitre dans le 
journal local des demandes de soumissions pour les travaux à être 
exécutés en vertu des règlements Nos. 181-A et 181-A-l. 

ADOPTE. 

En date du 7 août 1967 Mne. Théodore Carier fait parvenir aux au-
torités des remerciements pour condoléances offertes lors du dé 
cès de son époux. 

En date du 7 août^1967, la Compagnie Bell Téléphone du Canada fait 
parvenir un avis à l'effet que le projet de service régional sur la 
rive nord est abandonné temporairement. 

Vente René 
Beaudry approui 

Régie des Eaux 
approuve collec-
teur No. 2 

Remerciements 
Lions. 

Clôture Geo. 
Drouin. 

Le Ministère des Affaires Municipales, en date du 11 août 1967 
ce. la vente du lot 10-3 à René Beaudry. Le ministère de l'Industrie 

et du Commerce a également donné son approbation à la résolution 
en question. 

En date du 14 août 1967, la Régie des Eaux du Québec autorise 
l'exécution des travaux du collecteur sanitaire No. 2 suivant les 
plans soumis par Labrecque, Vézina & Associés, Ingénieurs-Conseils. 

Le Club Lions International de Trois-Rivières Inc. fait parvenir 
des remerciements pour l'octroi fourni par la ville à ce mouve-
ment. 

M. L'Echevin Gaston Cormier avise les membres du Conseil que M. Geor-
ges Drouin l'a informé que la clôture le long du Boulevard Mauri-
cien est en mauvais état et que M. Drouin voudrait qu'elle soit 
réparée afin qu'il puisse faire paitre ses animaux sur sa terre 
en bordure du Boul. Mauricien. Son Honneur le Maire suggère, avec 
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l'appui des membres du conseil, de dire à M. Dr ou in de faire les 
réparations qui s'imposent et de faire parvenir le compte à la 
ville. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Le 29 août 1967. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivie-
res-Ouest tenue le 29 août 1967, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Jules Montour. Etaient aussi présents à cette assemblée 
M. les Echevins Paul Jacob, Henri Guilbert, Jacques Dugré,^Gaston 
Cormier et Paul-Elzéar St-Arnault. Prenaient aussi place a la table 
des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal 
Fieury, Greffier de la Ville. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de convocation et du cer-
tificat de signification. Comme l'indique le certificat de signifi-
cation, l'avis de convocation de session spéciale a été signifié a 
tous les membres du Conseil par le Greffier de la Ville en en lais-
sant une copie de main à main à une personne responsable au domici-
le de chacun entre 7.00 hres P.M. et 7.45 hres P.M. le 25 août 1967. 
Même M. Eddy Charpentier qui est absent a reçu l'avis de convocation. 

La présente assemblée a pour but la prise en considération des sujets 
suivants: 

1.- Adoption des procès-verbaux des assemblées des électeurs concer-
nant les règlements Nos 181-A et 181-A-l. 

2.- Adoption du règlement No 177-A pour la confection des rues Sid-
bec, De L'Industrie et partie de la rue St-Joseph et emprunt au 
montant de $25,900.00. 

3.- Cession des rues par la Société David Inc. à la Terrasse De La 
Montagne. 

4.- Demande l'ouverture des rues de moins de 66' à la Terrasse De 
La Montagne. 

5.- Avis de motion pour lumières rue Du Fleuve, secteur Demontigny. 

6.- Avis de motion pour règlement d'extension d'aqueduc. 

7.- Adoption du règlement No 177-E concernant la confection de l'é-
goût sanitaire sur les rues Jean-Talon et 4ième rue et emprunt 
au montant de $42,000. 

8.- Requête des propriétaires de Côte Richelieu, au sud de Jean XXIII 
pour l'obtention des égoûts sanitaires. 
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10-

9.- Contrats de servitude avec Philippe Martin et Armand Bouras-
sa, Rb: prolongement égoût Pratte. 

Adoption du règlement No 88-N-l concernant le prolongement de 
1 egout Pratte et emprunt au montant de $1,500.00. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

Que les procès-verbaux des assemblées des électeurs concernant les 
réglants No 181-A et 181-A-l soient et sont a d ^ é s ^ e î ™ e S 
etjediges dans le livre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

w rffîe5enï N° 1 7 7" A déc^tant la mise en forme des mes Sid-
bec, De L'Industrie et une partie de la rue St-Joseph, dans le parc 
industriel et autorisant un emprunt au montant de $*25 900. à cet?e 
tin, soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des rè-
glements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

l'Echevin Paul Jacob donne avis de motion à l'effet qu'il nré-
itera à une prochaine séance un règlement d'emorunt au montant 

M. 
sentera â une prochaine séance un règlen^nt ^éTmStimt " 

f'50,0'00 p o u r à 1 'éclairage de la^ue^Du 
Fleuve à la hauteur du secteur Demcntigny. 

M. l'Echevin Paul Jacob donne avis de motion à l'effet qu'il nrê-
S f ISn nîS6 p r o c h a i n e s ë a n c e ^ règlement d'emprunt*n'excédât 
Çeduc. P O U r p o u r V o i r a u c ô û t d u Prolongement du réseau d'a-

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le règlement No 177-E décrétant la confection d'un semi-collec-
teur d'égoût sanitaire sur la 4ième Rue et la rue Jean-Ta£ 
â JXïf ïpustriel et autorisant un emprunt au montant de $42 000. 
à cette fan soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livré 
des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouestf 

ADOPTE. 

Une requête portant 14 signatures de contribuables propriétaires 
d'immeubles sur Côte Richelieu, au Sud de Jean XXIII, ra^ienï aux 
membres du Conseil demandant les services d'égoûts 
de rue Comme les travaux dans ce secteur doivent I£fectue? £ è s 
la confection de la traversée de la 4ième Avenue, il éera rôSndS 
au responsable de cette requête que le service téctairae dèfra'ïl 
pourra, fera l'étude de cette affaire pour la mise en^îan? ^ 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 
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Règlement 
No 88-N-l 
(270-67) 

Plan d'égoûts 
Terrasse De La 
Montagne 
(271-67) 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un acte de servitude pour excution et passage d'un égoût sanitaire 
sur le lot No 38-50 appartenant à M. Philippe Martin et sur une 
partie du lot No 38 nor-subdivisé appartenant à M. Armand Bourassa, 
le tout suivant prone s se signée par les ci-haut mentionnés le 22 
août 1967; que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est auto-
risé à signer lesdits contrats pair et au non de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest. 

ADOPTE* 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le règlement No 88-N-l décrétant le prolongement de l'égoût sa-
nitaire de la rue Pratte et autorisant un emprunt au montant de 
$1,500. à cet" effet, soit et est adopté tel que lu et rédigé dans 
le livre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une 
assemblée des électeurs propriétaires intéressés soit et est con-
voquée pour être tenue à 7.00 hres P.M. le 5 septembre 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que M. Roland Lott inville, Ingénieur Municipal, soit et est auto-
risé à présenter, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Oues 
à la Régie des Eaux du Québec les plans d'égoûts sanitairfeS. devant 
desservir la partie "A" du secteur Terrasse De La Montagne, une 
partie du Chemin Ste-Marguerite, la rue Boischatel et une partie 
de l'Avenue Jean XXIII ainsi que les plans d5égoût pluvial pour 
la partie "A" du secteur Terrasse De La Montagne, le tout pour ap-
probation. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

>~KXA Maire 

Greffier 
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Le 18 septembre 1967, 

Assemblée des électeurs concernant le règlement No 88-N-l décré-
tant le prolongement de l'égoût sanitaire de la rue Pratte et au-
torisant un emprunt au montant de $1,500., tenue le 5 septembre 
1967 sous la présidence de M. Eddy Charpentier, Pro-Maire; M. Réal 
Fleury, Greffier de la Ville, agit comme secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute à 7.00 hres P. M. par la lecture de l'avis de 
motion, du règlement No 88-N-l, de la résolution adoptant le rè-
glement No 88-N-l, de l'avis de convocation et du certificat de 
publication et de l'article 593 de la Loi des Cités et Villes. 

En aucun temps entre 7.00 et 9.00 hres P.M., aucun électeur ne 
s'est présenté pour demander que ledit règlement No 88-N-l ne soit 
soumis aux électeurs par voie de referendum. 

A 9,00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en 1'occurence M. 
Eddy Charpentier, Pro-Maire, déclare le règlement No 88-N-l adopté 
par les électeurs. 

Le 5 septembre 1967. 

Minutes 
(272-67) 

Procès-verbal 
88-N-l 
(273-67) 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 5 septembre 1967, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les Echevins Paul-Elzéar St-Arnault, Henri Guilbert, 
Eddy Charpentier, Jacques Dugré, Paul Jacob et Gaston Cormier. 
Prenaient aussi place à la table des délibérations M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. 
Assistait aussi à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing. 
Ingénieur Municipal. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues les 21 et 28 août 
1967 soient et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des mi-
nutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les mem-
bres du Conseil en date du 2 septembre 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 
\ 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernant le 
règlement No 88-N-l soit et est adopté tel que lu et rédigé dans 
le livre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 
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Comptes 
No 88-C 
(274-67) 

Règlement 
No 78-N-l 
(275-67) 

Bail H.G. 
Gauthier 
(276-67) 

Congrès 
Commission 
Scolaire 
(277-67) 

Octroi 
Kiwanis 
(278-67) 

Subdivision 
No 143-30 
(279-67) 

PROPOSE par M. P. E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la liste de comptes No 88-C comportant des dépenses au montant 
de $89,405.25 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le règlement No 78-N-l décrétant l'éclairage de la rue Du Fleuve 
au secteur Demontigny et autorisant un emprunt au montant de $7,500. 
à cet effet, soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre 
des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Ouest: qu'une assem-
blée des électeurs propriétaires du secteur concerné soit et est 
convoquée pour être tenue à 7.00 hres P.M., lundi le 11 septembre 
1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier de la Ville, 
M. Réal Fleury, soient et sont autorisés à signer, pour et au non 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, ùn bail de location d'une 
durée de 10 ans avec M. Henri-Georges Gauthier pour la location 
du terrain nécessaire peur recevoir le centre des loisirs Ste-
Catherine de Sienne sur une partie du lot No 11 du cadastre offi-
ciel de la Paroisse de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Eche in, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest offre une réception civique 
à l'occasion du Congrès des Conmissions Scolaires en date du 8 
octobre 1967; les dépenses de cette réception civique seront ra-
tifiées à une assemblée ultérieure. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser au Club Kiwanis 
de Trois-Rivières-Ouest la somme de $50.00 comme octroi annuel 
à la campagne de la pomme de ce club de service. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
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Règlement 
No 162-N-l 
(280-67) 

EgcÛts 
Terrasse De La 
Montagne à la 
Régie 
(281-67) 

Paul Jacob 
Pro-Maire 
(282-67) 

Miron 
Détournement 
de chemins 
(283-67) 

Ecole 
polyvalente 
(284-67) 

Que le plan montrant la subdivision d'une partie du lot No 143 
plus précisément la subdivision No 30 du dit lot No 143 préparé 
par M. Ernest L. Duplessis, A.G., pour le compte de M. Jean-Guy 
Morrissette, soit et est adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le règlement No 162-N-l décrétant l'amélioration et l'extension 
du réseau d'aqueduc et autorisant un emprunt au montant de $350,000. 
soit et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règlements 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une assemblée des électeurs 
propriétaires de la Ville de Trois-Rivières-Ouest soit et est con-
voquée pour être tenue à 7.00 hres P.M. le 11 septembre 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que M. Roland Lottinville, Ingénieur Municipal soit et est autorisé 
à présenter, peur et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
à la Régie des Eaux du Québec les plans d'égoût sanitaire devant 
desservir la partie "A""du secteur Terrasse De La Montagne, une 
partie du Chemin Ste-Marguerite, la rue Boischatel et une partie 
de l'Avenue Jean XXIII ainsi que les plans d'égoût pluvial pour 
la partie "A" du secteur Terrasse De La Montagne, le tout pour 
approbation. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que M. Paul Jacob soit et est nommé pro-maire peur le prochain 
terme de trois (3) mois. 

ADOPTE. 

A la suite de l'adoption de cette résolution Son Honneur le Maire 
Jules Montour félicite M. Paul Jacob de sa nomination et remercie 
M. Eddy Charpentier pro-maire sortant de charge, pour la collabo-
ration qu'il a reçue de ce dernier dans l'exercice de ses fonc-
tions comme pro-maire au terme qui vient de se terminer. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à la Compagnie Mi-
ron Ltée la somme de $1,625.57 comme compensation pour le détour-
nement de chemins lors de la confection de l'égoût sanitaire à la 
hauteur de la Route No 2. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
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Règlement de 
zonage, plan 
directeur 
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Que demande soit faite à la Commission Scolaire Régionale des Vieil-
les Forges de bien vouloir hâter l'érection de l'école polyvalente 
dans la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec de 
bien vouloir approuver les crédits au montant de $15,600. en re-
gard du règlement No 109 de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest renonce à l'émission d'obli-
gations sur les règlements suivants: 

Règlement 
Règlement 
Règlement 
Règlement 
Règlement 
Règlement 
Règlement 
Règlement 
Règlement 
Règlement 

ADOPTE. 

No 
No 
No 
No 
No 
No 

57 
63-N-2 
88 
89 
97-A 
107-B 

No 128 
No 163 
No 162-N 
No 101-N 

pour 
pour 
peur 
pour 
pour 
pour 
pour 
pour 
pour 
pour 

une somme de $ 25,000.00 
une somme de $ 225.00 
une somme de $ 5,502.15 
une somme de $ 43,380.00 
une somme de $ 6,235.89 
une sonme de $ 961.79 
une sonme de $ 150.00 
une somme de $ 250.00 * 
une somme de $ 34,875.00 
une somme de $ 3,800.00 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la résolution adoptant le règlement No 114 passé et adopté le 
24 septembre 1962 et inscrite à la désignation paginale 852, 6ieme 
paragraphe du livre des minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
soit et est rescindée à toute fin pratique. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

Que l'Ingénieur îtaxicipal. M. Roland Lottinville, Ing., soit et 
est autorisé à présenter a la Régie des Eaux pour approbation les 
plans de prolongement de l'égoût de la rue Pratte et pour les amé-
liorations au réseau d'égoûts du secteur Val-Mauricie. 

ADOPTE. 

M. 1*Echevin Jacques Dugré, donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement de zonage et de 
construction et un plan directeur d'urbanisme devant desservir 
tout le territoire de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 
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Avis de motion 
rue De Boulognî 

Délégué autorisé 
Union des Muni-
cipalités 
(289-67) 

Soumissions 
Terrasse 
Rosemont 
(290-67) 

Permis de 
construction 
Raymond 
Levert 
(291-67) 

M. l'Echevin Eddy Charpentier donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement d'emprunt au mon-
tant de $ 100,500. pour la confection des égoûts sanitaire et plu-
vial, la mise en forme, le pavage, les chaînes de rues, sur la rue 
De Boulogne. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que M. Paul Jacob, Echevin soit le délégué autorisé à voter pour 
et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, à l'assemblée an-
nuelle de l'Union des Municipalités de la Province de Québec qui 
se tiendra du 28 septembre au 3 octobre 1967, advenant que Son 
Honneur le Maire Jules Montour ne puisse y assister. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin , 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le greffier soit et est autorisé à demander des soumissions 
publiques pour la confection d'égoûts sanitaire et pluvial, la mise 
en forme de rues, le pavage et confection de chaînes de rues pour 
une partie du secteur Terrasse Rosemait. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, soit et est 
autorisé à émettre un permis de construction pour 1'érection d'une 
piscine à M. Raymond Levert sur une partie non subdivisée du lot 
No 17 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivieres a la 
condition que M. Levert fournisse à l'Inspecteur de Construction 
une preuve à l'effet que son terrain est en voie d'être cadastré 
officiellement. 

Conseil Econo-
mique de la 
Mauricie 
(292-67) 

Servitudes 
égoût 
collecteur 
& Julien 
Houle 

Protection 
Civile 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que M. P.E. St-Amault, Echevin soit et est nommé délégué officiel 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest à l'assemblée de fondation du 
Conseil Economique Régional de la Mauricie à être tenue_le 20 sep-
tembre 1967. 

ADOPTE. 

Le Notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités une copie 
du contrat de servitudes nécessaires pour le passage de 1'égoût 
collecteur sanitaire No 1 ainsi que la servitude passée avec M. 
Julien Houle pair le drainage du petit parc de la rue Calais. 

La Protection Civile du Québec, Groupe 641, fait parvenir aux au-
torités le rapport des activités de ce groupement pour le mois 
d'août 1967. Le rapport est versé aux archives pour références 
futures. 



Taverne Gaston 
Alarie 

Rapport des 
officiers 
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En date du 30 août 1967, la Régie des Alcools du Québec avise que 
M. Gaston Alarie a fait une demande pour obtenir un permis de la 
Régie des Alcools pour exploiter une taverne au numéro 3690 Bou-
levard St-Jean dans la Ville de Trois-Rivières-Ouest. Aucune ob-
jection n'est formulée à cette demande. 

Le Directeur de la Sûreté Municipale, M. Bernard Desjardins, ainsi 
que l'Inspecteur de la Taxe d'Affaire, Permis & Licence, M. Pierre 
Chainé, ont fourni à tous les membres du Conseil un rapport des 
activités de leur département peur le mois d'août 1967. Chaque 
membre du Conseil prendra' connaissance des dits rapports et con-
tactera les responsables pour renseignements désirés. 

Sur ce, la séance est levée. 

j^AXiA^-UÂMai laire. 

Greffier. 
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Règlement 
No 162-N-l 

Assemblée des électeurs concernant le règlement No 162-N-l décré-
tant l'amélioration et l'extension du réseau d'aqueduc et autori-
sant un emprunt au montant de $ 350,000 tenue à 7.00 hres P.M., le 
11 septembre 1967, sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules 
Montour; M. Réal Fleury, Greffier de la Ville agit comme secrétaire 
de l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règlement 
No 162-N-l, de la résolution adoptant ledit règlement No 162-N-l, 
de l'avis de convocation et du certificat de publication ainsi que 
de l'article 593 de la Loi des Cités et Villes. 

En aucun temps entre 7.00 hres P.M. et 9.00 hres P.M., aucun élec-
teur ne s'est présenté pour demander que le règlement No 162-N-l ne 
soit soumis aux électeurs par voie de referendum. 

A 9.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en l'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour déclare le règlement No 162-N-l, a-
dopté par les électeurs. 

Président. 

Secrétaire. 

Le 11 septembre 1967. 

Règlement 
No 78-N-l 

Assemblée des électeurs concernant le règlement No 78-N-l décré-
tant l'éclairage de la partie de la rue Du Fleuve au secteur De-
montigny et autorisant un emprunt au montant de $ 7,500, tenue à 
7.00 hres P .M., le 11 septembre 1967, sous la présidence de M. Paul 
Jacob, Pro-Maire; M. Réal Fleury, Greffier de la Ville, agit comme 
secrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règlement 
No 78-N-l, de la résolution adoptant ledit règlement No 78-N-l, de 
l'avis de convocation et du certificat de publication ainsi que de 
l'article 593 de la Loi des Cités et Villes. 

En aucun temps entre 7.00 et 9.00 hres P.M., aucun électeur intéres-
sé ne s'est présenté pour demander que ledit règlement No 78-N-l 
ne soit soumis aux électeurs par voie de referendum. 

A 9.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en l'occurence M» 
Paul Jacob, Pro-Maire, déclare le règlement No 78-N-l adopté par 
les électeurs. 

Président. 

Secrétaire. 
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Le 25 septembre 1967. 

Avis 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 11 septembre 1967, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les Echevins P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Jacques 
Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob, Gaston Cormier. Prenaient 
aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier. Etaient aussi pré-
sents à cette assemblée, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur 
Municipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de convocation et du 
certificat de signification. Comme il appert à l'avis de convo-
cation, la présente assemblée a pour but la prise en considération 
des sujets suivants, savoir: 

1.- Proclamation de la Semaine Nationale des Produits de la Forêt 
du 17 au 23 septembre. 

2.- Ouverture des soumissions pour Terrasse De La Montagne. 

3.- Permis de transport de la bâtisse du centre des loisirs Ste-
Catherine de Sienne. 

4.- Panneau -réclame. 

5.- Adoption du règlement No 200 concernant le zonage, la cons-
truction et le plan directeur. 

6.- Dépenses de représentations à l'extérieur faitespar Son Hon-
neur le Maire: $81.00. 

Le certificat de signification signé par M. Réal Fleury, Greffier 
de la Ville, mentionne que l'avis de convocation de session spécia-
le a été signifié à tous les échevins en en laissant une copie au 
domicile de chacun entre 7.00 hres P.M. et 7.30 hres P.M., le 8 
septembre 1967. 

Proclamation PROPOSE par M. Gaston Cornier, Echevin, 
Semaine de 
la Forêt SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 
(2 93-67) 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et autorisé à proclamer 
la Semaine de la Forêt à être tenue du 17 au 23 septembre 1967. 

ADOPTE. 

SEMAINE DE LA FORET 

17 - 23 Septembre 1967 

P R O C L A M A T I O N 

VILLE DE 

TROIS RIVIERES OUEST 

ATTENDU que les forêts du Québec sont à la base de 
l'une de nos principales industries de la Province de Québec et 
que la fabrication des produits forestiers qui en dérivent devient 
de plus en plus importante au point de vue économique de notre pro-
vince et de sa population: 



2084 

Le 18 septembre 1967, 

Soumissions 
Terrasse De 
ta Montagne 

Permis 
Centre 
des Loisirs 
(294-67) 

Panneau-
réclame 
(295-67) 

ATTENDU que l'importance des forêts et des produits fo-
restiers est reconnue dans les autres provinces canadiennes ainsi 
qu'aux Etats-Unis; 

ET ATTENDU qu'il est à propos que l'on attire l'atten-
tion du public par tous les moyens possibles sur 1 ' importance de 
nos forêts et de nos produits forestiers; 

NOUS RECLAMONS, PAR LA PRESENTE, que la période comprise 
entre le 17 et le 23 septembre 1967, sera observée corme L A S1 E-
M A I N E D E L A F O R E T en notre municipalité, ville de 
Trois-Rivières-Ouest et nous encourageons tous nos concitoyens 
à coopérer en observant la Semaine de la Forêt. 

Maire. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., procède à 1*ouverture 
des soumissions pour les travaux de services publics au secteur Ter-
rasse De La Montagne. Cinq soumissionnaires ont entré leurs sou-
missions dans les délais prescrits: 

( 
A) Noé Veillette Inc, pour la somme de $ 205,707.27. 

B) Laurentide Ready-Mix & Equipment Inc pour la somme de $224,124.55 

C) Clément Ricard pour la somme de $ 160,641.40. 

D) De L'Orme Construction peur la somme de $223,252.96. 

E) La Compagnie de Construction Dollard Ltée pour la somme de 
$ 194,351.11. 

A la suite de l'ouverture des soumissions, l'Echevin Jacques Dugré 
suggère que l'Ingénieur se retire peur vérifier si toutes les sou-
missions sont conformes. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre un 
permis de transport r déménagement de la bâtisse du- Centre des Loi-
sirs de Ste-Catherine de Sienne. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Monteur explique que des cotations ont 
été demandées pour l'érection d'un panneau-réclame devant identi-
fier notre ville â 1'entree Ouest et tous les membres du Conseil, 
après avoir pris connaissance de deux différentes soumissions, sont 
venus d'accord pour faire effectuer le travail par la compagnie 
Spectralite. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à faire faire un panneau-
réclame par la compagnie Spectral ite Inc, panneau devant identifier 
la ville. 

ADOPTE. 



Dépenses du 
maire 
(296-67) 

Procès-verba1 
Règlement 
No 162-N-l 
(297-67) 
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PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à M. Jules Montour 
la somme de $81.00, montant des dépenses de représentations hors 
de la ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernant le 
règlement No 162-N-l, tenue le 11 septembre 1967, soit et est 
adopté tel que lu et rédigé dans le livre des minutes de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Procès-verbal PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 
Règlement 
No 78-N-l SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 
(298-67) 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernant le 
règlement No "78-N-l, tenue le 11 septembre 1967, soit et est adop-
té tel que lu et rédigé dans le livre des minutes de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Soumissions 
Terrasse De 
La Montagne 
(299-67) 

Règlement 
No 200 
�(300-67) 

L'Ingénieur Municipal revient dans la salle des délibérations et 
avise les membres du Conseil que les soumissions pour les travaux 
de services publics au secteur Terrasse De La Montagne sont con-
formes au devis. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la soumission de M. Clément Ricard, au montant de $168,641.40 
pour les travaux de services publics au secteur Terrasse De La Mon-
tagne soit et est acceptée et que le contrat pour ces travaux soit 
octroyé à M. Clément Ricard et que Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour et le Greffier de la Ville soient et sont autorisés à signer, 
pour et au non de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, ledit contrat. 

ADOPTE. 

Le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury, assisté de M. Marc Tessier 
agissant comme Assistant-Greffier, donne lecture du règlement No 
200 concernant le zonage, la construction et le plan directeur de 
la Ville de Trois-Rivieres-Ouest. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le règlement No 200 de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, ré-
gissant le zonage, la construction, soit et est adopté tel que lu 
et que Son Honneur le Maire Jules Montour et M. Réal Fleury, Gref-
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fier de la Ville, soient et soit autorisés à signer le plan por-
tant le No 1280-11 daté du 4 mai 1967 et revisé le 29 août 1967, 
le tout préparé par la firme Soudre & Latté, lequel plan faisant 
partie du dit règlement No 200. Cependant, il sera apporté les 
modifications suivantes au dit plan directeur: 

1) La zone CG-32 est extensionnée pour inclure les subdivisions 
Nos 6, 14 et 17 du lot originaire No 20 du cadastre officiel 
de la Paroisse de Trois-Rivières. 

2) Les propriétés en bordure de la rue Bellefeuille de Julien à 
Parent comprises dans la zone CG-10 sont détachées de cette 
zone- pour être inclues dans la zone U-16. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles imposa-
bles de la Ville de Trois-Rivieres-Ouest, soit tenue à 7.00 hres 
P.M., le 26 septembre 1967. 

ADOPTE. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

(OqyJobAAA Maire. 

Greffier 
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Minutes 
(301-67) 

Examen de 
la liste 
électorale 
(302-67) 

Permis à 
Bo-Bois 
(303-67) 

Mutations 
mois d'août 
(304-67) 

Soumissions 
système de 
pompage 

Le 25 septembre 1967. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 18 septembre 1967, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, MM. 
les Echevins P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Jacques Dugré, Eddy 
Charpentier, Gaston Cormier et Paul Jacob. Prenaient aussi place 
a la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tré-
sorier et^M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. Etaient aussi 
presents a cette assemblée, l'Ingénieur Municipal, M. Roland Lot-
tinville, Ing., et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpe tier, Echevin, 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues les 5 et 11 septem-
bre 1967 soient et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des 
minutes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les 
membres du Conseil en date du 15 septembre 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

Que le Greffier de la Ville donne avis public à l'effet que le 
de cette ville procédera à l'examen de la liste 

électorale a 9.00 hres P.M. le 25 septembre 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevinp 

Que l'Inspecteur de Construction soit et est autorisé à émettre 
un permis pour bâtisse industrielle à René Beaudry, bâtisse devant 
être érigée sur une partie du lot 10-3 dans le parc industriel 
de la ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les mutations du mois d'août 1967 soient et sont adoptées 
pour transcription aux.livres de la Ville, telles que soumises 
par le bureau d'enregistrement de Trois-Rivières le 31 août 1967. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal a demandé des cotations pour le système mé-
canique et electrique de 3 puits et de l'usine de pompage au ré-
servoir et trois cotations lui sont parvenues: 

1.- Jacques Falardeau pour la somme de $ 3,835. 

Z.- Guimont Electrique Enrg. pour la somme de $ 4,375. 

3.- Arno Electrique pour la somme de $ 4,358. 
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(305-67) 

/ r 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, / 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la soumission de Jacques Falardeau pour le système mécanique 
et électrique pour les 3 puits et de l'usine de pompage au mon-
tant de $ 3,835. soit et est acceptée et que le contrat de ces 
travaux lui soit octroyé. 

ADOPTE. 

Lumières, rue 
Du Fleuve 
(306-67) 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

Que la firme d'Ingénieurs-Conseils Provencher & Des jardins soit 
et est autorisée a préparer les plans et devis et les demandes 
de soumissions pour le système d'éclairage de la partie de la rue 
Du Fleuve à la hauteur du secteur Demontigny. 

ADOPTE. 

Subdivisions 
104-1 et 
105-1 
(307-67) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision dfime partie des lots 104 et 
105 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières, préparé par 
M. Georges Gariépy, A.G., le 18 septembre 1967, pour le compte 
de M. Lo :is St-Pierre, soit et est accepté tel que soumis. 

ADOPTE. 

Règlements 
177-A et 
177-E 
rescindés 
(308-67) 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la résolution No 267-67 inscrite au livre des minutes à la 
désignation paginale 2074, 3ième paragraphe ainsi que la résolu-
tion No 268-67 inscrite au livre des minutes à la désignation pa-
ginale 2074, 6ième paragraphe et adoptant respectivement les rè-
glements 177-A et 177-E soient et sont rescindées à toute fin 
pratique. 

ADOPTE. 

Avis de 
motion 
règlement 
177-A-1 

M. l'Echevin Eddy Charpentier donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement d'emprunt au montant 
de $ 25,900.pour pourvoir à la mise en forme des rues Sidbec et 
De L'Industrie et une partie de la rue St-Joseph dans le parc in-
dustriel. 

Avis de 
motion 
règlement 
177-E-l 

M. l'Echevin Jacques Dugré donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement d'emprunt au montant 
de $ 42,000. pour la confection d'un semi-collecteur d'égoût sani-
taire sur la 4ième Rue et la rue Jean-Talon dans le parc industriel. 

Taxe d'affaire 
3 Rivières 
Paper Box 
(309-67) 

Pour faire suite au rapport de l'Inspecteur de la Taxe d'Affaire, 
il est: 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 



Taxes d'affcd: 
B. Massé & R. 
Poliquin 
(310-67) 

ies 

Ravin 
Terrasse 
Duvernay 
(311-67) 

Rue Bellefeuille 

(312-67) 
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SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que l'Inspecteur de la Taxe d'affaire soit et est autorisé à biffer 
un montant de $ 125.00 â Trois-Rivières Paner Box afin de rétablir 
la taxe d'affaire de cette industrie au taux minimum de $ 25.00 
©ui/ant les stipulations du règlement No 150-N-l. 

ADOPTE. 

Pour faire suite â des infoimations légales reçues, il est: 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Trésorier soit et est autorisé à biffer la somme de $ 50.00 
de taxe d'affaire, plus $ 6.00 d'intérêts chargés en 1965 à Re-

S°liquin e t W i l soit crédité à Benoit Massé une somme de 
$ 56.00 sur ses taxes de 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un contrat de cession de terrain appartenant à Terrasse Duvernay 
Inc suivant les trois plans parcellaires soumis par M. Roger Gé-
linas, A.G. Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est 
autorisé a signer lesdits contrats, pour et au non de la Ville de 
Trois-Rivieres-Ouest. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Jules Montour explique que M. Germain Prince 
est venu le rencontrer comme porte-parole de quelques contribua-
bles du secteur Laurentien pour se plaindre de la poussière déga-
gée par la rue Bellefeuille, entre Côte Richelieu et ledit sec-
teur Laurentien. Le maire explique que plusieurs résidants à 
proximité de la rue Bellefeuille ont dû tenir leurs portes et fe-
nêtres fermees toit l'été en raison de cette poussière. M. Montour 
s est adressé à M. Roger Houde de Régionale Asphalte pour connaî-
tre le cout estimatif d'un pavage primaire sur une distance de 
400 pieds par 20 pieds de large et ce coût est estimé à $900. M. 
P.E St-Arnault, Echevin émet l'opinion qu'il serait logique que 
cette rue qui se trouve â côté de l'Hôtel de Ville soit améliorée 
pour le prestige de l'Hôtel de Ville et aussi en raison que le 
trafic y devient de plus en plus dense. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le service technique de la Ville soit et est autorisé à faire 
les préparatifs nécessaires afin de permettre au Greffier de la 

L 1 ™ , ^ ! 1 ^ .: 5 s o u? i s s i o n s î)our le Pavage primaire sur une 
largeur de 20 pieds pour la rue Bellefeuille entre Côte Richelieu 
et le secteur Laurentien. 

ADOPTE. 
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Rapport de 
construction 

Sympathies 
Auguste 
Bettez 
(313-67) 

Rue Roberge 

M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, a remis à tous 
les membres du Conseil le rapport mensuel de la construction pour 
le mois d'août 1967. Ce rapport mentionne que trois (3) permis 
ont été émis durant le mois d3 août pour une valeur déclarée de 
$ 94,500. et que le montant des permis s'élève à $81.00, faisant 
un total à date de 72 permis pour une valeur déclarée de $785,000. 
et un coût total des permis à $714.00. Suivant les données compa-
ratives, les valeurs déclarées au mois d'août 1967 sont inférieu-
res de $ 40,000. aux valeurs déclarées au mois d'août 1966. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest offre 
en son nom personnel et au nom de toute la population de cette vil-
le, ses plus sincères condoléances à la famille Auguste Bettez, à 
1 occasion du décès de M. Auguste Bettez, Ex-Conseiller et Echevin 
de cette ville. 

M. l'Echevin Jacques Dugré s'informe s'il y a des développements 
concernant l'affaire de la rue Roberge. M. P.E. St-Arnault, Eche-
vin dit qu'il a rencontré le principal intéressé, M. Linteau et 
que ce dernier s'est dit d'accord pour accorder les servitudes né-
cessaires çour les services publics passant sur son terrain. M. 
Dugré suggéré qu'une rencontre des intéressés avec le Conseil Muni-
cipal devrait être organisée pour finaliser la chose et qu'il fau-
dra discuter de mettre la lue Roberge à sa place normale surtout 
en vue de l'entretien des chemins d'hiver. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 
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Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vieres-Ouest, tenue le 25 septembre 1967, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette 
assemblée, MM. les Echevins Paul Jacob, P.-E. St-Arnault, Eddy 
Charpentier, Jacques Dugré, Henri Guilbert, Gaston Cormier. Pre-
naient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. 
Etaient aussi présents à cette assemblée, M. Roland Lottinville, 
Ing., Ingénieur Mjnicipal et M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de 
Construction. 

L'assemblée débute par l'avis de convocation de session spéciale 
et du certificat de signification. Comme il appert à l'avis de 
convocation, la présente assemblée a pour but la prise en consi-
dération des sujets suivants, savoir: 

1.- Ouverture des soumissions, rue De Boulogne. 

2.- Procédures légales pour arrérages de taxes de Radis s on Cons-
truction. 

Soumissions 
Rue De 
Boulogne 

3.- Examen et correction de la liste électorale 1967. 

4.- Adoption du règlement No 177-A-l. 

5.- Octroi à la Commission des Loisirs. 

6.- Adoption de la liste de comptes No 89-C. 

7.- Résolution par laquelle le Conseil se porte garant du vice 
de procédure concernant les règlements Nos 78-N-l et 162-N-l. 

8.- Adoption du règlement No 177-E-l. 

9.- Résolution reportant l'assemblée régulière du 2 octobre au 
10 octobre. 

Le certificat de signification signé par M. Réal Fleury, Greffier 
de la Ville, en date du 22 septembre, mentionne que ledit avis de 
convocation a été signifié à tous les membres du Conseil en en 
laissant une copie au domicile de chacun à une personne responsa-
ble et ce, entre 4.00 et 4.30 hres P.M., le 22 septembre 1967. 

Le Gérant Municipal procède à l'ouverture des soumissions pour la 
confection d'égoûts pluvial et sanitaire et la mise en forme de la 
rue De Boulogne; 4 soumissionnaires ont produit leur cotation dans 
les délais demandés: 

1.- Noé Veillette Inc pour la somme de $ 36,409.25. 

2.- Gaston Bourassa Ltée, pour la somme de $ 35,716.25. 

3.-. La Compagnie Dollard Ltée pour la somme de $ 43,785.25 

4.- De L'Orme Construction pour la scmme de $ 38,299.85. 

A la suite de l'ouverture de ces soumissions, Son Honneur le Maire 
Jules Montour demande a l'Ingénieur Municipal de faire la vérifica-
tion nécessaire concernant les soumissions ci-haut mentionnées. 
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Arrérages 
Radisson 
Construction 
(314-67) 

Le 25 septembre 1967. 

PROPOSE par M. P.E.-St -Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'Aviseur Légal de la Ville, Me Robert-Louis Gouin, Avocat, 
soit et est autorisé à prendre les procédures judiciaires néces-
saires dans le but de récupérer les arrérages de taxes dues à la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest par Radisson Construction Inc. 

ADOPTE. 

Correction Le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury, a préparé la liste élec-
liste torale et le Greffier a été assermenté lors du dépôt de cette lis-
électorale te en date du 1er septembre 1967. A la dernière assemblée, soit 

le 18 septembre, le Conseil a demandé au Greffier, par résolution 
de donner avis public à l'effet que le Conseil Municipal procéde-
ra à l'examen de la liste électorale à 9.00 hres P.M., le 25 sep-
tembre 1967. Le Greffier soumet au Conseil Municipal certaines 
corrections à être apportées à la liste électorale. 

(315-67) PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les corrections suivantes soient et sont apportées à la liste 
électorale 1967: 
Il sera apporté les corrections suivantes â ladite liste: 

NOMS ADRESSES POLL 

Bergeron Yvon 160-324 1 
Bouchard Yves 182 Matton 2 
Bourassa Jean-Guy 5580 Ch. Ste-Marguerite 2 
Déziel Denis 38-243 3 
Dugré André 160-307 3 
Fortier Normand 157-27 4 
Giroux René 3630 Landerneau 4 
Lagacé Gilles 160-294 5 
Landry Dominique 208 Demontigny 6 
Latour Yvan 342 Maisonneuve 6 
Magny Construction 160-339 6 
Poirier Normand 38-6 8 
Rainville Jacques 160-325 8 
Sauvageau Jeffrey 181 Doucet 9 
Vézina Fernand 6223 Ch. Ste-Marguerite 9 
Villeneuve J.A. Mme 29-102 9 
Villeneuve J. Arthur 16-66 9 

De plus, les noms suivants sont ratifiés de ladite liste électoi 

NOMS ADRESSES POLL 

Glassman Isidore 29-102 4 
Halley J. Chs. 16-66/67 5 
Houde Marcel Mme 160-257 5 
Jean Gaston 16-111 et 112 5 
Leclerc Gilles 160-294/295 6 
Lupien Micheline 274 Lacerte 6 
Marchand Fernand 208 Demontigny 6 
Normandin Eddy 391 Des Dominicains 7 
Paillé Odilon 181 Doucet 7 
Poirier Mme Henry 38-6/7 8 
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aux loisirs 
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Poliquin Paul-Henri 
Richard Sylvio 
Vézina Napoléon 

38-243 à 246 
711 Joliet 
6121 Ste-Marguerite 

f 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est autorisé à ini-
tialer lesdites corrections. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le trésorier de la Ville soit et est autorisé à verser à la 
Commission Municipale des Loisirs toutes les sommes d'argent de-
meurant disponibles pour les loisirs suivant le dernier budget, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

? ! ^ l if tL d!.! o n i p t e s N o 89"C emportant des dépenses au montant 
total de $ 81,776.53 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Conseil Municipal se porte garant du vice de procédure con-
sistant en l'affichage de l'avis public de convocation des élec-
teurs en regard des - règlements Nos 78-N-l ét 162-N-l. 

ADOPTE. 

L'Ingénieur Municipal revient à la table du conseil et affirme eue 
les soumissions sont conformes suivant les devis. 

PROPOSE pat M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la soumission de Gaston Bourassa Ltée au montant de $ 35 716 25 
pour la confection des égouts pluvial et sanitaire et la misé en' 
foime de la rue De Boulogne, et étant la plus basse, soit et est 
35^Ptee et que le contrat pour l'exécution de ces travaux soit oc-
troyé a ladite xirme des que les procédures légales auront été 
remplies, que Son Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier 
de la Ville, M. Réal Fleury, soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, ledit contrat. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le règlement No 177-E-l décrétant la confection d'un semi-col-
lecteur d'égoût sanitaire sur la 4ième Rue et la rue Jean-Talon 
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dans le parc industriel et autorisant un emprunt au montant de 
$ 42,000. à cet effet, scit et est adopté tel que lu et rédigé dans 
le livre des règlements de la Ville de Trois-Rivières-Caest. Qu'une 
assemblée des électeurs propriétaires intéressés soit et est convo-
quée pour être tenue à 7.00 hres P.M., le 10 octobre 1967, au lieu 
ordinaire des sessions du Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

Que l'assuablée régulière devant être tenue le 2 octobre 1967, soit 
et est reportée au 10 octobre 1967. 

ADOPTE. 

M. l'Echevin Jacques Dugré s'informe s'il y a des développements 
concernant le cas de la rue Roberge. Le Gérant Municipal, M. Marc 
Tessier, C.A., dit à M. Dugré qu'il a communiqué avec le principal 
intéressé, soit M. Linteau et aie celui-ci était pair organiser la 
rencontre des intéressés avec le Conseil. 

M. Nkrc Tessier, C.A., Gérant Municipal, explique aux membres du 
Conseil qu'il s'est entretenu avec l'Aviseur Légal concernant la 
confection de certains travaux municipaux sur une partie de Terras-
se Rosemont faisant l'objet d'un projet de site universitaire. De 
l'opinion de l'Aviseur Légal, il serait bon que le Conseil Mmici-
pal fasse parvenir à la Cité un avis les mettant au courant du 
projet de certains travaux municipaux dans ledit secteur en don-
nant 10 jours à ladite cité pour faire connaître ses projets en re-
gard de ce site. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le Greffier de la Ville fasse parvenir au Conseil Municipal de 
la Cité des Trois-Rivières un avis par lequel les autorités munici-
pales de Trois-Rivières-Ouest manifestant ses intentions d'effectuer 
certains travaux de services publics sur une partie du secteur con-
nu et désigné sois le nom de Terrasse Rosemont et que si la Cité des 
Trois-Rivieres ne soumet aux autorités locales ses intentions clai-
res et précises d'ici 10 jours concernant le site universitaire, les-
dits travaux serait entrepris comme si rien n'était. 

ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. r 

Greffier. 
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Assemblée des électeurs propriétaires d ' immeubles imposables de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest tenue â 7.00 hres P.M., le 26 
septembre 1967, sous la présidence de Son Honneur le Maire Jules 
Montour; M. Réal Fleuiy, Greffier de la Ville, agit comme Secré-
taire de l'assemblée. 

Comme le règlement No 200 qui fait l'objet de la présente assem-
blée est volumineux, le Greffier est assisté, pour la lecture du 
règlement, de M. Marc Tessier, C.A., qui agit comme Assistant-
Greffier. 

La présente assemblée a pour but de soumettre à l'approbation des 
électeurs le règlement No 200 régissant la construction et le zo-
nage sur le territoire de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

La lecture du dit règlement commence à 7.00 hres P.M. précises 
et se termine a 7.55 précises. A la suite de la lecture du rè-
glement No 200, le Président de l'assemblée en 1'occurence Son 
Honneur le Maire Jules Montour explique aux contribuables présents 
la portee d'un plan directeur pour une ville en plein développemen 
comme Trois-Rivieres-Ouest. Le maire précise qu'un tel règlement 
va servir de guide aux autorités et que certainement en cours de 
route, il y aura des amendements à apporter à ce règlement. Le 
maire explique aussi la procédure qui devra être suivie lorsqu'il 
y aura des amendements à apporter au règlement de zonage. 

M. Rolf Latté, Urbaniste, est présent et le maire le présente auss 
a l assemblée et avise les contribuables que M. Latté est prêt à 
repondre aux questions des contribuables concernant le règlement 
de zonage. Son Honneur le Maire explique que si des contribua-
bles sont en faveur de demander que ledit règlement No 200 soit 
soumis aux électeurs par voie de referendum, ils doivent se pro-
noncer avant 8.55 hres P.M. , qui est l'heure où l'assemblée doit 
etre levée. 

Secrétaire. 

Président. 
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Le 10 octobre 1967. 

Assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles imposables de 
la Ville de Trois-Rivières -Ouest, tenue le 10 octobre 1967, à 7.00 
hres P.M., sous la présidence de M. Paul Jacob, Echevin Pro-Maire. 
M. Marc Tessier, C.A., à titre d'assistant-greffier, agissait com-
me secrétaire de l'assemblée. La présente assemblée a pour but 
de soumettre aux électeurs propriétaires le règlement No 177-E-l, 
à l'approbation des électeurs. Ledit règlement No 177-E-l décrête 
la confection d'un semi-collecteur d'égoût sanitaire sur la 4ième 
Rue et la rue Jean-Talon dans le parc industriel. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de motion, du règle-
ment NV 17 /-L-1, ce la résolution exiout; "t lej-.t règlement No 
177-E-l^ de l'avis publiede convocation et du certificat de signi-
fication ainsi que de l'article 593 de la Loi des Cités et Villes. 

En aucun temps entre 7.00 et 9.00 hres P.M., aucun électeur ne 
s'est présenté pour demander que ledit règlement No 177-E-l ne soit 
soumis aux électeurs par voie de referendum. 

A 9.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en 1'occurence M. 
l'Echevin Paul Jacob, Pro-Maire, déclare le règlement No 177-E-l 
adopté par les électeurs. 

�^tuJp Prés iden t. 

Sécréta ire, 

Le 10 octobre 1967, 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 10 octobre 1967, sous la présidence de 
Scsi Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cet-
te assemblée, MM. les Echevins P.-E. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob, Gaston Cormier. Pre-
naient aussi ulace à la table des délibérations, M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier et M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. 
Etait aussi présent, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Muni-
cipal. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Minutes 
(322-67) 

(323-67) 
Liste de 
Comptes 
No 90-C 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les prerés-verbaux des assemblées tenues les 18 et 25 sep-
tembre a ins î  que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs con-
cernant le règlement No 200, tenue le 26 septembre 1967, soient 
et sont approuvés, tels que rédigés dans le livre des minutes de 
la Ville et soumis à tous les membres du Conseil, en date du 6 
octobre 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 
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Le 10 octobre 1967. 

Soumissions 
peur obiIgatia 

(324-67) 

Soumissions 
rue Du 
Fleuve 

Que la liste de comptes No 90-C confortant des dépenses au mon-
tant total de $ 24,010.59 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

Le Greffier procède à l'ouverture des soumissions pour obligations 
[..s pour un emprunt total de $ 407,000. Quatre soumissionnaires ont 

produit leurs cotât ions dans le délai demandé: 

1.- Un syndicat dont le directeur est la Corporation de Prêts 
de et comp de J.E. Laflames Ltée, Oscar Dubé & 
Co. Inc pour un prix de $ 95.23 de la valeur nominale à 7% 
remboursable en dix ans, laissant un loyer moyen de 7.7822% 

2.- Un syndicat dent le directeur est la Banque Provinciale du 
Canada, R.T. Leclerc Inc & Bélanger Inc, au prix de $94.25 
de la valeur nominale à 7% pour 10 ans, faisant un loyer 
moyen de 7.9489%. 

3.- Un syndicat dont le directeur est la Banque Canadienne Na-
tionale et formé de Crédit Québec Inc, Florido Matteau Inc, 
Grenier, Ruelle & Co, pour un prix de $ 95.20 de la valeur 
nominale à 7% pour 10 ans, laissant un loyer moyen de 7.7873% 

4.- La maison Cliche & Associés Ltée pour un prix de $95.075 de 
la valeur nominale à 7% pair 10 ans. Cependant, cette sou-
mission a été modifiée nar télégramme, réduisant la valeur 
nominale de $0.60/$100. établissant un prix de $94.475 de 
la valeur nominale, faisant un loyer moyen de 7.9105%. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la soumission d'un syndicat formé par J.E. Laflamme Co. Ltée, 
Oscar Dubé & Co. Inc et la Corporation de Prêts du Québec, direc-
teur du dit syndicat pour l'achat de l'émission d'obligations de 
$ 407,000., soit et est acceptée sur approbation de la Commission 
Municipale de Québec. Cette soumission s'établit corane suit: 

Le prix à payer sera de $ 95.23 de la valeur nominale des obliga-
tions pour l'émission de $407,000. datées du 1er novembre 1967 
et libellées au taux de 7% remboursables en 10 ans, soit du 1er 
novembre 1968 au 1er novembre 1977 inclusivement, laissant un lo-
yer moyen de 7.7822%. 

ADOPTE. 

A la suite de l'ouverture de ces soumissions, Son Honneur le Maire 
Jules Montour remercie les représentants des soumissionnaires 
présents dans l'assistance et les avise que le Conseil suivra le 
verdict qui sera donné par la Commission Municipale de Québec 

Le Gérant Municipal procède à l'ouverture de la seule soumission 
reçue pour l'éclairage de la partie de la rue Du Fleuve, située 
au secteur Demontigny. Cette soumission s'établit à $ 8.894. 
L'Echevin Paul Jacob suggère que cette soumission soit rémise aux 
Ingénieurs-Conseils Provencher & Des jardins pour étude. Cette 
suggestion est acceptée par les autres membres du Conseil et le 
Gérant Municipal fera le nécessaire pour produire ladite soumis-
sion aux ingénieurs-conseils. 
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Le 10 octobre 1967. 

Approbation 
Régie des 
Eaux 
Regl. 162-N-3 
(325-67) 

Emprunt 
temporaire 
(326-67) 

Amendement 
aux règlements 
(327-67) 

PROPOSE par M„ Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que l'Ingénieur Municipal. M. Roland Lottinville, Ing., soit et 
est autorisé à présenter a la Régie des Eaux du Québec, les plans 
de prolongement d'aqueduc en vertu du règlement No 162-N-l peur 
approbation; que l'Ingénieur Municipal soit et est autorisé à se 
rendre à Québec pour soumettre lesdits plans à la Régie des Eaux 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec de 
bien vouloir autoriser un emprunt temporaire a la Banque Pro-
vinciale du Canada, ne dépassant pps $ 128,000 en attendant le 
produit de la vente des obligations à être anises en vertu du 
règlement No 152-N-4 ($37,000), 77-C ($45,000), 188 ($40,000.), 
170 ($6,000.); que Schi Honneur le Maire Jules Montour et le 
Trésorier soient et sont autorisés à signer le billet à cet effet, 
pour et au non de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, dès que les 
approbations auront été reçues. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que les obligations comprises dans l'émission de $407,000. et 
émises en vertu 

du règlement No 78-A pair un montant de $ 16,000. 

du règlement No 100 pour un montant de $ 8,000. 

du règlement No 152-N-4-A pour un montant de $ 40,000. 

du règlement No 170 pour un montant de $ 6,000. 

du règlement No 177-C peur un mai tant de $ 4,600. 

du règlement No 177-D-l pour un montant de $ 44,800. 

du règlement No 180 pour un montant de $ 124,800. 

du règlement No 181 pour un mentant de $ 15,000. 

du règlement No 185 pour un montant de $ 50,000. 

du règlement No 188 pour un montant de $ 40,000. 

du règlement No 77-C pour un montant de $ 57,800. 

it datées du 1er novembre 1967; 
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ces obligations serait payables au porteur ou au détenteur enre-
gistre selon le cas, a toutes les succursales de la Banque Pro-
vinciale du Canada dans la Province de Québec, ainsi qu'au bureau 
principal de ladite banque à Toronto; ^ 

un intérêt à un taux n'excédant pas 7% l'an sera payé semi-annu-
ellement le 1er mai et le 1er novembre de chaque S i é e ; 

f X ^ S seront signées par le maire et par le gref-
llolk ^ r S 3 m i l e d e leur signature respective sera imprimé, 
grave ou lithographie sur les coupons d'intérêt; 

lesdites obligations ne serait pas rachetables par anticipation; 

et chacun des règlements ci-haut indiqués est par les présentes 
Y 3 lieV* de g renlrTcoSSe 

î i n L ^ -e?î.?tlPuîe e t c e e n c e q u i a trait au montant d'obliga-
tions spécifié ci-haut en regard de chacun desdits règlements* 

ï ^ h X ^ X ? 1 6 !êgleinent N o 1 8 5 s o i t e t e s t amendé en remplaçant 
le tableau d'amortissement par le suivant: 

$ 3,500. 21.- $ 6,400. 
4,150. 22.- 6,900. 
3,350. 23.- 7,000. 
4,050. 24.- 8,500. 
4,900. 25.- 8,500. 
5,300. 26s- 9,100. 
4,300. 27.- 9,100. 
4,850. 28.- 9,700. 
6,250. 29.- 10,200. 
6,700. 30.- 11,800. 

1.- $ 2,000. 11.-
2.- 2,450. 12.-
3.- 2,250. 13.-
4.- 2,050. 14.-
5.- 2,450. 15.-
6.- 1,650. 16.-
7.- 3,500, 17.-
8.- 2,700. 18.-
9.- 3,400. 19.-
10- 3,000. 20.-

$ 160,000. 

Taxe d'eau 
Paul Allaire 
(328-67) 

Lotissement 
A. Provencher 
(329-67) 

Que pour l'emprunt total au montant de $407,000., autorisé nar les 

188 t p 1 kl ' "O. 177-C, 177-D-l, 180^ 181^ 185, 
188, 77-C, de*. obligations sont émises pour un terme plus court 
r t e ^ T V r é V U ^ F 6 5 r ê g l e m e n t s d'emprunt,^est-I-d??e p0ur 
un terme de dix ans au lieu du tenne de quinze aAs pour le r £ l « t 
S2-N-4 f ^ r ^ J P P œ r l e s règlenlnts ̂ os "f-lf 

a2 V170' 17r7~C> 177-D"1» 180, 181, 188, 77-C, et pour un 
î ^ (0U ^ ^ 3115 011 vingt ans, selon le cas l a ^ 
lieu du terme de trente ans pour le rèllement No 185 chaque L é -
sion devant être pour la balance due sur l'emprunt. 

.ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Oue le trésorier soit et est autorisé à biffer la somme de $10.00 
de taxe d'eau chargée en 1966 à Paul Allaire par erreur. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 
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Que le projet de lotissement préparé par Soudre & Latté Ltée, pour 
le compte de M. Arthur Provencher et comprenant les terrains si-
tues entre la rue Bellefeuille projetée et la rue Bellefeuille 
homologuée et la partie du lot 36 situé entre la rue Notre-Dame 
et la nie Frontenac, soit et est approuvé et accepté en principe. 

ADOPTE. 

La Société Centrale d'Hypothèques et de Logement fait parvenir 
son acceptation aux plans préparés par Soudre & Latté pour l'amé-
nagement des secteurs Terrasse De La Montagne et Terrasse Rosemont. 

La Chantre de Commerce de Trois-Rivières-Ouest, sous la signature 
de M. Maurice Lamy, Secrétaire, fait parvenir aux autorités, co-
pie d une resolution que ce mouvement a fait parvenir à l'Office 
des Autoroutes de la Province de Québec, résolution appuyant à ' 
nouveau le mémoire présenté conjointement par les trois chambres 
de commerce de Trois-Rivières, Trois-Rivières-Ouest et Cap-de-la-
Madeleme, au sujet du Pont de Trois-Rivières et de ses approches 
et que les priorités mentionnées dans ce mémoire soient respectées. 

Sous la signature de M. Simon St-Pierre-Rainville, C.A., Directeur, 
le Service du Centenaire de la Confédération fait parvenir des re-
merciements aux autorités pour les marques d'appréciation témoi-
gnée envers les membres de l'équipe du Québec participant à la 
course de canots du Centenaire. 

Sous la signature de M. Roger G. Audette, Président de l'Exécutif, 
la Clinique de Réhabilitation pour enfants handicapés demande 
une subvention, pour aider à payer l'agrandissement de la clinique 
de^readaptation dans le but d'y loger un bain thérapeutique au 
cout de 5 50,000. L'aide des gouvernements provincial et fédéral 
s eleve â ? 30,000. et ce mouvement doit faire appel aux villes et 
aux municipalités sises dans le territoire desservi, pour combler 
la difference. 

M. IsEchevin Paul Jacob donne quelques explications sur cette cli-
nique et emet l'opinion que la ville devrait faire quelque chose 
étant donne que des enfants de notre ville bénéficient des ser-
vices de ce mouvement. M. l'Echevin Jacques Dugré dit de porter 
la chose à l'étude pour action future. 

^ Alfred Lafrenière, Coordonnâtes du groupe 641 de la Protection 
Civile du Quebec fournit aux autorités le rapport mensuel de ce 
mouvement pour septembre 1967. Ce rapport est versé aux archives 
pour consultation à l'occasion. 

En date du 28 septembre 1967, sous la signature de M. Marcel Beau-
doinle chef des tarifs et contrats, l'Hydro-Québec avise les au-
torités que le contrat pour éclairage des rues dans notre ville 
ne sera pas renouvelé. Pour faire suite à cette lettre, le sref-

d l 6 S m e m b r e s d u Conseil qu'il a reçu la visite de M. 
Raoul Béliveau, Surintendant, qui lui a fourni la nouvelle tari-
fication pour éclairage des rues. Aucun contrat ne sera signé, 
cette tarification étant la même pour toute la province de Québec 
Les nouveaux taux apportent une majoration de 9 à 101 pour les ' 
lampes de 1 000, 4,000 et 20,000 lumens, étant la propriété de 
1 Hydro-Queoec et apportent une diminution légère dans le coût 
de 1'electricité des lampes de rues appartenant-à lâ  viUet-

Sous la signature d© M, l'Abbé Gilles Boulet, Recteur, le Centre" 
des Etudes Universitaires de Trois-Rivières demande dé un 
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délégué pour représenter la ville aux réunions de la Corporation 
du Centre des Etudes Universitaires. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est désigné pour 
représenter la Ville de Trois-Rivières-Ouest aux réunions de la 
Corporation du Centre des Etudes Universitaires de Trois-Rivières 
Inc. 

ADOPTE. 

Mlle Rosianne Gélinas, préposée au Bureau Touristique, fait parve-
nir aux autorités des remerciements pour lui avoir procuré un tra-
vail estival durant les dernières vacances. 

La Régie des Alcools avise les autorités que M. Jean-Guy St-Qnge 
a demandé un permis pour épicerie à être exploitée au 152 rue De 
Sienne. Comme il n'y a aucun empêchement de la part de la ville, 
l'avis est considéré comme lu. 

La Régie des Alcools avise la ville que M. Fernand Vézina s'est 
adressé à ladite régie pour demander le transfert du permis d'é-
picerie de M. Napoléon Vézina pour l'établissement situé au 6223 
Chemin Ste-Marguerite. Comme aucun empêchement de la ville ne 
s'y oppose, la lettre est considérée comme lue. 

Sous la signature de M. Binder LeBlanc, Greffier, la Régie des 
Alcools demande au greffier de la ville de comparaître devant la-
dite régie à 10.00 de l'avant-midi le 17 octobre 1967 dans la cau-
se de M. Jean-Guy St-Qnge où il y a objection à l'émission du per-
mis. 

Le Ministère de l'Industrie & du Commerce, sous la signature de M. 
Raymond Couillard, Chef de la Division des Fonds Industriels, in-
forme les autorités des modifications apportées à la Loi des Fonds 
Industriels par le Bill No 70, sanctionné le 12 août 1967. La 
principale modification est que les villes n'auront plus la pos-
sibilité d'acquérir des bâtisses industrielles dans le but de les 
vendre ou de les louer. Le greffier a fait parvenir à tous les 
membres du Conseil, copie de cette lettre pair étude persainelie. 

Le Commissariat des Incendies fait parvenir aux autorités une cir-
culaire expliquant le concours de la Semaine de Prévention des 
Incendies du 8 au 14 octobre 1967. Le tout est entre les mains 
du chef de la brigade des incendies. 

Sous la signature de M. Henri Proulx, Secrétaire-Gérant, l'Asso-
ciation Forestière Mauricienne Inc fait parvenir des remerciements 
pour la présence de Son Honneur le Maire et sa participartion au 
congrès de cette association. 

La Commission Municipale de Québec et le Ministère des Affaires 
Municipales font parvenir l'approbation de crédit au montant de 
$ 15,600. représentant le solde de l'emprunt décrété par le rè-
glement No 109 modifié par le règlement No 109-N. 

La Ligue des Propriétaires de la Terrasse Duvernay Inc fait parve-
nir une copie de résolut in demandant au gérant municipal d'obtenir 
un estimé pour la modification à l'éclairage actuel pour un éclai-
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rage plus moderne des rues du 1er secteur, tel que celui existant 
dans le secteur 2 de Terrasse Duvernay. 

La Ligue des Propriétaires de la Terrasse Duvernay Inc fait par-
venir 3 demandes distinctes concernant la circulation dans ce sec-
teur: 

1.- L'usage du radar durant les heures du dîner pour réduire la 
vitesse excessive des automobilistes. 

2.- Qu'une ligne soit peinte au centre de Côte Richelieu entre 
Iffi Pxute Mo 2 et Chemin Ste-Marguerite. 

3.- Que des traverses pour piétons soient peintes sur le pavé 
aux intersections les plus achalandées. 

La Ligue des Propriétaires de Terrasse Duvernay Inc, par résolution, 
demande au gérant municipal que le surplus de terrain provenant 
des rues ën construction serve au remplissage du terrain de jeux 
situé à l'arrière de la rue Anjou. 

La Ligue des Propriétaires de Terrasse Duvernay Inc demande que le 
terrain de jeux qui était prévu au bout de la rue Bordeaux ne 
soit transformé en rue ou en lot peur fins domiciliaires avant que 
le terrain de jeux prévu au plan de Terrasse De La Montagne ne soit 
aménagé. 

Le Gérant de la Cité des Trois-Rivières, M. Roger Lord, Ing., ré-
pond à la lettre adressée par le greffier en date du 26 septembre 
concernant l'implantation du site universitaire. La lettre est 
accompagnée d'une copie du règlement No 363 adopté le 7 août 1967 
et décrétant la confection d'un plan en vue de l'homologation du 
territoire nécessaire à l'implantation du Centre des Etudes Uni-
versitaires: 

Une résolution du Conseil de la Cité des Trois-Rivières en date 
du 14 août 1967 approuvant et acceptant un plan de l'arpenteur 
municipal, M. J.P. Duguay, 

Copie d'une lettre du Sous-Ministre des Affaires Municipales, da-
tée du 20 septembre indiquant que le Lieutenant-Gouverneur en 
Conseil approuve le règlement No 363, le tout suivant l'article 
1 du Bill 177 modifiant la charte de la Cité des Trois-Rivières, 

Le gérant dit que les procédures vont continues et le plan dont 
il est question dans les documents fournis est identiquement ce-
lui qui a été présenté lors du débat sur le Bill 177. 

M. Jacques Dugré émet l'opinion qu'on ne devrait pas accepter cette 
homologation qui comprend une partie du Chemin Ste-Marguerite dans 
notre territoire. Pour sa part, Son Honneur le Maire est d'opi-
nion que le territoire démontré au plan est de beaucoup trop grand 
pour 1 'implantation de l'Université et suggère que la ville s'op-
pose afin de conserver le territoire complet entre le Chemin Ste-
Marguerite et une profondeur de 10 arpents vers le nôtre afin de 
sauvegarder des travaux déjà existants et des travaux en cours. 
M. Jacques Dugré précise sa pensée concernant le Chemin Ste-Margue-
rite en disant qu'il y a des services publics comme l'aqueduc qui 
passe sous cette rue et qu'il y a possibilité aussi d'y passer des 
égoûts et il serait anormal que cette rue n'appartienne pas à la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. 
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PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que Me Robert-Louis Gouin, Avocat, Aviseur Légal de la Ville, soit 
et est autorisé à s'opposer, peur et au non de la Ville de trois-
Rivieres-Ouest, à l'homologation du plan dont il est question dans 
le règlement No 363 de la Cité des Trois-Rivières; l'opposition 
devra se faire pour exclure de ce plan: 

1.- Le Chemin Ste-Marguerite. 

2.- Le territoire compris entre le Chemin Ste-Marguerite sur une 
profondeur de 10 arpents vers le Nord. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Amault, Echevin, 

Que la présente assemblée soit et est ajournée à 11.00 hres P.M., 
ce même jour. Il est présentement 10.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Le Conseil revient siéger au ccsaplet après être allé étudier au 
comité privé la balance de l'agenda qui n'a pu être étudiégavant 
la présente assemblée. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

ie 
Que M. Jean Proulx soit et est nommé policier au salaire de $75.00 
et ce à compter du 16 octobre 1967; que le juge municipal soit et 
est autorisé a nommer ledit Jean Proulx huissier de la Cour Muni-
cipale. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Amault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que M. Michel Blanchette soit et est engagé comme policier au sa-
laire hebdomadaire de*$ 75.00 et ce, à compter du 16 octobre 1967; 
que le juge municipal soit et est autorisé à nommer ledit Michel 
Blanchette huissier de la Cour Municipale. 

ADOPTE. 

Après avoir discuté avec les intéressés de la rue Roberge, le 
Conseil est d'avis de faire replacer les assiettes de la rue Ro-
berge à l'emplacement désigné par le cadastre officiel; cependant 
les intéressés devront donner a la ville une servitude pour ser-
vices publics, tels que l'aqueduc et l'égoût. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
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des actes de servitudes pour services publics, servitudes â être 
accordées à la ville par les propriétaires riverains de la rue 
Roberge, côté Est; que San Honneur le Maire Jules Mcntour soit 
et est autorisé à signer lesdits actes de servitudes, pour et au 
nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Pâtisserie 
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(336-67) 

lière 
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PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le gérant municipal soit et est autorisé à faire apporter les 
modifications aux châssis de la Pâtisserie Superbe par la firme 
Oscar Babin et ceci au coût de $870.00; le gérant est aussi au-
torisé à faire confectionner un abri d'autos au même établissement. 
Cependant, M. Hervé Duval, Président de la Pâtisserie Superbe Inc 
sera avisé et fournira un document à l'effet que ces modifica-
tions seront effectuées sans préjudice et que de ce fait, la ville 
n'avait aucune responsabilité pour les pertes subies par ladite 
Pâtisserie Superbe Inc. 

ADOPTE. 

L'Echevin Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine séance un règlement modifiant le rè-
glement No 200 dans le but d'inclure dans la zone U-5 les ter-
rains 40-32 et 40-31 et de ce fait, les exclure de la zone PJ-4. 

La Commission Scolaire Chavignv fait parvenir une résolution de-
mandant aux-autorités de voir a l'ouverture de la lière Avenue de 
la rue De Sienne à la rue Beaudry. Le Directeur de la Sûreté, 
M. Bernard Desjardins, étant présent, demande des informations 
à savoir s'il avait bien compris la requête des commissaires d'é-
coles. Après explications, le directeur se dit estomaqué devant 
une telle demande et il ne peut concevoir qu'une rue passe dans 
une cour d'école. Sur ce, l'Echevin Jacques Dugré dit qu'il est 
question que cette rue soit clôturée de chaque côté â la hauteur 
de la cour de l'école. Une discussion s'ensuit à savoir s'il ne 
serait pas préférable que les commissaires au lieu de défrayer 
le coût d'une clôture ne verseraient pas à la ville le même mon-
tant pour l'acquisition du terrain de M. Lucien Beaudry. M. P. 
E. St-Arnault suggère qu'une rencontre ait lieu entre les commis-
saires et le Conseil Municipal et à cette occasion, le directeur 
de police sera invité à participer aux délibérations. Le gref-
fier invitera donc les commissaires à une rencontre avec le Con-
seil Municipal. 

M. Bernard Des jardins, Directeur de la Sûreté adresse des remer-
ciements au Conseil Municipal pour l'engagement des deux poli-
ciers que le Conseil vient de ratifier. M. Desjardins se dit 
des plus satisfait de la décision du Conseil Municipal. 

M. Henri Guilbert s'infoime s'il y a des développements dans 
l'expertise pour l'élargissement du Chemin du Petit Village. Le 
gérant municipal informe le Conseil qu'un plan des lieux a été 
préparé par le service technique et fourni aux évaluateurs qui 
doivent fournir leur expertise sous peu. 

M. Jacques Dugré avise l'ingénieur municipal que des excavations 
à ciel ouvert demeurent sur les travaux de l'égoût sanitaire 
de la 4ième Rue et que ces excavations contiennent de l'eau ce 
qui peut occasionner de graves accidents en regard des enfants 
qui jouent à proximité. L'ingénieur verra à faire 
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corriger cette situation. 

sentie Dr ̂ I \ J u l e s Manto'jr ^orme les membres du Con-

S S déreîtéoi?eDI S S ^ Z S S E ^ T " 
l'Echevin Jacques Duvré dit mi'-n ^c* J, ! actuels. M. 

S £ � £ d b ^ s S r « 
PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

s ? 
ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier, 
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Minutes 
(338-67) 

Mutations 
de septembre 
(339-67) 

Le 16 octobre 1967 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue le 16 octobre 1967 au lièu et à l'heure or-
dinaires des sessions du Conseil sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cette as-
semblée, lYM. les Echevins P.-E. St-Arnault, Henri Guilbert, Jac-
ques Dugré, Eddy Charpentier et Paul Jacob. Prenaient aussi pla-
ce à la table des délibérations le Gérant Municipal, M. Marc Tes-
sier, C.A., et le Greffier de la Ville, M. Réal Fleury. Nous re-
marquions aussi dans l'assistance, M. Roland Lottinville, Ing. 
Ingénieur Municipal. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernant le 
règlement No 177-E-l, tenue le 10 octobre 1967 ainsi que le pro-
cès-verbal de l'assemblée régulière tenue le 10 octobre 1967", ' 
soient et sont approuvés tels que rédigés dans le livre des minu-
tes de la Ville de Trois-Rivières-Ouest et soumis à tous les mem-
bres du Conseil en date du 13 octobre 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les mutations de septembre 1967 soient et sont acceptées pour 
transcription dans les livres de la Ville, telles que soumises 
par le Bureau d'Enregistrement des Trois-Rivières, le 3 octobre 
1967. 

Règlement 
No 200-A 
(340-67) 

Vente aux 
enchères 
(341-67) 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le règlement No 200-A modifiant le règlement No 200 pour com-
prendre les lots Nos 40-31 et 40-32 dans la zone U-5 soit et est 
adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règlements de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une assemblée des électeurs 
propriétaires intéressés soit et est convoquée pour être tenue à 
7.00 hres P.M. le 9 novembre 1967. 

ADOPTE. 

Concernant la vente aux enchères des terrains appartenant à Ra-
disson Construction, Son Honneur le Maire demande que le greffier 
envoie un avis aux intéressés avant de commencer les procédures 
de vente. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Qu'il soit ordonné et il est ordonné au greffier de prendre les 
procédures pour vendre à l'enchère les terrains 37-127, 124, 68, 
314, 38-189, 241, 235, 234, 233, 277, 278, 279, 280, 281, 282, 
appartenant à Radisson Construction pour arrérages de taxes, le 
tout suivant les prescriptions des articles 548 et suivants du 
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Code des Cités & Villes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec 
d autoriser un emprunt temporaire au montant de $ 98,000. à être 
contracté a la Banque Provinciale du Canada, et ce, en attendant 
la vente des obligations du règlement No 181-A-l; que Son Honneur 
le toxre Jules Montour at le Trésorier de la Ville, M. Marc Tes-
sier, C.A., soient et sont autorisés à signer le ou les dits bil-
lets à cet effet, des que les approbations requises auront été 
reçues 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la rue portant les numéros de cadastres 15-332, 337, 338, 
336, 335, 273 et 261, soit et est nommée Place Belmont. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que demande soit faite à la Conmissian Municipale de Québec de 
bien vouloir autoriser un emprunt temporaire au montant de $227 000 
a etre contracté a la Banque Provinciale du Canada et ce en at-
tendant le produit de la vente des obligations à être émises en 
vertu du règlement No 181-A; que Son Honneur le Maire Jules Mon-
tour et M. Marc Tessier, C.A., Trésorier de lalille, soient et 
sont autorisés à signer le ou les billets à cet effet, dès que 
les approbations requises aurcnt été reçues. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, soit et est 
autorise a suivre des cours d'urbanisme au Centre des Etudes Uni-
versitaires de Trois-Rivières et que le Trésorier de la Ville soit 
et est autorisé à verser au dit Centre des Etudes Universitaires 
la somme de $ 85.00 à cet effet. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

paT la m a i s o n Cûoisy Ltée pour l'entretien 
de 1'Hotel de Ville pour l'année . „ étant de $ 571.88 soit 
S ^ ^ T K f o f 1 6 C ® t r a t accordé à cette nuison pour ladite 
somme de $ 571.88; que Son Honneur le Maire Jules Montour et le ' 
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fit^letulolîllP M' R é a l F l e U ^ ' S o i e n t e t sont autorisés à 
restes? COntrat'- P G U r e t 311 n o m d a la Ville de TrjîiSSïè-

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECOUE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

S l i S i S ^ ^ L ^ ^ ^
 d e

T
d e

colite a-aqueduc et S s ^ S S J t P « u r la pose de 
d'aqueduc. accessoires devant étendre le réseau 
ADOPTE. 

ta^^^ïï?11^ a U t O T i t é s copie du 
Rivières-OuesT cmcernant oie v e n t Y ^ Y i l l e & Trois-
rue Du Fleuve. V e n t e d e t e r r a ^ situé au Sud de la 

S f Commission Municipale 

c _ t le « s T ^ f f ^ s ^ 

de M. Léo Turgeon, 
gnements c c n œ i ^ te c n l i * ! ^ ? ^ a u x autorités des rlnsei-
sionnel. ^ ^ f o ^ i m ^ ' ^ ^ W e m n t général et profes-
greffier a fait p ^ S î ^ f m e m b r e s d u Conseil, le 
documentation. ^ A e s e c n e v i n s "ne copie de cette 

le 8 octobre d ^ Ê r T ™ 8 1 8 5 a" n U e l d e c e t t e association, 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

S E S u S s 8 0 ^ w ^ f i e l e ^ L ^ i ? ! » verser â la Fédération 
représentant l ' c ^ c f a ^ T ^ E S v f « e s t . 

ADOPTE. 

^ i S H S ^ ^ é f ^ S S i M î ^ S -
1

* » 
à l'enfance,le 31™??Sbre d S mten**ianal de secours 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que Son Honneur le Maire Jules Montour soir ^ «. � - s 
proclamer par le journal local * 



Le 24 octobre 1967. 
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ADOPTE. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Greffierg 

Le 24 octobre 1967. 

î 
avis 

Soumissions 
aqueduc 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la V-m<* , W i w d-
vières-Ouest tenue le 24 octobre 1967 , 1 lï t ff, Trois-Ri-

r ^ - i S K : œ S H ' H ?
1 

pal et M Bertrand r i i w f ^ » ,» Ing* » Ingénieur Munie i-F ' Fertranci Gilbert, Inspecteur de Construction. 

^ t r a S t . - : ^ : ' P K > r ^ ^ en . S A f f 

NoS16S2Si!:i0nS ^ 1 6 d'aqueduc, 

2'" Siïfflifnn"* r S s o l u « o n ? Nos 333-67 et 334-67 pour ins-
crire î 70.00 par semaine k la place de $ 75 00 

d'octobre 1967. ' û t 4'30 h r e s P'M-> 20ième jour 

g l ^ ^ t e ^ r s srjsssf:

p^crlr 1 5 3 1 0" 5 SOnt p a w e n u e s â 1,HStel ^ v f î T ^ W û l -
1.- Robichaud Incl 

lière option: aux prix unitaires pour un montant de $ 6,115. 

2ième option: $ 24.00 de l'heure. 

2.- Clément Ricard: 

lière option: aux prix unitaires pour un montant de $ 7,417.50 

2ième option: $ 25.00 de l'heure. 
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Le 24 octobre 1967. 

3.- Marcel Michaud: 

lière option: aux prix unitaires pour un montant de $ 7,189.75 

2ième option: $ 24.75 de l'heure. 

Maire SLR con;aissancf ^ ces soumissions, Son Honneur le 
diSt d 6 m a n d e à 1 ingénieur municipal de vérifierles-
dites soumissions a savoir si tout est conforme. r 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que les résolutions Nos 333-67 et 334-67 in«;r-r-ii-«c > -
paginale 2103, Siàno et 6 U m f a j f o S S S S * s ft S " 

S Ï Ï L & T T I II $ 70.00 S r « S f ? 

cernes, soit l'agent Jean Proulx et l'agent Michel BlanchettP i L -
salaire hebdomadaire sera porté à $ 75.00. n e l a i a n c h e t t e' l e u r 

ADOPTE. 

S T L ! ! " ? 1 6 5 m e m^J e s C o n s e i l s o n t présents et y consentent 
R i f R V a p r O G é d e r â 1 , ê t u d e et la prise de position dfdRû-

prescri^parRa IT. à ^ de S i ^ 

PROPOSE par M. Gaston Cornier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les services professionnels de Provencher & Desiardins w 
n leurs-Conse ils soient et sont retenus pour L préSrati^dl? 
^ d ' e c l a i r a g e de rues au secteur Terrasse iS l T m ^ J ? 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le greffier soit et est autorisé à demander des soumissions 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le gérant municipal soit et est ani-nv-îca â ^^ j 

l a i s s i o n s devront c o n t r e r a S l ^ S l 

ADOPTE. 
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Le 24 octobre 1967. 

L'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville, Ing., après avoir 
étudié les soumissions soumises, déclare aux membres du Conseil 
que les soumissions sont conformes aux exigences demandées. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la soumission de Yves Robichaud Inc soit et est acceptée 
suivant l'option 1, à savoir: aux prix unitaires pour une somme 
totale de $ 6,115.; que Son Honneur le Maire Jules Montour et M. 
P' J FU-.r-'. Greffier la Ville, soient et sont autorisés à 
signer le contrat à cet effet, pair et au non de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Qie le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., soit et. est auto-
risé a demander des soumissions par voie d'appel aux cc.itracteurs 
locaux pour le déneigement de la place de l'Hôtel de Ville, sui-
vant le devis qui a servi pour la saison 1966-67. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que la. résolution No 286-67 inscrite à la désignation paginale 
No 2079, 3ième paragraphe, soit et est corrigée pour inscrire en 
regard du règlement No 163 la somme de $ 2,500.00 à la place de 
$ 250c00.

 v 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision 137 du lot 17 du cadastre of-
ficiel de la Paroisse de Trois-Rivières, préparé par M. Georges 
Gariépy, A.G., pour le compte de M, Raymond Levert, soit et est 
accepté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Amault, Echevin, 

Que le résorier de la Ville, M. Marc Tessier, C.A., soit et est 
autorisé à verser à la Clinique de Réhabilitation pour Enfants 
Handicapés Inc, la somme de $ 100. comme participation de la Vil-
le de Trois-Rivieres-Ouest à l'agrandissement de la clinique de 
réadaptation pour y loger un bain thérapeutique. 

ADOPTE. 
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Remerciements 
du maire 

Le 24 octobre 1967. 

Son Honneur le Maire Jules Montour profite de la présente assem-
blee qui se trouve être la dernière avant la mise en nomination 
en vue de l'élection générale. Son Honneur le Maire erï profite 
pour remercier tous les membres du Conseil présents de "leur as-
siduité aux séances du Conseil et des commissions municipales et 
aussi de l'intégrité de tous les membres du Conseil. Son Honneur 
le mire tient a rendre témoignage à tous les échevins pour l'ex-
cellente besogne accomplie durant le dernier terme, besogne qui a 
aide a conduire notre ville vers un progrès constant. Son Honneur 
le Maire souligne aussi la belle collaboration qu'il a reçue de 
tous les membres de son Conseil et ajoute que ce fut un réel plai-
sir peur lui de présider les destinées de notre ville comme maire 
en etanc entouré a'échev ins "aussi compétents et intègres. En ter-
minant, Son Honneur le Maire souhaite â tous lo'n succès dans la 
prochaine élection. 

Pour répondre à Son Honneur le Maire, Monsieur l'Échevin Gaston 
Cormier se faisant l'interprète des autres échevins dit à Son 
îî™ e" r l e Maire que les mêmes paroles devraient être adressées 
a M. Montour et souhaite plein succès au maire dans sa prochaine 
election. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

^Ffî^pïm miré. 

Le 9 novembre 1967. 

Greffier. 

Assemblée des électeurs d'immeubles imposables concernés dans le 
règlement No 200-A modifiant le règlement No 200 pour comprendre 
les lots Nos 40-31 et 40-32 dans la zone U-5, tenûe le 5 Novembre 
1967, sous la présidence de M. Gaston Cormier, Echevin; M. Réal 
Fleury, Greffier de la Ville, agit comire secrétaire de l'assemble 

w,a?nnmAlée d é b u t e 1 7'°° h r e s P-M- Par la lecture du règlement 
7nn a resolution No 340-67 adoptant ledit règlement No 
200-A par l'avis public de convocation des électeurs et du certi-
ficat de publication. 1 

Entre 7.00 hres P.M. et 8.00 hres P.M., aucun électeur ne s'est 
présente pour demander que ledit règlement No 200-A ne soit soumis 
aux électeurs par voie de referendum. En effet, un seul électeu? 
s est présente a la présente assemblée et cet électeur était en 
faveur du règlement. 

A 8.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, en I'occurence M. 
les él£teSf° n ^ d é c l a r e le règlement No 200-A adopté par 

^ ^ ^ P r é s ident. 

Secrétaire, 



Le 9 novembre 1967. 
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u i ̂  

fe^fx1^ - J u l L n t e t d e - S S i 

S t S V ^ t ^ ! ™

 e t d e

 - ^ ^ S c e f AUSI 
l Y C / Û / / ^ U 2 Jg^ 

/ / ~~ ? 

aSI? d I I S ^ ^ ^ 
* x i ^ 

Je, Gaston Cormier, Echevin de la Vin a a* t ï r.- -n 
re que je remplirai avec XmIte?é e I 1 i 2 l S f;^rereS"°^eSt' ju' 
charge au meilleur de mon iuiZnPn? II îî 1 ? devoirs de cette 
DIEU ME SOIT EN AIDEJ J g m e n t e t d e connaissance. AINSI 

ASSERMENTE devant moi, 
A Trois-Rivières-Ouest, 
Ce 7iemej jbur de novembre 1967. 

fa mfai^ fa* 1 ^ 

Kêal Flii^/Greffier de" la Ville. 
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Liste 
électorale 

Correction 
de la liste 

Avis public 
présentation 
des candidats 

Secrétaire 
d'élection 

Bulletins 
admis 

RAPPORT DU PRESIDENT D'ELECTION 

La liste électorale pour l'année 1967 a été préparée par et sous 
mes soins et ladite liste électorale a été déposée à mon bureau 
à la disposition et pour l'information de toute personne intéres-
sée en en date du 1er septembre 1967. L'avis public de la prépa-
ration et du dépôt de la liste des électeurs a été affiché» aux 
endroits habituels le 1er septembre 1967, comme en fait foi le 
certificat de publication signé par le greffier de la ville. 

A la séance du Conseil tenue le 18 septembre 1967, une résolution 
portant le numéro 302-67 a été adoptée par ledit Conseil demandant 
au greffier de donner avis public a l'effet que le Conseil Munici-
pal procédera à l'examen de la liste électorale à 9.00 hres P.M., 
le 25 septembre 1967. Pour faire suite à cette résolution, le 
greffier a donné avis public de l'examen de correction de la liste 
électorale le 19 septembre 1967. Cet avis public a été publié le 
19 septembre 1967 cornue en fait foi le certificat de publication 
signé par le greffier. 

En date du 16 octobre 1967, le président d'élection a donné avis 
publ ic a l'effet que la présentation des candidats pour les char-
ges de maire et d1 échevins pour la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 
aura lieu le 25 octobre 1967 de midi à deux heures de l'après-
midi. Cet avis public mentionne en outre que si le scrutin de-
viendrait nécessaire, il serait ouvert le 5 novembre 1967 de neuf 
heures le matin à sept heures le soir et que de plus, un bureau 
spécial de scrutin sera ouvert de neuf heures du matin à sept heu-
res du soir le 3 novembre 1967, suivant les prescriptions du rè-
glement No 179 de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. M. Bertrand 
Gilbert avait été nommé par moi pour agir conane secrétaire d'élec-
tion. 

En date du 16 octobre 1967, j'ai nommé par commission sous mon 
seing, M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction, peur agir 
comme secrétaire d'élection. M. Bertrand Gilbert a prêté serment 
d'office devant moi le même jour. 

Voici dans l'ordre de leur entrée, les bulletins admis peur l'é-
lection devant se tenir le 5 novembre 1967: 

au siège No 4, M. Eddy Charpentier, bulletin admis à 11.45 A.M. 
le 24 octobre 1967. 

au siège No 6, M. Gaston Cormier, bulletin admis à 5.00 P.M., 
le 24 octobre 1967. 

au siège No 1, M. P. E. St-Arnault, bulletin admis à 8.15 P.M. 
le 24 octobre 1967. 

au siège de maire, M. Jules Montour, bulletin admis à 11.15 P.M. 
le 24 octobre 1967. 

au siège No 2, M. Henri Guilbert, bulletin admis à 11.30 P.M. 
le 24 octobre 1967. 

au siège No 5, M. Paul Jacob, bulletin admis à 11.55 A,M., le 
25 octobre 1967. 



Secrétaire 
adj oint 
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au siège de maire, M. François Aubry, bulletin admis à 12.05 P.M. 
le 25 octobre 1967. 

au siège No 3, M. Jacques Dugré, bulletin admis à 1.00 P.M. le 
25 octobre 1967. 

au siège No 3, M. Paul-Emile Ouellette, bulletin admis à 1.05 P.M. 
le 25 octobre 1967. 

au siège No 4, M. Dollard Hamel, bulletin admis à 11.45 /ft.M., %q 
25 octobre 1967. " 

A la clôture de la mise en nomination, soit à 2.00 heures P.M. , 
le 25 octobre 1967, j'ai déclaré élu au siège No 1, M. P.-E. St-
Arnault, au siège No 2, M. Henri Guilbert, au siège No 5, M. Paul 
Jacob et au siège No 6, M. Gaston Cormier. 

En plus d'avoir lu dans la salle du Conseil l'avis public, ce mê-
me avis public concernant l'élection des 4 échevins ci-haut men-
tionnés a été publié le même jour par le président d'élection, 
comme en fait foi le certificat de publication. En raison qu'il 
y avait plus d'un candidat mis en nomination au siège de maire et 
au siège No 3 et au siège No 4 d*échevins, avis du scrutin a été 
lu en la salle de nomination et aussi publié en la manière ordi-
naire le même jour comme en fait foi le certificat de publica-
tion donné par le président d'élection. Cet avis public mention-
nait que le scrutin sera tenue pour le siège de maire, peur le 
siège No 3 et pour le siège No 4 et que les candidats à ces pos-
tes seront comme suit: 

au siège de maire: Aubry François, 
Pointeur. 
5803, Ch. Ste-Marguerite. 

Menteur Jules, 
Rentier, 
7480, Notre-Dame. 

au siège No 3: Dugré Jacques, 
Chauffeur, 
5121, Ch. Ste-Marguerite. 

Ouellette Paul-Emile, 
Technicien en mécanique, 
5741, Ch. Ste-Marguerite. 

au siège No 4: Charpentier Eddy, 
Contremaître, 
5601, Ch. Ste-Marguerite. 

Hamel Dollard, 
Industriel, 
7301, Notre-Dame. 

L'avis public mentionne en plus que le relevé du scrutin et la 
proclamation des candidats élus se feront le 6 novembre 1967 à 
10.00 hres du matin au bureau du président d'élection, 500 Côte 
Richelieu. 

En date du 31 octobre 1967, j'ai nommé par commission, sous mon 
seing, Mme Lucille Girard, pour agir comme secrétaire-adjoint d'é-
lection. Mue Girard a été assermentée comme telle le même jour 
devant moi à l'Hôtel de Ville. 
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En conformité^avec l'article 196 de la Loi des Cités & Villes 
j |ai produit a tous les candidats en liste à cette élection la 
liste de tous ceux qui devraient agir comme sous-officiers rap-
porteurs a l'élection du 5 novembre en déterminant le numéro du 
bureau de scrutin dans lequel chacun ou chacune devrait agir 

i date du 1er novembre 1967, M. Claude Dufresne, Imprimeur, m'a 
anis les bulletins de vote nécessaires à Véier t - i™ 

Eïi 
remis 

— ^ ' imprimeur. 
lève a 4,800 dont 1,600 par siège. 

Le 3 novembre, dans l'avant-midi, j'ai affiché la liste des soùs-
officîers-rapporteurs et des greffiers devant servir dans les dif-
férents bureaux de votât ion à l'élection pendante. L'affichage 
s est fait a deux endroits de l'Hôtel de Ville, soit au comptoir 
de perception et dans mon propre bureau. 

Suivant les prescriptions du règlement No 179, un bureau provisoi-
re denotation a été installé dans mon bureau de l'Hôtel de Ville 
pour etre ouvert de 9.00 hres du matin à 7.00 hres du soir. Avant 
1 ouverture du poil provisoire, j'ai procédé à la nomination et à 
1 assermentation de Mlle Rita Gagnon pour agir comme greffier du f 
poil provisoire. J'ai agi comme officier-rapporteur de ce poil. 

Dimanche matin, le 5 novembre à 7.00 hres du matin, j'ai procédé 
a la préparation des cahiers de votation et j 'ai procédé à une 
derniere vérification des documents nécessaires à la tenue du scru-
tin a 9.00 hres A.M. Les officiers des poils ont été invités à 
enregistrer leurs votes et ensuite le bureau de scrutin a été ou-
vert au public soit vers 9.10 A„M. 

Au cours de la journée de la votation, le président d'élection a 
eu a porter assistance a deux voteurs. Un pour défaut de la vue 
et l'autre en raison qu'il ne savait pas lire. 

Une seule procuration a été émise par le président d'élection du-
rant toute la journée de la votation. Cette procuration a été 
émise en raison d'une omission d'enregistrement à la liste élec-
torale . 

Toute la journée,du scrutin de l'ouverture à la fermeture des poils 
ainsi que pendant le décompte des votes, s'est passée dans un bon ' 
ordre et sans que le président n'ait à intervenir de quelque ma-
nière que ce soit. 

A la fin du décompte des votes, le rapport suivant m'a été remis 
par chaque sous-officier-rapporteur des 9 poils de votation. Voi-
ci ce rapport en détail: 

POLL NO 1 : Mairie: Aubry François: 4 1 

Montour Jules : 93 

Siege No 3 Dugré Jacques: 65 

Ouellette P.-Emile: 63 



Siège No 4: Charpentier Eddy: 

Hamel Dollard 
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68 

65 

POLL NO 2:  

Mairie 

Siège No 3: 

Siège No 4: 

POLL NO 3:  

Mairie: 

Siège No 3: 

Siège No 4: 

POLL NO 4:  

Mairie : 

Siège No 3: 

Siège No 4: 

POLL NO 5:  

Mairie: 

Siège No 3: 

Siège No 4: 

Aubry François: 30 

Montour Jules : 105 

Dugré Jacques: 78 

Ouellette P-Emile: 57 

Charpentier Eddy: 73 

Hamel Dollard: 62 

Aubry François: 39 

Montour Jules: 85 

Dugré Jacques : 67 

Ouellette P-Emile: 60 

Charpentier Eddy: 60 

Hamel Dollard: 65 

Aubry François : 39 

Montour Jules: 77 

Dugré Jacques: 55 

Ouellette P-Emile: 58 

Charpentier Eddy: 67 

Hamel Dollard: 44 

Aubry François : 32 

Montour Jules : 75 

Dugré Jacques: 48 

Ouellette P-Emile: 59 

Charpentier Eddy: 51 

Hamel Dollard: 57 
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POLL NO 6: Aubry François: 34 

Mairie : Montour Jules: 92 

Siège No 3: Dugré Jacques: 61 

Ouellette P-Emile: 72 

Siège No 4: Charpentier Eddy: 68 

Hamel Dollard: 59 

POLL NO 7: Aubry François: 33 

Mairie: Montour Jules: 88 

Siège No 3: Dugré Jacques: 59 

Ouellette P-Emile: 59 

Siège No 4: Charpentier Eddy: 54 

Hamel Dollard: 67 

POLL NO 8: Aubry François: 28 

Mairie: Montour Jules: 72 

Siège No 3: Dugré Jacques: 49 

Ouellette P-Emile: 52 

Siège No 4: Charpentier Eddy: 47 

Hamel Dollard: 52 

Majorités: 

POLL NO 9: Aubry François: 27 

Mairie: Montour Jules: 73 

Siège No 3: Dugré Jacques: 61 

Ouellette P-Emile: 33 

Siège No 4: Charpentier Eddy: 47 

Hamel Dollard: 47 

Suivant ce décompte préliminaire, les résultats suivants sont don-
nés: 



A LA MAIRIE 
2119 

Montour Jules: 740 voix. 

Aubry François: 312 voix. 

donnant une majorité de 428 voix à JULES MONTOUR au siège de maire 

. i-ï �U SIEGE NO 3: 

Dugré Jacques: 543 voix. 

Ouellette P-Emile: 513 voix, 

donnant une majorité de 30 votes â JACQU] IS DUGRE au siège d'ëchevf 

AU SIEGE NO 4: 

Poil pro-
visoire 

ue 

Bonne 
marche 

Charpentier Eddy: 

Hamel Dollard: 

535 voix. 

518 voix. 

donnant une majorité de 17 voix à EDDY CHARPENTIER au siège d'éche-
ViH » 

été enregistré au poil provisoire tenu de 9.00 du 
matin à 7.00 du soir, le 3 novembre. Un seul voteur s'est présen-
te pour voter a ce poil et j 'ai dû le refuser parce que ne remplis-
sant pas les conditions édictées par la Loi des Cités & Villes et 
par le règlement No 179 de notre ville. 

Suivant les prescriptions de l'article 196, 1er paragraphe, j'ai 
donne avis du s cm tin suivant la formule 12, telle que mentionnée 
dans la Loi des Cités & Villes et dans cet avis publié ̂  menSon-

^ jeleve du scrutin et la proclamation des candidats élus 

îtn r A % A l e v ? o v e m b r e 1 9 6 7 â 10.00 du matin â mon bureau 
500 Cote Richelieu à Trois-Rivières-Ouest. A 10.00 hres du ma-
ton, le 6 novembre 1967, un seul candidat s'est présenté à moi 
bureau pour procéder au relevé du scrutin et c o i le mentionne 
1 article 246 de la Loi des Cités & Villes, ce relevé du scrutin 
doit se tenir en présence du secrétaire d'élection ainsi oue des 
candidats ou leurs représentants s'ils sont présents ou de deux 
électeurs au moins si les candidats ou les représentants sont 
absents. Devant le fait qu'un seul candidat et qu'aucun autre 
contribuable ou électeur ne s'est présenté devant moi pour le dé-
compte, le releve officiel du scrutin n'a pas eu lieu. La non-
presence des candidats, des représentants aï des électeurs a été 
remarquée par moi jusqu'à midi le 6 novembre, c'est-à-dire que 
j accorde ou j 'ai accordé un délai de deux heures pour procéder 
au décompté » N'ayant pu procéder au relevé officiel du scrutin 
les boites qui ont servi à la votation au nombre de 9 sont demeu-

l ? U ? â l é e S ' i t e l I O î q U' e l l e S r o n t é t é l e s o i r dS S novembre^ 
loi G n S U r P°Ur a t t e n d r e l e s d é l a i s prescrits par la 

Je suis heureux de mentionner que la journée de la votation com-
Jî l a11 "fntionne Plus h a u t dans le présent rapport s'est te-

nue dans le bon ordre. Le travail accompli par le secrétaire 
la sécrétaire-adjointe, les sous-officiers-rapporteurs et les' 
greffiers a ete pour le président d'élection un support et une 
collaboration a toute épreuve. Je profite de la circonstance 
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pour remercier tous les officiers de la votation de leur heau tra-
vail précis et ordonné. Je voudrais aussi mentionner le travail 
efficace du policier André St-Hilaire que j 'ai eu à mon service de 
9 hres du matin à 9 hres du soir, le jour du scrutin. Je voudrais 
aussi proditer de la circonstance pour remercier les candidats, 
leurs agents ou représentants d'avoir respecté intégralement l'au-
torité du président d'élection et de ce fait avoir collaboré à la 
bonne tenue de l'élection. 

Groupement 
des polls 

A la deuxième expérience dans la tenue d'un scrutin dans des poils 
groupés à un seul endroit, je voudrais mentionner aux autorités que 
j 'ai reçu de plusieurs contribuables électeurs des éloges de la 
manière dont était menée l'élection à Trois-Rivières-Ouest. La 
chose principale que les électeurs apprécient dans le groupement 
des poils est qu'ils n'ont pas à attendre avant d'enregistrer leurs 
votes. Sur ce, je dois ajouter que personnellement à titre de pré-
sidait d'élection, j «apprécie le groupement des poils parce que le 
président peut avoir une vue d'ensemble de touc ce qui se passe dans 
tous les bureaux de scrutin et à l'occasion venir en aide aux of-
ficiers des poils, ce qui assure la bonne marche et l'intégrité du 
scrutin. 

Vous trouverez ci-après le rapport financier de l'élection. Sui-
vant ce rapport, les autorités pourront faire les prévisions fi-
nancières nécessaires en ajoutant une certaine somme additionnelle 
peur comprendre au moins un poil supplémentaire. 

Rapport financier 
Election du 5 novembre 1967 

ETAT DES RECETTES ET DES DEBOURSES 

RECETTES: 

Ventes des listes électorales $ 51.75 

DEBOURSES: 

Papier & stencils pour listes électo-
rales 
9 sacs d'élection 
Repas & rafraîchissements des 22 officiers 
Salaire du constable 
Diachilon pour sceller 
Boni du président 
Boni du secrétaire 
Boni de la sécréta ire-adjointe 
Temps supplémentaire-poll provisoire 
Salaires des sous-officiers-rapporteurs 
et greffiers 18 à $ 15.00 
Impression de 4,800 bulletins de vote 

$ .18.58 
47.88 
97.06 
31.80 
1.07 

100.00 
50.00 
25.00 
5.60 

270.00 
88.38 

$ 51.75 735.37 

Coût net de l'élection: 683.62 

( ^ p $ 7 3 5 c 3 7 

$ 735.37 

Réal Fleury, 
Président d'élection. 
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Avis 

Minutes* 
(359-67) 

Le 13 novembre 1967, 

Son Honneur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents à cet-
te assemblée, MM. les Echevins P.-E. St-Amault, Henri Guilbert, 
Jacques Dugré, Eddy Charpentier, Paul Jacob et Gaston Cormier. 
Prenaient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tes-
sier, C.A., Gérant Municipal et M. Réal Fleury, Greffier de la 
Ville. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de convocation de 
session spéciale et du certificat de signification. Comme il ap-
nert à l'avis de convocation9 la présente assemblée a pour but 
la prise en considération des sujets suivants, savoir:" 

1.- Adoption des procès-verbaux des 16, 24 octobre et 9 novembre 
1967. 

2.- Adoption du rapport du président d'élection. 

3.- Adoption des mutations du mois d'octobre 1967. 

4.- Représentants au Congrès des Urbanistes aux Trois-Rivières 
les 8, 9 et 10 décembre 1967. 

5.- Cotisation au Conseil Economique Régional de la Mauricie. 

6.- Résolution reconnaissant avoir reçu le paiement des taxes 
de Les Placements Dollard Inc. (Re: Yvon St-Pierre). 

7.- Résolution pair servitude donnée par Robert Cadrin pour pas-
sage d'aqueduc (37-83) 

8.- Résolution pour servitude donnée par Robert Desbiens pour 
passage d'aqueduc (37-82). 

9.- Résolution acceptant une subdivision d'une partie du lot 149 
(Société C. David Inc) 

10- Servitude pour egoût pluvial Terrasse De La Montagne (Soci-
été C. David) 

11- Résolution acceptant les travaux de la Phase I du collecteur, 

12- Résolution demandant l'approbation de crédit au montant de 
$ 7,750 (# 88-N) 

13- Approbation 1 lumière 4000/lumens, angle Demontigny-rue 
Notre-Dame. 

14- Adoption liste de comptes No 91-C. 

15- Demande de lumières de rue sur Du Fleuve, secteur Matton-
Doucet. 

16- Main-levée sur presse à Technical Plastics. 

17- Résolution pair la cession des rues par la Société C. David. 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 
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Que les procès-verbaux des assemblées tenues les 16 et 24 octo-
bre ainsi que le proces-verbal de l'assemblée des électeurs con-
cernant le règlement No 200-A tenue le 9 novembre 1967 Soient et 
son t adoptes tels que rédigés dans le livre des minutes de la 
Ville de Trois-Rivieres-Ouest et soumis à tous les membres du Con-
seil en date du 10 novembre 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE M Paul Jar-.cb9 Echevin, 

Que le rapport du président d'élection en regard du scrutin tenu 
le 5 novembre 1967 soit et est adopté tel qui soumis I R o R ÎS 
membres du Conseil en apportant les modifications suivant. A 

m A ?fmf ParafraPhe, il faudrait comprendre que le bul-
letin de M Dollard Hamel a été admis à 11.45 hres A.M. à la pla-
ce de 11.45 hres P.M. le 25 octobre 1967. P 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que les nutations du 6 octobre 1967 soient et sont Adoptées pour 
transcription aux livres de la ville, telles que soumiLs pa? 
Bureau d'Enregistrement des Trois-Rivières. P 

ADOPTE. 

le 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

R e M S ° L R R R j r r R MLlre JUltS M°ntOUr' échevin Henri Guilbert 
la Vi l R R l R l cRer-S0:Le^t 6t S Q n t délégués pour représenter 
la Ville de Trois-Rivieres-Ouest au prochain Congrès d'Urbanisme 
qui sera tenu en la Cité des Trois-Rivières, les 8 9 etlO dé-
cembre 1967; les dépenses inhérentes à ce congrès seront ratïlées 
a une assemblée ultérieure, Liriees 

ADOPTE. 
t 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser une cotisation au 
montant de $ 100.00 au Conseil Economique Régional de l f S S i S e 
cette somme devant être prise et versée à même le budge? d? I S ? ' 

ADOPTE. 

Le Conseil prend connaissance du rapport de Maitres Gouin & Gouin 
Avocats et Procureurs de la Ville à l'effet que Les PlaSmenS 
Dollard Inc corporation légalement constituée, ayLtRonRière 

T 8 M £ ™ J n T S - R K i è r e S > 2L2 ™ e ^isson, a payé^la sornme de 
L R R p- 5 1 q U G t 0 U S aJltérêts» frais et honoraires dûs par 
Yvon St-Pierre pour taxes et garantie par inscription hvDothécai-
re resultant en faveur de la Ville de Trois-RlvSreSouS?fpS 
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(364-67) 

Servitudes 
Cadrin & 
Desbiens 
(365-67) 

Subdivision 
149 et 156 
(366-67) 

jugement rendu le 13 septembre 1967, enregistré à Trois-Rivières 
sous le numéro 258301 et affectant le lot No deux cent-Mix de la 
subdivision No quatre (4-210) du cadastre officiel de la Paroisse 
de Trois-Rivières. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest donne quittance pour la som-
me de $ 898.63 ainsi que tous intérêts accrus, frais et honoraires 
à Les Placements Dollard Inc et qu'elle subroge cette compagnie 
dans tous les droits, actions, hypothèques et privilèges contre 
Yvon St-Pierre et notamment, dans l'effet pl. in et entier 
de l1 inscript ion hypothécaire lui résultant du dit jugement rendu 
le 13 septembre 1967 et enregistré sous le No 258301. Son 

Honneur le Maire Jules Montour est de plus autorisé à signer, 
pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, la quittance 
subrcgative dont un çrojet préparé par Me Gérard Dufresne, No-
taire des Trois-Rivieres, vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
des actes de servitudes par lesquels MM. Robert Cadrin et Robert 
Desbiens accordent à la Ville de Trois-Rivières-Ouest un droit de 
passage et d'exécution d'une conduite d'aqueduc devant être ins-
tallée sur la ligne separative des subdivisions 82 et 83 et 82 et 
81 du lot originaire No 37 du cadastre officiel de la Paroisse 
de Trois-Rivieres; le droit d'exécution dévant'être de 10 pieds 
sur la subdivision 82 et 10 pieds sur la subdivision 83 et la ser-
vitude permanente de 5 pieds de largeur sur chacun des lots men-
tionnés. Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est au-
torisé à signer lesdits contrats, pcair et au nom de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE.. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le plan montrant la subdivision d'une partie des lots 149 et 
156 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières préparé par M. 
Georges Gariépy, A.G., le 8 novembre 1967 pour le compte de la 
Société C. David Inc, soit et est accepté tel que produit. 

ADOPTE. 

Servitude 
C. David 
(367-67) 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à préparer 
un acte de servitude pour le passage d'un égoût pluvial sur une 
partie du lot 150 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-
Rivieres dans la ligne limitant la propriété de la Société C. Da-
vid Inc avec la propriété de la succession Donat Aubry; cette ser-
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vitude sera de 10 pieds de largeur à prendre à l'ouest de la li-
gne separative des deux propriétés dans la direction sud vers le 
nord à compter de la rue portant la subdivision No 9 dû lot ori-
ginaire No 150 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Ri-
vieres. Que Son Honneur le Maire Jules Montour soit et est auto-
rise a signer, pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
redit contrat. ' 

ADOPTE. 

Concernant la résolution acceptant les travaux de la Phase I du 
collecteur sanitaire, travaux effectués par la compagnie Miron 

^T» f -cneviïi Jacques Dugré s'informe à savoir si le terrain 
a ete remis dans le même état qu'auparavant et ici l'Echevin Dugré 
precise sa pensée en demandant si les fossés de ligne ont été ré-
tablis dans le meme état qu'auparavant. Le gérant explique que 
le terrain est supposé avoir été remis dans le même état "qu'aupa-
ravant cependant il s'agit ici d'une approbation provisoire car 
ceSt?a™il S°nt e n C O r e d U e S l a C m s ^ l i e M i r o n e n garantie de 

PROPOSE par M. P-E. St-Arnault, ; Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ac-
cepte provisoirement les travaux de la Phase I du collecteur sa-
nitaire effectues par la Maison Miron Ltée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales ain-
si qu a la Commission Municipale de Québec de bien vouloir auto-
riser la balance de crédit au montant de $ 7,750.00 en regard di< ' 
règlement No S8-N pour permettre aux autorités municipale! d'ef-

vrfvaux d'amélioration au réseau d'égoût Concerné 
dans ledit règlement No 88-N. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

? ! i e i G ^ e i l - Î Î U n i C i ? 3 1 d e la V i l l e d e Trois-Rivières-Ouest ra-
tine la decision du gérant municipal concernant l'installation 

%7î S - ï r T de 4,000 luraens à rangle des 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, . 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la liste de comptes No 91-C comportant des dépenses totales 
au montant de $ 85,497.43 soit et est accept p ^ paiemert! 

ADOPTE. 
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Lumières 
rue Du 
Fleuve 
(372-67) 

f 

Pour faire suite à une requête. ûes résidants de la partie de la 
rue Du Fleuve située à l'extrémité ouest de la rue Doucet, il 
est: 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que demande soit faite à l'Hydro-Québec de bien vouloir instal-
ler deux lampes de rue. de capacité de 4,000 lumens sur la rue 
Du Fleuve, plus précisément dans la partie située sur le lot No 
32 du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Main-Levée 
Technical 
Plastics 
(373-67) 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest accorde et elle accorde une 
main-levée sur tous ses privilèges actuels et futurs en regard 
d'une presse d'une capacité de 30 tonnes que doit acquérir la com-
pagnie Technical Plastics Ltd; cependant la Ville se réserve tou-
jours ses privilèges sur les autres machineries ou accessoires 
présentement installés dans l'édifice faisant l'objet d'un bail 
entre Technical Plastics Ltd et la Ville de Trois-Rivières-Ouest, , 

ADOPTE. 

Rue Terrasse 
. De La MOntagne 
l374-f:7) 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le Notaire Gilles-Guy Garceau soit et est autorisé à prépa-
rer un contrat de cession de rues çar laquelle la Société C. Da-
vid Inc cédera les rues suivantes a la Ville de Trois-Rivières-
Ouest: 150-10, 147-1, 149-1, 156-3, 156-7, 149-15, 147-9, 149-14 
150-7, 150-6, 155-3, 149-28, 156-14, 156-15, 149-26, 149-11, 
147-2: que Son Honneur le Maire Jules Monteur soit et est auto-
risé a signer, peur et au nom de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
ledit contrat. 

ADOPTE. 

»# 

Parc, Terrasse 
De La Montagne 

M. l'Echevin Jacques Dugré s'informe à savoir si le parc prévu 
au secteur Terrasse De La Montagne a été cédé à la Ville. Le 
gérant explique qu'il y a des ententes et pourparlers entre la 
Succession Aubry et la Société C. David concernant l'échange de 
terrains possible pour le parc. M. l'Echevin Dugre admet qu'il 
reste encore beaucoup à subdiviser dans ce territoire pour ga-
rantir une partie du parc mais il faudrait surveiller la chose 
de près pour que la cession se fasse le plus vite possible. 

Zonage 
rue Doucet 

M. Clément Lacoursière, propriétaire du lot 29-106 situé sur la 
rue Doucet demande d'amender le règlement de zonage afin qu'il 
soit possible de construire des maisons unifamiliales sur cette 
rue. La lettre précise que le règlement actuel permet de cons-
truire que des duplex dans ce secteur et M. Lacoursière dit que 
ce règlement n'est pas favorable car il n'y a aucun duplex de 
construit actuellement sur cette rue et que de plus, ajoute M. 
Lacoursière, c'est un non-sens de construire un duplex sur un 
terrain de 50 pieds de front. M. Lacoursière étant présent dans 
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dans la salle, Son Honneur le Maire Jules Mcntour lui explique 
que la façon normale d'amer.déi un règlement de zonage est de pro-
céder par voie de requête. Le maire précise que si le Conseil re-
çoit une requête majoritaire des propriétaires de cette rue, le 
Conseil pourra procéder à un amendement au règlement. M. Lac our-
sière demande encore pourquoi cette rue a été zonée de même der-
nièrement quand il y a seulement des résidences unifamiliales et 
des chalets sur cette rue. M. Dugré explique que sur la rue Mat-
ton il existe des maisons de deux et trois logements et il qu'il 
y aurait peut-être danger de changer le zonage sur la rue voi-
sine pour permettre l'unifamilial si près des duplex. M. Lacôur-
sière revient à la charge en demandant si les gens ont été avi-
sés du zonage dans ce secteur. A cette question, l'Echevin Du-
gré répand qu'il y a eu une assemblée des él clears, tel que pres-
crit par la loi mis qu'avant ça, il y a eu de 9 â 10 assemblées 
d'information pour toute la population. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier C.A. procède à l'ouverture 
des soumissions pour le déneigement de la Place de l'Hôtel de 
Ville. Quatre soumissionnaires cnt fait parvenir une cotation 
dans le délai demandé: 

De L'Orme Construction pour la somme de $ 445. 

Alfred Piché pour la somme de $ 1,250. 

Armand Michel pour la somme de $ 600. 

Régional Asphalte pour la somme de $ 750. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ac-
cepte la plus basse soumission pour le déneigement de la Place 
de l'Hôtel de Ville, soit celle fournie par De L'Orme Construction 
Ltée pour la somme de $ 445. pour la saison 1967-68 et que le c... 
trat pour ce travail soit octroyé à De L'Orne Construction Ltée 
et que Sen Honneur le Maire Jules Montour et le Greffier de la 
Ville, M. Réal Fleury, soient et sont autorisés à signer le con-
trat, pour et au non de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, en. re-
gard de ces travaux. 

ADOPTE. 

M. l'Echevin Jacques Dugré soumet au gérant municipal qu'il ar-
rive parfois que des doléances ou des critiques soient dirigées 
à l'Hôtel de Ville et que souvent rien n'est fait pour remédier 
a la situation. Ici, M. Dugré précise que les messages sont pro-
bablement dirigés vers les chefs de service concernés et que sou-
vent les choses sont restées dans l'oubli. Or, pair remédier à 
cette situation, M. Dugré suggère au gérant que lorsqu'il reçoit 
des plaintes, soit d'un contribuable ou d'un membre du Conseil, 
qu'il rédige la note à être remise aux chefs de services concer-
nés en double en exigeant que le chef de service fasse rapport 
lorsque la situation est rétablie. 

Pour faire suite à cette question, M. Marc Tessier, C.A. Gérant 
Municipal dit qu'il trouve l'idée de M. Dugré très bonne et qu'il 
en prend bonne note pour la mettre en application. 
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M. l'Echevin St-Amault explique que le Conseil et les officiers 
municipaux reçoivent à plusieurs reprises depuis quelque temps des 
plaintes à l'effet que l'eau est sale. L'Echevin St-Arnault ajou-
te qu'on en a encore une preuve ce soir avec la délégation des pro-
priétaires à l'arrière du Centre d'Achats qui nous ont apporté des 
échantillons d'eau sale. M. St-Arnault dit que suivant le service 
technique, cette situation est due en raison que le moteur du puits 
No 4 est beaucoup plus fort que les autres et que lorsqu'il est mis 
en opération par la pression qu'il établit dans les conduites, la-
ve celles-ci, ce qui occasionne une eau colorée dans presque tout 
le réseau. Pour remédier à cette situation M. St-Arnault se deman-
de s'il ne serait pas possible qu'il soit installé un moteur un 
peu moins puissant sur se puits qui pourrait être mis en opéra-
tion pour la saison froide où la demands d'eau est moins grande. 
Le service technique va étudier le problème à fonds pour corriger 
la situation du système d'aqueduc actuel. 
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Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivieres-Ouest, tenue le 20 novembre 1967, au lieu et à l'heure 
ordinaires des sessions du Conseil, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Jules Montour; étaient aussi présents, MM. les E-
chevins Gaston Cormier, Paul Jacob, Eddy Charpentier, P.-E. St-
Arnault Henri Guilbert et Jacques Dugré. Prenaient aussi place 
a la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant Muni-
cipal, Trésorier, M. Réal Fleury, Greffier de la Ville. Etait 
aussi présent, M. Roland Lottinville, Ing., Ingénieur Municipal 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevfn, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le proces-verbal de l'assemblée tertue le 16 ->ovembre '967 soit 
et est adopté^tel que rédigé dans le livre des minutes de la Ville 
de Trois-Rivieres-Ouust et soumis à tous lss membres du Conseil eh 
date du 17 novembre 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que la liste de comptes No 92-C comportant des dépenses totales 
au mentant de $ 182,980.66 soit et est adoptée avec la modifica-
tion suivante: que le trésorier soit et est autorisé à payer que 
les comptes numérotés de 1 à 49 inclusivement, la balance des 
comptes devant faire l'objet d'une étude avant d'être - omise 
de nouveau au Conseil. La liste de comptes No 92-C amendée com-
porte des dépenses totales au montant de $ 182,196.66. 

ADOPTE. 

L'Echevin Paul-Eizéar St-Arnault donne avis de motion à l'effet 
qu il présentera a une prochaine séance un règlement pour prendre 
avantage du programme d'encouragement des travaux d'hiver dans 
les municipalités, 1967-1968. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin," 

Que le trésorier soit et est autorisé à biffer les taxes d'affai-
res suivantes: 1 

Georges Demontigny 
Denis Cossette 
J.A. Des Ruisseaux 
J.C. Dumais 
J.M. Mathieu 
J. Milette 
Antoine Vallée 
Simard & Simard 

ADOPTE. 

25.00 
25.00 
52.50 
90.00 
52.50 
52.50 
.52.50 
75oC0 

(1965) 
C 65) 
(1966) 
'.1966) 
1966) 

(� 66) 
(1766) 
C 66) 

La compagnie Laviolette Development soumet aux autorités un projet 

S o S ^ f ^ î - T p a r t 1^ ^ 1°t P"35 PréParê P ^ les Urbanistes 
boudre h Latte. Ce projet d'aménagement est remis pour étude pour 
prendre ^consideration des rues de liaison possible advenant^ 
cas que l-'eccle polyvalente ne soit pas construite sur le lot P-34. 



Réparation 
Hôtel de 
Ville 
(379-67) 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin 

Le 20 novembre 1967 

Que la firme Babin Construction Enrg soit et est autorisée à pro-
céder aux réparations nécessaires à l'Hôtel de Ville suivant la 
liste fournie par l'Architecte M. Roger Villemure, ci-après dé-
crite. 

1.- Changer les deux portes d'entrée principale. 

2.- Faire une reprise de l'enduit dans le bureau du maire à la 
rencontre du plafond et d'un mur. 

3.- Reclouer et égaliser les planches de cèdre au plafond du 
hall. 

4.- Consolider la quincaillerie à la porte du cafétéria donnant 
sur le hall. 

5.- Poser un cordon de ciment plastique blanc à la rencontre des 
enduits et des encadrements et portes intérieurs. 

6.- Faire les reprises qui s'imposent à la menuiserie Antérieure 
a la suite des retraits, 

7.- Faire les reprises aux fenêtres à la suite des retraits du 
bois. 

8.- Réparer les fissures dans les murs de maçonnerie a, eérieure. 

9.- Réparer les fissures dans les enduits extérieurs. 

10- Vérifier le dessous de toutes les allèges d'aluminium à 
l'extérieur ainsi que le contour de toutes les portes et 
fenêtres et poser un cordon de ciaent plastique à tous ces 
endroits. 

11- Repeindre en noir le mur entre les planches de cèdre dans la 
salle du Conseil. 

12- Réparer ou remplacer les planches de cèdre qui tordent et ra-
petissent dans la salle dû Conseil. 

13- Peindre un des arrêts de portes à une porte du garage. 

14- La température ne se maintient pas dans le petit bureau en-
tre la salle a dessin et le garage. 

15- L'allège extérieure à la fenêtre du bureau de l'Ingénieur 
n'est pus consolidée ni cimentée. 

16- La porte entre le bureau du maire et la sr le de réunion est 
mal ajustée. 

17- Les conduits de tôle dans la chambre de climatisation ne sont 
pas peinturés. 

18- Des retraits considérables dans la boiserie des fenêtres au 
bureau de l'Ingénieur occasionnait des infiltrations d'air. 

19- Il y a des fissures dans la maçonnerie intérieure entre le 
bureau de l'Assistant-Ingénieur et le garage at dans le vés-
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tibule à l'entrée arrière des pompiers. 

20- Certains vitrages intérieurs sont mal calfeutrés. 

21- L'enduit est brisé au plafond de la salle de toilette pu-
blique. 

ADOPTE. 

Pour faire suite à une résolution du comité Commerce & Industrie 
il est: 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest promette et elle promet de 
vendre à Stanley Motor Equipment Ltd les lots 10-9 et 10-11 si-
tués dans le parc industriel; cette prouesse de vente est faite 
pour une durée de 6 mois et le prix sera celui établi par les 
autorités lors de l'approbation de la vente par le Ministère de 
l'Industrie et du Commerce. Cette prouesse pourra être renouvelée 
peur un autre 6 mois advenant le cas où les autorités n'auraient 
pas reçu d'offre sérieuse pour la vente possible du ou des deux 
terrains mentionnés; que Son Honneur le Maire Jules Montour et 
le Greffier de la Ville soient et sont autorisés à signer ladite 
pre: esse de vente pour et au non de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que l'Ingénieur Municipal^ M. Roland Lottinville, Ing, soit et 
est autorisé à se rendre a Québec pour participer à une journée 
d'étude des ingénieurs municipaux; les dépenses inhérentes à ce 
voyage seront ratifiées à une assemblée ultérieure. 

ADOPTE. 

Il est ensuite question de retenir les services professionnels 

provinciales et fédérales. M. l'Echevin Henri Guilbert s'informe 
si un prix a été fixé et s'il ne serait pas préférable que le 
prix soit mentionné à la résolution. Après explications à l'ef-
fet qu'il s'agit ici seulement que de négociat ions en vue de sa-
voir si nous pouvons bénéficier du programme et des octrois tou-
chant la rénovation urbaine, il est: 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Coimier, Echevin, 

Que la firme d'urbanistes Soudre & Latte soit e': est autorisée 
à négocier, peur et au nom de la Ville de Troi..-Rivière s-Ouest 
avec les autorités provinciales et fédérales en vue de la rénova-
tion urbaine à Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M, Henri Guilbert, Echevin, 
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I b M N° 2 0 0 - 6 7 j n s c r i t e à la désignation paginale 
Z L A f I ^ p a p N . » ; soit et est modifiée pour ajoutlr â la 
TîîïlZ B a t t C - &

J
E l e c t r i c Service Ltd les mots "et/ou à W.R 

Au f ^ ^ a ™ d e , S o i t , f a i t f a u Ministère de l ' Industrie et 
Z S - V ^ W a U ™ h ï i s t è r e d e s Affaires Municipales de bien 

vouloir modifier l'approbation donnée le 3 novembre 1967 en regard 
de la vente a Batter/ & electric Service Ltd pour ai outer à la fir 
de l'approbation les mots "et/ou à W.R. Little". 

ADOPTEo 

La famille Auguste Bettez fait parvenir aux autorités des remèr-
cianents pour les condoléances offertes par les auto?iÏÏ Z £ 
cipaiv^ â 1 ^casion d; eres de M. Auguste Bettez, 

Le Notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités une co-
pie du contrat par lequel la Ville de Trois-Rivière?ZStZnd 
a M. Rene Beaudry un établissement dans le parc industriel Z ? 

o c î ^ M ? : 1 , E b é n i s t e r i e - contrat a S s t ^ l ? 

Le Ministère des .Affaires Municipales et l'Honorable Yves Gabias 
reforment les autorités à l'effet que la Ville de T?oiI-IivîêZ-

Ï reeT^rs?^1011 ^ 5 0 1 d U C°Ût d ô constiuctiSITla 

d u (^ ê b e c f a i t Parvenir aux autorités un 
Z I Z Z T° l a C™P ag n i e des Autobus Deshaies Ltée de 
Deschaillons a fait une demande pour obtenir une prolongation de 
son permis jusqu'à Trois-Rivièreï-Ouest et Trois-Ri?iè?? S0rïe 
les autorités n'ont aucune objection, l'avis es? c Z L r â c Ï Ï T 

En date du 18 octobre 1967, le Ministère des Affaires Municipales 
fait parvenir aux autorités un chèque au montant de $ 3 237 35 

I T Z r Ê T f v v Z r T ^ b T a U X / h i v e r d u Progra^e 1926367:6 . 
L honorable Yves Gabias, en date du 24 octobre, mentionne ou'il 
lui est bien agréable d'être informé que nous avons r e£ÏÏ Z oLôx. 
En date du 20 octobre 1967, le Ministère des Affaires Municipales 
approuve la résolution de modification cancernan? Z Z l Z S s 

S P £ la S f ± 1 d'obligations du 1er 
Z t Z o Z l ^ ^ ^ ' z S S T * l a corrte éché-

1967, M Francis Cunningham, Consul Général 
des Etats-Unis fait parvenir à Son Honneur le Taire Jules J Z Z r 
ses vifs remerciements pour l'accueil qui a été rëseZ f Ï T ™ 1 

et a son épouse lors de leur visite à l'Hôleî é n i u Z Treis-
Rivieres-Ouest, le 12 octobre dernier. 

Le Ministère des Affaires Municipales et la C mission Municim'e 
de Quebec font parvenir en date du 23 octobre - ortoëf 
respectivement, les approbations concernant le aèïïemen?No 78-N-l 
ainsi que l'emprunt impliqué à ce règlement au 7 500^00 

En date du 27 octobre 1967, la Clinique de Réhabilitation oour En-
fants Handicapes Inc fait parvenir aux autorite , dcs r Z r c S ^ ï s 
pour la souscription de $ 100. offerte à ce moc em?nt 
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Son Honneur le Maire Jules Montour explique que lors d'uh voyage 
à Québec, il avait demandé à M. Gilles Lamothe, le Directeur Gé-
néral des Finances Municipales de faire une étude de l'état de la 
dette de la ville,et de fournir une appréciation concernant cette 
dette. En date du 27 octobre 1967, M. Gilles Lamothe fait suite 
à la demande de Son Honneur le Maire et le résultat net de cette 
étude basé sur le rapport financier du 31 décembre 1966 est que 
la condition financière de notre ville est bonne. La dette à 
long terme se situe à environ 20% de notre évaluation imposable 
réajustée à 85%. M. Lamothe ajoute que la dette à long terme 
pourrait être augmentée de quatre millions et était en décembre 
1966 jusqu'à cinq millions sans dommages sérieux. Il est aussi 
mentionné qu'on peut aller à une dette ne dépassant pas 25% de 
l'évaluation imposable â moins évidemment que les autorités aient 
l'assurance d'un développement immédiat. 

En date du 30 octobre 1967, la Commission Municipale de Québec ap-
prouve 3 emprunts temporaires comme suit: 

a) Un emprunt au montant de $ 122,000 en attendant le produit de 
la vente des obligations à être émises en vertu des règlements 
152-N-4, 77-C et 188. 

b) Un emprunt au montant de $ 198,000. en attendant le produit 
le la vente des obligations à être émises en vertu du règle-
ment No 181-A-l. 

c) Approbation d'un emprunt au montant de $ 227^000, en atten-
dant le produit de la vente des obligations a être émises en 
vertu du règlement No 181-A-l. 

En date du 31 octobre 1967, sous la signature de M. A„G. Lafreni-
ère, Coordonnateur du Groupe 641 de la Protection Civile du Québec 
les autorités reçoivent un rapport mensuel de ce groupe pour le 
mois d'octobre 1967. Le rapport est versé au dossier pour étude. 

Le Ministère des Affaires Municipales et la Commission Municipale 
du Québec, en date du 7 novembre et du 8 novembre respectivement, 
approuvent le règlement d'emprunt No 177-E-l comportant un em-
prunt par obligation* au m m tant de $ 42,000. 

Avis est envoyé au greffier de la ville que M. Louis Toutant de-
mande un permis de salle à manger et de bar qu'il désire exploiter 
à 3874 Boulevard Royal, Trois-Rivières-Ouest. Comme aucune obliga-
tion n'est formulée, l'avis est considéré comme lu. 

La Régie des Alcools du Québec convoque pour ma "di le 21 novembre 
le greffier de la ville comme témoin concernant les permis de 
Gaston Alarie (Taverne) et Fernand Vézina (Trar fert d'épicerie. 

Le Conseil Municipal de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et le Conseil 
Municipal de la Cité de Trois-Rivières font pa venir aux autorités 
une résolution de félicitations a Son Honneur Nia ire ainsi qu'à 
tous les éehevins pour leur réélection à leur large respective. 
L'Union Diocésaine des Gardes Paroissiales de V pis-Rivieres a 
fait aussi parvenir des félicitations du même genre aux élus. 

M. Jean-Guy Gamache du 407, Jeanne-fiance, Trois-Rivières-Ouest, 
fait parvenir aux autorités une lettre concernant les abris d'au-
tos pour la saison d'hiver. Au dire de M, Gamache, ces abris 
sont d'une grande utilité spécialement pour lui en prenant en con-
sidération que l'an passé il n'a pu ranger son auto dans son gara-
ge, la majeure partie de l'hiver, sa descente était constamment 
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ermeigee. M, Ganache ajoute qu'il est temps? comme certaines 
villes de classe comme Ste-Foy, Québec et Westmount, d'adopter 
des règlements sur ce plan. A la suite de la lecture 'de cette 
lettre, M. l'Echevin P.-E. St-Arnault émet l'opinion que notre 
règlement concernant les abris temporaires est* peut-être un peu 
trop sévère. M. l'Echevin Jacques Dugré note qu'il existe un 
règlement qui permet les abris temporaires mais à la ligne de cons-
truction, M. Dugré explique en plus que nous exigeons que la 
constructicn des garages permanents donc taxables, suivent la li-
gne ce construction et qu'il serait illogique de permettre l'é-
rection d'abris temporaires non taxables en dedans de la ligne 
de construction,, 

Après consultation du gérant avec M, Rolf Latte, Urbaniste, con-
cernant le projet d'aménagement d'une partie du lot 35, il est: 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le Conseil Municipal de Trois-Rivières-Ouest accepte en prin-
cipe le projet d'aménagement d'une partie du lot 35 situé encre 
la rue Notre-Dame et la rue Bellefeuille, tel que soumis par la 
firme Soudre & Latte, avec la réserve de pouvoir exiger des rues 
ae v ommunications avec le lot P-34 advenant le cas que l'école 
polyvalente ne se construise sur le dit lot P-34, 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., a remis à us les 
membres du Conseil un rapport financier pour la période terminée 
le 30 septembre 1967. M, Bertrand Gilbert, Inspecteur de Cons-
truction a fourni son rapport de construction à tous les membres 
du Conseil pour le mois d'octobre 1967. M. Pierre Chaîné Ins-
pecteur de la Taxe d'Affaire, Permis & Licences, a fourni'son rap-
port pour le mois d'octobre 1967 à tous les membres du Conseil. 
Les membres du Conseil prendront personnellement connaissance de 
ces trois rapports et pour des informations supplémentaires, pour-
ront communiquer avec les chefs de service concernés. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 
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Le 4 décembre 1967. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri 
vières-Ouest, tenue le 4 décembre 1967Ï sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Jules Montour; étiient a £ i p £ l n S m 

a s ^ s n r s s L 
blée. ing., assistait a la présente assem-

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

t t t ^ l l f l Z ^ l ^ V a 5 S m h ^ t e n u e le 2 0 membre 1967, 
D?Sui? f î a? ?te t e l y e rédigé dans le livre des minutes et 
produit a tous les membres du Conseil en date du 1er décembre 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

V î i ! 9 0 7 C ? K o V V 3 ~ ? des dépenses au mon? G e * 28,907.78 soit et est adoptée pour paiement» 
ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

S a ^ ^ e ^ ^ ^ S . 5 0 ^ 6 t G S t n O T m é ^ ^ P ™ P -

ADOPTE. 

fënc^Sl'EdiSïn'r^?1"^011' S 0 n H o n n e u r le M a i r e ^les Montour 

ïtîra dms'sa nravelle cMrge. £ r e a u tarte sa colfabo-

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 
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Que demande soit faite à la Commission Scolaire Chavigny de bien 
vouloir biffer les taxes scolaires sur les lots P-41 et P-42, acr 
quis par la Ville de Trois-Rivières-Ouest de Georges Demontigny Ltée 
et ce, à compter de la date de l'achat, soit le 5 octobre 1967. > 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que l'engagement de Me Robert-Louis Gouin comme Aviseur Légal et 
Procureur de la Ville dans toutes les causes, soit en poursuite ou 
en défense, qui a été renouvelé par reconduction peur l'année 1967, 
soit et est ratifié. Cet engagement est fait pour une rémunération 
de $ 2,400. par année. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à tous les employés 
permanents de la Ville, la somme de $ 10.00 comme boni de Noël. ; 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que la firme de comptables agréés Fortier, Langevin, Pellerin et 
Morin soit et est nommée vérificateur pour la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, pour les états financiers de 1967. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest ap-
prouve et seconde fortement la résolution No 738 de la Ville de 
Bécancour, adoptée le 14 novembre 1967 concernant l'implantation 
de la sidérurgie à Bécancour. 

ADOPTE. 

La Commission des Loisirs de Trois-Rivières-Ouest, par résolution, 
demande au Conseil de s'informer de la possibilité d'obtenir un 
octroi distribué à l'occasion de l'année du Centenaire et par la 
même occasion, cette Commission demande au Conseil de procéder à 
une étude immédiate sur la construction d'un centre civique et de 
bien vouloir voter les crédits nécessaires à cette étude. Cette 
question est reportée à une prochaine séance en raison que le Con-
seil est sensé rencontrer la direction de la Chambre de Commerce 
locale qui a mis ce sujet à l'ordre du jour. 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 
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Que le Gérant Municipal soit et est autorisé à participer aux 
journées d'étude sur l'urbanisme les 8, 9 et 10 décembre 1967, 
journées d'étude devant se tenir dans la Cité des Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que le trésorier soit et est autorisé à verser à la Fédération des 
Oeuvres du diocèse de Trois-Rivières, la somme de $150.00 comme 
octroi annuel. 

ADOPTE. 1 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que tous les membres du Conseil disponibles soient et sont auto-
risés à se rendre à Québec le 6 décembre pour appuyer la déléga-
tion de la Mauricie sur les revendications concernant le systeme 
routier de la région. Les dépenses inhérentes à ce voyage seront 
ratifiées à une assemblée ultérieure. � 

ADOPTE. 

M. l'Echevin Paul-Elzéar St-Arnault qui, à l'assemblée du 20 no-
vembre 1967 avait donné un avis de motion à l'effet de passer un 
règlement pour prendre avantage du programme d'encouragement des 
travaux d'hiver" 1967-68, retire cet avis de motion, en raison, que 
les travaux impliqués sent pratiquement terminés et le seraient 
lorsque les approbations requises auraient été données. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

Que le portefeuille des assurances de la Ville de ̂Trois-Rivières-
Ouest pour les 3 prochaines années soit accordé à la maison La-
joie, Deshaies, Caron Inc, ce portefeuille devant inclure les as-
surances de responsabilités patronales. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que le Ministère de la Voirie a effectué des travaux 
d'élargissement de la Route No 2 à la hauteur du Pont de Trois-
Rivières ; 

CONSIDERANT que dans la réalisation de ces travaux d'élargissement 
aucune sortie n'a été prévue pour desservir les rues Mattcn et 
Doucet situées du côté Sud de la Route No 2; 

CONSIDERANT que les automobilistes qui veulent quitter la Route 
No 2 pour se diriger vers les rues Matton et Doucet doivent, sur 
une certaine distance, circuler sur la travée gauche et donc faire 
face au trafic, ce qui constitue un danger eminent d'accidents; 

CONSIDERANT qu'avec l'ouverture éventuelle du Pont de Trois-Ri-
vières, la circulation d'automobiles sur la Route No 2 à la hau-
teur du Pont de Trois-Rivières sera certainement très dense; 
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Pour ces raisons, il est: 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie du Québec de bien 
vouloir prévoir immédiatement et réaliser dans le plus bref délai 

Ife communication entre les nies Doucet et Matton avec 

t L + F F 2 F l a 5?auteur d u P o n t d e Trois-Rivières, le tout sui-
vant une ces deux alternatives démontrées au plan No 8-4 signé par 

ADOPTE. . 

M. l'Echevin Eddy Charpentier donne avis de motion à l'effet ou'il 

S-* ̂  prochairie s é a n c e ™ règlement ayant pour effet 
t F P t l F l eJ° n a g e S U r l e C Ô t é 011651 d e la Doucet afin de 
zoner cette partie ou cette zone en secteur unifamilial. 

t l T F T P Z * ™ 7 M C f a i t p a r t a u x ^torités de l'émission de 2 
timbres historiques Ces timbres se vendent en feuilles de 100 

Î T Ë S t ^ V Ï " -L 2: 0 0 l a f e u i l l e de 3 feuilles pair $ 5.00 La lettre est considérée comme lue. 

Sous la signature de M. Georges Carrère, Le Théâtre des Marguerites 
r? i C i p a i e S p 0 U r la C°1 laborat ion et ̂ e n -

couragement fournis et laisse entendre que le théâtre sera de nou-
veau en opération à l'été prochain. T 

L'Unicef fait parvenir des remerciements pour l'octroi fourni à ce 
mouvement par les autorités municipales. 

L'Association des Citoyens de la Mauricie Inc. en date du 17 novem-

s S é t ^ e ^ S r ï T ?ré,Sident F ô m a * d ^billSd^rceîlïïr 
secretaire Adalbert Rene, fait parvenir aux autorités une résolution 
demandant la synchronisation des efforts des troLvilïSs-IceÏÏf 
dans le sens des "promet ions touristiques et demande m L S 
occasion de rendre plus réalistes les budgets qu'ilsTaf?eSt. 
Le Ministère des Affaires Municipales et la Commission Municipale 
ue Quebec respectivement en date du 16 novembre et du 20 n S b r e 
F s s ^ o o f 1 6 d'ençnmt No 162-N-l pour une somSele 

F règlement concerne des travaux d'amélioration et 
a extension du reseau d'aqueduc. 

F P î T d G R o c h e r c h e s e n Sciences Humaines de Ste-Foy, Québec 
services pour certaines recherches et inventaires slP 

sïï K S S r S r S ï ï î S ? î ^ ^ 5 Physiques^i'Je 
i U r 1 etuae de l utilisation de l'espace municipalisé Comme 
ces recherches relèvent de la science urbanistiSe ÎAs mrtSrité, 
s'en tiennent aux directives des urbanistes ÏÏS^Ï a u t o r i t e s 

Par résolution, en date du 20 novembre 1967, la Commission Scolaire 
Chavigny fait parvenir aux autorités des f ê l i c i S S S Zir la S 
election de tous les membres du Conseil Municipal. 

Rivieres, pour rencontrer M. B.C. Bovey, Présider S la Ne«hem 
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& Central Gas Co. Ltd, relativement à l'installation dans la ré-
gion d'une pipeline de gaz. Les membres du Conseil qui seront dis-
ponibles sê rendront à cette invitation. 

En date du 28 novembre 1967, sous la signature de M. André Harnois 
Ing., Ingénieur résidant, le Ministère de la Voirie fait parvenir 
une lettre par laquelle ce Ministère explique qu'étant donnée la 
rapidité avec laquelle les travaux de reconstruction de la Route 
No 2 ont été exécutés, certains problèmes n'ont pu être solution-
nés à temps. La lettre mentionne aussi qu'il a été porté à l'at-
tention du Ministère par l'Ingénieur Municipal, M. Roland Lottin-
ville, Ing., du conflit qui existe à l'endroit des rues Doucet 
et Matton concernant les allées et venues des résidants ce sec-
teur. La lettre se termine en mentionnant qu'une attention par-
ticulière est portée sur ce problème afin d'y trouver une solu- 1  

tion dans le plus bref délai possible. 

Pair faire suite à une demande du Conseil des Syndicats Nationaux 
des Trois-Rivières, il est: 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que le greffier soit et est autorisé à faire parvenir au Conseil 
Central des Syndicats Nationaux des Trois-Rivières une copie des 
procès-verbaux des assemblées du Conseil Municipal de Trois-Riviè-
res-Ouest. 

ADOPTE. 

La Commission Scolaire Régionale des Vieilles Forges fait parvenir 
aux autorités une copie d'une résolution par laquelle ce mouve-
ment s'oppose^aux retrait du privilège de percevoir un impôt 
foncier. Après la lecture de cette résolution par le greffier, 
le Conseil est d'avis de ne pas apporter d'appui à cette résolu-
tion en raison que les municipalités du Québec lors du Congrès 
1967 ont adopté une résolution contraire dans le but de laisser 
le champ de taxation foncier aux autorités municipales. 

La Protection Civile, groupe 641, sous la signature de M. Alfred 
Lafrenière, Coordonnateur, demande aux autorités de leur faire 
connaître les idées et suggestions concernant ce mouvement. Par 
la meme occasion, le rapport mensuel de novembre 1967 de ce' mou-
vement est fourni aux autorités lequel rapport sera versé au dos-
sier pour consultation et par la même occasion, les voeux de la 
saison sont offerts aux autorités municipales. 

Le Directeur de la Sûreté Municipale, M. Bernard Desjardins, 
l'Inspecteur de Construction, M. Bertrand Gilbert ainsi que l'Ins-
pecteur de^ la Taxe d'Affaire, Permis & Licences, M. Pierre Chainé, 
ont remis a tous les membres du Conseil copie de leur rapport 
mensuel de leur département respectif. Les membres du Conseil 
en prendront connaissance et s'il y a lieu, consulteront les chefs 
de services pour plus amples informations. L'Ingénieur Municipal, 
M. Roland Lottinville, Ing., donne lecture de son rapport concer-
nant les travaux en cours. Chaque membre du Conseil a une copie 
de ce rapport pour étude plus approfondie. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire, 

Greffier. 
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^ K î e 1 ? r f ^ l i è r e d u Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri 
19J7> "»» la présidenœ de ~ 

Echevins Gas ton^oimier P ? é t ^ e n t a u s s i P r é s e n t s ««.le* 
Rentier, ̂ ^ ( ^ S S ^ ^ ' j l ^ S ^ ' S f 1 J a c o b* E d dX Char-
Marc Tessier C A r l L Î ^a5que? l"11^6- Paient présents MM. 
Parmi îïï � ' Cenmt-Tresoner et Réal Fleurv. Greffier 

raWSSKSgife* 
PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 4 décembre 3967 ^ t «r 

e t ^ g V ^ L ^ d 9 n î 1 6 1 Ivre des minutes de îa V i l l 

e^soumxs a tous les membres du Conseil en date du 1er dlcembre 

ADOPTE. 

S S S ï ï T p g ^ £ J S S S ^ ^ S ^ c r -

f S S S ï ï f â ' ï ï « Logement 
de $ 716,610.54; ïtois-Rwieres-CHest un prêt au montant 

C C K S ™ ^ ie ^ l a r e n o n c i a t i m s u r œ ,at ^ 

S f l T S S & T
a l i e u d

'
t e t t r e d e s

 1 - — 
CONSIDERANT qu'il y a i i e u d'amender le reniement No 17< 
duquel ces obligations seront émises: 0 1 7 5 e n v e r t u 

Il est: 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

queh ce qui s u î t ^ e ^ f ^ m i s ' L X T ^ l ^ n T 

i r d x s . ™ 8 1 1 p r 8 t d e i a 

a) Les obligations seront datées du 1er iuin 3Q67 
întérêt I un taux de 5 3/4 l'an. porteront 

b) Le capital et l'intérêt seront pavés le lev a v 
année, corformtot au tableau 

C ) tœte°s"ff ̂ L S S d T î a 1 ? "" 6 n t e u r enregistré, à 
la provtoce^e^SSc »j\ B a n q U e D 0 ^ ^ du Canada dans 
à Ottawa^Ont! b u r e a u Principal de ladite banque 
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d) Les obligations seront signées par le maire et le greffie 

e) La corporation se réserve le droit de racheter par anticipa-
tion, la totalité ou une partie des obligations de cette é-
mission à toute date d'échéance mentionnée au tableau d'amor-
tissement. Cependant, un tel rachat ne pourra comporter que 
des annuités entières et s'il est partiel, il affectera les; 
échéances les plus éloignées. Chaque obligation sera rache-
tée à un prix non inférieur à sa valeur réelle établie en cal-
culant la valeur actuelle de l'annuité au taux d'intérêt de, 
l'obligatioi pour le terme non encore expiré à la date du ra-
chat. 

f) Un avis de tel rachat devra être donné par la corporation pas 
moins de trente ni plus de soixante jours avant la date de 
rachat, sous pli recommandé, à la dernière adresse connue de 
tout détenteur d'une obligation immatriculée dont le rachat 
est ordonné. 

QUE demande soit faite à l'Honorable Ministre des Affaires Munici-
pales d'autoriser la Ville de Trois-Rivières-Ouest à vendre, de 
gré à gré, au pair, au taux d'intérêt de 5 3/4% à la Société Cen-
trale d'Hypothéqués et de Logement $ 540,639.39 d'obligations é-
mises en vertu de son règlement No 175. 

ADOPTE. 

Gouverneur-
Général 
(402-67) 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Paul Jacob, Echevin, 

Que demande soit faite au Gouverneur-Général du Canada, l'Hono-
rable Roland Mitchener, de bien vouloir se rendre visiter 1'Ho-
tel de Ville de Trois-Rivières-Ouest ainsi que sa population, à 
l'occasion de sa prochaine visite dans la région de Trois-Riviè-
res. 

ADOPTE. 

Acceptation 
provisoire 
Phase II 
Collecteur No 1 
(403-67) 

PROPOSE par M. Jacques Dugré, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que les travaux de la Phase II du Collecteur No 1, soient et sont 
acceptés provisoirement, suivant les directives des Ingénieurs-
Conseils Labrecque, Vézina & Associés. 

ADOPTE. 

Voyage à 
Québec 
(404-67) 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

Que le Gérant Municipal ainsi que Son Honneur le Maire soient et 
sont autorisés à se rendre à Québec le 21 décembre, afin de re-
cueillir certaines informations sur différents sujets de l'admi-
nistration; les dépenses inhérentes à ce voyage seront ratifiées 
à une assemblée ultérieure. 

ADOPTE. 

Règlement 

% m 

PROPOSE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin. 
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Aviseur 
Légal 
(406-67) 

Salaire 
des employés 
(407-67) 

Que le règlement No 200-B modifiant le zonage d'une partie de 
la rue Doucet et de ce fait modifiant le règlement No 200, soit 
et est adopté tel que lu et rédigé dans le livre des règlements 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; qu'une assemblée des élec-t 
teurs propriétaires intéressés soit et est convoquée pour être ' 
tenue a 7.00 hres P.M. le 8 janvier 1968. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.-E. St-Arnault, Echevin, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, Echevin, 

Que Me Robert-Louis Gouin soit et est nommé Aviseur Légal pair 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest, pair l'année 1968 et que de 
plus, Me Robert-Louis Gouin soit et est autorisé à prendre les 
intérêts e la Ville de Trois-Rivières-Ouest dans les causes, 
soit en poursuite ou en défense où la Ville de Trois-Rivières-. 
Ouest sera impliquée; la rémunération à être versée à Me Robert-
Louis Gouin sera de $ 3,600. par année. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Paul Jacob, Echevin, 

SECONDE par M. P.-E» St-Arnault, Echevin, 

Que les salaires à être payés aux employés de la Ville de Trois-
Rivieres-Ouest pour l'année 1968 soient et sont les suivants: 

Mlle Rita Gagnon 
Mme Lucille Girard 
M. Bertrand Gilbert 
M. Pierre Chainê 
M. Roland Lottinville 
M. Jean-Marie Gouin 
M. René Bourassa 
M. Gilles Gagnon 
M. Gustave Dufresne 
M. Bernard Desjardins 
M. Léo-Paul Désilets 
M. Robert Lamy 
M. Pierre Harnois 
M. André St-Hilaire 
M. Michel Blanchette 

M. Jean Proulx 

M. Yves Jutras 
M. Roger Champagne 
M, Robert Girard 

$ 60.00 
70.00 
131.15. 
75.00 

9,000.00/an 
163.84 
115.00 
150.00 
95.00 
154.61 
105.00 
105.00 
95.00 
95.00 
75.00/6 premiers mois 
80.00/6 autres mois 
75.00/6 premiers mois 
80.00/6 autres mois 
70.00 
65.00 
65.00 

JOURNALIERS  

$ 1.85/heure 

M. Armand Bourassa 
M. Claude Levasseur 

1.90/heure 
1,90/heure 

BRIGADIERS  

$ 30,00/par semaine 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. Henri Guilbert, Echevin, 

SECONDE par M. Eddy Charpentier, Echevin, 

Que la liste de comptes No 94-C comportant des dépenses au mon-
tant de $ 109,386.19 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

M. l'Echevin Henri Guilbert apporte à la table du Conseil la ques-
tion du numérotage des habitations qui ne bénéficient pas encore 
de ce service. M. Henri Guilbert dit que plusieurs contribuables 
se plaignent qu'ils ont de la difficulté à prendre livraison deg 
commandes parce que n'étant pas capables de situer exactement leurs 
demeures. M. Bertrand Gilbert, Inspecteur de Construction expli-
que que le numérotage des zones rurales relève du maitre de poste et 
qu'il faut- faire attention pour ne pas froisser le postillon ru-
ral. A la suite d'une discussion concernant le numérotage, il est 
décidé qu'information sera prise auprès du maitre de poste à sa-
voir si nous pouvons enlever les numéros de boites çostales pour 
les remplacer par des numéros civiques concordant a ceux exis-
tant- déjà dans la Ville. 

Le Président du comité de la Campagne du Coquelicot de la Légion 
Royale Canadienne fait parvenir aux autorités des remerciements 
pour l'octroi fourni à la Campagne de 1967. 

Sous la signature de M. Pierre Laporte, Député de Chambly, le 
comité de la construction d'un arena pour l'école Mont St-Antoine 
Inc demande aux autorités un octroi dans le cadre d'une souscrip-
tion dont l'objectif est de $ 600,000; le-comité demande 
une collaboration au montant de $ 500. de la part de notre ville» 
En raison des besoins locaux de loisirs et des crédits restreints 
il sera répondu à Pierre Laporte que peur le moment les autorités 
désirent faire servir l'argent des contribuables à leurs propres 
loisirs afin de distribuer l'argent à l'extérieur. 

En date du 1er décembre 1967, le Ministère des Affaires Min ici-
pales accuse réception de la résolution No 200-67 modifiant une 
résolution préalable pour permettre la vente d'une partie des lots 
Nos P-10-3 et P-10-4 à M. W. R. Little à la place de Battery & 
Electric Service. M. W.R. Little est le président de la compagnie 
Battery & Electric Service et ce dernier louera à ladite compagnie 
les immeubles acquis. 

Sous la signature du Dr Gérard L. Bellavance, le comité National 
de l'UNICEF fait parvenir aux autorités des remerciements pour 
l'octroi versé à cette association, 

En date du 13 décembre 1967, sous la signature de M. Claude Lemay, 
Directeur Exécutif, la Fédération des Oeuvres du Diocèse de Trois-
Rivières, fait parvenir des remerciements pour l'octroi au montant 
de $ 150. versé à cette oeuvre. 

La Commission Scolaire Chavigny, sous la signature de M. A. Vincent, 
Secrétaire-Trésorier, fait parvenir une réponse à la lettre accom-
pagnant la résolution No 389-67 par laquelle les autorités deman-
dent aux commissaires d'écoles de bien vouloir biffer les taxes 
scolaires sur les lots P-41 et P-42 à compter du 5 octobre 1967, 
date de l'acquisition de ces lots par la Ville de Trois-Rivières-
Ouest. M. A. Vincent énonce que la Commission Scolaire ne peut 
en droit, acquiescer à cette demande. 
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P.E. 
Marchand 

Villes 
jumelées 

Servitude 
et cession 

En date du 4 décembre 1967, M. P.-E. Marchand, propriétaire d'un 
chalet sis sur une partie du lot 59 demande quand le plan direc-
teur récemment adopté sera appliqué à cet endroit. M. Marchand; 
voudrait être en mesure de construire une résidence permanente 
dès le printemps 1968 sur l'emplacement de sen chalet. Il sera; 
répondu à M. Marchand que le secteur des chalets situé au sud 
ouest dans la municipalité fait présentement l'objet d'une étude 
sérieuse au point de vue urbanistique et de rénovation urbaine 
et dès qu'il pourra y avoir des développements, tous les inté-
ressés seront contactés. 

La Fédération Mondiale des Villes Jumelées fait parvenir aux au-
torités des documents concernant le jumelage de notre ville ou 
l'adhésion de notre ville à cette fédération. Comme il s'agit 
d'un document assez volumineux, le Conseil en prendra connaissan-
ce avant de décider de la position à prendre par la Ville. 

Le Notaire Gilles-Guy Garceau fait parvenir aux autorités une co-
pie des documents suivants: 

1.- Un acte de servitude pour le passage d'un égoût pluvial pré-
senté par la firme C. David Inc sur une partie du lot No 150 
du cadastre officiel de la Paroisse de Trois-Rivières. 

2.- Une copie du contrat de cession des rues d'une partie du 
secteur connu et désigné comme étant le secteur Terrasse De 
La Montagne cédé par la Société C. David Inc. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 


